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"Informations Internes sur 1 'Agriculture" 

I. Belgique, France, G.D. de Luxembourg 

II. B.R. Deutschland 

n° 83 
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Cette étude vient de paraître en langue 

française (n° 83), en langue allemande (n° 84) 

et en langue néerlandaise (n° 85). 

Dans le cadre de son programme d'études, la Direction Générale de l'Agricul

ture a confié à un groupe d'experts la présente étude. 

La création d'unités de production plus importantes peut constituer un des 

moyens d'amélioration des structures agricoles. A cette fin, plusieurs 

exploitations agricoles peuvent s'associer pour exercer en commun une acti

vité déterminée ou encore procéder à des fusions de l'ensemble de leurs 

activités en vue d'une gestion commune. Certaines situations ou dispositions 

peuvent constituer des obstacles qui aboutiraient à entraver ou empêcher la 

mise en place ou encore à compromettre l'exist0nco do tolles formes de 

coopération ou de fusion. Los dispositions sur le plan fiscal peuvent 

exercer une grande influence. 
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Les formes juridiques de la coopération ou do la fusion entre exploitations 

agricoles peuvent, selon la législation en vigueur d~"l.S chaque ïStat membre, 

présenter des incidences nombreuses et variées. 

Le choix de l'une ou dc.l'autro de cos formes peut entraîner des consêquenceG 

sur le plan du régime fiscal q~ lui est applicable. 

Déterminer ces incidences fiscales et ess~er de les ~1antifier aussi bien 

dans le domaine de la production que de celui de la commercialisation était 

l'objet principal d~ l'étude réaliséeo 

Chaque étude comporte les parties essentielles suivantes : 

I. Los formes juridiques de coopération et do fusion entre exploita

tions agricoles 

I!o Le régime fiscal applicable aux différentes formes de coopératio~ 

et à.e fu si on 

III .. Exom:Jlos de l'incidence fiscale selon la forme de coopération 

che: sie 

IV. L' ir-;posi ti on fiscale et los autres aspects 

V. Conüa~aisons et conclusions 

--w·---- --- _......._. 
Un rapport analogue pour l'Italie est ~n cours d'élaboration. 
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1. Rapport pour la Belgique 

2. Rapport pour la France 

3. Rapport pour le G.D. Luxembourg. 

Les rapports par Etat-membre sont conçus selon un plan de rédaction 

correspondant au schéma suivant : 

I. Les formes juridiques de coopération et de fusion entre exploita

tions agricoles 

II. Le régime fiscal applicable aux différentes formes de coopération 

et de fusion 

III. Exemples de l'incidence fiscale selon la forme de coopération 

choisie 

IV. L'imposition fiscale et les autres aspects 

V. Comparaisons et conclusions 

En annexe de chaque rapport figure le détail des calculs dont les 

résultats sont repris sous III. Ces calculs ont été réalisés pour les 

cas suivants : 

1 : Utilisation en commun de machines 

2 • Production en commun de porcs à l'engrais • 

3 . Exploitation en commun d'une étable de vaches laitières • 

4 • Fusion complète d'exploitations mixtes • 

5 • Vente de bétail et viandes - abattoir • 
6 • Associations pour la commercialisation de fruits et légumes • 

Pour chacun de ces cas l'incidence fiscale a été calculée 

- lors de la constitution 

- lors du fonctionnement 

- lors du retrait de sociétaires. 

Les éléments de ·base qui sont entrés dans ces exemples - qui ne sont 

. évidemment qu'un reflet simplifié d'une situation concrète choisie -

sont repris en un annexe au présent volume. 

Un sommaire détaillé se trouve au début de chaque rapport. 
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CHAPITRE I - LES FORMES JURIDIQUES POSSIBLES 

Section I. - Formes juridiques qui ne donnent pas 

naissance à une personne morale 

I. Propriété indivise (ou copropriété) 

A. Régime juridique 

La propriété indivise {ou copropriété) est régie par l'article 577 bis 

du Code civil belge (inséré par une loi de 1924). 

A défaut de convention contraire entre les copropriétaires, la loi règle 

comme suit les droits et devoirs des copropriétaires: 

- Les parts indivises sont présumées égales. 

- Chaque copropriétaire participe aux droits et aux charges de la pro

priété en proportion de sa part. 

- Le copropriétaire peut user et ~ouir de la chose commune conformément 

à sa destination et dans la mesure compatible avec les droits des 

autres copropriétaires. 

- Chaque copropriétaire fait valablement les actes purement conservatoires 

et les actes d'administration provisoire de la chose commune. 

Quant aux actes d'administration (exemple : mise en location) et de 

disposition {exemples : vente, dation en gage), ils ne sont en principe 

valables que moyennant le concours de tous les copropriétaires. Néan

moins, l'un des copropriétaires peut contraindre les autres à participer 

aux actes d'administration reconnus nécessaires par le juge. 

- Chaque copropriétaire doit contribuer aux dépenses utiles de conservation 

et d'entretien, aux frais d'administration, aux impôts et autres charges 

de la chose commune. 

Chaque copropriétaire a le droit d'exiger, à tout moment, le partage de 

la chose commune (ou la vente en vue de la répartition du prix). Les 

copropriétaires peuvent toutefois s'interdire par convention de pro

voquer le partage, mais pareille convention ne peut les lier pour plus 

de cinq ans; bien entendu, elle peut 8tre renouvelée (Code civil, art. 

815, auquel se Iéfère l'article 577 bis, § 8). 
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Chaque copropriétaire peut disposer de sa part idéale de la chose 

commune ou la grever de droits réels (usufruits, hypothèque s'il 

s'agit d'un immeuble). 

Quant au créancier d'un copropriétaire, il ne peut saisir la part indi

vise de son débiteur, mais il peut provoquer le partage et saisir la 

part qui reviendra à son débiteur à la suite de ce partage (loi sur l'ex

propriation forcée, art. 2). 

B. Utilisation pour les fusions totales ou partielles d'exploitations agricoles 

Les petites communautés créées en vue de la détention en commun de ma

chines, fondées sur des conventions orales ou écrites (voir "Les diverses 

formes de collaboration entre exploitations agricoles et le recours des 

explQitations agricoles aux entreprises de services", document 2530/VI/68, 

F Rév.l, n°7) peuvent rev@tir, selon le cas, la forme d'une simple co

propriété, ou d'une société civile (voir infra, II). 

La copropriété n'est pas applicable en matière de commercialisation. 

II. Société civile 

A. Notion de société. Distinction entre les sociétés civiles et commerciales. 

Application à l'agriculture 

1) La société est un contrat par lequel deux ou plusieurs personnes con

viennent de mettre en commun quelque chose, en vue de partager le b6-

néfice qui pourra en résulter (Code civil, art. 1832) et - ajoute la 

doctrine - conviennent aussi de partager les pertes de l'entreprise 

commune. 

Les apports des associés peuvent consister en espèces, en biens 

(apportés en propriété ou en jouissance seulement) ou en industrie 

(Code civil, art. 1837). 

2) La société est commerciale lorsqu'elle a pour objet des actes de com

merce (loi sur les sociétés, formant le titre IX du Livre Ier du Code 

de commerce, art. 1er). En ce cas, elle doit nécessairement rev@tir 

l'une des formes de sociétés commerciales prévues par la loi commerciale 

(société en nom collectif, société en commandite simple, société an

nonyme, société en commandite par actions, société de personnes à 
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responsabilité limitée, société coopérative) et "constitue une indivi

dualité juridique distincte de celle des associés" (loi sur les so

ciétés, art. 2). 

Il est fait exception à cette règle pour la société commerciale 

momentanée (celle qui a pour objet de traiter, sans raison sociale, 

une ou plusieurs opérations de commerce déterminées : loi sur les 

sociétés, art. 175) et la société en participation (celle par la

quelle une ou plusie~personnes s'intéressent dans des opérations 

qu'une ou plusieurs autres gèrent en leur propre nom : loi sur les 

sociétés, art. 176) : ce sont les deux seuls cas dans lesquels une 

société ~ant un objet commercial ne donne pas naissance à une per

sonne morale. 

3) Si la société n'a pas pour objet des actes de commerce, elle est une 

société civile, régie uniquement par le Code civil, et ne donne pas 

naissance à une personne morale. 

Toutefois, les sociétés dont l'objet est de nature civile peuvent, 

sans perdre ce caractère, emprunter les formes de sociétés commerci

ales (énumérées supra 2) en se conformant à la loi sur les sociétés 

commerciales (loi sur les sociétés, art. 212) : elles ont, en ce cas, 

la personnalité morale. 

4) Dans le domaine agricole, les sociétés de production agricole sont, 

en principe, de nature civile. En effet, l'entreprise qui consiste 

à transformer les produits de son propre fonds n'est considérée 

comme commerciale que "pour autant qu'il ne s'agisse pas d'une trans

formation qui relève normalement des entreprises agricoles" {Code de 

commerce, art. 2). 

Toutefois, la production de porcs à l'engrais sans terre nous paratt 

devoir @tre considérée comme une activité commerciale ("entreprise 

de manufacture ou d'usine"), puisqu'il ne s'agit pas de transformer 

les produits de son propre fonds (cf. VAN RYN,Droit commercial,t.ler n°65). 

Les sociétés ~ant pour objet la commercialisation des produits agri

coles sont également de nature commerciale. Une société constituée 

sans acte écrit en vue de pareille activité devrait donc 8tre con

sidérée comme une société en nom collectif dotée de la personnalité 
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juridique {cf. supra, 2 et infra, section II). C'est à ce typ de 

société {commerciale constituée sans acte écrit) qu'on réserve générale

ment l'appellation de société de fait en Belgique. 

5) Bien entendu, les sociétés ~ant pour objet la production agricole, 

quoique de nature civile, peuvent adopter une forme commerciale 

{supra, 3). 

~ 

Dans la présente section I, nous n'étudierons toutefois que le regime 

des sociétés civiles qui n'adoptent pas une forme commerciale, et qui 

sont donc dépourvues de la personnalité juridique. 

B. Régime de la société civile 

La société civile est régie par les articles 1832 à 1873 du Code civil, 

qui n'ont pas été modifiés depuis 1804. 

1) Forme du contrat - Inexistence de la notion de "société de fait" en 

matière civile 

Le contrat de société est un contrat consensuel, c'est-à-dire que sa 

validité n'est subordonnée à aucune forme particulière. 

Toutefois, la preuve du contrat de société, comme de tous les eng,age

ments de nature civile, ne peut, en principe, 8tre faite que par un 

acte écrit lorsque son objet est de plus de 3.000,-F. {Code civil, art. 

1834, rappelant la règle générale de l'art. 1341), et cet acte écrit 

doit ltre établi en autant d'originaux qu'il y a de parties ~ant un 

intér@t distinct (Code civil, art. 1325). 

Il ne faut toutefois pas s'exagérer l'importance de ces règles de 

preuve : même au-delà de 3.000,-F, la preuve du contrat peut ltre faite 

par témoins ou par présomptions, notamment : 

-s'il existe un commencement de preuve par écrit (écrit émané de celui 

auquel on l'oppose et rendant vraisemblable l'existence du contrat: 

Code civil, art. 1347); 

-en cas d'impossibilité de se réserver une preuve écrite (argument 

Code civil, art. 1348, 3°), et la jurisprudence admet que même 

l'impossibilité morale peut dispenser de la preuve écrite. Ainsi, en 

cas de société formée entre un père et un fils, le fils pourra prouver 
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le contrat par témoins ou par présomptions, car il est moralement 

impossible à un fils de demander à son père la confirmation écrite 

des engagements pris par celui-ci. 

Une société civile peut donc se former valablement sans aucun écrit, 

et c'est à tort que l'on parle, en pareil cas, de "société de fait" 

(ou "d'association de fait") : si l'existence du contrat de société 

est prouvée, il s'agira, ni plus ni moins, d'une société civile, qui 

sera "de droit" et non "de fait" (cf. P. VAN OMMESLAGHE, Les sociétés 

de fait, Journal des Tribunaux, 1957, p. 709 et suiv~ spécialement no 4 
in fine). 

2) Gestion de l'entreprise commune 

Les associés peuvent donner mandat à un ou plusieurs d'entre eux de 

gérer la société : ce mandat n'est révocable que pour cause légitime 

s'il a été donné par le contrat de société; sinon, il est révocable 

"ad nutumtt (Code civil, art. 1856). 

A défaut de convention spéciale sur le mode d'administration, le Code 

trace les règles suivantes : 

a) Chaque associé peut faire valablement tous actes d'administration 

(sauf le droit des autres de s'opposer à l'opération avant qu'elle 

ne soit conclue) (art. 1859, 1°). En revanche, l'intervention de 

tous les associés est nécessaire pour les actes de disposition 

(art. 1860). 

b) Chaque associé peut se servir des choses appartenant à la société, 

pourvu qu'il les emploie à leur destination et qu'il ne s'en serve 

pas de manière à empêcher ses associés d'en user selon leur droit 

(art. 1859, 2°). 

c) Chaque associé a le droit d'obliger ses associés à faire avec lui 

les dépenses qui sont nécessaires pour la conservation des choses 

de la société (art. 1859, 30). 

3) Responsabilité des associés 

L'un des associés ne peut obliger les autres que si ceux-ci lui en ont 

donné le pouvoir (art. 1862). 
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Si la dette a été contractée par un associé ayant le pouvoir d'en

gager les autres, ou par tous les associés agissant conjointement, 

la dette se divise entre les associés, en principe par parts égales 

(art. 1863). 

4) Régime des parts 

L'associé ne peut céder sa part sans l'accord unanime des autres 

associés, à moins que le contrat de société n'en dispose autrement 

(par exemple : en autorisant la cession à un tiers agréé par la ma

jorité des autres associés). En aucun cas1 les parts ne pourraient 

@tre représentées par des ti~ négociables. 

En cas de décès d'un associé, la société prend fin (art. 1865, 3°), 
à moins que le contrat ne stipule que la société continuera avec les 

héritiers de l'associé décédé, ou seulement entre les associés sur

vivants. En ce dernier cas, les héritiers de l'associé décédé ont 

droit au partage de la société, eu égard à la situation de celle-ci 

lors du décès (art. 1868). 

5) Durée de la société 

La société peut être conclue pour une durée limitée ou illimitée. 

Si la société a été conclue pour une durée limitée, sa dissolution 

peut néanmoins être demandée en justice par l'un des associés avant 

le terme convenu, pour de~stes motifs dont la gravité est laissée 

à l'appréciation du juge (Code civil, art. 1871). 

Si la société a été conclue pour une durée illimitée, chaque associé 

peut y mettre fin unilatéralement par une renonciation notifiée aux 

autres associés (Code civil, art. 1870). 

La société, qu'elle soit à durée limitée ou illimitée, prend fin 

par la déconfiture d'un associé et - sauf convention contraire - par 

la mort d'un associé (supra, 4). 
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C. Utilisation pour les fusions totales ou partielles d'exploitations 

agricoles 

En 1967, le groupe d'études dirigés par le professeur BAPTIST a relevé 

une dizaine de cas de fusion d'exploitations agricoles (abstraction faite 

des cas d'exploitation en commun d'une seule ferme) : à l'exception d'un 

cas de société coopérative, il s'agissait chaque fois d'"association de 

!!ll," (BAPTIST, MARTENS et HOSTE, Formes d • e:xploi tati on en commun dans 

l'Agriculture, publication du Ministère de l'Agriculture, 1967, p. 175), 

constituant, en droit, des sociétés civiles (ibidem, p. 22, et supra, p. 

4, B, 1). Renseignement pris au Ministère de l'Agriculture, cette forme 

de société est généralement constatée par un contrat écrit, et est adoptée 

de préférence à la société coopérative dans les cas de fusion totale d'ex

ploitations agricoles qui ne comportent pas d'apports immobiliers, car -

sauf en cas d'apports immobiliers -elle n'entraîne pas de droits d'en

registrement. 

Il est fréquent également qu'une société civile se forme - cette fois 

souvent sans écrit - en vue de l'exploitation d'une seule ferme, soit à la 

suite d'un accord entre un chef d'exploitations et son fils, soit à la re

prise de l'exploitation paternelle par les enfants (BAPTIST, ouvrage cité, 

p. 163), encore que dans ce dernier cas il soit parfois malaisé de déter

miner si l'on se trouve en présence d'une véritable société ou d'une simple 

propriété indivise (cf. supra, I). 

En ce qui concerne l'utilisation en commun de machines, nous avons déjà 

signalé que les petites communautés de machines pouvaient s'analyser, suivant 

le cas, en propriété indivise ou en société civile (supra, I, B) (1). 

Pour le surplus, on ne signale pas de fusion partielle sous forme de société 

ci vi 1 e ( BAPI'IST, MARTENS et HOSTE, ouvrage cité, p. 40) • 

Il ne peut évidemment 8tre question de société civile sans personnalité 

juridique en matière de commercialisation de la production agricole: une 

société constituée à cette fin aurait en effet nécessairement un objet 

commercial. 

(1) Dans le domaine de l'utilisation en commun de machines, il y avait en Belgique, 
en 1968, une vingtaine de "banques de travail" constituées par 4 à 12 exploitants 
individuels en vue de l'échange de l'usage des machines appartenant à chacun d'eux 
("Les diverses formes de collaboration entre exploitations agricoles ••• ", document 
2530/VI/68-F Rév.l,n014). Il paraît difficile de voir des sociétés civiles dans 
ces groupements dénués de la personnalité juridique: il semble qu'il s'agisse 
simplement de contrats d'entreprises exécutés dans le cadre d'un accord orsanisant 
un ensemble de prestations réciproques (cf.C.T.A.T., art. 61-5). 
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Section II - Formes juridiques gui donnent naissance 

à une personne morale 

I. La société en nom collectif 

1) Notion 

La société en nom collectif est celle que forment, sous une raison 

sociale, deux ou plusieurs personnes qui répondent solidairement et 

indéfiniment de tout le passif social (loi sur les sociétés, art. 15 
à 17). 

Rien n'emp~che une société civile composée d'exploitants agricoles 

d'adopter la forme de société en nom collectif, sans perdre pour autant 

son caractère civil {avec cette conséquence que les associés n'ac

quièrent pas pour autant la qualité de commerçants). 

2) Gestion de la société, régime des parts, durée 

En ce qui concerne la gestion de la société, le régime des parts et la 

durée de la société, les règles sont les mêmes que celles applicables aux 

sociétés civiles (supra p. 5 et 6). 

3) Forme et publicité 

a) Le contrat de société doit faire l'objet d'un acte écrit notarié ou 

sous seing privé {art. 4) et doit être publié par extrait aux annexes 

du Moniteur (art. 6 et 7). 

Toutefois, si deux ou plusieurs personnes font ensemble le commerce 

de manière suivie avec les tiers, on considère qu'ellesforment, par 

le fait même, une société en nom collectif dotée de la personnalité 

juridique, même s':ileyapas de contrat écrit de société (Cass. 17 mai 

1968, Pas. I, 1074). Pareille société en nom collectif irrégulière 

est souvent appelée, en pratique, société de fait. 

La société de fait ainsi définie est très fréquente en 

Belgique et se trouve dans une situation juridique désastreuse pour 

le recouvrement de ses factures : si l'action en p~ement est intentée 

au nom des associés, le débiteur la fera déclarer non recevable, parce 

qu'il n'a pas traité avec eux personnellement, mais avec une société 
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dotée de la personnalité juridique; si au contraire l'action est 

intentée au nom de la société, le débiteur la fera éB&lement déclarer 

non recevable, en se fondant sur l'article 11 de la loi sur les 

sociétés ("toute action intentée par une société dont l'acte cons

titutif n'aura pas été publié sera non recevable"). 

b) La loi sur les sociétés ne prescrit pas l'établissement d'un bilan 

annuel et n'organise dès lors aucune publicité du bilan. Certes, si 

la société a un objet commercial, les associés sont commerçants 

(Van~ et Heenen, Droit commercial, T.Ier, n° 407) et doivent 

comme tels tenir des livres comptables, mais s'il s'agit d'une société 

civile formée d'exploitants agricoles, la loi n'impose pas pareille 

obligation. 

4) Utilisation pour les fusions totales ou partiellœd'exploitations agricoles 

Il n'y a, semble-t-il, pas d'exemple d'exploitation agricole en commun 

sous forme de société en nom collectif. 

Renseignement pris au Ministère de l'Agriculture, on ne connatt pas de 

cas de société en nom collectif, constituée avec ou sans acte écrit, dans 

le domaine agricole. 

II. La société en commandite simple 

La société en commandite simple comprend deux catégories d'associés : les 

commandités, qui gèrent la société et r'pondent solidairement des dettes de 

la société, et les commanditaires, qui ne peuvent faire aucun acte de gestion 

et ne sont tenus du passif que sur les apports qu'ils ont promis de faire à 

la société (cf. loi sur les sociétés, art. 18). 

Sauf quant à la situation des commandités, le régime de la société en com

mandite simple est similaire à celui de la société en nom collectif. 

On ne connatt pas d'exemple de cette forme de société dans l'agriculture. 

III. La société coopérative 

A. Droit commun (lois coordonnées sur les sociétés commerciales, art. 141 
à 164) 

1) Notion 

Telle qu'elle est organisée par la loi belge, la société coopérative 

se caractérise normalement par les éléments suivants : 
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les apports des associés, à l'exception de ceux ~1i composent le 

capital minimum, peuvent faire l'objet de retraits; 

- les associés peuvent se retirer ou être exclus; 

- de nouveaux membres peuvent se faire admettre (of. art. 141 et 

Van Ryn et Heenen, Droit commercial, t, II, n° 961); 

Encore les statuts de la société coopérative peuvent-ils écarter 

certaines de ces règles : ils peuvent, par exemple, exclure le droit 

des associés de se retirer ou d'opérer des retraits de versements ; 

ils peuvent soumettre l'admission de nouveaux membres au pouvoir 

discrétionnaire de l'assemblée générale. 

Il en résulte que n'importe quelle société peut adopter la forme co

opérative, même s'il s'agit d'une entreprise purement "capitaliste". 

Il n'est pas légalement requis, par exemple, que chaque membre dis

pose d'une voix et d'une part égale des profits : les statuts peuvent 

régler le droit de vote et le partage des bénéfices en fonction du 

nombre de parts appartenant à chaque associé. 

2) Associés 

La société doit être composée de ~t personnes au moins (art. 143). 

Sauf disposition contraire des statuts, les associés sont tous tenus 

solidairement des engagements de la société (art. 146, 6°); mais les 

statuts peuvent limiter la responsabilité de chaque associé à son 

apport (art. 143, al.4 et art. 145, 6°). 

Les parts représentant les apports sont incessibles à des tiers (art. 

141, al.2) et insaisissables (art. 157), mais elles sont cessibles 

entre associés aux conditions fixées par les statuts (art. 142). 

Les statuts dêterminent les conditions d'admission, de démission et 

d'exclusion des associés et les conditionsde retrait de versements 

(art. 145, 20). 

En cas de décès et en cas de démission ou d'exclusion, l'associé 

sortant (ou ses héritiers) a droit à la valeur de sa part telle qu'elle 

résulte du bilan de l'exercice pendant lequel il a cessé de faire 

partie de la société (art. 153 et 154). 
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3) Gestion 

La société est administrée par un ou plusieurs gérants ou adminis

trateurs nommés par l'assemblée générale. Les statuts déterminent 

librement le mode de nomination et de révocation du ou des gérants, 

l'étendue de leurs pouvoirs et la durée de leur mandat {art. 143, 

al.3 et 145, 3°). 

4) Forme des statuts. Mesures de publicité 

La société peut être constituée par un acte sous seing privé 

{en deux originaux au moins) ou par acte notarié (loi sur les so

ciétés, art. 4). 

L'acte constitutif doit être publié aux annexes du Moniteur belge, en 

entier sila responsabilité des associés est limitée à leur apport, par 

extrait dans le cas contraire (art. 6, 7, b et 9). 

Le bilan, que les gérants doivent soumettre chaque année à l'appro

bation de l'assemblée générale, doit 8tre déposé, dans le mois après 

son approbation, au greffe du tribunal de commerce du siège de la 

société (article 161) où le public peut en prendre connaissance (art. 

164). Doivent être mis à la disposition du public, par la même voie, 

la liste des associés et un extrait de l'acte constatant les pouvoirs 

des gérants {art. 162 à 164). 

B. Conditions spéciales reguises pour obtenir une aide du Fonds d'in

vestissement agricole (loi du 15 février 1961 et arrêté du 15 mai 1961). 

La loi du 15 février 1961 a orée un Fonds d'investissement agricole en 

vue d'apporter certaines aides aux agriculteurs et horticulteurs ainsi 

qu'aux unions professionnelles et sociétés coopératives formées par 

ceux-ci. 

Pour pouvoir bénéficier de ces aides, les sociétés coopératives doivent 

remplir les conditions fixées par l'article 7 de l'arrêté royal du 15 
mai 1961 et qui sont principalement les suivantes: 

1) La majorité des coopérateurs doivent exercer la profession d'agri

culteur, d'horticulteur ou d'éleveur; 
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2) La majorité des personnes qui font usage des services de la société 

doivent en être membres; 

3) La société doit permettre l'admission de nouveaux membres sans con

ditions excessives; 

4) Les statuts doivent prévoir qu'aux assemblées générales, chaque socié

taire dispose d'une voix. Le ministre peut toutefois consentir exception

nellement des dérogations à cette condition; 

5) Le dividende annuel ne peut dépasser 6 % du montant libéré des parts. 

Les conditions 1, 2, 3 et 4 ne sont toutefois pa~ requises des sociétés 

coopératives agricoles qui comptent parmi leurs membres d'autres sociétés 

coopératives agricoles qui remplissent elles-mêmes toutes les conditions. 

C. Utilisation pour les fusions totales ou partielles d'exploitations 

agricoles 

On dénombrait en 1968, 252 communautés de machines constituées sous forme 

de sociétés coopératives {"Les diverses formes de collaboration entre 

exploitations agricoles ••• " , document 2530/VI/68-F Rév.l, n° 9). 

Les rares cas de fusion partielle de production relevés en 1967 dans 

l'étude précitée du Ministère de l'Agriculture ont été réalisés sous 

forme de sociétés coopératives : l'une pour l'élevage des porcs, une 

deuxième pour l'engraissement des porcs, une troisième pour la production 

de baby-beef (l3API'IST, MARTENS et HOSTE, ouvrage ci té, P• 40). 

La m~e étude relève un cas unique de fusion totale sous forme de société 

coopérative (ibid., p. 175). Renseignement pris auprès du Ministère de 

l'Agriculture, quelques autres fusions totales sont intervenues depuis 

lors sous cette forme. 

C'est surtout dans le domaine de la commercialisation que les sociétés 

coopératives sont importantes : en 1966, il y avait 22 coopératives de 

stockage de céréales; 22 coopératives pour la commercialisation des 

fruits et légumes; à la fin de 1960, il y avait 121 sociétés coopératives 
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et 6 inter-coopératives (sociétés coopératives dont les membres sont 

eux-mêmes des coopératives) dans le domaine des produits laitiers. 

Dans ces trois secteurs, la part des coopératives sur le marché est 

très importante. 

On peut encore signaler trois coopératives pour la vente des oeufs 

et deux pour la fabrication et la vente du vin (voir LOCKHART, La co

opérative dans la CEE, série agriculture, no 21, Bruxelles, 1967, 
spécialement p. 72 et 73). 

IV. La société de personnes à responsabilité limité 

1) Notion 

Comme son nom l'indique, la s.P.R.L. est une société de personnes -

avec cette conséquence que les parts des associés ne sont pas repré

sentées par des titres négociables - dans laquelle la responsabilité 

des associés est limitée à leur apport (cf. loi sur les sociétés, 

art. 116). 

Cette forme de société peut, théoriquement, convenir à toute forme de 

fusion totale ou partielle d'exploitations agricoles individuelles. 

Elle ne présente toutefois aucun avantage par rapport à la société co

opérative, si ce n'est que le minimum de sept associés n'est pas re

quis. 

2) Capital 

Depuis une loi du 26 juin 1967, le capital doit 8tre de 250.000,- F 

au moins (art. 120, 3°) : ce capital minimum doit être intégralement 

souscrit et libéré dès la constitution de la société, par des apports 

en numéraires ou en nature. En cas d'apport ne consistant pas en numé

raire, les fondateurs doivent faire désigner un reviseur d'entreprise 

par le président du tribunal de commerce : ce reviseur fait rapport, 

avant la constitution de la so.ciété, sur la description des apports 

en nature, sur les modes d'évaluation adoptés et sur la rémunération 

attribuée en contrepartie (art. 120 bis, se référant à l'art. 29 bis), 

et les conclusions de ce rapport doivent @tre indiquées dans l'acte 

constitutif (art. 121). 
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3) Associés. Régime des parts 

Il faut deux associés au moins. Si la société comprend des conjoints, 

ce nombre minimum est porté à trois. 

Le nombre des associés ne peut dépasser cinquante, sans toutefois que 

cette limite puisse faire obstacle à la transmission de la qualité 

d'associé aux parents en ligne directe ou au conjoint d'un associé 

décédé (art. 119). 

Seules des personnes physiques peuvent @tre membres d'une S.P.R.L. 

(m8me article) : il en résulte que l'absorption d'une S.P.R.L. par une 

autre n'est possible que si celle-ci se transforme préalablement en 

société anonyme. 

Les parts font l'objet d'inscriptions nominatives dans un registre 

(art. 125). Elles ne peuvent @tre cédées entre vifs ou transmises à 

cause de mort qu'avec l'agrément de la moitié au moins des associés, 

possédant les trois quarts au moins du capital (déduction faite des 

droits dont la cession est proposée). 

Cet agrément n'est toutefois pas requis lorsque les parts sont cédées 

ou transmises à un associé, au conjoint ou à des parents en ligne 

directe de l'associé cédant ou décédé. (art. 126) 

En cas de décès, les ~ants cause de l'associé décédé qui ne peuvent 

devenir associés soit parce qu'ils ne sont pas agréé~soit parce que 

le nombre maximum des associés est atteint, ont le droit de demander 

aux associés de racheter les parts de l'associé décédé. Si le rachat 

n'est pas effectué dans le délai légal, les ~ants cause de l'associé 

décédé peuvent provoquer la dissolution anticipée de la société {art. 

128). 

4) Gestion 

La S.P.R.L. est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, 

nommés par l'assemblée générale. Les gérants nommés sans limitation 

de durée par l'acte constitutif de la société (gérants statutaires) 

sont réputés nommés pour la durée de la société et ne sont révocables 

que pour motifs graves. 
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Sauf disposition contraire des statuts, les gérants ont tous les pouvoirs 

qui ne sont pas attribués par la loi à l'assemblée générale. 

Les pouvoirs de l'assemblée générale se limitent aux points suivants: 

- nomination et révocation des gérants et du commissaire; 

- vote annuel du bilan; 

- modification des statuts. 

5) Forme. Publicité 

L'acte constitutif doit 8tre reçu par un notaire (art. 4) et doit @tre 

publié par extrait aux annexes du Moniteur (art. 7). Doivent être égale

ment publiées aux annexes du Moniteur, les nominations et révocations 

des gérants (art. 12). 

Le bilan annuel, dans le mois de son approbation doit être déposé au 

greffe du tribunal de commerce (art. 137). 

6) Utilisation pour les fusions partielles ou totales d'exploitations 

agricoles 

Renseignement pris au Ministère de l'Agriculture, il y a quelques cas 

de production en commun de fruits qui ont adopté cette forme. 

On rencontre également quelques S.P.R.L. dans le domaine de l'élevage et 

de la commercialisation des porcs, de la production et de la commer

cialisation des plantes et bulbes de fleurs. 

V. La société anonYme 

1) Notion 

La société anonyme est celle dont les associés, appelés actionnaires, 

possèdent des droits représentés par des titres négociables et ne sont 

tenus que sur leur apports. Le nom des associés ne peut, en principe, 

désigner la société (d'où l'appellation de société anonyme). 

2) Capital 

Chose curieuse, la loi belge, qui impose aux S.P.R.L. un capital minimum, 

ne comporte pas cette exigence pour les sociétés ano~es. 
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Le capital de la société doit être intégralement souscrit dès la con

stitution et chaque action doit être libérée à concurrence d'un 

cinquième (loi sur les sociétés, art. 29). 

En cas d'apport en nature, il faut un rapport d'un reviseur d'entre

prise (cf. ce que nous avons dit à ce sujet dans le cas de la société 

de personnes à responsabilité limitée). 

3) Actionnaires. Régime des actions 

Lors de la constitution il faut sept actionnaires au moins (art. 29, 1°) 

et la société peut être dissoute à la demande de tout intéressé si le 

nombre des actionnaires a été réduit à moins desept depuis plus de six 

mois. 

Les actions, nominatives ou au porteur, sont en principe librement 

négociables. Toutefois, les statuts peuvent subordonner valablement la 

cession d'actions nominatives à l'agrément du conseil d'administration 

ou de l'assemblée générale. Mais, suivant la doctrine dominante, il 

faut qu'en cas de refus d'agrément, on offre à l'actionnaire désireux 

de vendre ses titres un autre acheteur : l'actionnaire d'une société 

anonyme ne peut être "prisonnier de son titre". 

Les statuts peuvent autoriser la société à racheter ses propres titres 

au moyen de ses bénéfices en vue de les annuler, pourvu que le rachat 

respecte l'égalité entre les actionnaires, c'est-à-dire que tous les 

actionnaires aient la même possibilité de se faire racheter la même 

proportion de leurs titres. 

4) Gestion de la société 

La société est gérée par un conseil d'administration, composé de trois 

membres au moins, élus par l'assemblée générale et toujours révocables 

par celle-ci (art. 53 et 55, al. 2). La règle de la révocabilité ad 

nutum est d'ordre public et s'oppose à toute convention garantissant à 

l'administrateur une indemnité en cas de révocation injustifiée. 

Les statuts attribuent généralement au conseil d'administration tous 

les pouvoirs qui ne sont pas réservés par la loi à l'assemblée générale 

(Sur les pouvoirs réservés par la loi à l'assemblée générale, voir 
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les indications données plus haut pour la société de personnes à res

ponsabilité limitée). 

Le conseil d'administration peut déléguer à un de ses membres ou à 

un tiers la gestion journalière de la société (art. 63). Si le délégué 

à la gestion journalière est un administrateur, il porte le titre 

d'administrateur délégué et est révocable à tout moment de ses fonctions 

d'administrateur, ce qui entraîne ipso facto la révocation de ces 

fonctions de délégué, sans qu'une indemnité puisse être stipulée pour 

l'une ou l'autre de ces révocations. 

Rien n'empêche toutefois qu'un administrateur conclue avec la société 

un contrat d'emploi portant sur des fonctions distinctes de la direction 

générale de la société (par exemple : direction du service commercial) 

et prévoyant une indemnité en cas de révocation injustifiée. 

5) Forme de l'acte constitutif -Mesures de publicité 

L'acte constitutif doit être reçu par un notaire (loi sur les sociétés, 

art. 4) et doit être publié en entier aux annexes du Moniteur belge 

(art. 12). 

Doivent @tre également publiés de la même manière : 

- les nominations, révocations et démissions des administrateurs (art. 12); 

- les bilans annuels de la société, dans le mois de leur approbation par 

l'assemblée générale avec la liste des administrateurs et commissaires 

en fonction (art. 80). 

6) Utilisation pour les fusions totales ou partielles d'exploitations 

agricoles 

Renseignement pris au Ministère de l'Agriculture, cette forme a été 

adoptée dans quelques cas pour la production en commun de fruits : le 

choix de cette forme juridique a été motivé par le fait que les ex

ploitants faisaient appel à des capitaux extérieurs. 

On rencontre également quelques S.A. dans le domaine de la production 

et de la commercialisation des plantes et bulbes de fleurs. 
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VI. Les associations 

A. L'Union professionnelle 

1) Notion - Objet 

L'union professionnelle est une forme d'association dotée de la per

sonnalité juridique qui a été organisée par une loi du 31 mars 1898. 

Elle doit être "fonnée exclusivement pour l'étude, la protection et 

le développement des intérêts professionnels de ses membres" (art. 2). 

A condition de n'en retirer aucun bénéfice, 1 ' union professionnelle 

peut exercer certaines activités économiques limitativement énumérées 

par la loi. Il s'agit principalement des opérations suivantes : 

- achats, pour la revente à ses membres, de matières premières, semences, 

engrais, bestiaux, machines et autres instruments, et généralement de 

tous objets propres à l'exercice du métier de ses membres; 

- achat des produits du métier de s e s membres et revente de ces mêmes 

objets; 

achats de bestiaux, machines et autres instruments et généralement 

tous objets destinés à rester la propriété de l'union pour être mis à 

l'usage de ses membres, par location ou autrement, en vue de l'exercice 

de leur métier. 

2) Associés 

Il faut au moins sept membres effectifs (art. 3). 

Chaque associé a le droit de se retirer à tout moment de l'association. 

Les statuts fixent les conditions mises à l'entrée et à la sortie des 

membres. 

Les associés ne répondent pas des engagements de l'association : leurs 

obligations se bornent au paiement des cotisations dansles limites 

fixées par les statuts. 

3) Gestion 

Les statuts déterminent "l'organisation de la. direction de l'union et 

de la gestion des biens, le mede de nomination et les pouvoirs des 
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personnes chargées de cette direction ou de cette gestion" (art. 4, 4°). 

4) Formes des statuts - Mesures de publicité et de contrôle 

Les statuts, qui peuvent 8tre établis par acte sous seing privé, 

doivent ~tre déposés au greffe du Conseil d'Etat. Celui-ci verifie, 

si les conditions prescrites par la loi ont été observées et dans 

l'affirmative, il déclare les statuts entérinés et les fait publier 

au Moniteur belge. Ce n'est que dix jours après cette publication 

que l'Union a la personnalité morale (art. 6). 

Avant le 31 mars de chaque année, l'Union doit adresser au Ministre 

du Travail et de la Prévgyance sociale un compte de ses recettes et de 

ses dépenses clôturé au 31 décembre précédent. Ces comptes sont dressés 

conformément à un modèle arr@té par le gouvernement (art. 8, 1°). 

5) Liquidation 

En cas de dissolution de l'union, l'actif net est attribué à une 

oeuvre similaire ou connexe désignée soit par les statuts soit par 

l'assemblée générale, sous le contrôle du Conseil d'Etat. Si la desti

nation de l'actif n'a pas été réglée ou a été réglée de manière jugée 

illégale par le Conseil d'Etat, les biens de l'union sont recuillis par 
l'Etat (art. 16). 

6) Utilisation pour les fusions totales ou partielles d'exploitations 

agricoles 

Au Ministère de l'Agriculture, on n'a pu nous citer qu'un exemple 

d'union professionnelle dans le domaine de la distribution des produits 

agricoles. En tout cas, il est certain qu'il ne s'en crée plus, spéciale

ment en raison des règles applicables en cas de liquidation (supra 5). 

B. L'association sans but lucratif 

L'association sans but lucratif, organisée par une loi du 27 juin 1921, 

est une association dotée de la personnalité juridique "qui ne se livre 

pas à des opérations industrielles ou commerciales, ou qui ne cherche pas 

à procurer à aes membres un gain matériel" (art. 1~. 
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En raison de sa définition m!me, cette forme juridique nous paratt 

pouvoir être écartée du champ de notre étude. 

Signalons toutefois qu'en 1968, on relevait l'ex~stence de 75 associa

tions sans but lucratif constituées en vue d'organiser l'entraide entre 

les exploitants agricoles par échange de main d'oeuvre. Ces associations 

comptent en mo.yenne 22 membres, qui s'engagent à effectuer un petit nombre 

d'heures de travail dans les exploitations d'autres membres en cas de 

besoin ("Les diverses formes de collaboration entre exploitations agri

coles ••• ", doc. 2530/VI/68-F Rév. 1, n° 23; cf. aussi BAPTIST et DE RIDDER, 

"Vormen van samenwerking in het gebruik van arbeid en materieel", publi

cation du Ministère de l'Agriculture, 1965, p. 9 et suiv.). 
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CHAPITRE II - REGIME FISCAL DES DIFFERENTES 

FORMES DE COOPERATION ET DE FUSION 

Section I. - Introduction 

I. Aperc u sommaire des principaux impôts applicables en :Belgique 

A. Impôt sur les revenus 

Depuis 1962, la :Belgique est passée du s.ystème des impôts cédulaires à 

un régime d'impôt unigue : les personnes physiques domiciliées en 

Belgique sont soumises à l'impôt des personnes physiques, sur l'ensemble 

de leurs revenus (impôt progressif par tranches); les sociétés dotées de 

la personnalité juridique sont soumises à l'impôt des sociétés sur leur 

bénéfice annuel, qu'il soit réservé ou distribué {impôt en principe pro

portionnel et non progressif). 

Ces impôts sont enrôlés chaque année à la suite d'une déclaration annuelle 

de revenus, mais ils sont partiellement perçus anticipativement par voie 

de précomptes {précompte mobilier retenu à la source par le débiteur des 

revenus de capitaux et biens mobiliers; précompte immobilier dft par le 

propriétaire sur le revenu cadastral de ses immeubles; précompte pro

fessionnel retenu à la source par l'employeur; versements anticipés imposés 

aux titulaires de professions indépendantes). Ces précomptes ne sont pas 

toujours entièrement imputables sur l'impôt global et l'excédent éventuel 

n'est pas toujours restituable : ceci est particulièrementvrai du précompte 

immobilier, qui n'est imputable sur l'impôt global qu'à concurrence de 

20 %du revenu cadastral et dont l'excédent n'est jamais restituable. 

B. Impôts indirects 

Outre les droits de douane et d'accise, qui n'intéressent pas la présente 

étude, les principaux impôts indirects applicables en Belgique sont les 

suivants : 

1) Les droits d'enregistrement frappant principalement les transactions 

immobilières (vente, échange, partage, hypothèque, donation), les baux 

d'immeubles et les apports à des sociétés dotées de la personnalité 

juridique. 
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2) Le~ livrai:.:;ons de bienu meubles et de bâtiments neufs, ainsi que les 

prestations de uervices par des indépendants seront soumises, d~puis 

le 1er janvier 1971, à la taxe sur la valeur ajoutée (loi du j juillet 

1969, Monit. 17 juillet). 

3) La succession des personnes domiciliées en Belgique est soumise aux 

droits de succession. 

II, Application des impôts sur les revenus aux exploitations agricoles individuelles. 

A. Précompte immobilier sur le revenu cadastral des immeubles 

Le précompte immobilier au profit de l'Etat est de 3% (CIR, art. 159) du 

revenu cadastral (revenu net annuel moyen arrêté périodiquement par l'Ad

ministration d'après la région et la nature des immeubles), mais est ma

joré de centimes additionnels fixés par les pouvoirs locaux et perçus par 

l'Etat au profit de ceux-ci, de sorte que le taux du précompte immobilier, 

additionnels compris, dépasse dans de nombreuses communes rurales, 20 %du 

revenu cadastral. Ce précompte, y compris les additionnels, est dft par le 

propriétaire (CIR, art. 155} 

1) Si le propriétaire exploite lui-même, il peut imputer le précompte 

immobilier sur son impôt des personnes physiques, mais seulement à 

concurrence de 20 % du revenu cadastral (CIR, art. l5d). Le surplus 

est déductible de la base imposable au titre de charge professionnelle 

(CIR, art. 45, 9°). Si le précompte immobilier excède l'impôt dû, il 

n'est pas restituable (CIR, art. 197, § 2). 

2) Si le propriétaire donne l'immeuble rural en location (bail à ferme), 

il ne peut mettre conventionnellement le précompte immobilier et les 

additionnels à. charge du preneur (Code civil, art. 1764 ter). 

B. Impôt ùen peruonncs ph.yc;iques 

1) Détermination du revenu impaRable sur base d'une comptabilité 

Ler: bi!néf1ceB den exploitations agricole::1 Individuelles sont taxés, 

en principe, ~omme len bénéfices den ex.plo1tations commerciales indi

v 1 du.f: 1 1 flll (Cl H, art. ;.10) : I.e béné fi ce annuc 1 Imposable est, en prin

r~ i Jlf'J, 1 c: tH.JnE~ r t c!o m~ t de 1 'exerc1ct .. qui r·essort du hi l~n rlc.> 1.' entre-
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Sont toutefois immunisées les plus-values réalisées par l'exploitation 

agricole sur des immeubles non b&tis {CIR, art. 34, 2°) et les plus

values résultant d'indemnités perques du chef de sinistres, expropri

ations et autres événements analogues {CIR, art. 35). 

Pour la détermination du résultat net de l'exercice, l'exploitant 

peut déduire les dépenses et charges qu'il justifie avoir faites ou 

supportées pendant la période imposable en vue d'acquérir ou de con

server des revenus imposables (CIR, art. 44). Sont notamment considérés 

comme dépenses professionnelles le fermage, les intér@ts des capitaux 

empruntés et engagés dans l'exploitation, les traitements et salaires 

des ouvriers au service de l'exploitation, les rémunérations des 

membres de la famille de l'exploitant, autres que son conjoint, 

travaillant avec lui, pour autant qu'elles aient fait l'objet de la 

retenue du précompte professionnel et qu'elles ne dépassent pas un 

salaire normal eu égard à la nature et à la durée des prestations des 

bénéficiaires (CIR, art. 45, 1°, 2°, 3°, et So). Constituent des charges 

déductibles, notamment, les amortissements de l'actif immobilisé (art. 

45, 4°) et les moins-values des autres éléments d'actif réalisées ou 

constat~es dans les inventaires annuels. 

Si un exercice se solde en perte, cette perte peut être déduite des 

bénéfices imposables des cinq exercices suivants (CIR, art. 43, 3°). 

Les revenus imposables des époux sont cumulés, et l'imposition est 

établie au nom du chef de famille (CIR, art. 73). Toutefois, de ces 

revenus cumulés, le chef de famille peut déduire un abattement égal 

à 40 % de la quote-part du bénéfice net qui peut être considérée comme 

le fruit du travail de la femme aidante. Cette déduction ne peut toute

fois être inférieure à 19.000,-F ni supérieure à 27.000,-F (CIR, art.63). 

2) Détermination forfaitaire du revenu imposable à défaut d'éléments 

probants. 

La taxation des bénéfices de l'exploitant agricole sur base d'un bilan 

suppose qu'il tienne une comptabilité régulière. Or si la loi impose 

cette obligation aux commerçants, elle ne l'impose pas aux agriculteurs, 

et ceux-ci ne tiennent généralement pas de comptabilité régulière. 
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Les bénéfices d'exploitations des agriculteurs sont dès lors 

déterminés forfaitairement par application de l'article 248, § 1 

du Code des impôts sur les revenus : 

"A défaut d'éléments probants fournis soit par les intétessés, soit 

par l'Administration, les bénéfices {notamment des agriculteurs) 

sont déterminés, pour chaque contribuable, eu égard aux bénéfices 

normaux d'au mois trois contribuables similaires et en tenant compte, 

suivant le cas, du capital investi, du chiffre d'affaire, du nombre 

d'ouvriers, de la force motrice utilisée, de la valeur locative des 

terres exploitées, ainsi que de tous autres renseignements utiles. 

L'administration peut, à cet effet, arrêter, d'accord avec les groupe

ments professionnels intéressés, des bases forfaitaires de taxation". 

Par application de cette disposition légale, l'Administration des con

tributions directes négocie chaque année un accord avec les organisations 

représentatives des agriculteurs en vue de fixer des bases forfaitaires 

de taxation pour l'année écoulée. Si un accord est conclu, ses disposi

tions sont reprises dans une circulaire ministérielle, qui ne fait pas 

l'objet d'une publication officielle mais dont la teneur est portée 

à la connaissance des intéressés par leurs journaux professionels. La 

dernière circulaire du 7 août 1969 est relative aux barêmes forfai

taires applicables aux bénéfices de 1968 (voir "L' Agricufteur"· , n° 33, 

23 aotlt 1969). 

Les principes de détermination des bases forfaitaires d'imposition 

peuvent être résumés comme suit. 

a) Le territoire est divisé en huit régions agricoles compte tenu des 

données agronomiques : région des dunes; région des polders; région 

sablonneuse et Campine; région sabla-limoneuse; région condruzienne; 

région jurassique, Ardennes et Famenne; région herbagère (arrêté 

royal du 27 février 1951, modifié en dernier lieu par arrête royal 

du 8 mars 1968). 

b) Les barêmes forfaitaires arrêtés chaque année fixent, par région 

agricole, le bénéfice semi-brut à l'hectare et la salaire fortaitaire 

à l'hectare. Les barêmes sont dédoublés : un barême est applicable 
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aux exploitants-propriétaires, un autre aux exploitants-locataires. 

Le bénéfice semi-brut est le montant des recettes moyennes d'ex

ploitation diminué des dépenses moyennes (y compris les pertes de 

cultures et de cheptel d'un caractère normal, mais à l'exclusion 

des salaires). Le salaire forfaitaire à l'hectare est le montant 

des salaires que l'on peut déduire du bénéfice semi-brut corres

pondant, à condition de jusiifier cette déduction par l'établisse

ment de fiches de salaires au nom d'aidants ou d'ouvriers. 

Exemple Voici pour la région limoneuse, les chiffres applicables, 

respectivement à une exploitation de 20 ha et à une ex

ploitation de 40 ha. 

1 

ha bénéfice semi-brut salaires forfaitaires 

Propriétaire 20 262.000 32.000 

40 500.800 79.500 

Locataire 20 192.000 32.000 
1 

40 
1 

360.800 79·500 

c) Du bénéfice semi-brut peuvent être déduits, outre les salaires for

faitaires, notamment : les charges sociales, les intérêts des capitaux 

empruntés et engagés dans l'exploitation et les pertes exceptionnelles 

(pertes aux cultures dues à des conditions climatiques catastrophiques 

locales, pertes dans le cheptel due à des maladies ou une mortalité 

anormale d'animaux). 

d) Les bénéfices de certaines activités agricoles ne sont pas couverts 

par le barême forfaitaire et doivent être déclarés séparément (ex

ploitations de ver~~ cultures maraichères et autres cultures spé

ciales, saillies de taureaux et d'étalons, exercice de la profession 

d'éleveur; êlevage et engraissement de porcs au-delà de certaines 

limites). 
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e) Pour les exploitations inférieures à 10 hectares, le bar@me for

faitaire détermine directement le bénéfice net imposable. Le bar@me 

n'est toutefois pas applicable s'il y a culture spéciale ou élevage 

intensif. 

3) Taux de l'impôt des personnes P&ysiques 

Les taux de l'impôt des personnes physiques, qui est progressif par 

tranches, sont déterminés par les articles 77 et 78 du Code (modifiés 

pour la dernière fois par la loi du 11 février 1969). Voici un extrait 

du bar@me applicable aux contribuahlesdont le revenu annuel imposable 

dépasse 210.000,-F. 

41.450 F pour la 1ère tranche de revenus de 210.000 F 

30 % pour la tranche de 210.000 à 315.000 F 

35 % pour la tranche de 315.000 à 415.000 F 

37,5% pour la tranche de 415.000 à 500.000 F. 

Sur l'impôt ainsi calculé il est accordé une réduction de 5, 10, 20, 

30, 50, 70, 90, lOO % suivant que le contribuable a 1, 2, 3, 4, 5, 

6, 7 ou 8 personnes à charge. 

Ces réductions ne sont toutefois pas applicables pour la partie de re

venu imposable qui excède 260.000 F. (Ce plafond est toutefois augmenté 

de 26.000 F par personne à charge au-delà de la 3e) (CIR, art. 81). Le 

conjoint aidant est considéré comme à charge (art. 82, § 3) mais non 

les enfants aidants dont les salaires constituent des charges profes

sionnelles déductibles de l'exploitant (art. 84). 

A l'impôt des personnes physiques ainsi calculé s'ajoute une taxe com

munale additionnelle égale à 6% de l'impôt, sauf dans les communes 

qui perçoivent moins de 424 centimes additionnels au précompte immobilier 

(CIR, art. 352 et 355). 

4. Impôt sur les revenus applicable.en cas de cession de l'exploitation. 
ou de décès 

En principe, les bénéfices qui sont obtenus ou constatés en raison ou 

à l'occasion de la cessation complète et définitive par le contribuable 

de son exploitation (par cession ou décès) sont taxables s'ils proviennent 



- 27-

d'accroissements d'avoirs (autres que des immeuble& non ~tis) qui 

ont été affectés à cette exploitation (CIR, art. 31, 1°). L'impôt 

est en principe perçu, en ce cas,au taux de faveur de 15 % (art. 93, 

§ 1er, 2°, b). 

Toutefois, si l'exploitation est continuée par un ou plusieurs héri

tiers en iigne directe de la personne qui a cessé d'exploiter, ou par 

son conjoint, la plus value éventuelle est immunisée (CIR, art. 40, 

§ 1er, 1°). 

III. Application de la TVA aux exploitations agricoles individuelles 

Les exploitants agricoles sont assujettis à la TVA (CTVA, art. 2, 1° et 4), 
mais ils sont en principe dispensés des obli~tions en matière de factura-

tion, de déclaration et depaiement de la taxe qui incombent normalement aux 

assujettis : c'est le régime des remboursements forfaitaires (CTVA, art.57,§1er). 

Ce régime ne s'applique toutefois qu'aux exploitations agricoles et non aux 

entreprises de commercialisation des produits agricoles. De plus, en ce qui 

concerne les exploitations agricoles, ce régime particulier ne s'applique 

pas à toutes leurs opérations ; les exploitants agricoles peuvent d'autre 

part opter pour le régime normal de la TVA (CTVA, art. 57, § 4). 

Il convient donc de rappeler les principales caractéristiques du régime 

belge de droit commun (infra, A) avant de décrire le régime des rembourse

ments forfaitaires (infra B). 

A. Régime de droit commun 

1) L'assujetti est tenu principalement aux obli~tions suivantes : 

- délivrer une facture pour les livraisons de biens et les prestations 

de services qu'il effectue (CTVA, art. 50, i 1er, 2°), sauf si les 

biens et les services sont fournis à des particuliers qui ne les 

destinent pas à l'exercice d'une activité professionnelle (A.R. n° 1, 

art. 8). 
- remettre chaque mois une décla~tion des opérations du mois précé

dent contenant toutes les indications nécessaires au calcul de la 

taxe et des déductions à effectuer (CTVA, art. 50, § 1er, 3°). Cette 

déclaration ne doit être remise que trimestriellement dans les cas 

où le chiffre d'affàires annuel ne dépasse pas 5 millions de francs 

(A.R. n° 1, art. 12). 
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payer la taxe chaque mois sur les opérations du mois précédent 

(CTVA, art. 50, § 1er, 4°). Si la déclaration ne doit être faite 

que c~e trimestre, des acomptes doivent néanmoins être payée 

mensuellement (A.R. n° I, art. 17). 

Une loi du 26 mars 1971, inspirée par des impératifs budgétaires, 

a permis au Roi de disposer que la taxe pour les opérations effec

tuées pendant le dernier mois de l'année civile doit être payée avant 

l'expiration de cette année (CTVA, art. 50, § 2). 

2) Le taux de la TVA est actuellement, en principe, de 18 % 
Certaines livraisons de biens et prestations de services bénéficient 

toutefois de taux réduits à 6 ou 14 % ; d'autres livraisons de biens 

sont soumises à un taux majoré de 25 % (notamment les automobiles des

tinées au transport de personnes) voir CTVA, art. 37 et 102 et A.R. 

n° 20 fixant les taux de la TVA et déterminant la répartition des biens 

et des services selon ces taux. 

Dans le domaine de l'agriculture, le taux de 6% est généralement appli

cable. Ce taux s'applique en effet aux services agricoles et aux livrai

sons des produits agricoles suivants : 

- animaux vivants ; 

- lait et produits de la laiterie, oeufs, miel ; 

- légames, plantes, racines et tubercules alimentaires (à l'exclusion 

des plantes ornementales) 

- fruits comestibles ; 

-produits végétaux (céréales, betteraves, houblon, etc ••• , à l'exclu-

sion des fleurs) ; 

-aliments pour animaux (A.R. n° 20, tableau A). 

3) Tout assujetti peut déduire de la TVA qu'il doit pour les livraisons 

et les prestations qu'il a effectuées les taxes ayant grevé~s biens 

et les services qui lui ont été fournis, dans la mesure où il les 

utilise pour effectuer des opérations soumises à la taxe ou des expor

tations (CTVA, art. 45, §1er). 

La déduction des taxes en amont est immédiate pour les biens d'inves

tissement comme pour les autres biens. 
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Toutefois, en ce qui concerne les biens d'investisLement acquis 

de 1971 à 1974, la taxe qui grève ces biens n'est déductible que 

dans la mesure où elle excède les pourcentages suivants : 

10 % lorsqu'èlle est due en 1971 ; 

7,5% lorsqu'elle est due en 1972 

5 % lorsqu'elle est due en 1973 ; 

2,5% lorsqu'elle est due en 1974 (CTVA, art. 100). 

Ainsi, si un exploitant agricole soumis au régime de droit commun 

se fait fournir un tracteur en 1971 1 il ne pourra déduire la TVA 

de 18 % du prix d'achat, qu'à concurrence de 8 % de ce prix. S'il 

se fait construire une étable en 1971, il ne pourra déduire la TVA 

de 14% du prix facturé par l'entrepreneur, qu'à concurrence de 4% 

de ce prix. 

B. Régime des remboursements forfaitaires 

1) Champ d'application du régime 

a) Est un exploitant agricole soumis au régime des remboursements 

forfaitaires l'assujetti qui se livre à : 

1° l'agriculture générale, la culture maraichère, fruitière, flo

rale et des plantes ornementales, la production de champignons, 

de semences et de plants, et la viticulture ; 

2° l'élevage du bétail, de la volaille de basse-cour et des lapins, 

et l'apicult~e ; 

3° l'exploitation de pépinières 

4° la sylviculture (A.R. n° 22, art. 1er). 

b) L'exploitant agricole ainsi défini n'est soumis au régime des rem

boursements forfaitaires que dans les cas suivants : 

1° quand il livre en l'état ou après leur avoir fait subir une trans

formation primaire (1) qui relève normalement des exploitations 

agricoles, des biens qu'il a produits ou des animaux qu'il a 

élevés en qualité d'exploitant agricole ; 

2° quand il fournit des services en exécution de contrats de cul

ture ou d'élevage ayant pour objet des biens ou des animaux 

dont la livraison serait visée au 1° si l'exploitant agricole 

les produisait ou les élevait pour son propre compte ; 

1) la circ. n° 59/1970 du 6.10.1~70, n° 4 A, cite de nombreux exemples 
de "transfornations primaires". 
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3° quand il fourn~, comme entr'aide agricole, des services non 

visés au 2°, sans utiliser des machines autres que celles qui 

ne servent qu'exceptionnellement à des travaux pour autrui ; 

4° quand il livre des biens qu'il a utilisés dans son exploita

tion, en ce compris les biens d'investissement mais à l'ex

clusion des automobiles destinées au transport de personnes 

(A.R. n° 22, art. 2, § 1er). 

c) Par exception à ce qui vient d'être dit (supra b), les opérations 

suivantes sont soumises au régime de droit commun : 

1° les livraisons que l'agriculteur effectue sur les marchés, tant 

de gros que de détail ; 

2° les livraisons au détail que l'agriculteur effectue, soit par 

colportage, soit dans une installation agencée pour la vente 

au détail ; 

3° les livraisons non visées aux 1° et 2° que l'agriculteur. effec

tue et les services qu'il rend, lorsque ces opérations ont pour 

objet des produits ou des animaux visés au 1°, et non soumis au 

taux de 6% (notamment les fleurs et les plantes ornementales). 

Le régime particulier reste cependant applicable aux livraisons 

de ces produits ou de ces animaux qui sont faites aux groupements 

coopératifs de producteurs organisant des criées de produits 

agricoles et agréées par le Ministère de l'Agriculture (A.R. n° 22, 

art. 2, § 2). 

2) Fonctionnement du régime des remboursements forfaitaires 

a) L'exploitant agricole est dispensé des obligations de facturation, 

de déclaration et de ~iement de la TVA sur ses livraisons et ses 

prestations de services agricoles (CTVA art. 57, §1er). 

b) Son co-contractant, lorsque celui-ci est un assujetti tenu au dépôt 

de déclarations périodiques, doit rembourser à l'exploitant agricole 

le montant des taxes qui ont grevé les éléments constitutifs du prix 

de la livraison ou de la prestation. 
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Ce montant est fixé forfaitairement 

1° à 2 ,~ de la base d'imposition en ce qui concerne les livraisons 

de bois ; 

2° au pourcentage suivant de la base d'imposition en ce qui concerne 

les autres livraisons et les prestations de services 

- 5 %pour les opérations effectuées jusqu'au 30 juin 1971 

5,5 % pour les opérations effectuées du 1er juillet 1971 jusqu'au 

31 décembre 1974 ; 

- 6% pour les opérations effectuées à partir de l'année 1975 

(A.R. n° 22, art. 3, modifié par A.R. du 11 juin 1971, Moniteur 

18 juin). 

Ce remboursement forfaitaire exclut évidemment, dans le chef de l'ex

ploitant agricole, la déduction des taxes qu'il paie effectivement 

sur les livraisons de biens et les prestations de services qu'il utilise 

dans son activité agricole. 

Si le taux des remboursements forfaitaires varie ainsi de 1971 à 1975, 

c'est pour tenir compte du fait que la part déductible des taxes gre

vant les biens d'investissement augmente de 1971 à 1975 (voir supra A,3). 

c) D'autre part, le co-contractant doit payer au fisc la différence entre 

-la taxe due sur la livraison faite par l'exploitant agricole (en 

règle générale, 6 %) ; 
-et le montant du remboursement forfaitaire fait à l'exploitant agri

cole (supra. b) • 

Le co-contractant de l'exploitant agricole inclut cette différence 

dans le montant des taxes dues repris dans sa déclaration à la TVA 

relative à la période au cours de laquelle la livraison a eu lieu. 

Dans cette même déclaration, le co-contractant peut déduire cette dif

férence et le montant du remboursement forfaitaire fait à l'exploitant 

agricole (A.R. n° 22, art. 5). 
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Section II. - Régime fiscal des formes de fusion gui ne 

donnent pas naissance à une personne morale 

I. Propriété indivise 

A. Imposition lors de la fondation 

Que la propriété indivise résulte de succession ou d'achat en commun, 

elle n'entratne aucun impôt autre que ceux qui seraient dus sur l'acqui

sition par un seul. 

En revanche, la mise en indivision de biens qui étaient au préalable la 

propriété divise des copropriétaires comporte une mutation soumise, 

au droit d'enregistrement s'il s'agit d'immeuble, à la TVA s'il s'agit 

de meubles. Cette hypothèse paratt toutefois théorique, par pareille 

mise en commun impliquera normalement la création d'une société civile 

(infra II, A). 

E. Imposition en cours de fonctionnement 

Nous pouvons référer à ce qui sera dit de la société civile (infra, II, E). 

c. Imposition lors de l'extinction 

Nous pouvons également nous référer à ce qui sera dit de la société civile 

(infra, II, C). 

II. Société civile 

A. Imposition lors de la fondation 

1) Impôts indirects 

a) ~~~~!~~egi~!~men! 

Ce n'est que si les apports comprennent des immeubles que l'acte 

doit @tre obligatoirement enregistré, ce qui entraîne la perception 

du droit d'enregistrement de 2,50 %de la valeur des droits sociaux 

rémunérant les apports, sans que cette valeur puisse @tre inféri

eure à la valeur vénale des biens apportés (CE, art. 115 et 119). 



-~-

b) TVA 

- L'apport en société de biens meubles corporels par un assujetti 

est une livraison de biens soumise en principe à la TVA (Code TVA, 

art. 10). Celle-ci ne sera toutefois pas due si les contractants 

sont des agriculteurs dispensés des obligations incombant norma

lement aux assujettis (cf. supra, section I, III). 

Si les contractants ne bénéficient pas de ce régime, chaque 

apporteur devra la TVA au fisc sur son apport, mais cette taxe 

sera normalement mise à charge des cocontractants; comme ceux-ci 

sont des assujettis, la taxe constituera pour ceux-ci une taxe "en 

amont" déductible en totalité (ou en partie s'il s'agit de biens 

d'investissement apportés en 1971, 1972, 1973 ou 1974). 

-Ajoutons que n'est pas considérée comme une livraison (etoohappe 

donc à la TVA) la cession, sous forme d'apport en société ou autre

ment, d'une universalité de biens ou d'une branche d'activité 

lorsque le cessionnaire à la qualité d'assujetti (Code TVA, art. 11). 

Cette règle paraît applicable en cas de fusion totale ou partielle 

sous forme de société civile contractée entre des exploitants agri

coles, puisque ceux-ci sont des assujettis. 

2) Impôt sur les revenus 

Si les apports sont évalués dans le contrat de société et que les éva

luations font apparaître que l'apporteur réalise une plus-value sur les 

éléments d'actif jusque là investis dans une exploitation, cette plus

value est taxable, sauf dans la mesure où elle se rapporterait à des 

immeubles non bâtis (CIR, art. 21 et 34, 2°). Le taux de l'impôt est 

toutefois réduit à 15 %s'il s'agit de plus-values réalisées sur des 

immeubles ou de l'outillage acquis depuis plus de cinq ans (CIR, art. 

93, 2°, a). 

Cette possibilité de taxation (au taux ordinaire ou réduit) parait toute

fois plus théorique que réelle, car, d'une part, le contrat de société 

peut ne pas indiquer la valeur des apports, et d'autre part, si les 
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contractants sont des agriculteurs qui ne tiennent pas de comptabilité, 

leur taxation se fera normalement sur des bases forfaitaires après 

comme avant l'apport en société (infra, B, 2), sans que le fisc se 

préoccupe de rechercher d'éventuelles plus-values. 

B. Imposition en cours de fonctionnement 

1) Impôts indirects(TVA) 

La constitution d'une société civile dénuée de la personnalité juri

dique, ne fait pas perdre le bénéfice du régime de faveur des exploitants 

agricoles en matière de TVA (régime décrit supra, section I, III). 

2) Impôts sur les revenus 

Dans les sociétés civiles ou associations sans personnalité juridique, 

les prélèvements des associés ou membres, ainsi que leurs parts dans 

les bénéfices distribués ou non distribués, sont considérés comme des 

bénéfices dans le chef desdits associés ou membres (CIR, art 25, § 1er). 

Pour l'application de cette règle, l'ensemble du bénéfice social est 

considéré comme attribué aux associés ou membres à la date de clôture 

de l'exercice comptable auquel il se rapport~, et la part des bénéfices 

non distribués considérée comme p~ée ou attribuée à chaque membre est 

déterminée conformément aux dispositions du contrat d'association ou, 

à défaut, par part virile (CIR, art. 25, § 2). 

L'existence d'une société civile ou association de fait ne fait pas 

obstacle à l'application des bases forfaitaires de taxation : le béné

fice une fois déterminé conformément au bar@me forfaitaire est simple

ment divisé fictivement entre les associés, et chacun d'eux est imposé 

sur sa quote-part. 

Si une fusion partielle d'exploitations se réalise sous forme de so

ciété civile, les associés peuvent déduire leur part des pertes de la 

société des bénéfices qu'ils ont réalisés dans leur exploitation indi

viduelle pendant la m~me année et, en cas d'insuffisance des bénéfices 

de l'année, pendant les cinq années suivantes (cf. CIR, art. 43, 2° 

et 3°). Inversément, chaque associé peut déduire les pertes de son ex

ploitation individuelle de sa ~art des bénéfices de la société. 
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C. Imposition lors de la dissolution, de l'admission de nouveaux membres 

ou du retrait de membres 

1) Dissolution et retrait de membres 

a) Impôts indire~ts 

Un droit d'enregistrement de 1 %est dn sur le partage total ou 

partiel dans la mesure où celui-ci porte ~ur des biens immeubles 

(CE, art. 109). 

La TVA est due en principe dans la mesure où le partage porte sur 

des biens meubles corporels (C. TVA, art. 10). Mais en fait, elle 

ne sera pas due si les associés sont des agriculteurs dispensés 

des obligations incombant normalement aux assujettis (cf. supra, 

section I, III). 

b) Impôts sur les revenus 

Si la convention de partage ou de retrait d'un associé fait ap

paraître une plus-value des biens investis dans la société, cette 

plus-value est en principe taxable, tout comme les plus-values 

révélées par le contrat de société {supra, A, 2), mais nous avons 

vu que cette possibilité de taxation était plus théorique que réelle. 

2) Admission de nouveaux membres 

L'admission des nouveaux membres est soumise, en ce qui concerne les 

apports de ceux-ci, aux même règles que les apports effectués lors de 

la constitution (supra, A). 
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Section III. -Régime fiscal de la société en nom collectif, de 

la société en commandite simple, de la société 

coopérative et de la société de personnes à res

ponsabilité limitée 

Nous pouvons nous borner à décrire le régime fiscal de la société 

coopérative, car il est le même que celui des autres sociétés de 

personnes (société en nom collectif, société en commandite simple 

et société de personnes à responsabilité limitée), sous les rares 

réserves que nous indiquerons. 

En ce qui concerne la société en nom collectif constituée sans acte 

écrit (société de fait : voir supra p. 8, 3), l'Administration des 

contributions directes considère - à tort selon nous - qu'elle est 

dénuée de la personnalité juridique et lui applique le régime des 

sociétés civiles (supra, section II). 

I. Imposition lors de la fondation 

A. Impôts indirects 

1) ~~!~-~~~~~~!~~~~~~~~ 
Un droit de 2, ?0 ~·S (l) est dû sur la valeur totale des apports, 

qu'ils soient effectués en espèces ou en nature. La base im

posable est la valeur des droits sociaux attribuée en contre

partie des apports, sans qu'elle puisse être inférieure à la 

valeur vénale des biens apportés (CE, art. 115 et 119). 

(1) Ce droit est réduit à l %pour les apports à des sociétés coopératives 
agréées par le !oiinistre des Affaires Economiques en exécution de la loi 
du 20 juillet 1955 portant institution d'un Conseil National de la Coopé
ration (CE, art. 117, § 2). Cette réduction de taux n'offre toutefois 
qu'un intérêt limité. En premier lieu, on ne peut, en pratique, obtenir 
cette agréation avant l'enregistrement de l'acteconstitutif de la société 
de sorte que la réduction du taux n'estapplicable, en fait, qu'aux aug
mentations de capital. D'autre part, l'agréation ne peut être accordée 
qu'aux sociétés coopératives dont les statuts répondent à certaines con
ditions fixées par un arrêté royal du 8 janvier 1962. Ces conditions sont 
principalement les suivantes 

tous les associés ont voix égale en toutes matières aux assemblées 
générales ; 

- le "taux d'intérêt" octroyé aux parts du capital social ne peut dépasser 
6 % net ; 

- le bénéfice net, déduction faite de cet "intérêt ne peut être attribué 
aux associés qu'au prorata des opérations qu'ils ont traitées avec la 
société. Cette dernière condition, en particulier, ne parait pas réali
sable dans les sociétés coopératives de production agricole. Toutefois, 
l'Administration admet, contra !egem, que les sociétés coopératives qui 
ont pour but la production en commun d~prod~it~ agricolr,s bén~ficient du 
ré~im~ de~ remboursemvnts forf~itaires a condit~on que 1 a/ctiv1té des 
assoc1és tombe sous 1 application de ce régime ~circ. ·0 59 1970 n°9,A,l 0 ) 
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2) Taxe sur la valeur ajoutée 

Elle n'est pas due ou ne représente par une charge, pour les raisons 

exposée plus haut, en matière de société civile (section II, II, A, 

1, b). 

B. Impôts sur les revenus 

1) Les apports doivent nécessairement ~tre évalués dans l'acte de so

ciété, pour fixer 1e montant du capital (coopérative, S.P.R.L.) ou 

à tout le moins pour la perception des droits d'enregistrement 

(société en nom collectif), et ces évaluations pourraient révéler 

des plus-values réalisées par les apporteurs sur les éléments 

d'actif jusque là investis dans son exploitation. 

Pareille plus-value est, en principe, taxable, sauf dans la mesure 

où elle se rapporte à des immeubles non bâtis (CIR, art. 21 et 34, 

2o). Le taux de l'impôt est réduit à 15 %s'il s'agit de plus-values 

réalisées sur des immeubles bâtis ou de l'outillage acquis depuis 

plus de cinq ans (CIR, art. 93, 2°, a). 

2) Les plus-values réalisées du fait de l'apport sont toutefois im

munisées si l'apport porte sur "une ou plusieurs branches d'acti

vité" de l'apporteur (CIR, art 40, § 1er, 2°). 

Par branche d'activité, il faut entendre l'ensemble des biens qui 

sont affectés par l'apporteur à une ou plusieurs divisions de son 

entreprise, constituant chacune, au point de vue technique, une 

unité d'exploitation indépendante (Com.I.R., art. 39/17; cf. arr~té 

royal du 20 avril 1965 pris en exécution de CE, art. 117). 

Cette immunité serait applicable en cas de fusion partielle d'ex

ploitations agricoles, mais non en cas de fusion totale, car, si 

bizarre que cela puisse parattre, l'apport de toutes les branches 

d'activité n'est pas visé par la loi (CIR, art. 40, § 1er, 2°, et 

AIR, art. 12). 

En cas d'apport de branche d'activité immunisé, la société béné

ficiaire de l'apport doit calculer les amortissements, moins-values 

et plus-values sur les éléments apportés comme s'ils n'avaient pas 

changé de propriétaire (CIR, art. 40, § 2). 
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II. Imposition en cours de fonctionnement 

A. Impôts indirects {TVA) 

Le régime de faveur des exploitants agricoles en matière de TVA 
(décrit supra, section I, III) ne s'applique pas aux exploitations 

qui "ont emprunté la forme d'une société commerciale" (C.T.V.A., 

art. 57, § 2, 1°). 

B. Impôts sur les revenus. - Aperçu général 

1) La détermination forfaitaire du bénéfice imposable (décrite supra, 

section I, II, B, 2) n'est pas applicable à une sociétê coopéra

~ ou à une société de personnes a responsabilité limitée. En 

effet, la loi commerciale impose à ces sociétés d'établir chaque 

année un inventaire et un bilan (loi sur les sociétés, art. 137, 

158 et 161), ce qui suppose la tenue d'une comptabilité régu

lière ( 1). 

Or le fisc ne peut déterminer forfaitairement les bases d'impo

sition qu'"à défaut d'éléments probants" (CIR, art. 248; Schreuder, 

Impôts sur les revenus, nO 398, B; Baptist, Martens et Hoste, p.25). 

2) La société (coopérative, en nom collectif, en commandite simple ou 

S.P.R.L.) est en principe, soumise à l'impôt des sociétés sur son 

bénéfice annuel (droit commun). 

Elle peut toutefois, à certaines conditions, opter pour l'assujet

tissement de ses bénéfices à l'impôt des personnes physiques dans 

le chef de ses associés. 

Nous décrirons successivement ci-après le régime de droit commun 

et le régime de l'option. 

(1) La loi sur les sociétés n'impose pas ces obligations à la société en nom 
collectif et à la société en commandite simple (supra, chap. !er, section 
II, I, 3 et II).Il dy aurait dès lors pas d'objection juridique, à notre 
avis, à l'application des bar@mes forfaitaires à une exploitation agri
cole constituée sous la forme d'une société en nom collectif sans comp
tabilité régulière. Cette application devrait être admise à tout lé moins 
dans le cas où la société aurait opté pour~assujettissement de ses béné
fiçes à l'impôt des personnes physiques (infra, D). 
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C. Impôts sur les revenus (suite). - Régime de droit commun. 

1) Régime de la société 

a) ~!néfi~e i~E~:!abl! 

L'impôt des sociétés atteint le bénéfice net annuel de la société, 

déterminé suivant les mêmes principes que ceux applicables aux 

exploitations individuelles qui tiennent une comptabilité (cf. 

supra, section I, II, A). 

Notons toutefois que l'exemption des plus-values réalisées sur 

immeubles non bâtis se s'applique pas aux sociétés (CIR, art. 106). 

Le bénéfice annuel imposable à l'impôt des sociétés comprend la 

partie de celui-ci qui est distribuée aux associés à titre de 

revenus de capitaux investis (CIR., art. 94 et 100). 

Les revenus des capitaux investis comprennent : 

les intérêts des avances faites à la société par les associés 

ou leur conjoint (CIR, art. 15, 2°) : ces revenus ne sont donc 

pas déductibles de la base imposable au titre de dépenses 

professionnelles; 

toutes sommes attribuées par la société aux associés non actifs; 

- les sommes attribuées aux associés actifs (gérants) à titre 

de rémunération de leur capital : la rémunération du capital 

investi par ces associés est déterminée par les statuts ou 

suivant le taux de rémunération du capital investi par les 

associés non actifs; et si tous les associés sont actifs, la 

rémunération de leur capital est fixée par la loi à 6 % du 

capital apporté (CIR, art. 15, 1er). 

Les sommes attribuées par la société aux associés actifs (gérants) 

à titre de rémunération de leur travail ne sont pas comprises 

dans le bénéfice imposable à l'impôt des sociétés (CIR, art. lOO) 

elle n'entrent pas en ligne de compte ni pour la détermination 

du bénéfice imposable, ni pour la détermination de la perte de 
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l'exercice déductible des bénéfices des cinq années ultérieures 

{arg. CIR, art. 108) : en d'autres termes, les rémunérations 

des associés gérants ne peuvent contribuer à former une perte 

fiscale (1), ce qui constitue un inconvénient du régime fiscal 

des sociétés de personnes par rapport à celui des sociétés 

anonymes. 

2) Taux de l'impôt 

a) ~~~~~néE_al!::~ 

Le taux de 1' impôt est, en pr·incipe1 de 30 % { CIR, art. 126), à 

majorer de 6 centimes additionnels au profit des pouvoirs 

locaux (CIR, art. 357), ce qui fait 31,8 %. 

Toutefois, le taux de base de 30 % est réduit en ce qui concerne 

la partie non distribuée du bénéfice imposable, lorsque celle-ci 

n'excède pas 1.250.000,-F : en ce cas, le taux de base est de 

25 % sur la première tranche de 1.000.000, et il est compris 

entre 25 % et 30 % sur la tranche comprise entre 1.000.000 et 

1.250.000,-F. 

Si le bénéfice imposable annuel (distribué ou non) excède 

3.000.000,-F, l'impôt est, en totalité, majoré d'un décime addi

tionnel temporaire, ce qui porte le taux total à 34,8 % (loi du 

31 mars 1967, applicable aux exercices d'imposition 1968 à 1971). 

Enfin1 sur la partie du bénéfice réservé qui excède cinq millions, 

l'impôt, compte tenu de tous les additionnels, est porté à 40,3 ~ 
(CIR, art. 126, al 3). 

Sur l'impôt des sociétés ainsi calculé s'impute éventuellement 

le précompte immobilier sur le revenu cadastral des ~eubles 

dont la société est propriétaire, mais rappelons que ce précompte 

n'est imputable qu'à concurrence de 20% de revenu cadastral et 

n'est pas restituable (cf. supra, section I, II, A). 

(1) L'Administration admet cependant sans base légale une exception à cette 
règle 
- si les rémunérations des associés actifs excèdent le bénéfice de la 

période imposable 
- dans la mesure où cet excédent est lui-même supérieur aux réserves des 

exercices antérieurs (Com. IR, art. 100/21). 
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b) Ré~!.l!~~!~plu~~~lu~~~~::_!_~eu~le~~!-~~!.!.!.!.~~~-~~qui~ 
~~~~~~-~lus~~-2-~~ 

Le taux de l'impôt des sociétés est réduit à 15 %pour ce qui 

concerne les plus values réalisées sur immeubles (bâtis ou non) 

et outillage entrés dans le patrimoine social depuis plus de 

cinq ans avant la réalisation (CIR, art. 130). 

2) Régime des associés 

a) ~~!~~~-~~~ ca~~!.~~-!.!!!es!!_~ 

Les revenus distribués par la société à ses associés au titre 

de revenus de capitaux investis {sur cette notion, voir supra, 

1, a), qui ont été taxés une premiere fois à l'impôt des soci

étés, sont taxés une seconde fois dans le chef des associés à 

l'impôt des personnes physiques. Pour remédier partiellement à 

cette double imposition économique, la loi accorde aux associés 

un crédit d'impôt égal à 15/70ièmes des revenus (CIR, art. 135, 

§ 1er, 1 °). 

Ce crédit d'impôt constitue un revenu imposable pour l'associé (CIR, 

art.l35,~ler,2°): celui-ci est donc imposé à l'impôt des person

nes physiques sur 85/70e des sommes qui lui sont allouées à 

titre de revenus de capitaux investis, mais peut imputer le cré

dit de l'impôt de 15/70e sur l'impôt ainsi calculé. 

Lors de l'attribution des revenus à ses associés, la société 

doit retenir à la source le précompte mobilier de 20 % du mon

tant attribué (CIR, art. 164 et 174), mais ce précompte, étant 

imputable sur l'impôt des personnes physiques (CIR, art. 191; 

voir toutefois la limitation apportée par l'art. 197, § 1er, 2°), 
ne constitue pas une charge fiscale supplémentaire. 

Ces rémunérations sont traitées fiscalement comme les bénéfices 

d'une exploitation agricole individuelle (CIR, art. 20, 1°). 
Elles sont donc imposables à l'impôt des personnes physiques 

dans le chef de l'associé gérant. 
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Lorsque les rémunérations des associés actifs ne sont pas pré

levées sur le bénéfice social de l'exercice, mais sur des réserves 

de la société, ces sommes ont déjà subi l'impôt des sociétés 

lors de la constitution des réserves et sont taxables une se

conde fois dans le chef de l'associé lors de l'attribution des 

rémunérations. Pour réduire, dans une certaine mesure, cette 

double imposition économique, la loi permet à l'associé actif 

de déduire de son impôt global 15 % des rémunérations qui lui 

ont été p~ées par prélèvement sur des réserves taxées (CIR, 

art. 202) : cette déduction est comparable au crédit d'impôt 

{supra, a). 

En cas de fusion partielle d'exploitations, il n'y a pas de com

pensation possible entre les bénéfices ou les pertes de la so

ciété et les pertes ou les bénéfices de l'exploitation indivi

duelle de chaque associé - à moins que la société n'ait opté 

pour l'assujettissement de ses bénéfices à l'impôt des person

nes physiques {voir infra, D). 

D. Impôts sur les revenus (suite) -Régime de l'option 

1) Conditions d'exercice de l'option 

Les sociétés de personnes dotées de la personnalité juridique 

{sociétés en nom collectif, sociétés en commandite simple, sociétés 

coopératives, sociétés de personnes à responsabilité limitée) ont 

le droit d'opter pour l'assujettissement de leurs bénéfices annuels 

à l'impôt des personnes physiques dans le chef de leurs associés 

(CIR, art. 95), pour autant que les conditions suivantes soient 

réunies au dernier jour de la première période imposable pour la

quelle l'option est exercée : 

a) le nombre des associés ne peut excéder 10; 

b) le capital investi {c'est-à-dire le montant des apports et des 

avances des associés, majoré des bénéfices réservés) ne peut 

excéder trois millions de francs; 

c) aucun associé ne peut être une personne morale {AIR, art. 58 

et 59). 
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Pour ~tre valablement exercée, l'option doit ~aire l'objet d'une 

décision prise à l'unanimité des associés (AIR, art. 60). Elle 

est irrévocable pour un qycle de trois périodes imposables succes

sives (AIR, art. 62). 

2) Effets de l'option 

Les sociétés qui ont valablement opté pour l'assujettissement de 

leurs bénéfices à l'impôt des personnes physiques dans le chef 

des associés sont, à partir de la date où l'option prend effet, 

traitées, au point de vue de l'imposition des bénéfices annuels, 

comme des sociétés dénuées de la personnalité juridique (of. supra, 

section II, II, B, 2) :les prélèvements des associés et leu~parts 

dans les bénéfices distribués ounondistribués sont considérés comme 

des bénéfices dans le chef desdits associés. 

L'ensemble du bénéfice imposable de la société est considéré comme 

attribué aux associés à la date de clôture de l'exercice comptable 

auquel il se rapporte; la part des bénéfices non distribués, con

sidérée comme attribuée à chaque associé est déterminée conformé

ment aux stipulations du contrat de société ou, à défaut, par part 

virile (CIR, art. 25). 

L'avantage de l'option est d'éviter la double imposition économique 

des bénéfices distribués, laquelle, dans le régime de droit commun, 

n'est que partiellement corrigée par le crédit d'impôt (supra, c, 
2, A). 

L'option permet également la compensation entre les bénéfices ou 

les pertes de la société et les pertes ou les bénéfices de l'ex

ploitation individuelle de chaque associé. 

III. Imposition lors de la dissolution, de l'admission de nouveaux membres 

et du retrait de membres 

A. Dissolution 

1) Impôts indirects 

Si la société est propriétaire d'immeubles sis en Belgique, l'at

tribution de ces immeubles à des associés par l'effet du partage de 

l'avoir social donne lieu au droit d'enregistrement établi pour 
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les ventes (C.E., art.l29 et 130) : 12,5% de la valeur conven

tionnelle ou de la valeur vénale, si celle-ci est supérieure (C.E., 

art. 44 à 46). 

Cette règle est abs o1ue pour les sociétés coopératives (C.E. art. 

130). 

Elle subit les exceptions suivantes pour les sociétés en nom col

lectif, les sociétés en commandite simple et les S.-P. R. L. : le 

droit de vente de 12,5 %n'est pas applicable, mais bien le droit 

de partage de 1 %, en ce qui concerne : 

10 les immeubles apportés à la société lorsqu'ils sont acquis par 

la personne qui a effectué l'apport; 

2° les immeubles acquis par la société en cours d'existence, lors

qu'il est établi que l'associé qui devient propriétaire de ces 

immeubles, faisait partie de la société au jour de l'acquisition 

par celle-ci (C.E., art. 129, al. 3). 

Quant à la TVA, voir supra, p. 35. 

2) Impats sur les revenus 

En cas de partage total de l'avoir social, le boni de liquidation 

(excédent que présentent les valeurs réparties sur le capital social 

libéré restant à rembourser) subit un impôt spécial dans le chef de 

la société, la cotisation spéciale à l'impôt des sociétés (CIR,art.ll8), 

mais n'est pas imposable dans le chef des associés (CIR, art.l9, 3°). 

Pour la détermination du boni de liquidation imposable, le capital 

n'est revalorisé (pour tenir compte de la dépréciation monétaire) 

que dans la mesure où il a été libéré avant 1950 (CIR, art. 119) : 
c'est dire qu'il n'est pas tenu compte de la dépréciation de fait 

du franc intervenue depuis cette date. 

Le taux de la cotisation spéciale est de 30 % pour ce qui concerne 

la partie de la base imposable qui ne dépasse pas le montant des 

bénéfices antérieurement réservés et de 15 % pour ce qui concerne 

le surplus (plus-values réalisées en cours de liquidation) (CIR, 

art. 131, 2o). Ces taux sont majorés de 6 centimes additionnels, 
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ce qui les porte respectivement à 31,8% et 15,9% (CIR,art.357). 
La cotisation spéciale n'atteint pas la partie du boni de liquidation 
qui sert à payer l'impôt lui-même : le taux 15,9% se ramène ainsi 
au taux de 13,7 %. 
Si, pendant tout ou partie de la vie sociale, les b'néfices ré-

servés ont été soumis à l'impôt des personnes.physiques dans le 

chef des associés (par l'effet de l'option : supra, II, D), la 

cotisation spéciale ne frappe pas le montant de ces bénéfices 

réservés qui ont ainsi été considérés comme attribués aux asso

ciés. (CIR, art. 131, 20). 

B. Retrait de membres 

1) Retrait par cession des parts à un ou plusieurs autres associés 

L'opération n'est soumise à aucun impôt indirect. 

Quant aux impôts sur les revenus, la ces8Dn C<llsti.tue, sauf circonstances 

particulières, un acte de gestion normale d'un patrimoine privé, 

de sorte que la plus-value ainsi réalisée n'est pas imposable 

(arg. CIR, art. 67, 1°). 

2) Partage partiel de l'avoir social par suite du décès, de la dé

mission ou de l'exclusion d'un associé 

On applique les m~mes règles qu'en cas de dissolution totale 

{supra, A, 1). 

Le profit éventuel de l'associé qui se retire ou de ses ~ants 

droit n'est pas taxable dans leur chef, mais une cotisation 

spéciale est établie à charge de la société sur l'excédent que 

présentent les sommes attribuées à l'intéressé ou à ses ~ants 

droit sur sa quote-part du capital libéré restant à rembourser : 

le taux de cette cotisation spéciale à l'impôt des sociétés 

est le m~me que celui de la cotisation spéciale sur le boni 

de liquidation (supra, A, 2). 
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C. Admission de nouveaux membres 

L'admission de nouveaux membres est soumise, en ce qui concerne les 

apports de ceux-ci, aux mêmes règles que les apports effectués lors 

de la constitution {supra, I). 

Si les parts nouvelles d'une société coopérative ou d'une S.P.R.L. 

sont émises au-dessus du pair, la prime d'émission n'est pas con

sidérée comme un bénéfice taxable dans le chef de la société si cette 

prime est rendue indisponible au même titre que le capital social. 
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Section IV. -Régime fiscal de la société anonyme 

I. Imposition lors de la fondation 

Nous pouvons renvoyer purement et simplement à ce que nous avons dit à 

propos des sociétés de personnes (section III, I). 

II. Imposition en cours de fonctionnement 

A. Impôts indirects (TVA) 

Le régime de faveur des exploitations agricoles n'est pas applicable 
(CTVA, art. 57,§ 2, 1°). 

B. Impôts sur les revenus 

A la différence des sociétés de personnes, la société ano~e est néces

sairement soumise à l'impôt des sociétés sur son bénéfice annuel (sans 

possibilité d'option piDrPassujettissement des bénéfices à l'impôt des 

personnes physiques dans le chef des associés). 

1) Régime de la société 

Il est le même que celui des sociétés de personnes soumises à l'impôt 

des sociétés (supra, section III, II, c, 1), sous les réserves 

suivantes : 

a) La partie distribuée du bénéfice de l'exercice, qui est incluse 

dans la base de l'impôt des sociétés, comprend les revenus d'actions 

ou parts, à l'exclusion des intérêts de prêt consentis par les 

actionnaires ou leur conjoint : ces intérêts sont déductibles comme 

les intérêts de prêts consentis par des tiers. 

b) Les rémunérations fixes ou variables des administrateurs sont, en 

principe, comprises dans le bénéfice imposable de la société (CIR, 

art. 98). 

Sont toutefois déductibles au titre de dépenses professionnelles 

les rémunérations attribuées aux administrateurs qui exercent effec

tivement dans la société, en vertu d'une délégation ou d'un contrat, 

des fonctions réelles et permanentes, dans la mesure où leur mon

tant brut dépasse, par bénéficiaire,celui des émoluments de leurs 
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collègues non investis de fonctions spéciales (CIR, art. 99). 

Si tous les administrateurs exercent des fonctions réelles et 

permanentes dans la société, toutes leurs rémunérations seront 

intégralement déductibles du bénéfice social imposable et, si 

elles dépassent ce bénéfice, elles formeront une perte, qui sera 

déductible des bénéfices imposables des cinq exercices suivants. 

2) Régime des actionnaires 

Le régime des dividendes alloués aux actionnaires d'une société 

ano~e est le m1me que celui des revenus de capitaux investis par 

les associés dans les sociétés de personnes (supra, section III, II, 

c, 2, a). 

3) Régime des administrateurs 

Dans la mesure oa leurs rémunérations sont comprises dans le bénéfice 

imposable à l'impôt des sociétés, les administrateurs bénéficient 

d'un crédit d'impôt de 15/70ièmes destiné à remédier partiellement 

à la double imposition économique (CIR, art. 135, § 1er, 2°). 

Sous cette réserve, les rémunérations des administrateurs sont traitées 

fiscalement à peu près comme celles des salariés (CIR, art. 20, 20) : 

la société doit retenir à la source le précompte professionnel (CIR, 

art. 180, 1er), qui est intégralemment imputable sur l'impôt global 

de l'administrateur bénéficia~e. 

L'administrateur peut déduire de ses rémunérations, à titre de charges 

professionnelles, ses cotisations sociales et, en outre, un forfait 

de 5 %, avec maximum de 60.000,-F (CIR, art. 51 § 2, 2°). 

III. Lmposition lors de la dissolution, du retrait de membres et de l'admission 

de nouveaux membres 

A. Dissolution 

1) Impôts indirects 

Le régime de la société anonyme est le même que celui de la société 

coopérative (supra, section III, III, A, 1). 
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2) Impôts sur les revenus 

Le régime est le même que celui des sociétés de personnes (supra, 

section III, III, A, 2, à l'exclusion du dernier alinéa). 

B. Retrait d'actionnaires 

Le retrait d'un actionnaire, dans une société anonyme, peut se réaliser 

sous forme de cession de ses actions à un autre actionnaire, à un tiers, 

ou à la société elle-m@me. 

Seule cette dernière hypothèse peut donner lieu à taxation. L'acquisi

tion par une société de ses propres actions au moyen de ses bénéfices 

est en effet taxable das le chef de la société à une cotisation spéciale 

de 30 % (31,8 %compte tenu des 6 centimes additionnels) de la partie 

du prix de rachat qui dépasse la quote-part du capital social réelle

ment libéré restant à rembourser qui est représentée par les actions 

rachetées (CIR, art. 116). 

C. Admission de nouveaux actionnaires 

Nous renvoyons à ce qui a été dit pour les sociétés de personnes (supra, 

section III, III, C). 
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Section V. - Régime fiscal des associations 

Les unions professionnelles et les associations sans but lucratif, pour autant 

qu'elles ne se livrent pas à une exploitation ou à des opérations de caractère 

lucratif, sont soumises à l'impôt des personnes morales (CIR, art. 136) : cet 

impôt se limite au précompte immobilier sur le revenu cadastral des immeubles 

dont la personne morale est propriétaire (sur le précompte immobilier, voir 

supra;section I, II, A) et au précompte mobilier retenu à la source sur les 

revenus de ses capitaux et biens mobiliers (CIR, art. 138). 

Le m~me régime est applicable aux ASBL qui, sans poursuivre un but de lucre, 

se livrent accessoirement à des opérations de caractère lucratif (CIR, art. 

103, 2° et 134). 

Les associations sans but lucratif sont soumises, en outre, à une taxe annuelle 

compensatoire des droits de succession. Cette taxe annuelle s'élève à 0,17% 

de la valeur des biens possédés en Belgique, sans distinction des charges 

(Code des droits de succession, art. 147 et suivants). 
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Section VI. -Incidence de l'élément d'extranéité 

I. Exploitation individuelle 

Si l'exploitant est domicilié en Belgique et si son exploitation est en 

partie située dans un autre p~s du Marché Commun, la partie des bénéfices 

qui aura été produite à l'étranger sera exemptée de tout impôt belge et 

taxée seulement dans le p~s étranger (voir les conventions conclues par 

la Belgique avec la France, art. 3; avec les p~s-Bas, art. 3 et 4; avec 

le Luxembourg, art. 3 et 4; avec l'Allemagne art. 6 et 7). Toutefois, pour 

la détermination du taux de l'impôt belge des personnes physiques sur les 

bénéfices d'origine belge, ou prend en considération les revenus d'origine 

étrangère exonérés (CIR, art. 8q). 

Inversément, si un exploitant est domicilié à l'étranger et si son ex

ploitation est en partie située en Belgique, l'impôt belge n'atteindra que 

les bénéfices d'origine belge (impôt des non-résidents, dont le taux est, 

en ce cas, identique à celui de l'impôt des personnes physiques- C.I.R., 

art. 152, 1° - ; pas de taxe communale additionnelle~. 

II. Société civile (et propriété indivise) 

Chaque membre de la société civile est imposé séparément sur sa part des 

bénéfices de la société civile (cf. supra, p. 34). Dès lors, si l'exploita

tion sociale s'étend sur plus d'un p~s ou si les associés ont leur domicile 

dans des pays différents, on appliquera les mêmes règles qu'en cas d'ex

ploitation individuelle (supra I). 

III. Société en nom collectif, société en commandite simple, société coopérative 

et société de personnes à responsabilité limitée 

A. Régime de droit commun (cf. supra, p. 34 à 37) 

1) Régime de la société 

Si la société a son principal établissement en Belgique et si son 

exploitation est en partie située dans un autre pays du Marché Commun, 

la partie de ses bénéfices qui aura été produite à l'étranger sera 

exemptée de tout impôt belge et taxée seulement dans le pays étranger 

(voir dispositions des conventions internationales citées supra, I). 



-52-

Si la société a son principal établissement à l'étranger et si son 

exploitation est en partie située en Belgique, l'impôt belge n'at

teindra que les bénéfices d'origine belge (impôt des non-résidents 

de 35%- C.I.R., art. 151, 2° - , majoré de 6 centimes additionnels 

communaux, ce qui fait en tout 37, 1 %) • 

2) Régime des associés 

a) As!!~ci!~!!~=!:!si~!!!!~-~:~~~~ci~té be!_~ 

Les associés non actifs domicilés à l'étranger subissent la retenue 

du précompte mobilier et perdent la possibilité d'imputer le cré

dit d'impôt : l'impôt belge qui leur est applicable (impôt des 

non-résidents) est "censé correspondre au précompte mobilier et 

au crédit d'impôt" (CIR, art. 150). 

Quant aux associés actifs (gérants) domiciliés à l•étranger, ils 

subissent l'impôt des non-résidents sur l'ensemble de leurs revenus 

réalisés ou recueillis en Belgique (CIR, art. 148, 20), au m@me 

taux que celui de l'impôt des personnes physiques (CIR, art. 152, 

10) : la base imposable comprendra donc les rémunérations de leur 

travail et les revenus de leurs capitaux investis; ils pourront 

imputer sur l'impôt des non-résidents le précompte mobilier et le 

crédit d'impôt (cf. supra, p. 4~. 

Si une société, ayant son principal établissement à l'étranger, 

compte parmi ses membres un associé domicilié en Belgique, celui-ci 

subira l'impôt des personnes physiques au taux ordinaire sur les 

revenus de capitaux investis que lui attribuera la société étran

gère, mais pourra imputer sur cet impôt une quotité forfaitaire 

d'impôt étranger égale à 15 %du revenu net (déduction faite de 

l'impôt de distribution perçu à l'étranger) : C.I.R., art. 187 

et 195). 

Si cet associé résident reçoit d'autre part de la société étrangère 

des rémunérations d'associé actif imposées à l'étranger, la partie 

de l'impôt belge des personnes physiques qui se rapporte à ces 

revenus sera réduite de moitié (C.I.R., art. 88, 2°), sauf application 
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de dispositions plus favorables des conventions préventives des 

doubles impositions (voir, par exemple, convention avec la France, 

art. 9, applicable aux rémunérations des associés gérants des 

sociétés coopératives et des sociétés de personnes à responsabilité 

limitée). 

B. Régime de l'option (supra, p. 37 et 38) 

On peut renvoyer à ce qui a été dit à propos de la société civile 

(supra, II). 

IV. Société anonxme 

1) Régime de la société 

Voir supra, III, A, 1. 

2) Régime des actionnaires 

a) Actionnaires non- résinents d'une société belge 

Les actionnaires qui ne sont pas en même temps des administrateurs 

exerçant des fonctions réelles et permanentes sont traitéF de la même 

manière que les associés non-actifs d'une société de personnes. 

Quant aux actionnaires qui ont la qualité d'administrateurs exerçant 

des fonctions réelles et permanentes, ils sont traités comme des asso

ciés actifs d'une société de personnes (voir supra III, A, 2, a). 

b) Actionnaires résidents d'une société étrangère 

Le régime des dividendes d'origine ëtrangère est le même que celui 

des revenus de capitaux investis d'origine étrangère (voir supra, III, 

A, 2, b). 

Si l'actionnaire reçoit d'autre part de la société étrangère des ré

munérations en qualité d'administrateur, la partie de l'impôt belge 

des personnes physiques qui se rapporte à ces revenus sera réduite de 

moitié (C.I.R., art. 88, 2°), sauf application des disposition plus 

favorables des conventions préventives des doubles impositions {voir 

par exemple convention avec la France, art. 9 et ll; convention avec 

l'Allemagne, art. 16). 
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CHAPITRE III - EXEMPLES DE L'INCIDENCE FISCALE SELON LA FORME DE 

COOPERATION CHOISIE 

On trouvera, en fin du présent chapitre, des tableaux indiquant, en francs 

belges, les impôts payés à la constitution, en cours de fonctionnement et 

en cas de retrait d'associés dans les six exemples chiffrés donnés par les 

documents de base. Les détails des calculs figurent en annexe au présent 

rapport. 

Ces tableaux appellent les observations et commentaires suivants. 

I. Dates de référence 

A. En ce qui concerne les droits d'enregistrement (sur les apports en 

société et les ventes d'immeubles) nous nous sommes placés au 1!! 
septembre 1970, date d'achèvement du présent rapport. 

Le droit d'apport, qui est actuellement de 2,5 %devra être réduit 

à 2 % au plus à partir du 1er janvier 1972 au plus tard (directive 

CEE du 17 juillet 1969). 

B. En ce qui concerne la TVA, nous nous sommes placés fictivement en 

!21!' car c'est à partir du 1er janvier 1971 que la TVA entre en 

vigueur en Belgique. (voir toutefois, en ce qui concerne les biens 

d'investissement, infra, II, A, 2). 

c. Quant aux impôts sur les revenus, nous nous sommes basés sur le tarif 

applicable aux revenus de 1969. 

II. Lacunes des calculs de quantification 

Nous croyons utile de souligner que plusieurs facteurs n'ont pu entrer 

en ligne de compte dans nos calculs et que la portée de ceux-ci s'en 

trouve restreinte. 

A. !Y! 
1) La constitution d'une société à forme commerciale autre qu'une 

société coopérative exclut l'application du régime des rembourse

ments forfaitaires. Il ne nous est pas possible de déterminer, 

fût-ce approximativement, dans quelle mesure l'application de ce 

régime, avec 1 'allègement des t~ches administratives- qui en r.ésul te, 

est ou non avantageuse. 
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2) Les montants de TVA ont été indiqués entre parenthèses, pour souligner 

qu'il s'agit de taxes récupérables. 

Ceci n'est toutefois pas entièrement exact·• 

a) Les taxes grevant les biens d'investissement acquis ou constitués en 

1971, 1972, 1973 et 1974- n e sont déductibles que dans la mesure 

o~ leur taux excèdera, respectivement, 10 %, 7,5 %, 5% et 2,5 f~ 

Pour les investissements effectués en 1971, par exemple, la taxe de 

14 % sur un contrat de construction immobilière ne sera déductible 

qu'à concurrence de 4 %. Eu égard au caractère éphémère de ce régime, 

nous n'avons pas cru devoir, pour le calcul des impôts sur les reve

nus, tenir compte, dans les charges de l'exploitation, de la partie 

non récupérable de la TVA (10 % dans notre exemple). 

b) Là oa le régime des remboursements forfaitaires est applicable (ex

ploitations individuelles), les taxes grevant les biens d'investis

sement ne sont pas récupérables du tout, puisqu'elles sont censées 

couvertes par les remboursements forfaitaires. 

B. Impôts sur les revenus 

1) Il n'est pas possible de chiffrer l'avantage résultant, pour les ex

ploitations individuelles, de l'application des bases forfaitaires 

d'imposition (supra, p. 23 et p. 37 début). 

2) Le précompte immobilier et les additionnels provinciaux et communaux 

sur le revenu cadastral des immeubles n'est imputable sur l'impôt glo

bal des personnes physiques ou des sociétés qu'à concurrence de 20% 

du revenu cadastral (supra, p. 22, II, A, et p. 36, début) : l'excé

dent éventuel constitue une charge qui grève le bénéfice de l'entre

prise. Cette charge éventuelle a été négligée dans les calculs, étant 

donné qu'elle dépend du revenu cadastral et du montant des addition

nels provinciaux et communaux, variables suivant les localités. 
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c. Taxes locales 

Il n'a pas été tenu compte des taxes d'importance mineure établies par les 

pouvoirs locaux (taxe sur la force motrice, sur le personnel occupé) et 

variables de commune à commune. 

III. Principaux enseignements à tirer des calculs de quantification 

A. Les calculs permettent de chiffrer, spécialement dans les cas II, III et 

IV, la surcharge fiscale qu'entra!nera la fusion totale ou partielle. 

Cette surcharge résulte principalement 

1) du droit d'enregistrement sur les apports (rubrique I, a, de chaque tableau); 

2) du fait que le taux de l'impôt des sociétés est plus élevé que le taux moyen 

de l'impôt des personnes physiques (rubrique II de chaque tableau) 

3) du fait que les dividendes annuels subissent, de surcroît, l'impôt des per

sonnes physiques, sous déduction du crédit d'impôt (rubrique II de chaque 
tableau). 

La première surcharge ne se présente pas en cas de copropriété (cas I) 

et est limitée aux apports d'immeubles en cas de société civile (cas III 

et IV). Elle est réduite dans les cas de groupement coopératifs de com

mercialisation qui bénéficient du taux de 1 % (cas V et VI) 

Les deux autres surcharges n ' e x i s t e n t pas en 

cas de copropriété (cas I), de société civile sans personnalité juridique 

(cas III, IV), de société commerciale "de fait" (cas II) ou de société 

coopérative ou en nom collectif usant de la possibilité d'opter pour le 

régime des personnes physiques (cas I et II). Il est à noter que la pos

sibilité d'option est exclue dans quatre cas (cas III à VI) sur six. 

B. Le retrait d'associés entra!ne une imposit1on lorsqu'il donne lieu à un 

remboursement par la société (cas V et VI), mais non lorsqu'il se fait pas 

cession de parts d'une société dotée de la personnalité juridique à 

d'autres associés (cas I à IV). 

C. Dans le cas VI, on arrive à un impôt des sociétés fort lourd, qui para!t 

injustifié dans la mesure où les bénéfices proviennent de contributions 

payées par les membres et portées en recettes par la société. 
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Dans l'état actuel de la législation fiscale belge, il serait plus avan

tageux de remplacer, au moins partiellement, ces contributions par des 

apports en société ou par des pr@ts des associés. 
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Premier cas UTILISATION EN COMMUN DE MACHINES ( 2) 

Copropriété 

I. Constitution 

a.) Apports -
b) Investissements (TVA) (1) (17 4.800) 

II. Fonctionnement 
(impôts directs) 

- Impôt des sociétés -

- Impo si ti on des membres 305.264 

- Total 305.264 

- Surcharge due au -groupement 

III. Fonctionnement 
rimpôts indirectsl 

TVA (14.150) 

IV. Retrait d'un associé 
Droit d'enregistrement 172 
Impôt sur le revenu 337,5 

(1) voir la remarque générale faite p. 55, 2, a) 

(2) calculs détaillés en annexe 

Société 
coopérative 
(impôt des 
sociétés) 

1.250 

(174.800) 

52.995 

272.208 

325 .. 208 

19.944 

(14.150) 

-
-

1 

Société 
coopérative 

(option) 

1. 250 

(174.800) 

-

305.264 

305.264 

-

(14.150) 

-
-
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III. 

IV. 
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Deuxième cas PRODUCTION EN PORCS A L'ENGRAIS 
(2) 

Exploitation 
individuelle 

Constitution 

a) Apports -
b) Investissements 

- droit d'enregis- 7.812 trement 

- TVA (1) (460.000) 

Fonctionnement 
~imEôts directsl 

- Impôt des sociétés -

- Imposition 86.160 
des membres 

- Total 86.160 

- Surcharge due au -groupement 

Fonctionnement 
~im12ôts indirectsl 

TVA ( 290. 650) 

Retrait d'un associé 
12ar cession de 12arts 

(1) voir note de la page précédente 
(2) calculs détaillés en annexe 

Société en nom collectif 
ou coopérative 

S . ~t ~ . j Société de fait 
oc~e e soum~se . ~ , 1 ,. t d ou soc~éte sou-a ~mpo es . ~ . . ~t ~ m~se au reg1.me 

soc~e es de l'option 

39.062 39.062 

7.812 7.812 

(460.000) (460.000) 

120.800 -

26.189 86.160' 

146.989 86.160 

60.829 -

(290.650) (290.650) 

- -

Société 
anonyme 

39.062 

7.812 

~460.000) 

120.800 

26.189 

146.989 

'60.829 

1 

1 
1(290. 650 

i 
1 

j 

1 
-

1 
1 
1 
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Troisième cas ETABLE DE VACHES LAITIERES 

Exploitation Société 
individuelle civile 

I. Constitution 

a} Apports - -
b) Investissements . . 

- d.roi t d' eru-egis- 43.125 43.125 trement 

-TVA (1) (167.710) (167.710) 

II. Fonctiotmement 
~im;e8ts directs} 

- Imp8t des sociétés - -

- Impositiondes membres 180.877 180.877 

- Total 180.877 180.877 

- Surcharge due au - -groupement 

III. Fonctionnement 
~imE8ts indirectsl 

- Droit d'enregistrement 660 660 

-TVA (163.450} (163.450) 

IV. Retrait d'un associé 
Droit d'enregistrement 4.213 
Impôt sur le revenu 8.242 

(1) voir la remarque générale faite p. 55; 2 a) 
(2) calculs détaillés voir annexe 

(2) 

Société Société 
coopérative ano:rzyme 

112.500 112.500 

43.125 43.125 

(167.710) (167.710) 

190.655 190.655 

53-972 53.972 

244.627 244.627 

63.750 63.750 

660 660 

(163.450) (163.450) 

- -
- -
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Quatrième cas EXPLOITATION MIXTE (2) 

Exploitation Société 
individuelle civile 

Constitution 

a) Apports - 250.000 

b) Investissements: TVA(l) (1. 625.000) (1. 625.000) 

Fonctionnement 
~im;eôts directsl 

- Impôt des sociétés - -

- Imposition des membres 82.450 82.450 

- Total 82.450 82.450 

- Surcharge due au - -groupement 

Fonctionnement 
~im;eôts indirectsl 

TVA (146.700) (146.700) 

Retrait d'un associé 
Droit d'enregistrement 6.095 
Impôt sur le revenu 11.925 

(1) voir la remarque générale faite p. 5J, 2, a 
(2) calculs détaillés en annexe 

Société Société 
coopérative anocyme 

468.750 468.750 

(1.625.000) (1.625.000) 

116.890 116.890 

7-300 1· 300 

124 .. 190 124.19Q 

41.740 41.740 

(146.700) (146.700) 

- -
- -
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Cinguème cas ABATTAGE ET VENTE DE BETAIL ET VIANDES ( 2) 

r---
Installation appartenant à la sociét~ 

Société 
coopérative 

I. Constitution 

a) Apports 30.750 

b) Investissements 

- Droits d'en- 156.250 registrement 

-TVA (1) (11.500.000) 

II. Fonctionnement 
~ im;eôts directs l 
Impôt des sociétés 2.927. 254 

• Imposition des membres 148.862 
Imposition totale 3.076.116 

III. Fonctionnement 
~im;eôts indirectsl 

TVA (21.613. 700) 

IV. Retrait de ~0 associés 

Impôt des sociétés 42 .44'5 

(1) voir la remarque générale faite p. )1, 2, a 
(2) calculs détaillés en annexe 

Société 
anonyme 

75-000 

156.250 

(11.500.000) 

2.927. 254 
148.862 

3.076.116 

(21.613.700) 

92.220 

Installation 
utilisée par 
la société 

Société coopérat. 

7.500 

-

-

-
-
-

(23.348.700) 

-
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Sixième cas VENTE DE FRUITS ET LEGUMES (2) 

Société coopérative 

I. Constitution 

a) Apports 445· 750 

b) Investissements 

-Droits d'enregistrement 1.375-000 

-TVA (1) (20.040.000) 

II. Fonctionnement 
~im;eôts directsl 

Impôt des sociétés 3.101.950 
Imposition des membres 167.719 
Imposition totale 3.269.669 

III. Fonctionnement 
~im;eôts indirectsl 

- TVA sur livraison de fruits (?) 
à la société 

- Autres TVA (611.000) 

IV. Retrait de 20 associés 

Impôt des sociétés 138.100 

(1) voir la remarque générale faite p. 55, 2, a 
(2) calculs détaillés en annexe 

Société ano:rzyme 

1.125.000 

1.375.000 

(20.040.000) 

3.101.950 
167.719 

3.269.669 

(?) 

(611.000) 

249· 390 
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CHAPITRE IV - IMPOSITION ET AUTRES ASPECTS 

SECTION I - Rapports entre la forme juridique et le régime fiscal et 

social (observations communes à la production et à la 

commercialisation) 

A. Régime fiscal 

Si l'on fait abstraction des associations (supra, p. 18 à 20 et p. 50), on 

relève les corrélations suivantes entre les règles de droit privé et le régime 

fiscal applicables aux diverses formes de coopération et de fusion, que ce 

soit dans le domaine de la production ou de la commercalisation. 

I. Les formes de coopération et de fusion qui ne donnent pas naissance à une 

personne morale distincte entraînent les conséquences fiscales les moins 

lourdes (cf. chapitre II, section II, p. 32 à 35). 

En effet, en pareil cas : 

l) Il n'y a pas de droits d'enregistrement lors de la constitution, sauf 

dans la mesure où celle-ci comporte la mise en commun de biens immeubles 

(supra, P• 32). 

2) Les membres du groupement sont chacun soumis à l'impôt des personnes 

physiques pour sa part, comme si le groupement n'existait pas (supra, 

p. 34 ) et leur part des bénéfices ou des pertes du groupement 

peut, dès lors, se compenser avec les résultats de leur exploitation 

personnelle. 

II. Toutes les formes de fusion ou coopération qui donnent naissance à une per

sonne morale distincte entraînent des conséquences fiscales communes : 

1) Les apports de toute nature effectués lors de la constitution ou ulté

rieurement sont soumis à un droit d'enregistrement de 2,5 % (supra, 

P• 36, 47 et 49), sauf, pour certaines coopérations, application du taux 
réduit de 1 %. 
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2) Le régime de faveur des exploitants agricoles en matière de TVA (supra, 

p. 29) cesse d'être applicable, sauf s'il s'agit d'une société coopérative 
de production agricole (supra p. 38 et 47). 

3) Au point de vue de l'imposition des revenus annuels, 

a) la détermination des revenus imposables d'après un barême forfaitaire 

(supra, p. 24) n'est plus possible (supra, p. 38; voir toutefois la 

réserve indiquée en note); 

b) le bénéfice est taxé une première fois, lors de sa réalisation, dans 

le chef de la société (impôt des sociétés) (1), et une seconde fois, 

lors de sa distribution, dans le chef des associés (impôt des person

nes physiques); cette double imposition économique n'est que partiel

lement corrigée par le crédit d'impôt (supra, p. 39 à 41 et 47 à 48). 

Sur ce dernier point (3,b), il y a toutefois une possibilité de déro

gation pour certaines sociétés de personnes (infra, III, A et IV). 

III. Parmi les sociétés dotées de la personnalité juridique, il y a des diffé

rences importantes, au point de vue de l'imposition des bénéfices annuels, 

suivant la forme juridique adoptée : le régime fiscal de la société anonyme 

diffère de celui des sociétés de personnes lato sensu (ce qui comprend la 

société en nom collectif, la société en commandite simple, la société de 

personnes à responsabilité limitée et la société coopérative) (2). 

(1) Il est à noter que les taux de l'impôt des sociétés sont les mêmes pour toutes 
les sociétés dotées de la personnalité juridique : ces taux varient en fonction 
de l'importance des bénéfices (supra, p. 40), ce qui est à notre avis.critiqua
ble tant au point de vue théorique (la progressivité de l'impôt n'a pas de 

sens pour les personnes morales) qu'au point de vue pratique (cette proges
sivité freine la concentration des entreprises). 

(2) Le trait commun des sociétés de personnes visées n'est pas la responsabilité 
illimitée des membres (la responsabilité des associés est nécessairement 
limitée à leur apport dans la S.P.R.L. et peut être limitée par les statuts 
dans la société coopérative), mais un caractère intuitu personae, plus ou moins 
accusé suivant le type de société et qui implique à tout le moins que les 
parts sociales ne puissent être représentées par des valeurs librement négo
ciables. 
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l) Le bénéfice de la société anonyme est nécessairement soumis à l'impôt 

des sociétés (supra, p. 47) tandis que certaines sociétés de personnes 

peuvent opter pour l'imposition de leurs bénéfices à l'impôt des per

sonnes physiques dans le chef des associés (infra, IV). 

2) Le régime des sociétés de personnes soumises à l'impôt des sociétés 

diffère de celui des sociétés anonymes principalement sur deux points 

a) Les intérêts des prêts faits à la société par les associés ou leur 

conjoint traités comme des bénéfices distribués et soumis à l'impôt 

des sociétés dans le cas des sociétés de personnes (supra, p. 39) 

alors qu'ils constituent des charges professionnelles déductibles 

dans le cas de la société anonyme (supra, p. 41); 

b) Les rémunérations des associés gérants ne peuvent, en principe, en

gendrer une perte récupérable dans le cas des sociétés de personnes 

(supra, p. 39 et 40), contrairement aux rémunérations des administra

teurs de société anonyme qui sont investis de fonctions réelles et 

permanentes (supra, p. 47). 

IV. Parmi des sociétés de personnes au sens large, la loi fiscale établit une 

différence de régime fondée cette fois sur un critère économique (et non 

juridique) : les sociétés de personnes qui ne comptent pas plus de dix 

associés et dont le capital investi ne dépasse pas 3 millions de francs, 

peuvent opter pour l'assujettissement de leurs bénéfices à l'impôt des 

personnes physiques dans le chef des associés, ce qui fait échaper leurs 

bénéfices distribués à la double imposition économique (supra, p. 42 à 43). 

v. On peut donc dire qu'il y a des corrélations importantes entre le reg1me 

du groupement en droit privé (personnalité morale, forme juridique) et 

son régime fiscal. 

B. Régime social 

Il est à noter que le régime du groupement en droit privé n'exerce en revanche 

pas d'incidence sur le régime social des agriculteurs. En effet, le statut 

social des travailleurs indépendants, organisé par l'arrêté de pouvoirs 

spéciaux n° 38 du 27 juillet 1967, s'applique à toute personne physique 

qui exerce en Belgique une activité professionnelle sans être engagée càns les li~ d\m 

contrat de travail ni soumise à un statut : ce régime s'applique dès lorb 

non seulement aux chefs d'entreprises agricoles individuelles mais aussi 
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aux administrateurs des sociétés anonymes comme aux associés gérants des 

sociétés de personnes (à moins que ces administrateurs ou associés gérants 

ne prouvent que leurs rémunérations ont leurs cause dans un contrat d'emploi 

ou de travail). 
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Section II - Incidence de l'existence de baux à ferme 

(observations propres à la production) 

Le bail à ferme est très répandu en Belgique, et la législation qui le régit, 

modifiée récemment par la loi du 4 novembre 1969, est très favorable au pre

neur : la durée du bail ne peut @tre inférieure à 9 ans; à l'expiration de 

chaque période de neuf ans, le preneur a droit au renouvellement du bail pour 

une nouvelle période de neuf ans, à moins que le bailleur ne mette fin au bail 

à l'expiration d'une période de neuf ans pour des motifs limitativement fixés 

par la loi (par exemple : exploitation personnelle par le bailleur ou par des 

proches). En cas de vente du bien loué, le preneur jouit d'un droit de pré

emption. 

D'autre part, la loi limite les fermages (lois des 26 juillet 1952 et 4 novembre 

1969). 

Pour le propriétaire d'un bien rural, le fait que celui-ci ait été donné en 

location constitue donc une charge dont il s'efforcera, en général, de se dé

barrasser. 

Ce facteur peut constituer un obstacle à des fusions d'exploitations agricoles : 

si les fermiers désirent fusionner leurs exploitations en constituant, par 

exemple, une société coopérative, l'opération impliquera la sous-location des 

terres à la société ou la cession des baux, et celle-ci requiert l'autorisation 

des bailleurs. Il est à craindre que ceux-ci ne refusent cette autorisation, 

car la constitution du groupement risque d'assurer la pérennité de l'exploitation 

agricole et, partant, des baux. 
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CHAPITRE V - COMPARAISON ENTRE LES DIVERSES FORMES DE FUS! ON 

ET DE COOPERATION ET L'ENTREPRISE INDIVIDUELLE 

Section I - Observations communes à la production et à la commercialisation 

Sous-Section I. - Point de vue fiscal 

I. Rappel sommaire 

Rappelons d'abord, en style télégraphique, les principales charges fiscales 

supplémentaires résultant des différentes formes de fusion ou de coopération. 

A. Formes qui ne donnent pas naissance à une personne morale distincte 

(supra, p. 32 à 35) 

1) Constitution : droit d'enregistrement de 2,5% en cas d'apport d'immeubles 

à une société civile dénuée de la personnalité juridique. 

2) Fonctionnement : pas de charge fiscale supplémentaire. 

3) Dissolution : droit d'enregistrement de 1 %lors du partage d'immeubles. 

B. Société en nom collectif, société en commandite simple, société coopérative 

et S.P.R.L. (supra p. 32 à 46) 

1) Constitution 

Droit d'enregistrement de 2,5 %sur la valeur totale des apports, en 

espèce ou en nature. 

Imposition des plus-values réalisées à l'occasion de la fusion, à moins 

qu'il ne s'agisse d'un apport de branche d'activité. 

2) Fonctionnement 

a) Perte du régime favorable des agriculteurs en matière de TVA, sauf dans 
le cas de la société coopérative de production agricole 

b) Perte de la possibilité de détermination du bénéfice annuel imposable 

d'après des barêmes forfaitaires. 



- 70-

c) Taxation du bénéfice une première fois lors de sa réalisation 

(imp8t des sociétés) et une seconde fois lors de sa distribution 

(imp8t des personnes physiques), sous réserve du correctif partiel 

apporté par le crédit d'imp8t (supra, p. 39 à 41). 

Exception : la double imposition économique prévue au paragraphe (c) 

peut ~tre évitée si la société opte pour l'assujettissement de ses 

bénéfices à l'imp8t des personnes physiques dans le chef des asso

ciés, ce qui n'est possible qu'à condition, notamment, qu'il n'y 

anpas plus de 10 associés et que le capital investi ne dépasse pas 

3 millions de frs. (supra, p. 42 et 43). 

3) Dissolution 

a) Droit d'enregistrement de 1 %en cas de reprise d'apport immobilier 

par un associé. 

b) Imp8t dœsociétés sur le boni de liquidation. 

c. Société anonyme 

1) Constitution voir supra, B 

2) Fonctionnement : voir supra, B, sauf gue : 

- il y a certaines différences quant à la détermination du bénéfice 

soumis à l'impOt des sociétés (supra, p. 47) 

- la société anonyme ne peut jamais opter pour le régime des personnes 

physiqueso 

3) Dissolution 

a) Droit d'enregistrement de 12,5 %en cas de reprise d'apport immobilier 

par un actionnaire. 

b) Imp8t des sociétés sur le boni de liquidation. 

II. Conclusion 

Du rappel qui précède, il est permis de conclure que les formes de fusion les 

plus économiques sont la copropriété et la société civile dénuée de la person

nalité juridique. 
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Si l'on veut conférer au groupement la personnalité juridique - ce qui paraît 

indispensable en tout cas dans le domaine de la commercialisation - il se 

recommande d'adopter une des formes de société de personnes passées en revue 

plut6t que la société ano~e, eu égard à la possibilité d'opter pour l'as

sujettissement des bénéfices au régime des personnes physiques. 

Certains obstacles fiscaux devraient toutefois être levés par des aménage

ments appropriés de la loi fiscale belge. Nous pensons spécialement aux 

aménagements suivants :· 

1) Exemption du droit d'enregistrement lors de la constitution et des aug

mentations de capital (1); 

2) Immunisation des plus-values réalisées à l'occasion des apports (application 

en toute hypothèse des règles prévues en cas d'apport de branche d'activité : 

cf. supra, p.37 ); 

3) Extension aux sociétés de personnes de l'immunité dont bénéficient les 

personnes physiques en cas de réalisation de plus-values sur les immeubles 

non bâtis (supra, p. 23 et 39); 

4) Elargissement de la possibilité d'opter pour l'assujettissement des béné

fices de la société à l'imp8t des personnes physiques (cf. supra, p. 41); 

5) Admission des rémunérations des associés gérants au nombre des charges pro

fessionnelles susceptibles d'engendrer une perte récupérable (voir supra, 

P• 39 et 40) ; 

6) Insertion dans la loi de la faculté reconnue par l'Administration à la so
ciété coopérative de bénéficier du régime des remboursements forfaitaires 
en matière de TVA; 

7) Pour les groupements constitués jusqu'en 1974, déduction intégrale des 

taxes grev~nt les biens d'investissement (2). 

(1) Pareille exemption ne serait pas sans pré édent en droit fiscal belge; 
la loi du 14 juillet 1966 a dispensé du droit proportionnel d'enregistre
ment les apports à des sociétés belges qui sont effectués avant le 
30 juin 1970 et tendent à accélérer la reconversion e.t le développement 
économique des régions charbonnières et de certaines autres régions con
frontées avec des problèmes aigus et urgentso 

(2) L'article lOO du TVA permet au Roi d'accorder une déduction plus importante 
que les pourcentages limités prévus par cet article "lorsque les circonstances 
économiques générales ou particulières propres à un secteur de l'économie le 
justifient". Il suffirait donc d'un arrêté roJ~l pour permettre la déduction 
à 100% des taxes grevant les biens d'investissement dans l'agriculture. 
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Sous-section II. - Point de vue du droit privé 

A. Si l'on fait abstraction de toute considération fiscale, la description 

des formes juridiques possibles donnée dans le chapitre Ier permet, pensons

nous, de conclure que le vêtement juridique le plus approprié en droit belge, 

pour toute fusion partielle ou totale d'exploitations agricoles individuelles, 

est la société coopérative, pour autant qu'on n'exige pas les conditions aux

quelles est actuellement subordonné l'octroi des aides gouvernementales. 

Cette forme de société réunit les avantages suivants : 

- personnalité juridique, 

possibilité de limiter la responsabilité des associés à leur apport; 

possibilité d'organiser librement dans les statuts l'admission de nouveaux 

membres, la démission et l'exclusion, les conséquences du décès, la gestion, 

le droit de vote_de chaque associé et son droit au partage des bénéfices, 

etc ••• 

réduction au minimum des règles de forme et de publicité. 

L'obligation de compter sept associés au moins n'est guèregênante puisque 

les parts des associés ne doivent pas être égales. Ainsi,s'il s'agit de fusion

ner seulement deux exploitations agricoles, rien n'empêche d'attribuer à chaque 

chef de famille 47 parts sur lOO et de répartir les 6 parts restantes entre 

des membres de chacune des deux familles; si le droit de vote est proportionnel 

au nombre de parts, les titulaires d'une seule part n'auront aucune influence 

effective dans la gestion de la société. 

Des statuts types pourraient être établis de manière à faciliter l'adoption 

de cette forme de société en cas de fusion totale ou partielle d'exploitations 

agricoles. 

B. Les autres formes de so0iétés dotées de la personnalité juridique présentent, 

par rapport â la coopérative, les principaux inconvénients suivants 

1) Société en nom collectif : responsabilité solidaire des associés, pas 

d'organisation légale de l'exclusion d'un associé, avec cette conséquence 

que, d'après un arrêt (Cour de cassation 11 mars 1966, Revue Critique 

jurisprudence belge, 1967, p. 205 et note), l'exclusion d'un associé ne 

peut être autorisée par les statuts que pour de justes motifs soumis à 

l'appréciation du tribunal. 
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2) Société de Personnes à responsabilité limitée : capital minimum de 

250.000,-F; intervention d'un reviseur d'entreprise en cas d'apport en 

nature; pas d'organisation légale de l'exclusion d'un associé, avec le 

m~me conséquence que dans la société en nom collectif; pas de possibilité 

de démissiono 

3) Société anonyme : gestion par un conseil de trois administrateurs au 

moins; révocabilité "ad nutum" des administrateurs sans possibilité d'in

demnité; pas de possibilité d'exclusion ou de démission des actionnaires; 

publication annuelle du bilan aux annexes au Moniteur. 
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Section II. - Observations propres à la commercialisation 

En matière de commercialisation, un aménagement supplémentaire du régime fiscal 

de la société coopérative pourrait ~tre préconisé. 

L·' exemple VI de quantification a montré que les contributions des membres pro

portionnelles au chiffre d'affaires étaient taxables à l'impet des sociétés et, 

en cas de ristourne aux associés au prorata de leurs livraisons, considérées 

comme dividendes, ce qui entratne une seconde taxation à l'impet des personnes 

physiques. 

Pour prévenir cette charge fiscale injustifiée,. on pourrait s'inspirer du régime 

fiscal des sociétés coopératives de consommation : dans ces sociétés, ne sont 

pas considérées comme bénéfices, les ristournes attribuées aux associés en tant 

que ces ristournes proviennent d'achats effectués par les bénéficaires eux-m~mes 

(CIR, art. 104). Ne pourrait-on prévoir que dans les sociétés coopératives 

formées par des exploitants agricoles en vue de la vente de leurs produits, ne 

sont pas considérées comme bénéfices, les contributions périodiques obtenues des 

associés dans la mesure o~ elles sont ristournées à ceux-ci au prorata de leurs 

livraisons à la société ? 



Exemples de l'incidence fiscale selon 

la forme de coopération choisie 



Détail des calculs du chapitre III 

Premier cas Utilisation en commun de machines 

Section I. - Imposition lors de la constitution 

I. Copropriété 

a) Imposition de la constitution du groupement : néant 

b) Imposition des investissements (TVA) : 

Construction du hangar 

4000 uc X 14 % D 

Achat du matériel 

16310 uc x 18 % -

Total : 

II. Société coopérative 

a) Imposition de la constitution du groupement : 

560 uc 

2936 uc 

3496 UC (174.800 FB) 

Comme le financement se fait par l'emprunt, le capital de la société 

peut @tre minimé 

Par exemple, 1000 UC (ou FB 50.000)·11 

Le droit d'enregistrement serait en ce cas : 

1000 uc X 2, 5 % D 25 UC (ou FB 1250) 

b) Imposition des investissements voir supra, I, b. 
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Section II. - Imposition des bénéfices annuels 

I. Copropriété 

On suppose que les dépenses sont couvertes par les huit participants. 

L'imposition de chaque membre s'établit comme suit : 

1) Revenu imposable : 

a) Revenu professionnel net : 

b) A déduire : 

Abattement sur revenu professionnel 

Abattement sur la quote-part du conjoint aidant 

Total à déduire 

c) Solde imposable (a - b) = 

2) Calcul de l'imp8t : 

a) Imp8t des personnes p~siques 

Sur la première tranche de 210.000 FB 

Sur la tranche de 210.000 à 213.000 FB 

(31000 x 30 %) 
Total : 

A déduire : 

Réduction pour 3 personnes à charge 

42.350 x 15 % = 

Reste : 

b) Taxe communale additionnelle 

35.998 x 6 % -

c) Impet total : 

5000 uc 

L'imposition totale des huit membres s'élève donc à 

38.158 F x 8 = 

250.000 FB 

- 10.000 F13 

- 27.000 FB 

- 37.000 FB 

213.000 FB 

41.450 FB 

900 FB 

42.350 FB 

- 6.352 FB 

35.998 FB 

2.160 FB 

38.158 FB 
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II. Société coopérative 

On suppose cette fois, que les associés paient les travaux exécutés selon 

le tarif donné dans le document de base (1240 UC par an et par associé) 

Le bénéfice de la société s'établit comme suit : 

a) Recette brute : 

b) C~r~s : 

Amortissement du hangar : 

4000 uc x 5 % = 

9.920 uc 

200 uc 

Autres dépenses données dans le document de base :6.210 UC 

Total : 6.410 uc 

c) Bénéfice net imposable 

9920 uc - 6410 uc - 3.510 UC (ou 175.500 FB) 

La réserve légale est entièrement constituée dès le premier exercice, 

puisqu'elle est limitée à 10% du capital c'est-à-dire à 100 UC. 

A. Si les associés n'optent pas pour l'impOt des personnes physiques, la 

charge fiscale s'établit comme suit : 

1) ImpOt des sociétés : 

a) Provision pour impOt : 175.500 x 30,2 % = 

b) Impat sur cette provision 

53.000 x (25 + +,5) % = 

c) Bénéfice distribué : 175.500- 53.000 = 

d) ImpOt sur bénéfice à distribuer 

122.500 x (30 + 1,8) % = 

e) Impat total (b + c) : 

2) Imposition de chaque associé 

a) Revenu imposable de chaque associé : 

53o000 FB 

122.500 FB 

38.955 FB 

52.995 FB 
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10 Revenus de la part sociale : 
175.500 - 53.000 = 122.500 FB 

Crédit d'impôt : 122.500 x 15/70 = 26.250 FB 
Total 148.750 FB 
Revenu individuel 

148.750 : 8 = 18.593 FB 

2o. Revenus professionnels 

Pour avoir un revenu comparable au cas e:Xaminé sub I 

{copropriété), on suppose que chaque coopérateur a un revenu 

brut de 5.000 UC, plus sa part des charges de la société, 

soit l/8e de 6.410 OC. 

Le revenu brut est donc de 

5.ooo uc + Boo uc • 

Le revenu net est dès lors de : 

5.800 uc - 1240 uc -
Abattement à déduire 

Reste 

3°. Total imposable (10 + 20) = 
On arrondit à : 

b) Calcul de l'impet 

Sur 210.000 FB 

5.800 uc 

4.560 uc- 228.000 FB 

37.000 FB 

191.000 FB 

209.593 FB 

210.000 FB 

41.450 FB 

A déduire : réduction pour 3 personnes à charge 

41.450 FB x 15 % • 6.217 FB 

35.233 FB 

2.114 FB 

37.347 FB 

3.281 FB 

Reste : 

Taxe communale additionnelle ( ~) 

Total : 

A déduire : crédit d'imp8t : 

Reste à peyer : 34.026·FB 

3) Imposition totale de la société et de l'ensemble des membres du groupement 

Imposition de la société 

Imposition de l'ensemble des associés 
34.036 x 8 = 

Total : 

;2.995 FB 

272.208 FB 

325.203 FE 



-5-

B. Si les associés optent pour l'impet des personnes pnysiques il n'y a 

pas d'impet des sociétés, et l'imposition de l'ensemble des associés 

est de 305.264 FB (voir supra, I). 

Section III. - TVA en cours de fonctionnement 

Entretien matériel et hangar 

1-957 uc x 14 % = 

Frais généraux soumis à TVA 

50 uc x 18 % = 

Total : 

Section IV. - Imposition du retrait d'un associé 

I. Copropriété 

a) Droit d'enregistrement 

274 uc 

9 uc 

283 uc (14.150 FB) 

Lâ cession d'une part indivise dan~ ur1 immeuble donne lieu au droit de partage de 
1 1o du Prix, qui est en l'espèce de 345 UC. Le droit d'enregistrement est donc 

b) Impôt sur les revenus de 3,45 UC (172,5 FB) 

La cession de la part d'un copropriétaire fait apparattre une plus-value 

d'avoirs investis dans son exploitation dont le montant s'établit comme suit 

Prix de revient du hangar {1) : 4.000 uc 

A déduire : amortissement pendant 8 ans 

200 uc x 8 = 1.600 uc 

Valeur résiduelle 2.400 uc 

Plus-value : 

un huitième de (2400 x 15 %) = 45 uc 
L'imp6t sur la plus-value s'élève à 

45 uc x 15 % = 6,75 uc (337,5 FB) 

II. Société coopérative 

Pas d'impet 

(1) Les machines sont entièrem~nt amorties, si l'annuité d'amortissement est de 15 %. 
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Deuxième cas Production de porcs à l'engrais 

Section I. - Imposition lors de la constitution 

A. Imposition de la constitution du groupement 

Les apports sont les suivants : 

Apports en espèces 

(y compris le capital circulant) 

Apports en industrie (1) : 

Total : 

20.000 uc 

11.250 uc 

31.250 uc 

(1.000.000 FB) 

( 562.500 FB) 

L'imposition de la constitution des différentes formes de groupement retenues 

peut être schématisée comme suit : 

1) Société en nom collectif (y compris société constituée sans acte écrit) 

Droit d'enregistrement de 2,5 %de la valeur 

des apports ce qui fait : 

2) Société coopérative 

Idem 

3) Société anonyme 

Idem 

B. Imposition des investissements 

1) Droits d'enregistrement 

Achat du terrain : 

1,250 uc x 12,5 % = 

2) TVA : 

Mise en valeur terrain et construction de· la 

porcherie 

40.000 uc x 14 % = 

Achat machines et outils 

20.000 uc x 18 % = 

Total : 

781,25 uc (39.062,5 FB) 

156,25 UC (ou 7.812 FB) 

5.600 uc 

3.600 uc 
9.200 uc (460.000·FB) 

(1) Il est à noter que les apports en industrie ne peuvent être représentés par des 
parts de capital d'une société anonyme, mais seulement par des parts de fondateur. 
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Section II - Imposition des bénéfices annuels 

I. Exploitations individuelle 

A. Le bénéfice net de l'exploitation est donné (8.000 UC) et s'établit 

comme suit 

a) Produit de la vente des porcs 

1.200 x 110 x 60,6 uc 
100 = 

b) Charges 

1. Achat des porcelets 

1.200 x 12 uc 

2. Amortissements 

mise en valeur du terrain 

4.000 uc x 5 % = 
36.000 uc x 5%= bâtiment 

équipements 20.000 uc x 10 % = 
Frais d'établissement (1) 

79·992 uc 

14.400 uc 

200 uc 
1.800 uc 
2.000 uc 

156,25 uc x 10 % = 15 uc 

3. Charges financières : 

30.000 uc x 6,75% = 2.025 uc 

4. Total : 1 + 2 + 3 = 20.440 UC 

5· Frais d'engraissement et autres 

79·992 - 20.440 - 8.000 = 

6. Total des charges (4 + 5) = 

c) Bénéfice net (a - b.6) = 

51.552 uc 

71.992 uc 

8.000 UC (400.000 FB) 

B. L'imposition de l'exploitant s'établit comme suit : 

1) Revenu professionnel net 

Abattement à déduire 

Solde imposable : 

400.000 FB 

37.000 FB 

363.000 FB 

(1) Nous entendons par là le droit de'enregistrement sur l'achat du terrain 
s''levant à 1561 25 UC. Ces frais peuvent être entièrement imputés sur 
les résultats de la première année, ou amortis, au gré de l'entreprise. 
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2) Calcul de l'impSt 

a) ImpSt des personnes physiques : 

Sur la première tranche de 210.000 FB: 

Sur la tranche de 210.000 à 315o000 FB 

{105.000 x 30 %) 

Sur la tranche de 315.000 à 363.000 FB 

(48.000 x 35 %) 

Total : 

A déduire 

Réduction pour 3 personnes à charge (1) 

56.450 x 15 % = 

Reste 

b) Taxe communale additionnelle 

81.283 x 6 % = 

c) Imp8t total : 

41.450 FB 

31.500 FB 

16.800 FB 

8.467 FB 

81.283 FB 

4.877 FB 

86.160 FB 

II. Société en nom collectif (y compris société constituée sans acte écrit) 

On suppose que le bénéfice net de la société est de 8.ooo uc, et n'est donc 

pas réduit en raison du salaire versé aux deux associés actifs (3.000 UC). 

Pour la facilité des calculs, on ne tiendra pas compte de l'amortissement 

supplémentaire pour frais de premier établissement (droit d'enregistrement 

de 791 UC sur les apports). 

A. Si la société a été constituée régulièrement et si les associés n'optent 

pas pour l'imp8t des personnes physiques, la charge fiscale s'établit 

comme suit : 

(1) Applicable seulement à l'impSt qui se rapporte à la première tranche de 
260.000 FB : cet impSt est égal à 56.450 FB. 
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1) Impôt des sociétés (y compris les 6 centimes additionnels) 

400.000 FB x 30,2 % (1) = 120.800 FB 

2) Imposition de chaque associé 

a) Revenu imposable de chaque associé 

1° Revenue de la part sociale : 

Revenu distribué aux associés 
400.000 - 120.800 = 

Crédit d'impôt : 

279.200 x 15/70 = 
Total imposable 

Revenu imposable de chaque associé 

2° Revenus professionnels 

Montant net : 7.200 UC 

A déduire (cf. supra, I, B) 

Reste 

3° Total imposable (1° + 2°) 

b) Calcul de l'impôt : 

Sur la 1ère tranche de 315.000 FB 

Sur la tranche de 315.000 à 355.100 FB 

(40.100 x 35 %) 
Total : 

A déduire réduction pour 3 personnes à charge 

Reste : 

Taxe communale additionnelle (6 %) 
Impôt total : 

279.200 FB 

41.880 FB 

321.080 FB 

32.108 FB 

360.000 FB 

37.000 FB 

323.000 FB 

355.108 FB 

72.950 FB 

14.035 FB 

86.985 FB 

8.467 FB 

87.518 FB 

4.711 FB 

85.229 FB 

Cet impôt se rapporte à un revenu imposable (abstraction faite des 

abattements) de 392.108 FB 

Le taux moyen de. l'impôt des personnes physiques est donc 

de : 83.229/392.108 = 21,2 % 
3) Imposition de l'ensemble des associés sur le revenu distribué 

321.080 x 21,2 % = 68.069 FB 

A déduire : crédit d'impôt : 

Reste : 

4) Imposition totale 

120.800 + 26.189 = 

/ 

41.880 FB 

26.189 FB 

146.989 FB 

(1) Pour la justification de ce taux, voir le détail des calculs 
donné dans le premier cas, p. 3 
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B. Si la société a été constituée sans acte écrit (société de fait) ou si 

ses associés optent pour l'imp8t des personnes physiques, il n'y a pas 

d'imp8t des sociétés, et l'imposition des associés sur les bénéfices du 

groupement est de 86.160 FB (pour les calculs, voir supra, I, B.) 

III. Société coopérative 

A. Si les associés n'optent pas pour l'assujettissement des bénéfices 

sociaux à l'imp8t des personnes physiques, l'imposition de la société 

est la même que dans le cas de la société en nom collectif (supra, II, 

A, 1). 

Quant à l'imposition des associés, elle se calcule de la même manière 

que celle des associés en nom collectif (supra, II, A, 2), sauf 

que le bénéfice distribué doit ici être diminué de la dota-

tion annuelle au fonds de réserve légale : cette dotation étant de 5 % 
du bénéfice annuel (ce qui donne en l'espèce 20.000 FB), le revenu 

distribué est de 259.200 FB (au lieu de 249.200 dans le cas de la 

société en nom collectif). On peut négliger cette minime différence. 

B. Si les associés optent pour l'imp8t des personnes physiques, la situation 

est identique à celle qui se présente dans le cas de la société en nom 

collectif soumise au régime de l'option (supra II, B). 

IV. Société anonYme 

Il n'y a pas de possibilité d'option pour le régime des personnes physiques. 

Le régime fiscal de la société et des actionnaires est le même que dans le 

cas de la société coopérative soumise à l'imp8t des sociétés (supra, III, A). 
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Section III. - TVA en cours de fonctionnement 

1. Achat des porcelets 

14.400 uc x 6 % = 

2. 80 %des frais d'engraissement ( à supposer 

la TVA applicable pour moitié à 6 %et pour 

moitié à 18 %, soit une moyenne de 12 %) 

51.55 2 uc x 80 % x 12 % = 

3. Total 1 + 2 

Section IV. - Imposition du retrait d'un associé 

864 uc 

4.949 uc 

5.813 uc (290.650 FB) 

Si le retrait s'effectue par cession des parts à un ou plusieurs associés, 

il n'y a pas d'imposition, quel que soit le typ de société (cf. supra, 

P• 45) • 
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Troisième cas Etable de vaches laitières 

Section I. - Imposition lors de la constitution 

A. Imposition de la constitution du groupement 

Les apports sont les suivants 

Apports en nature (bétail) 

Apports en espèces 

Total : 

45.000 uc 
45.000 uc 

90.000 uc 

L'imposition de la constitution des différentes formes de groupement 

retenues peut être schématisée comme suit: 

1) Société civile sans personnalité juridique 

Pas d'imp8t 

2) Société coopérative 

Droit d'enregistrement de 2,5 %de la valeur des apports, ce qui fait : 

90.000 uc x 2,5 % = 

3) Société anonyme 

Même imp8t que dans le cas B ci-avant. 

B. Imposition des investissements 

l) Droits d'enregistrement 

Achat du terrain : 

6.900 uc x 12,5 % = 

2) TVA 

2.250 UC (112.500 FB) 

862,5 UC (43.125 FB) 

- Construction étable, silos, habitations ouvrières, aménagement du sol 

102.400 uc x 14 % = 14.336 uc 

- Outillage et bétail 

106.700 uc x 18 % = 

Total : 

19.206 uc 

33.542 UC (167.710 FB) 
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Section II. - Imposition des bénéfices annuels 

I. Exploitation individuelle 

A. Le bénéfice net de l'exploitation s'établit comme suit, si l'on fait 

abstraction de l'amortissement des frais de constitution (droit d'en

registrement de 862,5 UC. 

a) Recettes 

b) Dépenses 

Coût de l'outillage (y compris amortisse

ment de 10 % 
Travail effectué par des tiers 

Fermage 

Engrais 

Aèhats d'aliments 

Coût direct du bétail 

Frais généraux 

Semences 

Salaires payés (les charges sociales 

étant censées inclues 

Amortissement de l'étable et des silos 

88.600 uc x 5 % = 
Amortissement des habitations ouvrières 

8.300 uc x 2 % = 

Total : 

c) Bénéfice net 

75.200 uc - 62.496 uc = 

B. L'imposition de l'exploitant s'établit comme suit 

1) Revenu imposable : 

Revenu professionnel net 

Abattement à déduire 

Solde impôsable : 

75.200 uc 

6.100 uc 
5.300 uc 
6.600 uc 
6.800 uc 

15.100 uc 
2.300 uc 
1.400 uc 

900 uc 

4-430 uc 

166 uc 

62.496 uc 

12.704 UC (635.200 FB) 

635.200 FB 

37.000 FB 

598.200 FB 
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2) Calcul de l'impôt 

Sur la 1ère tranche de 315.000 FE 

Sur la tranche de 315.000 à 415.000 FB 

(100.000 x 35 %) = 
Sur la tranche de 415.000 à 500.000 FB 

(85.000 x 37,5 %) = 
Sur la tranche de 500.000 à 598.200 FB 

(98.200 x 40 %) = 

Total : 

A déduire réduction pour 3 personnes à charge 

Reste : 

Taxe communale additionnelle (6 %) 
Impôt total : 

II. Société civile dénuée de la personnalité juridique 

72.950 FB 

35.000 FB 

31.875 FB 

39.380 FB 

179.105 FB 

8.467 FB 

170.638 FB 

10.239 FB 

180.877 FB 

Les bénéfices de la société subissent dans le chef des associés une 

imposition totale de 180.877 FB (voir calculs supra, I). 

III. Société coopérative 

Les associés n'ont pas la possibilité d'opter pour l'assujettissement 

des bénéfices de la société à l'impôt des personnes physiques, car le 

capital investi excède trois millions de frs (cf. supra p. 42, D). 

On suppose que le bénéfice net de la société est de 635.2II FB et, 

pour la facilité des calculs, on ne tiendra pas compte de l'amortisse

ment supplémentaire, pour frais de premier établissement (droit d'en

registrement de 2.250 uc). 

Une dotation de 5% du bénéfice (31.760 FB) doit être faite à la réserve 

légale. 
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La charge fiscale s'établit comme suit 

l) Impôt des sociétés : 

Sur la réserve légale 

31.760 x (25 + 1,5) % = 
Sur le solde du bénéfice de 

(635.200- 31.760) : 

603.440 x 30,2% (l) = 

Total : 

2) Imposition de chaque associé 

a) Revenu imposable de chaque associé 

10. Revenu de la part sociale : 

Revenu distribué aux associés 
603.440 - 182.239 = 

Crédit d'impôt : 421.201 x 15/70e 
Total imposable 
Revenu imposable de chaque associé 

2o. Revenus professionnels 

Montant net : 

Abattement à déduire 

Solde imposable 

b) Calcul de l'impôt : 

Sur la 1ère tranche de 500.000 FB 

Sur la tranche de 500.000 à 585.826 FB 

(85.826 x 40 %) = 

Total : 

A déduire réduction pour 3 personnes à charge 

Reste : 

Taxe communale additionnelle (6 %) 
Impôt total : 

8.416 FB 

182.239 FB 

190.655 FB 

421.200 FB 
90.260 FB 

511.460 FB 
51.146 FB 

571.680 FB 

37.000 FB 

534.680 FB 

139.825 FB 

34.330 FB 

174.155 FB 

8.467 FB 

165.688 FB 

9.941 FB 

175.629 FB 

Cet impôt se rapporte à un revenu imposable (abstraction faite des 

ab9.ttements) de 571.680 + 51.146 = 622.82.6 FB 
Le taux moyen de l'impôt des personnes physiques est donc de 

175.629/622.826 = 28,2% 
3) Imposition de l'ensemble des associés sur le revenu distribué 

511.460 x 28,2 % 144.232 FB 
A déduire : crédit d'impôt 20.260 FB 
Reste : 53.972 F~ 

4) Imposition totale : 190.655 + 53-972 244.627 FB 

(1) Pour la justification de ce taux, voir le détail de calcul donné dans le 
premier cas, p. 3. 
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IV. Société anonyme 

La situation est le même que dans le cas de la coopération (supra, III). 

Section III. - Impôts indirects en cours de fonctionnement 

A. Droits d'enregistrement 

Bail : 6.600 uc x 0,2% = 13,2 uc 

B • .'!!!.... 

1) Entretien de l'outillage, engrais 

(3.030 + 6.800) uc x 18 % = 1.769 uc 

2) Achats d'aliments, semences, travail de tiers, 

coûts directs du bétail (1) 

(15.100 + 900 + 5.300 + 2.300) x 6 % = 1.416 uc 

3) 50 % des frais généraux (supposés soumis à la 

TVA pour moitié au taux de 18 % soit en 

moyenne 12 %) : 700 x 12 % = 84 uc 

( 660 FB) 

4) Total : 3.269 UC (ou 163.450 FB) 

Section III- Retrait d'un associé 

I. Société civile dénuée de la personnalité juridique 

a),Droit d'enregistrement 

La cession d'une part dans une indivision immobilière donne lieu 

au droit de partage de 1 % du prix, qui est de : 

7.327,2 uc + 1.099 uc 
Le droit est donc de 84,26 UC 

b) Impôts sur les revenus 

8.426,2 uc 
(4.213 FB) 

La cession de la part d'un des associés fait apparaître une plus-value 

d'avoirs investis dans son exploitation dont le montant s'établit comme suit 

Prix de revient des bâtiments, du terrain, 

et de l'outillage : 

6.900 + 88.600 + 30.700 + 8.300 = 

A déduire : amortissements pendant 8 ans 

88.600 x 8 x 5 % = 

30.700 x 8 x 10 % = 

8.300 x 8 x 2 % = 

134.500 uc 

34-440 uc 
24.560 uc 
1.328 uc 

61.328 uc 

(1) Ces deux dernières catégories de dépenses paraissent pouvoir être considé
rées comme "services agricoles" et bénéficier comme tels du taux réduit de 
6 %. 
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Valeur résiduelle : 134.500 UC - 61.328 UC = 73.~72 UC 

Plus-value 

un dixième de (73.272 x 15 %) = 
L'imp8t sur la plus-value s'élève à 

54.950 FB x 15 % = 

II. Société coopérative ou anonyme 

Pas d' impôt. 

Quatrième cas': Exploitation mixte 

8.242 FB 

Section I. - Imposition lors de la constitution du groupement 

A. J.mposi ti on ~a constitution du groupeme~_ 

(54· 950 FB) 

Les apports s'élèvent à 375.000 UC (200.000 UC en terres et le solde en espèces). 

L'imposition de la constitution des différentes formes de groupement retenues 

peut être schématisée comme suit : 

1) Société civile sans personnalité juridique 

Droit d'enregistrement de 2,50 % sur la valeur des terres apportées, ce 

qui fait : 

200.000 x 2,5 % = 5.000 UC (250.000 FB) 

2) Société coopérative 

Droit d'enregistrement de 2,5 % sur la valeur totale des apports, ce 

qui fait: 

375.000 x 2,5 % = 9.375 UC (468.750 FB) 

Ce droit est réduit de moitié si l'apport peut être considéré, en fait, 

comme un apport de branche d'activité. 

3) Société anonyme 

Même inpôt que dans le cas de la coopérative (supra, 2). 



B. Imposition des investissements 

Construction des bâtiments 

80.000 uc x 14 % = 
Matériel de culture 

365.000 uc x 18 % = 
Cheptel 40.000 x 6 % 

Total : 
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Section II. - Imposition des bénéfices annuels 

I. Exploitation individuelle 

11.200 uc 

18.900 uc 
2.400 uc 

32.500 uc 

A. Le bénéfice net de l'exploitation s'établit comme suit: 

a) Recettes 77.400 UC 

b) Dépenses : 

Amortissement des bâtiments 

60.000 x 5 % : 
Autres dépenses indiquées à la p. 7 du 

document de base : 

Total : 

c) Bénéfice net : 77.400- 69.600 = 

B. L'imposition de l'exploitant sétablit comme suit 

1) Revenu imposable 

Revenu professionnel net 

Abattement à déduire 

Solde imposable : 

2) Calcul de l'impat 

Sur la 1ère tranche de 315.000 FB 

Sur la tranche de 315.000 à 353.000 FB 

(38.000 x 35 % ) = 
Total : 

3.000 uc 

66.600 uc 
69.600 uc 
7.800 uc 

A déduire réduction pour 3 personnes â charge 

Reste : 

Taxe communale additionnelle (6 %) 
Impôt total : 

(1.625.000 FB) 

(390.000 FB) 

390.000 FB 

37.000 FB 

353.000 FB 

72.950 FB 

13.300 FB 

86.250 FB 

8.467 FB 

77.783 FB 

4.667 FB 

82.450 FB 
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II. Société civile dénuée de la personnalité juridique 

Si l'on fait abstraction de l'amortissement des frais de constitution 

(droit d'enregistrement de 5.000 uc), les bénéfices que l'ensemble des 

associés tirent du groupement subissent un impôt total de 82.450 FB 

(voir calculs supra I). 

III. Société coopérative 

Pour que le minimum de 7 associés soit atteint, on suppose que les cinq ex

ploitants désireux de fusionner leurs exploitations s'adjoignent deux membres 

de leur famille qui souscrivent chacun une part de 1.000 FB. Ces deux parts 

seront négligées dans les calculs. 

Les associés n'ont pas la possibilité d'opter pour l'assujettissement des 

bénéfices de la société à l'imp8t des personnes physiques, car le capital 

investi excède trois millions de francs. 

On suppose que le b~néfice net de la société est de 390.000 FB et, pour la 

facilité des calculs, on ne tient pas compte de l'amortissement des frais 

de constitution (droit d'enregistrement de 9-375 uc). 

Une dotation de 5 % du bénéfice (24.000 FB) doit être faite à la réserve 

légale. 

La charge fiscale s'établit comme suit 

1) Imp8t des sociétés : 

Sur la réserve légale 

24.000 x (25 + 1,5% ) = 

Sur le solde du bénéfice de (390.000 - 24.000) 

366.000 x 30,2 % ( 1) = 

Total : 

6.360 FB 

110.530 FB 

116.890 FB 

(2) Pour la justification de ce taux, voir le. détail de calcul donné dans le 
premier cas, p. 3. 
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2) Imposition de chaque associé : 

a) Revenu de chacun des 5 associés importants 

1° Revenu des parts sociales : 

Revenu distribué aux associés 

366.000 - 110.530 = 
Crédit d'impôt : 255.470 x 15/70e = 
Revenu total imposable : 

Revenu imposable de chaque associé (un 5ième) 

2° Revenus professionnels 

~·1ontant net : 

Abattement à déduire 

Solde imposable 

3° Total imposable (1° + 2°) 

b) Calcul de l'impôt 

Sur la 1ère tranche de 315.000 FB 

Sur la tranche de 315.000 à 337.043 

(22.043 x 35 %) = 
Total : 

A déduire réduction pour 3 personnes à charge 

Reste : 

Taxe communale additionnelle (6 %) 
Impôt total : 

255.470 FB 

54· 743 FB 

310.213 FB 

62.043 FB 

312.000 FB 

37.000 FB 

275.000 FB 

337.043 FB 

72.950 FB 

7.715 FB 

80.665 FB 

8.467 FB 

72.198 FE 

4.311 FE 

76.509 FB 

Cet impôt se rapporte à un revenu imposable (abstraction faite des 

abattements) de : 62.043 + 312.000 = 374.043 

Le taux moyen de l'impôt des personnes physiques est donc de 

75-509/374.043 = 20 % 
3) Imposition de l'ensemble des associés sur le revenu distribué : 

310.213 x 20 % = 62.043 FB 

A déduire : crédit d'impôt : 54.743 FB 

Reste : 7. 300 FB 

4) Imposition totale : · 116.890 + 7.300 = 124.190 FB 

IV. Société anonyme 

La situation est la même que dans le cas de la coopérative (voir supra, III). 
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Section III. - TVA en cours de fonctionnement 

- Engrais et semences, 50 % des frais généraux (on suppose que la TVA est 

applicable pour moitié à 6 %et pour moitié à 18 %, soit en moyenne 12 %). 

(6.000 + 3.000) x 12 % = 1.080 uc 

- Aliments du bétail, frais spécifiques du bétail 

(14.000 + 8.000) x 6 % = 

- Réparation et consommation du matériel de culture 

2.500 x 18 % = 

- Entretien bâtiments et installations fixes 

600 x 14% = 

Section IV - Retrait d'un associé 
I. Société civile dénuée de la personnalité juridique 

a) Droit d'enregistrement 

1.320 uc 

450 uc 

84 uc 

2.934 uc (146.700 FB) 

La cession d'une part dans une indivision immobilière donne lieu au droit de 
partage de 1 % du prix, qui est de : 

10.600 uc + 1.590 uc = 
Le droit est donc de 121,9 UC 

b) Impôt sur les revenus 

12.190 uc 
( 6.095 FB) 

La cession de la part de l'un des associés fait apparaître une plus-value 

d'avoir investis dans son exploitation, dont le montant s'établit comme 

suit 

Prix de revient des bâtiments et de l'outillage 

A déduire amortissements pendant 8 ans : 

8.500 x 8 = 68.000 uc 
3.000 x 8 = 24.000 uc 

Total : 

Valeur résiduelle 

Plus-value : 

un cinquième de (53.000 x 15 %) = 

L'imp8t sur la plus-value s'élève à 

79.500 FB x 15 % = 11.925 FB 

·~' II ... ~ociété coopérative ou socJ.e .. e anonyme 

Pas d' imp8t 

145.000 uc 

92.000 uc 

53.000 uc 

1.590 uc ( 79.500 FB) 
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Cinquième cas Abattage et vente de bétail et viandes 

Section I. - Installation d'abattage apparte~à la société 

I. Imposition lors de la constitution 

A. Imposition de la constitution 

Les apports s'élèvent à 60.000 UC en espèces. 

Le droit d'enregistrement, qu'il s'agisse d'une société coopérative 

ou d'une société anonrme, s'élève en principe à : 

60.000 uc x 2,5 % = 1.500 uc (75.000 FB) 

Toutefois, dans le cas d'une société coopérative, il est possible de 

bénéficier du taux réduit de 1 %, à condition de constituer le capital 

en deux temps : 

1.000 uc x 2,5 % = 
59.000 uc x 1 % = 
Total : 

B. Imposition des investissements 

1) Droit d'enregistrement 

Achat du terrain : 

25.000 uc x 12,5 % = 

2) TVA 

Construction b!timents 

loOOO.OOO UC x 14 % = 
Equipement 

500.000 uc x 18 % = 

Total : 

25 uc 
590 uc 
615 uc 

3.125 uc 

140.000 uc 

go.ooo uc 

(30.750 FB) 

(156.250 FB) 

230.000 UC (11.500.000 FB) 
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ImEosition des bénéfices annuels 

A. 

B. 

Détermination du bénéfice net 

Le bénéfice net d'exploitation s'établit comme suit . . 
l) Recettes 7-431.300 uc 
2) Dépenses 6.971.400 uc 

Achat d'animaux 6.971.400 uc 
Dépenses de fonctionnement 155.000 uc 
Intérêts de l'emprunt 60.000 uc 
Amortissements 

800.000 uc 30 = 26.667 

600.000 uc 15 = 40.000 

100.000 uc 10 = 10.000 76.667 uc 
Total des dépenses 7.263.067 uc 

3) Bénéfice net ( 1 - 2) 168.233 uc (8.411.650FB) 

Réserve légale 168.233 uc x 5 % = 8.412 uc ( 420.600FB) 

Société cooEérative 

La société n'a pas la possibilité d'opter pour l'assujetissement de 

ses bénéfices à l'impôt des personnes physiques dans le chef de ses 

associés. 

1) ImEôt des sociétés 

8.411.650 FB x (30 + 1,8 + 3) % = 2.927.254 FB 

2) Imposition subie par les associés sur les bénéfices distribués 

Le bénéfice diminué de la provision pour impôts est de : 

8.411.650- 2.927.254 = 5.484.396 FB 

La réserve légale de 5 % est de : 274.220 FB 

Le bénéfice restant à distribuer est donc de 5.210.176 FB 

Crédit d'impôt : 5.210.176 x 15/70e = 1.116.466 FB 

Total imposable : 6.326.642 FB 

A supposer que chaque associé subisse l'impôt des personnes physiques 

au taux moyen de 20 %, la charge fiscale est de : 

6.326.642 x 20 % 1.265.328 FB 

A déduire : crédit d'impôt 

reste : 

3) ImEosition totale 2.927.254 + 148.862 = 

1.116.466 FB 

148.862 FB 

3.076.116 FB 

C. Société anonyme 

Même régime que la société coopérative (supra, B) 



III. ']VA en cours ~ fonctionnement 

-Achat d'animaux 

6.97lo400 UC X 6 % = 
7.000 uc x 6% = 
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- Combustible, électricité, entretien 

des bâtiments par des tiers 

23.000 uc x 14 % = 

- Divers : 

7-500 uc x 18% = 

Total : 

IV. Retrait des sociétaires 

427.284 uc 
420 uc 

3.220 uc 

1.350 uc 

432.274 uc (21.613.700 FB) 

Contrairement à ce que nous avons supposé dans les quatre cas précédents, 

on suppose ici que les parts des 30 sociétaires qui se retirent après 

10 ans sont remboursées par la société (et non par d'autres sociétaires). 

A. Société coopérative 

Le boni retiré par les 30 sociétaires (ou 5 %des associés) s'établit 

comme suit 

1) Réserve légale 

60.000 uc x 10 % = 
Part des 30 sociétaires 

6.000 uc x 5 % = 

6.000 uc 

300 uc 

2) Plus-value sur bâtiments et équipements : 15 % de 

800.000 uc - 266.670 uc = 533.330 uc 
600.000 uc - 400.000 uc = 

733.330 uc x 15 % = 

3) Impôt des sociétés sur le retrait 

300 uc x 31,8 % = 
5. 5 00 uc x 13 '7 % = 

Total : 

200.000 uc 
733.330 uc 

5·500 uc 

95,4 uc 
7!23, 5 uc 

848,9 uc (42,445 FB) 
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B. Société anonyme 

Si le remboursement se fait par voie de rachat d'actions, la cotisation 

spéciale de l'impôt des sociétés sur ce rachat s'établit comme suit : 

5.800 uc x 31,8 % = 1.844,4 uc (92.220 FB) 

Section II. - Installation d'abattage utilisé par la société 

La société, ne faisant pas de bénéfices, ne peut être qu'une société coopérative. 

I. Imposition lors de la constitution 

Ao Im;eosition de la constitution 

6.000 uc x 2,5 % = 150 uc ( 7.500 FB) 

B. Imposition des investissements néant 

II. Im:eosition des bénéfices annuels néant 

III. TVA en cours de fonctionnement 

1) La société agit comme commissionnaire à la vente mais elle est traitée, 

au point de vue de la TVA, comme si elle achetait aux sociétaires, et 

revendait avec un bénéfice brut de 36 UC par tonne abattue (voir CTVA, 

art. 13). 

La TVA, sur la livraison des animaux à la société, s'établit donc comme 

dans le cas précédent 

(section I, III) 427.284 uc 

2) D'autre part, la redevance due par la société au propriétaire de l'abat

toir s'élève à : 

35 uc x 6.300 = 

La TVA s'élève à 220. C)(JQ uc x 18 ~1: 

3) La TVA totale s'établit donc comme suit 

427.284 uc + 39.690 uc = 

220.500 uc 

466.974 UC (23.348.700 F:B) 

IV. Retrait des sociétaires Pas d'impôt à défaut de boni 
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Sixième cas Vente de fruits et légumes 

Section I. - Imposition lors de la constitutio~ 

A. Imposition de la constitution 

L'apport s'élève à 890.000 UC 

Le droit d'enregistrement, qu'il s'agisse d'une société coopérative ou d'une 

société anonyme, s'élève en principe à : 

890.000 uc x 2,5 % = 22.500 UC (1.125.000 FB) 

Toutefois, dans le cas d'une société coopérative, il est possible de béné

ficier du taux réduit de 1 %, à condition de constituer le capital en deux 

temps : 

1.000 uc x 2,5 % = 
889.000 uc x 1 % = 

Total : 

B. Imposition des investissements 

1) Droit d'enregistrement 

Achat du terrain : 

220.000 uc x 12,5 % = 

2) TVA 

~00 

8.890 uc 

8.915 uc (445·750 FB) 

27.500 UC (1.375.000 FB) 

Aménagement du terrain, infrastructure, bâtiments : 

1.230.000 uc x 14 % = 172.200 uc 

Equipement, matériel d'emballage 

1.270.000 uc x 18 % = 

Total : 

228.600 uc 

400.800 UC (20.040.000 FB) 
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Section II - Imposition des bénéfices annuels 

A. Détermination du bénéfice annuel 

1) Recettes : 

Fonds d'intervention 

2) Dépenses : 

980.000 uc 
20.000 uc 

On retient les chiffres du document de base, sauf que l'amortissement 

des frais d'achat du terrain s'élève à 10% de 27.500 UC (et non de 

15.000 uc), soit 2.750 uc (au lieu de 1.500 uc). 

Le total des dépenses s'élève dès lors à 824.250 uc 

3) Bénéfice net 178.250 UC (8.912.500 FB) 

B. Société coopérative 

La société n'a pas la possibilité d'opter pour l'assujetissement de ses 

bénéfices à l'impôt des personnes physiques dans le chef de ses associés. 

1) Impôt des sociétés : 

8.912.500 FB x (30 + 1,8 + 3) % = 3.101.950 FB 

2) Imposition subie par les associés sur les bénéfices distribués 

Le bénéfice diminué de la provision pour impôt est de : 

8.912.500 - 3.101.950 = 
La réserve légale de 5 % est de 

Reste à distribuer : 

Crédit d'impôt : 5.520.023 x 15/70e = 
Total imposable : 

5.810.550 FB 

290.527 FB 

5.520.023 FB 

1.182.857 FB 

6.702.880 FB 

A supposer que chaque associé subisse l'impôt des personnes physiques 

au taux moyen de 20 %, la charge fiscale est de : 

6.702.880 x 20% = 
A déduire : crédit d'impôt 

3) Imposition totale : 

3.101.950 + 167.719 = 

C. Société anonyme 

l4:ême régime que la société coopérative (supra, B). 

1.340.576 FB 

1.182.857 FB 

167~719 FB 
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Section III. - TVA en cours de fonctionnement 

A. Sur les livraisons de fruits des membres à la société : 

(prix de vente des fruits - commission de la société) x 6 % = ? 

B. Sur les autres dépenses 

- Entretien bâtiments 

12.500 uc x 14 % = 
-Eau (6 %et électricité (14 %) = 

12.000 uc x 10 % = 

-Location d'équipement mécanographique, 

imprimés, divers : 

(32.000 + 11.000 + 14.500) x 18 % = 

Total : 

Section IV. - Retrait des sociétaires 

A. Société coopérative 

1.750 uc 

120 uc 

10.350 uc 

12.220 uc (611.000 FB) 

Le boni retiré par les 50 sociétaires (ou 5% des associés) s'établit 

comme suit 

1) Réserve légale 

890.000 uc x 10 % = 
Part des 50 sociétaires 

89.000 uc x 5 % = 

2) Plus-value sur bâtiments et équipements 

1.700.000- (68.000 x 8) = 
430.000 - (30o000 X 8) = 
420.000 - (42.000 x 8) = 

100.000 - ( 4.000 x 8) = 

1.498.000 uc x 15 % = 

Part des 50 sociétaires 224.700 x 5% = 

3) Imp8t des sociétés sur le retrait : 

4.450 uc x 31,8 % = 
Reste à payer : 11.235 - 1.415 

Sur ce solde, l'impôt est de : 
9.820 uc x 13,7 / = 

Total : 

9.820 UG 

89.000 uc 

4.450 uc 

15 %de 

1.156.000 uc 
190.000 uc 
84.000 uc 
68.000 uc 

1.498.000 uc 
224.700 uc 
11.235 uc 

1.415 uc 

1.347 uc 
uc (138 .lOO liS) 
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B. Société anonyme 

Si le remboursement se fait par voie de rachat d'actions, la cotisation 

spéciale de l'impat des sociétés sur ce rachat s'établit comme suit : 

15.685 x 31,8 % = 4.987,81 UC (249.390 FB) 
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1ère PARTIE - APERCU DES FOR!tm3 JURIDIQUES QUE PEUVENT REVm'IR EN FRANCE 

LA COOPERATION El' LA FUSION ENTRE EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Les possi~ités offertes aux exploitations agricoles franç~ises de collaborer 

ou de se grouper, 

- soit pour la réalisation d'un objectif commun de caractère limité comme 

l'écoulement de leurs produits ou l'utilisation en commun de moyens de 

production, 

-soit pour l'exercice en commun de certaines branches d'activités, 

soit,enfin, pour parvenir à une fusion totale d'exploitations existantes. 

sont nombreuses et variées. 

Elles peuvent ~tre rangées en deux catégories 

- d'une part, celles qui ne sont pas spécialement réservées à l'agriculture 

- entraide, 

- propriété indivise de moyens de production, 

-association ou autre type d'organisme sana but lucratif, 

- société de fait, 

- société civile particulière, 

-sociétés commerciales (société en nom collectif, 

société en commandite simple, société à responsabilité limitée, 

société par actions), 

- groupement d 1intér3t économique. 

- d'autre part, celles qui, au contraire, rev~tent un caractère spécifiquement 

agricole : 

sociétés coopératives agricoles (de forme civile ou de forme commerciale), 

- sociétés d'intér3t collectif agricole (SICA), 

- sociétés mixtes d'intér3t agricole (SMIA), 

-groupements agricoles d'exploitation en commun (GAEC), 

-groupements agricoles fonciers (GAF), (1) 

- groupements forestiers, 

- groupements de producteurs. 

(1) 
Institués par la loi n° 70-1299 du 31 décembre 1970, les "groupements 
fonciers agricoles" (G.F.A.) sont destinés à se substituer aux G.A.F. à 
partir de 1971. 
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Il est en outre signalé que des textes sont en préparation tendant à 

instituer un nouveau type de groupement agricole, le "groupement pastoral" 

qui serait destiné à faciliter le regroupement et une meilleure gestion des 

terres à vocation pastorale. 

Hormis les formes de coopération et de fusion qui, par nature, sont spéciale

ment orientées vers les opérations de production (entraide, propriété indivise 

de moyens de production, GAEO), ou vers la gestion des biens fonciers (G.A.F., 

groupements forestiers), toutes les autres formes citées peuvent en principe 

3tre utilisées aussi bien pour la commercialisation que pour la production des 

produits des exploitations agricoles. 

0 

0 0 

Pour chacune de ces formes de coopération et de groupement, il est procédé 

ci-après, à la suite d'un rappel de leurs caractéristiques juridiques essen

tielles, à une analyse rapide de la portée pratique que chacune d'elles a 

en fait ou qu'elle est susceptible d'avoir au regard de l'objet de l'étude 

entreprise. 

A. Formes de collaboration et de regroupement non réservées au domaine 

agricole 

1. L'entraide 

Bien qu'elle ait joué dans le passé un r8le très important et qu'elle 

continue d 13tre pratiquée aujourd'hui dans les régions où dominent les 

petites exploitation, l'entraide n'est citée ici que pour mémoire. 

Consistant dans l'échange- généralement sans soulte en espèces-

de services (journées de t:rarail, façons culturales, utilisation de ma

tériel ou d'animaux de trait ••• ) ou de produits (denrées alimentaires, 

semences, reproducteurs ••• ) l'entraide s'apparente au troc et n'est 

en aucune façon un moyen de parvenir à la modernisation souhaitée des 

structures agricoles. On peut m~me penser, au contraire, qu'elle contribue 

au maintien d'un nombre relativement important d'exploitations marginales 

et va, de la sorte, à 1 'encontre du but recherché. Tout au plus peut-on 

espérer que l'entraide soit l'occasion, pour ceux qui la pratiquent, de se 

concerter sur l'adoption d'une forme plus évoluée de coopération. 



-3-

2. La propriété indivise de moyens de production 

L'utilisation en commun de moyens de production en copropriété indivise 

ne fait pas l'objet en France d'une règlementation particulière. 

Cette forme de collaboration est dès lors uniquement réglée par les 

conventions, le plus souvent orales, intervenues entre les parties. 

Ces conventions se bornent généralement à. fixer la quota-part inoom

b~ à chaque copropriétaire utilisateur tant dans le prix d'acquisition 

du bien commun que dans les frais d'entretien et, éventuellement, de 

répara ti ons • 

Bien entendu, l'existence de telles conventions est sans effet à l'égard 

des tiers. 

Dans la pratique, ce mode de coopération est assez peu répandu. On 

peut voir dans ce fait une conséquence des dispositions de l'article 815 
du Code ci vil qui stipule que :"nul ne peut 3tre contraint à demeurer 

dans 1 'incivision et le partage peut 8tre toujours provoqué nonobstant 

prohibitions et conventions contraires". 

Dans ces conditions en effet, n'importe quel copropriétaire peut, à 

la première difficulté surgissant quant à l'utilisation et à l'utilisation 

de la chose commune, en réclamer 1 'aliénation en vue du partage. 

Il n'en est autrement qu.e dans certains cas d'indivisions issues d'une 

succession. En effet l'article 815 du Code civil prévoit que'l'indivision 

peut, nonobstant l'opposition d'un copropriétaire ou de ses a~oit, 

ltre maintenue (pour une période de cinq ans au plus mais renouvelable, 

et à la demande de certains des intéressés) en ce qui concerne une ex

ploitation agricole constituant une unité économique qui, tant en raison 

de sa superficie que des éléments mobiliers et immobiliers qui la com

posent, peut faire vivre une famille paysanne, aidée au besoin par un 

ou deux domestiques permanents et peut 8tre mise en valeur par cette 

famille •••••"• 
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Au demeurant, lorsqu'il s'agit d'utiliser en commun des machines, 

le choix de la forme de CUMA (coopérative d'utilisation de matériel 

agricole) appara!t préférable - dès que le nombre de participants 

atteint le seuil de quatre - du fait des facilités accordées à ce 

type d'organismes, notamment au plan des crédits. 

Enfin, on observera que la formule de la copropriété indivise de 

moyens de production est en tout état de cause insuffisante par 

elle-m3me à résoudre le problème de la production en commun et a 

fortiori celui de la fusion totale d' e:x:ploi tati ons individuelles. 

3. Associations, syndicats, groupements divers sans but lucratif 

Pour donner une idée complète des formes que peut rev3tir la coopéra

tion dans l'agriculture française il a paru utile de mentionner ici, 

bien qu'ils s'éloignent sensiblement de l'objet de l'étude, les grou

pements que les exploitants agricoles peuvent former, soit entre eux 

exclusivement soit avec des personnes étrangères à la profession, en 

vue de défendre des intér3ts matériels ou moraux communs, mais en 

s'interdisant de rechercher la réalisation directe d·'ûn bénéfice. 

Suivant le cas, ces groupements sans but lucratif prennent la forme 

d'associations déclarées régies par la loi du 1er juillet 190l ou de 

syndicats professionnels constitués dans les conditions prévues par 

la loi du 21 mars 1884. 

Ils sont dotés de la personnalité morale et jouissent d'une capacité 

juridique limitée : ainsi ils ne peuvent acquérir des immeubles que 

dans le mesure où ils sont nécessaires à leur fonctionnement. 

Ils sont administrés bénévolement et ne peuvent ni destribuer des 

bénéfices à leurs membres ni leur a~ibuer, en cas de dissolution, 

une part du boni éventuel qui doit être dévolu à des organismes de 

même nature. Leurs ressources sont constituées en dehors des subventions 

qu'ils peuvent recevoir, de cotisations versées par les membres. 
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On citera, à titre d'exemple, les Centres Interprofessionnels Laitiers 

qui regroupent généralement outre les producteurs de lait, les coopéra

tives et ~ons de coopérations laitières et les industriels laitiers 

en vue de promouvoir la production laitière, notamment par une amélio

ration de la qualité des produits. A cet effet, les Centres interprofes

sionnels laitiers poursuivent des études techniques dans des laboratoires 

et des étables modèles, vulgarisent les méthodes nouvelles de sélection, 

de diététique animale, d'hygiène, de prophylaxie, etc. •••• et encoura

gent le recours à ces méthodes par l'attribution de prix et de ré-

compenses. 

Les associations ou groupements dont il s'agit, ne constituent évi

demment pas un cadre juridique permettant une intégration partielle 

ou totale d'exploitations individuelles, puisqu'ils s'interdisent 

statutairement la réalisation de profits. Mais on ne saurait mésestimer 

le r8le que de tels organismes seront susceptibles de jouer lorsqu'ils 

s'agira de mettre en oeuvre les formules de regroupements finalement 

retenues et surtout d'obtenir 1 'adhésion à ces formules des exploitants 

intéressés. 

Précisions sur le r8le gue peuvent joue~ les syndicats agricoles en 

matière de commercialisation et d'approvisionnement : 

Rassemblant des personnes "qui exercent la m8me profession, des métiers 

similaires, ou des professions connexes concourant à l'établissement de 

produits déterminés •••• ", les syndicats professionnels ont exclusive

ment pour objet l'étude et la défense des intér8ts économiques, indus

triels, commerciaux et agricoles (Code du Travail, Livre III, Titre I, 

Chapitre 1, article 1er}. 

Pratiquement, il est admis que les f&'ll.dicats professionnels puissent : 

acheter pour louer, pr8ter ou répartir entre leurs membres tous les 

objets nécessaires à l'exercice de leur profession, soit en groupant 

les commandes de leurs adhérents, soit en constituant des approvi-

sionnements à l'avance, à la condition de ne pas distribuer de ristournes 

à leurs membres comme le font les coopératives; 
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- s'entremettre pour la vente des produits provenant exclusivement du 

travail personnel ou des exploitations des syndiqués, en groupant 

les commandes et les expéditions, mais sans pouvoir procéder eux-mames 

à cette vente sousleur nom et leur responsabilité. 

Pour leur part, les syndicats professionnels agricoles demeurent fondés 

à effectuer de telles opérations, les textes devant permettre 1 'appli

cation des dispositions de l'ordonnance du 8 octobre 1945 qui en ré

servaient l'exercice aux coopératives et à leurs ~ons n'ayant pas été 

pris. En outre, la loi du 12 mars 1946 qui a rétabli la liberté syndi

cale et la liberté d'association en agriculture a "réservé" les dis

positions de cette ordonnace, tandis que les textes portant statut juri

dique de la coopération agricole au11risent m3me expressément les syndicats 

agricoles à devenir membres des coopératives agricoles (article 8 
du décret modifié du 4 février 1959). Enfin la qualité de "Groupements 

de producteurs" peut 3tre renomme aux syndicats professionnels agri

coles (cf. ci-après pages 54 à 56). 

0 

0 0 

Si la forme de syndicat agricole est encore parfois utilisée pour 

l'approvisionnement en commun ou -plus rarement -pour la commer

cialisation des produits des adhérents, c'est généralement dans le cas 

de syndicats de création ancienne qui, en 1 'absence d'obligation légale 

formelle, n'ont pas jugé utile de se transformer en sociétés coopéra

tives agricoles. 

Mais on peut considérer que désormais les syndicats agricoles limitent, 

d'une manière très générale, leur activité à la défense des intér3ts 

généraux de la profession et laissent aux organismes spécialisés 

(Coopératives agricoles et S.I.C.A. notamment) - d'ailleurs mieux adaptés 

à cette fonction- le soin d'organiser l'approvisionnement des exploi

tations individuelles et 1 1 écoulement de leurs produits. 
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4. La société de fait 

Cetwforme de coopération se disti~e des précédentes en ce qu'elle 

ne tend plus seulement à 1 'obtention de certaines facilités ou avantages 

permett~ à chaque participant d 1accrottre son profit personnel, mais 

vise le partage d'un bénéfice commun - le bénéfice social - réalisé à 

la faveur de la mise en oeuvre commune d'apports en espèces, en nature 

ou en industrie. 

Mais, en l'absence de pacte social écrit, la société de fait échappe 

au droit des sociatés. Elle ne possède pas de personnalité juridique 

distincte de celle de ses membres. Les liens entre participants sont 

uniquement régis par les conventions librement débattues entre eux. 

Ces conventions relèvent de la législation applicable aux contrats 

simples. 

Pour les tiers l'existence d'une société de fait est sans effet parti

culier. Lorsuq 1il y a constitution d'un patrimoine commun, ce dernier 

est traite§ juridiquement comme une indivision sur laquelle peuvent 

notamment s'exercer les droits des créanciers personnels des associés. 

Pour leurs actes de gestion commune, les associés de fait sont respon

sables solidairement et sans limité vis-à-vis des tiers. 

Le retrait d'un associé de fait peut, à défaut de convention écrite 

contraire, intervenir à tout moment et il entratne, comme le cas de 

décès, la disparition de la société de fait. 

0 

0 0 

En &Brioulture, la société de fait se rencontre surtout en cas de 

continuation par les héritiers de l'exploitation d'une indivision succes

sorale. Son sort dépend alors pour une bonne part de la solidité des 

liens affectifs qui unissent les associés. 
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Etant donné les aléas qui pèsent sur la perenni té d'une exploitation 

conduite sous cette forme, la eociété de fait présente finalement peu 

d'intérêt au regard des objectifs de la présente étude. 

Tout au plus pourrait-elle constituer un "banc d'essai" efficace pour 

les tenants d'une forme de coopération plus poussée, ayant la consti

tution d'une société de droit. 

5. La société ci~le particulière 

La société ci vile est régie en France par les articles 1832 et sui vanta 

du Code Civil. 

Elle et définie comme un "contrat par lequel deux ou plusieurs personnes 

conviennent de mettre quelque chose en commun, dans la vue de partager 

le bénéfice qui pourra en résulter" (C.Civ., part. 1832). 

Chaque associé doit apporter "ou de l'argent, ou d'autres biens, ou son 

industrie" { C. Ci v. art • 1833) • L'ensemble des apports en nature ou en 

espèces constitue le capital de la société. 

Pratiquement, toute société civile doit faire 1 'objet d'un contrat 

écrit (c. Civ. art. 1834). 

Par opposition à la société civile universelle dans laquelle les parties 

mettent en commun tous les biens qu'ils possèdent et les profits qu'ils 

pourront en tirer, la société civile particulière ne s'applique qu'à 

certaines choses déterminées ou à leur usage, ou aux fruits à en perce

voir (c. Civ. art. 1841). Est aussi une société civile particulière le 

contrat par lequel plusieurs personnes s'associent soit pour une entre

prise désignée, soit pour l'exercice d'une profession (c. Civ. art.l842). 

La jurisprudence a reconnu depuis longtemps à la société civile régu

lièrement constituée une personnalité morale distincte de la personne 

des membres qui la composent. Il s'ensuit que les bien~ mis en société 

ne sont pas indivis entre les associés : ils forment un patrimoine 

distinct de celui de chacun des associés et appartenant à l'~tre moral. 
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La société jouit en outre dès sa créatimd'une pleine capacité 

juridique. Elle peut donc ester en justice par ses gérants et ac

quérir tous les droits du patrimoine. 

Elle a une raison sociale et un siège fixés par l'acte de constitution. 

La loi laisse aux dispositions contractuelles le soin de déterminer 

le mode d'administration de la société civile. La gestion peut 3tre 

assurée par le collège des associés ou être déléguée à un ou plusieurs 

administrateurs ou gérants choisis ou non parmi les associés. A défaut, 

de stipulations spéciales sur le mode d'administration, les· .associés 

sont censés s'être donné réciproquement le pouvoir d'administrer (C.Civ. 

art. 1859). Dans ce cas chaque associé est habilité à procéder seul à 

tous les actes de gestion, sauf opposition préalable des autres associés. 

Le partage des bénéfices ou des pertes s'opère dans les conditions 

prévues par l'acte de société. A défaut, la part de chaque associé 

est proportionnelle à ses apports. 

Les associés des sociétés civiles ne sont pas tenus solidairement 

des dettes sociales : l'un dlaux ne peut obliger les autres si ceux-ci 

ne lui en ont pas conféré le pouvoir (C.Civ. part. 18.62). 

Les associés sont responsables envers les tiers avec lesquels 

ils ont contracté chacun pour une part égale ou "part virile" 

(c. Civ. art. 1863). 

La société civile prend normalement fin : 

soit par 1 'expiration du temps convenu, sauf prorogation faisant 

l'objet d'un contrat écrit; 

soit par la réalisation de l'objet particulier; 

soit par la mort naturelle, l'interdiction ou la déconfiture d'un 

associé; 

soit par la volonté d'un associé. 
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Il est procédé en ce cas à la liquidation des valeurs actives 

de la société, à l'extinction du passif et au partage de l'actif 

net entre les associés ou leurs ayants-droit, suivant les clauses 

stipulées dans l'acte de société ou, à défaut, suivant les règles 

générales applicables en matière de partage de successions. 

0 

0 0 

La société civile particulière est parfois utilisée en France, dans 

la forme prévue au Code Civil, comme cadre juridique pour des ex

ploitations agricoles diverses (polyculture, cultures fruitières, 

sylviculture notamment). 

Mais elle constitue surtout la base de formes juridiques plus évoluées, 

spécialement créées pour faciliter la coopération et les regroupements 

d'exploitation dans le domaine agricole (groupements agricoles d'ex

ploitation en commun, groupements agricoles fonciers, groupements 

forestiers, sociétés coopératives agricoles) (1). 

La société civile pa~iaulière est en effet apparue comme un cadre 

suffisamment souple, dépourvu de formalisme excessif, pouvant donc 

3tre facilement adapté aux réalités du monde agricole, partiouli.rement 

lorsqu'il s'agit de donner à des exploitations de petite ou mo7enne 

importance les moyens de coopérer plus ou moins étroitement. 

6. Les sociétés commerciales 

L'article 1er du la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les aooiétés 

commerciales stipule que : 

"le caractère commercial d'une société est déterminé par sa forme 

ou par son objet. 

(1) Ces~ormes particulières de sociétés civiles sont examinées plus 
1 oin {page 27 et suivant es) • 
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et qu.e : 

"sont commerciales à raison de leur forme et quel gue soit leur objet, 

les sociétés en nom collectif, les sociétés en commandite simple, 

les sociétés à responsabilité limitée et les sociétés par actions". 

Rien ne s'oppose donc à ce que des exploitants agricoles se groupent 

en de telles sociétés pour exercer une activité agricole relevant 

normalement du cùtoit civil, mais les sociétés ainsi créées sont alors 

soumises à toutes les dispositions du d.roi t commercial. 

C'est ainsi que la société doit obligatoirement 8tre constituée au 

moyen d'un écrit, l'acte de société {ou statuts) dressé en la forme 

authentiqu.e par un notaire ou sous seing privé. 

Cet acte comporte notamment, outre les noms des parties et leurs 

signatures : l'objet de la soci,té, son type légal, la raison sociale 

et le lieu du siège social, le capital social avec l-'indication du 

montant des divers apports, éventuellement les noms des associés res

ponsables et ceux des commanditaires, la durée de la société, les 

noms et les pouvoirs des gérants, le mode de répartition des bénéfices 

et des pertes et enfin les clauses réglant la dissolution et la liqui

dation de la société. 

L'acte de société est soumds à des mesures de publicité propres à 

préserver les intérlts des tiers (dép8t au greffe du Tribunal de 

Commerce, publication d'un extrait dans un journal d'annonces légales). 

La nouvelle société doit en outre requérir son immatriculation au 

registre du Commerce. 

Les modifications éventuelles de l'acte de société ou la prorogation 

de sa durée suivent les m3mes règles. 

Les sociétés commerciales jouissent de la personnalité morale à dater 

de leur immatriculation ou registre du commerce. 
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Les sociétés commerciales doivent, comme les commerçants personnes 

physiques, tenir au mininru.m les livres de commerce suivants : 

le livre-journal enregistrant jour par jour les opérations de l'entre

prise ou récapitulant au moins mensuellement les totaux de ces opé

rations à la condition de conserver dans ce cas tous documents permet

tant de vérifier ces opérations jour par jour. 

livre d'inventaire faisant apparattre, outre l'inventaire annuel des 

éléments actifs et passifs de l'entreprise, le bilan et le compte de 

pertes et profits. 

Les sociétés commerciales sont justiciables des dispositions relatives 

à la faillite et au règlement judiciaire (Code de commerce, Livre III). 

Elles relèvent enfin, pour ce qui est des contestations relatives aux 

engagements et transactions faites avec d'autres commerçants et pour les 

contestations entre associés, d'une juridiction spéciale, la j~diction 

commerciale (c. Com. Livre IV). 

Quant aux dispositions particulières applicables à chaque type de so

ciétés commerciales elles ont été, en ce qui concerne les plus impo~antes, 

brièvement résumées ci-après en s'attachant à retenir les aspects pré

sentant le plus d'intér~t au regard de l'étude entreprise. 

a) La Société en nom collectif (s.N.C.) 

Les associés en nom collectif ont tous la qualité de commerçants et 

répondent indéfiniment et solidairement des dettes sociales. 

Tous les associés sont gérants sauf stipulation contraire des statuts 

qui peuvent désigner un ou plusieurs gérants, associés ou non, ou en 

prévoir la désignation par un acte ultérieur. 

En l'absence de la détermination de ses pouvoirs par les statuts, 

le gérant peut faire tous actes de gestion dans l'intérêt de la 

société. En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détiennent séparément 

les pouvoirs de gestion, sauf le droit pour chacun de s'opposer à 

toute opération avant qu'elle soit conclue. 
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Dans les rapports avec les tiers le gérant engage la société 

par les actes entrant dans l'objet social. 

Les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont 

prises à l'unanimité des associés, sauf dispositions contraires des 

statuts. 

Les comptes de chaque exercice, établis par les gérants, s~nt obli

gatoirement soumis à l'approbation de l'assemblée des associés dans 

les six mois à compter de la cl8ture dudit exercice. 

Les parts sociales ne peuvent pas 3tre représentées par des titres 

négociables. Ellœne peuvent 3tre cédées qu'avec le consentement 

de tous les associés. 

La cession des parts doit 3tre constatée par écrit; elle donne lieu 

à l'exécution de mesures de publicité au registre du commerce. 

La société en nom collectif prend fin par le décès de l'un des as

sociés sauf s'il a été stipulé que la société continuerait avec son 

héritier ou seulement entre les associés survivants. 

En cas de faillite, d'interdiction d'exercer une profession commer

ciale ou d'incapacité frappant l'un des associés, la société est 

dissoute à moins que sa continuation ne soit préw.e par les statuts 

ou que les autres associés ne la décident à l'unanimité. 

b) La Société en commandite simple (s.o.s.) 

Les associés commandités ont le statut des associés en nom collectif. 

Les associés oommanditiares répondent des dettes sociales seulement 

à concurrence du montant de l·eurs apports. 

L'associé commanditaire ne peut faire aucun acte de gestion externe. 

Les parts sociales ne peuvent 3tre cédées qu'avec le consentement 

de tous les associés. Toutefois, les statuts peuvent stipuler : 

- que les parts des associés commanditaires sont librement cessibles 
~ 

entre associés; 

que les parts des associés commanditaires peuvent 3tre cédées à des 

tiers étrangers à la société avec le consentement de tous les com

mandités et de la majorité en nombre et en capital des commanditaires; 
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- qu'un associé commandité peut céder, dans les m3mes conditions, 

une partie de ses parts à un commanditaire ou à un tiers étranger 

à la société. 

Les modifications de statuts peuvent 3tre décidées avec le consente

ment de tous les commandités et de la majorité en nombre et en capi

tal des commanditaires. Toutefois la nationalité de la société ne 

peut 3tre changée qu'à l'~mité des associés. 

La société en commandité simple continue malgré le décès d'un 

commanditaire. 

c) La société à responsabilité limitée (s.A.R.L.) 

La société à responsabilité limitée est oon&ituée entre des associés 

qui ne supportent les pertes qu. 'à. concurrence de leurs apports. 

Le nombre des associés ne peut 3tre supérieur à 50. 

La dénomination sociale doit 3tre précédée ou suivie immédiatement 

des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiales "S.A.R.L." 

et de l'énonciation du capital social. 

Le capital doit 3tre de 20.000 F au moins. 

I 1 est divisé en parts sociales égales dont le montant nominal ne peut 

3tre inférieur à. une somme fixée par décret (actuellement 100 F). 

Il doit 3tre entièrement souscrit par les associés et intégralement 

libéré par des apports en nature ou en numéraire. 

Les parts sociales ne peuvent pas 3tre repréeentées par des titres 

négociables. Elles sont librement cessibles entre associés mais ne peuvent 

3tre cédées à des tiers étrangers à. la société qu'avec le consentement 

de la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du 

capital social. Sauf dispositions oontaires des statuts, les parts sont 

librement transmissibles par voie de succession ou en cas de liquidation 

de la communauté de biens entre époux et librement oessibles entre 

conjoints et ascendants et descendants. 
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Les cessions de parts sociales sont soUBdses à publicité au registre 

du Commerce. 

La société à responsabilité limitée est gérée par une ou plusieurs 

personnes pnysiques pouvant 3tre choisies en dehors des associés. 

Les gérants sont nommés par les associés dans les statuts ou par un 

acte postérieur. En l'absence de disposition statutaire particulière 

ils sont nommés pour ladurée de la société. Ils sont révocables par 

décision des associés représentant plus de la moitié du capital social. 

Les comptes d'un exercice établis par les gérants sont obligatoirement 

soumis à l'approbation des associés réunis en assemblée dans le délai 

de six mois à compter de la cl8ture de l'exercice. 

Les décisions touchant à la vie sociale sont prises en assemblée. 

Les associés sont convoqués aux assemblées dans les formes et délais 

prévues par décret (décret n° 67-236 du 23 mars 1967) par le gérant 

ou le commdssaire aux comptes, s'il en existe un. 

Un ou plusieurs associés, représentant au moins le quart en nombre et 

en capital ou la moitié en capital peuvent demander la réunion d'une 

assemblée. 

Les décisions sont adoptées par un ou plusieurs associés représentant 

plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas obtenue 

et sauf stipulation contraire des statuts, les associés sont convoqués 

une seconde fois et les décisions so~ alors prises à la majorité des 

votes émis, quelle que soit la portion du capital représentée. 

Les associés peuvent nommer en assemblée un ou plusieurs commdssaires 

aux comptes. 

Les S.A.R.L. dont le capital excède un certain montant (actuellement 

300.000 F) sont tenues de désigner au moins un commissaire aux comptes. 

M!me si le capital social n'excède pas ce montant, la nomination d'un 

commissaire aux comptes peut être demandée en justice par un ou plusieurs 

associés représentant au mdns le cinquième du capital. 
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Les commissaires aux comptes sont choisis sur une liste établie par 

les pouvoirs publics. Ils sont nommés pour une durée de trois exercices. 

Ne peuvent ~tre choisis comme commissaires aux comptes, les gérants 

et leurs conjoints, les apporteurs en nature, les bénéficiaires d'avan

tages particuliers et les personnes recevant de la société ou de ses 

gérants une ré1n1nération périodique ainsi que leur conjoint. 

Les dispositions concernant les pouvoirs, les fonctions, les obligations, 

la rémunération des commissaires aux comptes des SARL sont celles qui 

sont applicables aux commissaires aux comptes des sociétés anonymes 

(voir ci-après § d). 

La société à responsabilité limitée n'est pas dissoute par la faillite 

ou l'incapacité frappant l'un des associés. 

Elle n'est pas non plus dissoute par le décès d'un associé, sauf sti

pulation contraire des statuts. 

Si, du fait de pertes, 1 'actif net devient inférieur au quart du 

capital social les associés décident, dans les quatre mois qui suivent 

l'approbation des comptes ayant fait apparattre les pertes, s'il y a 

lieu à dissolution anticipée de la société. Si la dissolution n'est 

pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clSture du 

deuxième exercice suivant, de réduire son capital d'un montant au moins 

égal à celui des pertes qui n'ont pu ~tre imputées sur les réservés 

si, dans ce délai, l'actif net n'a pas été reconstitué à concurrence 

d'une valeur au moins égale au quart du capital social. 

d) La Société anonyme (S.A.) 

Dispositions générales 

La Société anonyme est la société dont le capital est divisé en actions 

et qui est constituée entre des associés (actionnaires) qui ne supportent 

les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

Le nombre des associés ne peut 3tre inférieur à sept. 

Le capital social doit ~tre de 100.000 F au moins (500.000 F si la 

société fait publiquement appel à l'épargne). 
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Le capital doit 3tre intégralement souscrit. 

Les actions en numéraire sont libérées lors de·la souscription d'un 

quart au moins de leur ~leur nominale. 

La libération du surplus intervient en une ou plusieurs fois dans un 

délai qui ne peut excéder cinq ans. 

Les actions d'apport sont intégralement libérées dès leur émission. 

Avant signature des statuts, les versements sont constatés dans un 

acte notarié et les apports en nature sont évalués au vu d'un rapport 

établi, sous sa responsabilité, par un commissaire aux apports. 

Des dispositions particulières sont en outre applicables à la constitu

tion de sociétés anonymes qui font publiquement appel à l'épargne. 

Direction et administration 

La société anonyme de "type classique" est administrée par un conseil 

d'administration composé de trois membres au moins et de douze membres 

au plus. 

Les administrateurs sont soit désignés par les statuts, soit nommés 

par l'assemblée générale. La durée de leurs fonctions est déterminée 

par les statuts sans pouvoir excéder six ans en cas de nomination par 

les assemblées génrales et trois ans en cas de nomination dans les 

âatuts. Les administrateurs peuvent 3tre révoqués à tout moment par 

l'assemblée générale ordinaire. 

Chaque administrateur doit être propriétaire d'un nombre d'actions 

déterminé par les statuts. Ces actions sont affectées en totalité 

à la garantie de tous les actes de gestion même de ceux qui seraient 

exclusivement imputables à l'un des administrateurs. 

Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus 

pour agir au nom de la société dans la limite de l'objet social et sous 

réserve de ceux expressément attribués par la loi aux assemblées d'ac

tionnaires. 

Le conseil d'administration ne délibère valablement que si la moitié 

au moins de sesœmbres sont présents : les décisions sont prises à la 

majorité des membres présents ou représentés. La voix du président est 

prépondérante en cas de partage. 
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Le président du conseil d'administration assume sous sa responsabilité 

la direction générale de la société. Il représente la société dans ses 

rapports avec les tiers. Il peut 3tre assisté d'un ou éventuellement 

de deux directeurs généraux désignés par le conseil d'administration. 

Depuis l'intervention de la loi n° 66.537 du 24 juillet 1966 sur les 

sociétés commerciales, les sociétés anonymes peuvent opter pour un 

autre mode d'administration. 

Les sociétés (di·tes "de type nouveau") qui ont choisi ce nouveau mode 

d'admdnistration sont dirigées par un directoire composé de cinq membres 

au plus. 

Dans les sociétés ano~mes dont le capital est inférieur à 250.000 F 

les fonctions dévolues au directoire peuvent 3tre exercées par une 

seule personne. 

Le directoire exerce ses fonctions sous le contr8le d'un conseil de 

surveillance. 

Les membres du directoire sont nommés par le conseil de surveillance qui 

confère à 1 'un d'eux la qualité de président. Lorsqu 'une seule personne 

exerce les fonctions dévolues au directoire, elle prend le titre de 

directeur générale unique. Les membres du directoire ou le directeur géné

ral unique peuvent 3tre choisis en dehors des actionnaire•• 

Le directoire est nommé pour quatre ans. 

Ses membres peuvent 3tre révoqués par l'assemblée générale sur proposition 

du conseil de surveillance. 

Le directoire remplit les fonctions exercées, dans les sociétés anonymes 

de type classique, par le conseil d'administration. 

Le conseil de surveillance est composé de trois membres au moins et de 

douze membres au plus nommés par l'assemblée générale. Chaque membre 

doit 3tre propriétaire d'un nombre d'actions déterminé. Ces actions sont 

inaliénables et l'ancien membre du conseil de surveillance ou ses ayants 

doit n'en recouvrent la libre disposition qu'après 1\pprobation des 

comptes du dernier exercice au cours duquel l'intéressé a rempli ses 

fonctions. 
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Le conseil de surveillance exerce le contr8le permanent de la gestion 

de la société par le directoire. Il peut, à toute époque, se faire 

communiquer les documents qu'il estime utiles à l'accomplissement de 

sa mission. 

Le conseil de surveillance élit en son sein un président et un vice

président qui sont chargés de convoquer le conseil et d'en diriger les 

débats. Le conseil de surveillance ne délibère valablement que si la 

moitié au moins de ses membres sont présents. Les décisions sont prises 

à la majorité des membres présents ou représentés. 

Assemblées d'actionnaires 

L'assemblée générale èxtraordinaire est seule habilité à modifier les 

statuts dans toutes leurs dispositions. Elle ne peut toutefois augmenter 

les engagements des actionnaires. 

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présent·e ou 

représentés possèdent au moins; sur première convocation, la moitié, 

et sur deuxième convocation le quart des actions. 

Elle statue à la majorité des deux tiers des vojx exprimées. 

L'assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions autres que 

celles relevant des attributions de l'assemblée générale extra-ordinaire. 

Elle ne délibère valablement sur première convocation que si les 

actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le quart des 

actions. Sur deuxième convocation, aucun quorun n'est requis. 

Elle statue à la majorité des voix eXprimées. 

L'assemblée générale ordinaire est réunie au moins une fois l'an, 

dans les six mois de la cl8ture de l'exercice, pour l'examen des 

comptes. 

Sauf exceptions, le droit de vote attaché aux actions est proportionnel 

à la quotité du capital qu'elles représentent et chaque action donne 

droit à une voix au moins. 

La convocation des assemblées d'actionnaires et leur tenue font l'objet 

de dispositions strictes tant en ce qui concerne les formes que les 

délais (Loi n° 66.537 du 24 juillet 1966 art. 153 et suivants; décret 

n° 67.236 du 23 mars 1967, art. 120 et suivants). 
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Modifications du capital social 

Les conditions dans lesquelles le capital d'une société anonyme 

peut 3tre augmenté ou diminué sont fixées par les articles 178 et 

suivants de la loi du 24 juillet 1966. 

On retiendra de ces dispositions que sur décision de l'assemblée 

générale extraordinaire le capital peut ~tre augmenté soit par émis

sion d'actions nouvelles soit par majoration du montant nominal des 

actions existantes. 

Les actions nouvelles sont émises soit à leur montant nominal, soit 

à ce montant majoré d'une prime d'émission. Elles sont libérées soit 

en numéraire, soit par compensation avec des créances liquidés et exi

gibles sur la société, soit par incorporation de réserves, bénéfices 

ou primes d'émission, soit par apport en nature, soit éventuellement 

par conversion d'obligations. 

Les actions existantes comportent un droit préférentiel de souscription 

aux augmentations de capital. 

Les augmentations de capital doivent ~tre précédées de form~tés 

de publicité fixées par décret (Décret n° 67.236 du 23 mars 1967, 
arto 154 et suivants). 

En cas d'apports en nature, ces derniers sont évalués par un ou plusieurs 

commissaires aux comptes désignés par décision de justice à la demande 

du président du conseil d'administration ou du directoire. 

Contr8le des sociétés anonymes 

Le contr8le est exercé, dans chaque société anonyme, par un ou plusieurs 

commissaires aux comptes. 

Nul ne peut exercer les fonctions de commissaire aux comptes s'il n'est 

préalablement inscrit sur une liste dressée à cet effet par les pouvoirs 

publics. 

Les commissaires aux comptes sont nommés pour six exercices, soit dans 

les statuts, soit par l'assemblée générale ordinaire. 
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Les commissaires aux comptes certifient la régularité et la sincérité 

de l'inventaire, du compte d'exploitation générale, du compte de pertes 

et profits et du bilan. Ils s'assurent que l'égalité est respectée entre 

les actionnaires. 

A toute époque, ils opèrent toutes vérifications et tous contr8les 

qu'ils jugent opportuns et peuvent se faire communiquer toutes les 

pièces qu'ils estiment utiles à l'exercice de leur mission. 

Les commissaires aux comptes signalent à la plus prochaine assemblée 

générale, les irrégularités et inexactitudes relevées par eux au cours 

de l'accomplissement de leur mission. 

Dissolution des sociétés anonymes 

La dissolution anticipée de la société est prononcée par l'assemblée 

générale extraordinaire. 

Le tribunal de commerce peut, à la demande de tout intéressé, prononcer 

la dissolution de la société, si le nombre des actionnaires est réduit 

à moins de sept depuis plus d'un an. 

Si, du fait de pertes, l'actif net de la société devient inférieur au 

quart du capital social, le conseil d'administration ou le directoire 

est tenu dans les quatre mois qui suivent 1 'approbation des comptes 

ayant fait appara!tre la perte, de convoquer l'assemblée générale extra

ordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée 

de la société. Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est 

tenue au plus tard à la cl8ture du deuxième exercice suivant de réduire 

son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu 

~tre imputées sur les réserves, si dans ce délai l'actif net n'a pas 

été reconstitué à concurrence d'une valeur au moins égale au quart du 

capital social. Dans les deux cas, la résolution adoptée par l'assemblée 

générale est publiée au registre du commerce et dans un journal d'annonces 

légales. 
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e) La société en commandite par actions (s.c.A.) 

La société en commandite par actions, dont le capital est divisé 

en actions, est constituée entre : 

- un ou plusieurs commandités qui ont la qualité de commerçant et 

répondent indéfiniment et solidairement des dettes sociales, 

et des commanditaires qui ont la qualité d'actionnaires et ne sup

portent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

Le nombre des associés commanditaires ne peut 3tre inférieur à trois. 

Un ou plusieurs gérants désignés soit par les statuts soit par l'as

semblée générale ordinaire avec l'accord de tous les commandités sont 

investis des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société. 

Un conseil de surveillance composé de trois actionnaires au moins assume 

le contr8le permanent de la gestion de la société. 

En outre l'assemblée générale ordinaire désigne un ou plusieurs 

commissaires aux comptes. 

Pour le surplus, ce sont, en règle générale, les dispositions concernant 

les sociétés en commandite simple et les sociétés anonymes qui s'ap

pliquent aux sociétés en commandite par actions. 

0 

0 0 

Bien que rien ne s'oppose, en principe, à l'exercice d'une activité 

agricole so~s le couvert de sociétés commerciales, les cas d'exploitations 

ayant adopté la forme commerciale restent très exceptionnels. 

La première raison en ewt sans doute que les agriculteurs sont peu 

enclins à assumer les obligations nées de la qualité de commerçant 

(mesures de publicité, tenue d'une comptabilité commerciale, forma

lités di verses, sanctions de nature particulière pouvant frapper les 

commerçants) • 
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Au surplus, dans le cas de société en nom collectif, ces sujétions 

ne sont compensés par aucun avantage particulier, comparativement 

à la situation faite aux membres des sociétés civiles particulières. 

Au contraire, la responsabilité des associés en nom collectif - respon

sabilité solidaire et illimitée- est plus·étendue que celle des 

membres de sociétés civiles qui ne sont pas en principe tenus soli

dairement des dettes sociales et ne sont responsables qu'à concurrence 

de la "part virile". 

La société à responsabilité présente surtout l'avantage d 1offiir aux 

associés la possibilité de limiter leur responsabilité au montant de 

leur mise. Ceci explique que ce soit la forme commerciale la plus 

volontiers retenue en agriculture principalement dans le cas d'exploi

tations spécialisées - comme des exploitations arboricoles ou fruitières 

pour lesquelles se posent les problèmes particuliers de commercia

lisation des produits. Mais aux inoonv4nients déjà mentionnés s'ajoute 

pour la S.A.R.L. un handicap fiscal : l'assujettissement à l'impat sur 

les bénéfices des sociétés généralement plus onéreux que l'impat dQ 

par les exploitants individuels (voir à. ce sujet 2ème partie). 

Avec la société anonyme apparaissent de nouvelles sujétions peu compa

tibles avec la gestion d'une exploitation petite ou seulement moyenne 

(capital minimum, nombre minimum d'actionnaires, système d'admdnistration 

complexe et rigide, commissariat aux comptes, formalités accrues). 

Ce type de société - qui a fortement contribué à 1 'essor industriel de 

la fin du 19e siècle et du début du 20e siècle- ne peut à l'évidence 

convenir que dans le cas d 1 exp loi tati ons de très grandes dimensions, 

conduites suivant les principes qui ont cours dans l'industrie, et 

capables de rémunérer correctement les capitaux investis. 

Aussi, les exploitations agricoles constituées en sociétés anonymes 

sont-elles actuellement presque exclusivement des exploitations intégrées 

dans un groupe industriel ou annexées à des entreprises industreilles ou 

commerciales (sucreries, féculeries, brasseries, conserves alimentaires 

etc •••• ). 
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Quant aux sociétés en commandite, elles ne sont pour le moment 

du moins, d'aucune application pratique en agriculture. 

La caractéristique principale de ce type de sociétés est en effet 

la mise à la disposition des commandités par les commanditaires, 

des capitaux n~cessaires à la bonne marche de l'affaire, les comman

ditaires, escomptant retirer sous forme de distribution de bénéfices 

une rémunération de leurs apports supérieure à celle d'un simple 

prêt à intérêt. 

Or, il est bien évident que la conjoncture agricole actuelle n'est 

pas favorable à la constitution de telles commandites et que cette 

situation ne pourra être :œnversée que lorsque le monde agricole 

aura retrouvé son équilibre économique. 

1. Le groupement d'intérêt économique (G.I.E.) 

Le groupement d'intérêt économique institué par 1 'ordonnan<3e 

n° 67.821 du 23 septembre 1967 est un nouveau cadre juridique per

mettant aux entreprises de mettre en commun certaines de leurs ac

tivités tout en conservant 1 eur individualité et 1 eur autonomie 

propre. 

L'article 1er de 1 'ordonnance définit le groupement d'intérêt 

économique en ces termes : 

"Deux ou plusieurs personnes physiques ou morales peuvent constituer 

entre elles, pour une durée déterminée, un groupement d'intérêt éco

nomique en vue de mettre en oeuvre tous les moyens propres à faciliter 

ou à développer l'activité économique de ses membres, à améliorer 

ou à aocrottre les résultats de cette activité". 

Il s'agit d'un cadre juridique intermédiaire entre la société et 

l'association. 

Le G.I.E. n'a pas nécessairement pour objet le partage d'un bénéfice 

(àa différence de la société). Au surplus, la constitution d'un capital 

au moyen d'apports des membres n'est pas exigée. 
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Le G.I.E. est doté de la personnalité morale et de la pleine capacité 

juridique (à la différence de l'association) dès son·immatriculation 

au registre du commerce. Mais cette inscription n'emporte pas présomp

tion de commercialité. De ce fait ont seuls la qualité de commerçant 

les groupements ayant une activité commerciale, les autres restant 

soumis à la juridiction ci vile. 

Les membres du groupement d 1intér3t économique sont tenus des dettes 

de celui-ci sur leur patrimoine propre et ils sont solidaires sauf 

convention contraire avec le tiers contractant. Cette dernière carac

téristique rapproche les G.I.E. des sociétés de personnes, ce qui a 

conduit à les soumettre à un régime fiscal analogue à celui de ces 

sociétés (voir 2ème partie). 

La plus grande liberté est laissée aux conventions des parties pour 

l'organisation et le fonctionnement des G.I.E. 

L'assemblée des membres est habilitée à prendre toute décision dans 

les conditions déterminées par le contrat. Dans le silence de ce dernier, 

ces décisions sont prises à l'unanimité. 

Le groupement est administré par une ou plusieurs personnes physiques 

dont les attributions, pouvoirs et conditions de révocation sont libre

ment fixées par l'assemblée des membres. 

Dans les rapports avec les tiers, un administrateur engage le groupement 

pour tout acte entrant dans 1 'objet de celui-ci. 

Le contr8le de la gestion, qui doit 3tre confié à des personnes physiques 

et le contr8le des comptes sont exercés dans les conditions prévues 

par l'acte constitutifv 

Le groupement est dissout 

-par l'arrivée au terme, 

-par la réalisation ou l'extinction de l'objet, 

- par décision de ses membres, 

- par décision judiciaire, pour justes motifs, 

- par le décès d'une personne phusique ou la dissolution d'une personne 

morale membre du groupement, sauf stipulation contraire du contrat, 
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-par l'incapacité, la faillite personnelle, l'interdiction d'exercer 

une profession commerciale frappant l'un des membres, à moins que la 

continuation ne soit prévue par le contrat ou décidée à l'unanimité 

des autres membres. 

0 

0 0 

Le groupement d 1intér3t économique - qui n'est pas réservée aux seuls 

commerçants mais est ouvert à toutes les formes d'activités y compris 

l'agriculture- offre l'avantage exceptionnel d'une extr3me souplesse. 

Les intentions communautaires des participants peuvent comporter des 

degrés multiples quant à l'importance des rapprochements effectués ou 

prévus, ces éléments pouvant évoluer en fonction de l'expérience acquise 

et des résultats obtenus. 

Le G.I.E. permet ainsi à des entreprises de prendre l'habitude de tra

vailler ensemble et d'étendre éventuellement leur action commune sur 

une gamme de plus en plus large d'objectifs. A la limite il peut consti

tuer un simple "essai" ou, à l'opposé, conduire à un renforcement des 

biens pouvant déboucher sur une fusion partielle ou totale. 

Le groupement d'intér3t économique étant d'institution récente, il ne 

semble pas, jusqu'à maintenant qu'il ait été choisi comme moyen de 

coopération ou de fusion entre exploitations agricoles individuelles. 

Mais des études sont actuellement menées par certains organismes agricoles 

collectifs (coopératives, SICA, etc ••• ) en vue d'utiliser cette nouvelle 

forme juridique pour réaliser certaines opérations en commun, soit entre 

eux, soit avec des industriels privés. 

Ainsi la collecte du lait dans un secteur géographique donné donne 

souvent lieu à une superposition de services de rammassage assurés 

d'une part par une coopérative et d'autre part par 1 'industrie laitière 

privée. 

La constitution d'un G.I.E. entre coopérative et industriels serait dans 

ce cas le moyen de parvenir à de substantielles économies qui bénéfi
cieraient en définitive aux producteurs laitiers. 
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B. Formes de coopêration et de regroupement de caractère ~pécifiguement 

agricole 

1. Les sociétés coopératives agricoles 

Aux termes de l'articler 1er du décret n° 59-286 du 4 février 1959, 

"la coopération agricole a pour fonction l'utilisation en cormrru.n par 

des agriculteurs de tous moyens techniques et économiques (1) en vue 

de faciliter leur production agricole et de valoriser les produits 

de leurs exploitations". 

L'objet des sociétés coopératives agricoles constituées à cet effet, 

est déterminé par leurs statuts. Il doit consister, quels que soient 

les moyens et techniques mis en oeuvre, dans l'exercice d'une ou plusieurs 

des activités suivantes (article 2 du décret du 4 février 1959), 

a) Assurer ou faci1D8r la production, l'écoulement ou la vente, notamment 

à l'exportation, des produits agricoles et forestiers provenant ex

clusivement des exploitations de leurs sociétaires, soit en l'état, 

immédiatement ou après conservation, soit après conditionnement 

ou transformation, ainsi que toutes opérations tendant à la consti

tution, l'amélioration, l'équipement, la conservation et la gestion 

d'un ou plusieurs massifs forestiers pour le compte de leurs seuls 

sociétaires; 

b) Assurer l'approvisionnement de leurs seuls sociétaires en leur pro

curant les produits,les équipements, les instruments et les animaux 

n~cessaires à leurs exploitations ou à leursimnmeubles forestiers, 

étant entendu qu'elles peuvent fabriquer et préparer tous les produits 

nécessaires, notamment des aliments composés pour le bétail ou des 

engrais, et procéder à la réparation et à l'entretien de machines et 

outils agricoles; 

(1) A noter à cet égard que l'article 14 de l'ordonnance n° 67.813 du 26 
septembre 1967 oblige les sociétés coopératives agricoles à forme civile 
qui acquièrent, directement ou indirectement une participation majoritaire 
dans une société commerciale, à adopter la forme commerciale (voir ci
après page 35 ) • 



- 28-

c) Fournir à leurs seuls sociétaires et pour l'usage exclusif de leurs 

exploitations agricoles et forestières tous services nécessaires à 

ces exploitations, notamment en mettant à leur disposition du matériel, 

des machines agricoles, des moyens d'entretien et de réparation, des 

animaux, des moyens de perfectionnement technique et de formation pro

fessionnelle, des organismes d'études, d'expérimentation et d'analyse 

ainsi que le personnel spécialisé correspondant; 

d) Et, d'une manière générale, faire, pour le compte de leurs sociétaires, 

des opérations ou des travaux entrant normalement dans le cadre de la 

profession agricole. 

Les opérations ci-dessus définies peuvent également 3tre faites par les 

sociétés coopératives pour les exploitations qui leur appartiennent en 

propres ou qu'elles ont louées ou qui leur ont été concédées. 

Les sociétés coopératives agricoles peuvent se grouper en unions afin de 

mieux servir les intérêts de leurs membres. Les unions de coopératives 

agricoles exercent à leur niveau les m3mes activités que les sociétés 

coopératives agricoles. Elles peuvent utiliser à cet effet les services 

et les installations mis à leur disposition par les coopératives de base. 

En principe, les coopératives agricoles et leurs unions ne peuvent donc 

faire des opérations que pour le compte de leurs seuls sociétaires. 

Mais des arr3tés conjoints du Ministre de l'Agriculture et du Ministre 

chargé du commerce peuvent accorder, à titre temporaire, aux coopératives 

de production, de transformation et de vente des dérogations relatives 

à la provenance des produits agricoles lorsque des circonstances écono

miques sont susceptibles de diminuer de plus de 50% la capacité normale 

d'exploitation desdites coopératives. 

En outre, l'ordonnace n° 67.813 du 26 septembre 1967 stipule à cet égard 

que, lorsque les statuts le prévoient, des tiers non-associés peuvent 3tre 

admis à bénéficier des services d'une société coopérative ou d'une union 

de sociétés coopératives à forme commerciale dans une proportion qui ne 

peut excéder annuellement le tiers du volume des opérations effectuées. 
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A titre exceptionnel et pendant un délai de cinq ans expirant le 29 

septembre 1972, les sociétés coopératives et unions à forme civile 

sont, sous certaines conditions, autorisées par la même ordonnance 

à faire des opérations avec des usagers non-sociétaires dans la proportion 

du quart du volume total de leur activité. 

Avant constitution définitive d'une société coopérative agricole, les 

fondateurs doivent obtenir un agrément qui est délivré suivant le cas, 

par le Ministre de l'Agriculture ou par le préfet du département du 

siège social, après avis d'un comité d'agrément. 

L'appellation de "coopérative" employée avec l'un des qualificatifs 

"agricole", "paysanne", "rurale" ou "forestière" est réservée aux organis

mes ayant obtenu cet agrément. 

Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions sont des sociétés 

à capital et personnel variables et, comme telles, sont régies par le 

titre III de la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés. 

Elles peuvent prendre la forme : 

soit de sociétés civiles particulières elles sont alors dénommées 

sociétés coopératives agricoles "à forme civile"; 

soit, depuis l'intervention de l'ordonnance n°67.813 du 26 septembre 

1967, de sociétés anonymes ou à responsabilité limitée : ce sont les 

sociétés coopératives agricoles "à forme commerciale". 

a. Les sociétés coopératives agricoles à forme civile 

Ce sont les sociétés coopératives agricoles de type traditionnel. 

Elles obéissent en principe, en tant que sociétés civiles particulières, 

aux dispositions des articles 1832 et suivants du Code civil (cf. ci-dessus 

pages 5 et suiv.), mais sous réserve de règles particulières dont ce~ 

taines - touchant par exemple à la responsabilité des membres ou au mode 

d'administration- ont un caractère véritablement novateur. Les plus 

importantes de ces règles particulières sont exposées ci-après. 
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La création d'une société coopérative agricole à forme civile doit 

3tre constatée par un acte authentique ou sousseing privé, conforme 

à des statuts-types homologués par le Ministre de l'Agriculture. Une 

expédition de cet acte est déposée au greffe du tribunal de grande 

instance avec la liste de~ administrateurs et directeurs désignés soit 

dans les statuts, soit par l'assemblée constitutive chargée d'approuver 

les statuts. En outre un extrait des statuts doit 3tre publié dans un 

journal d'annonces légales. Toute modification apportée ultérieurement 

aux dispositions essentielles de statuts ou à la liste des personnes 

autorisées à signer pour la société donne lieu aux m~mes mesures de 

publicité. 

Toute société agricole, m~me à forme civile, doit comporter au moins 

sept membres parmi lesquels les personnnes physiques doivent avoir 

personnellement la qualité de chefs d'exploitation. Toutefois, pour les 

coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (c.u.M.A.) 
et pour les coopératives de production animale en commun, ce nombre est 

ramené à quatre. 

L'adhésion à la coopérative à forme civile est ouverte à toute personne 

physique ou morale exerçant une professsion agricole dans la circon

scription qui est délimitée par les statuts. Cette adhésion- qui 

s'opère par simple inscription sur les registres de la coopérative 

entratne pour le sociétaire l'engagement d'utiliser les services de 

la coopérative, soit pour la totalité, soit pour une partie des opérations 

pouvant 8tre faites par son intermédiaire. 

L'exclusion d'un coopérateur ne peut 8tre prononcée par le Conseil 

d'administration que pour motifs graves (condamnation à une peine cri

minelle, activité nuisible à la société, falsification des produits 

livrés •••• ). 

Le capital social soumis aux variations normales résultant des nouvelles 

adhésions et des retraits, décès ou exclusions des sociétaires est consti

tué de parts nominatives, indivisibles de valeur nominale unique, sous

crites par chacun des sociétaires et entièrement libérées à la souscrip

tion sauf possibilité prévue dans les statuts d'une libération partielle 

d'au moins un quart à la souscription, suivie du versement du solde en 

une ou plusieurs fractions dans un délai maximum de cinq ans. 
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Les statuts fixent obligatoirement les modalités de souscription des 

parts sociales pour chaque sociétaire, en fonction soit de l'importance 

des opérations qu'il s'engage à effectuer avec la coopérative, soit de 

l'~mportance de son exploitation. 

Les parts ne sont pas négociàies. Elles sont seulement cessibles, 

avec l'autorisation du conseil d'administration, soit à d'autres socié

taires, soit à des tiers remplissant les conditions requises pour 3tre 

sociétaires. Les cessions s'opèrent par transcription sur les registres 

de la coopérative. 

En cas de transfert d'exploitation, les parts sociales, considérées comme 

attachées à l'exploitation deviennent la propriété du nouvel exploitant 

sauf refus motivé d'admettre ce dernier comme sociétaire. 

La responsabilité des sociétaires est en principe limitée à deux 

fois le montant des parts souscrites ou qui auraient dn 1 13tre. Cette 

responsabilité subsiste cinq ans après d~part. 

Les parts ne peuvent recevoir qu'un intérêt limité à &{o, à 1 'exclusion 

de tout dividende. 

En cas de départ, le sociétaire ne peut prétendre qu'au remboursement 

de ses parts à leur valeur nominale. 

Le capital social peut faire l'objet d'une augmentation collective sur 

décision de l'assemblée générale extraordinaire. Mais l'augmentation 

par incorporation de réserves est expressément prohibée. 

En dehors des remboursements de parts consécutifs à des retraits, décès 

ou exclusions d'associés, le capital social ne peut être réduit au-dessous 

des trois-quarts du montant le plus élevé constaté par une assemblée géné

rale depuis la constitution de la société. 

Les coopératives agricoles à forme civile ont la possiëlité de créer, 

sur autorisation administrative, un "fonds de développement coopératif" 

donnant lieu à la création de certificats nominatifs souscrits par les 

sociétaires et cessibles seulement entre ces derniers. 
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L'administration des coopératives à forme civile est assurée par un 

conseil d'administration composé de trois membres au moins élus parmi 

les sociétaires par l'assemblée générale qui peut aussi les révoquer. 

Dans les coopératives dont l'effectif est inférieur à vingt membres 

et dont la circonscription ne dépasse pas le territoire du canton et 

des communes limitrophes les statuts peuvent prévoir que les fonctions 

de gestion dévolues au conseil d'administration sont exercées par un 

admini st rat eur uni que. 

Ces administrateurs ne doivent pas participer directement ou indirectement 

à une activité concurrente de celle de la coopérative. 

Nommés pour deux, trois ou quatre ans, les administrateurs sont re

nouvelables par moitié, tiers ou quart tous les ans. 

Ils exercent leurs fonctions gratuitement, mais ils sont remboursés 

de leurs frais et ceux qui sont chargés d'exercer une surveillance 

effective de la marché de la société peuvent recevoir une indemnité 

compensatrice du temps passé. 

Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que 1 'intér~t 

de la société l'exige et au moins une fois par trimestre sur la convo

cation du président ou éventuellement à la demande du tiers de ses 

membres. Pour délibérer valablement il doit réunir au moins la moitié 

de ses membres en exercice. Les décisions sont prises, sauf exceptions, 

à la majorité des membres présents. En cas de partage, la voix du prési

dent est prépondérante. 

Le conseil d'administration gère la société et en assure le bon fonc

tionnement. Il dispose des pouvoirs les plus étendus, à l'exception 

de ceux expressément réservés à l'assemblée générale par la loi ou les 

stauts. 

Il peut nommer un directeur obligatoirement choisi en dehors de ses 

membres. Le directeur, qui a la qualité de salarié, exerce ses fonctions 

sous la direction, le contr8le et la surveillance du conseil d'adminis

tration qu'il représente vis-à-vis des tiers dans la limite des pouvoirs 

qui lui ont été confiés. 
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L'assemblée générale réunit tous les sociétaires de la coopérative qui 

peuvent éventuellement s'y faire représenter. Elle est convoquée par le 

conseil d'administration, soit sur son initiative, soit lorsqu'une 

fraction déterminée des sociétaires (un cinquième ou un quart suivant 

le cas) en fait la demande par écrit,soit enfin lorsque les commissaires 

aux comptes l'estiment nécessaire. 

Chaque sociétaire dispose d'une voix, quel que soit le nombre de parts 

détenues. Toutefois, sur autorisation administrative , des voix supplé

mentaires peuvent être accordées aux coopératives membres en fonction 

soit de leurs effectifs, soit de l'importance des affaires traitées 

avec elles, soit compte tenu de ces deux crtières à la fois. 

L'assemblée générale ordinaire doit 3tre convoquée au moins une fois l'an, 

avant une date fixe, pour 1 'examen des comptes. Elle donne qui tus aux 

administrateurs de leur gestion, répartit éventuellement les excédents, 

nomme les administrateurs et les commissaires aux comptes. Elle peut 

valaHement délibérer si le tiers des sociétaires est présent ou représenté. 

Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 

L'assemblée générale extraordinaire est seule compétente pour les modifi

cations des statuts, la dissolution et la prorogation de la société. 

Elle doit réunir la moitié des sociétaires présents ou représentés et 

statuera la majorité des deux tiers. 

Malgré leur caractère civil les sociétés coopératives à forme civile 

doivent tenir une comptabilité répondant aux règles commerciales et se 

soumettre à un plan comptable type. 

Les excédents constatés en fin d'exercice sont obligatoirement affectés 

à concurrence de 10% à un fonds de réserve légale jusqu'à ce que ce 

fonds atteigne le montant du capital social. 

Le surplus des excédents peut ~tre réparti, sous forme de ristournes, entre 

les sociétaires proportionnellement aux affaires traitées par chacun 

d'eux avec la coopérative, à l'exception toutefois des excédents provenant 

d'opérations faites avec des non sociétaires, lesquels doivent ~tre af

fectés à un fonds de réserves non distribuables. 
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Les comptes sont vérifiés par des commissaires aux comptes choisis pour 

une durée de trois ans par l'assemblée générale ordinaire. Les commis

saires aux comptes ont pour mission de contr8ler l'ensemble de la comp

taë[ité et la régularité des opérations de la coopérative. Ils rendent 

compte de leur mission à l'assemblée générale en formulant toutes pro

positions utiles. 

Les coopératives agricoles sont en outre tenues d'adhérer à une fédé

ration de coopératives agréée par le Ministère de l'Agriculture et ayant 

pour objet de procéder à la "révision" c'est-à-dire à l'examen analytique 

et périodique des comptes et de la gestion des coopératives qui en font 

la demande, afin d'en dégager, à l'intention de l'organisme intéressé et 

de ses membres, une appréciation critique. 

La société coopérative agricole - dont la durée ne peut excéder 99 ans 

sauf prorogation par décision de l'assemblée générale extraordinaire

n'est pas dissoute par le retrait, le décès, l'exclusion, l'interdiction, 

la faillite ou la déconfiture d'un sociétaire : elle continue de plein 

droit entre les autres sociétaires. 

La dissolution anticipée volontaire est de la compétence de l'assemblée 

générale extraordinaire. 

En cas de perte des trois quarts du capital social augmenté des réserves, 

une assemblée générale extraordinaire doit se prononcer sur la dissolu

tion de la société. Sa décision est publiée dans un journal d'annonces 

légales. A défaut, tout sociétaire peut demander la dissolution judi

ciaire de la coopérative. 

En cas de dissolution anticipée, les modalités de la liquidation sont 

fixées par l'assemblée générale qui nomme un ou plusieurs liquidateurs. 

Le boni de liquidation, après remboursement des parts sociales à leur 

valeur nominale, est, sauf dérogation accordée au niveau ministériel, 

obligatoirement dévolu à d'autres sociétés coopératives agricoles ou 

unions de coopératives agricoles, ou à des établissements ou oeuvres 

d'intér~t génêral agricole. 



- 35-

b. Les sociétés coopératives agricoles à forme commerciale 

Destiné aux sociétés coopératives agricoles dont l'activité n'est plus 

seulement le prolongement de 1 'exp loi tati on individuel le, mais qui 

ont accès aux circuits nationaux ou internationaux du commerce, ou qui 

exergent avec les moyens appropriés une activité industrielle de trans

formation des produits agricoles ou de fabrication de produits destinés 

à l'agriculture, ce nouveau type de société a été conçu avec le souci 

de fournir aux coopératives dont il s'agit un cadre juridique plus souple 

et mieux adapté à la concurrence que celui de la société coopérative agri

cole traditionnelle. Mais l'adoption de la forme commerciale reste facul

tative. 

Pouvant prendre la forme soit de sociétés à responsabilité ]mitée, soit 

de sociétés anonymes, les sociétés coopératives agricoles à forme commer

ciale sont régies par les dispositions de la loi n° 66-537 du 24 juillet 

1966 relatives à ces deux types de sociétés (voir ci-dessus pages 14 
et suiv.) , sous réserve toutefois des dispositions particulières 

contenues dans la section I de l'ordonnance du 26 septembre 1967 et dont 

les principales sont les suivantes 

Peuvent ~tre membres d'une société coopérative à forme commerciale 

Les agriculteurs et les sociétés civiles d'exploitation agricole; 

Les personnes possédant des intér3ts correspondant à l'objet de la 

coopérative; 

Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions; 

Les groupements agTicoles d'exploitation en commun; 

Les associations et syndicats d'agriculteurs ayant avec la coopérative 

un objet commun ou connexe. 

Les statuts particuliers de ces coopératives peuvent, en outre, prévoir 

la possibilité d'admettre comme membres, dans la proportion de 20 P• 100 

au maximum des voix à l'assemblée générale, divers organismes établisse

ments ou associations dont l'activité a trait à l'agriculture. 
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La création des coopératives à forme commerciale et de leurs unions 

doit être agrée par arrêté du ministre de l'agriculture. Cet agrément 

est également requis lorsqu'une telle coopérative ou union se constitue 

par transformation d'une coopérative ou union de forme civile. 

L'agrément peut être refusé en raison d'irrégularité des formalités de 

constitution ou de non-conformité des dispositions statutaires aux dis

positions législatives et réglementaires en vigueur. 

Il peut être retiré lorsque le fonctionnement de la coopérative fait 

apparattre soit l'inaptitude des administrateurs, soit la violation des 

dispositions législatives, réglementaires ou statutaires, soit la mé

connaissance des intérêts du groupement. 

L'arrêté du ministre de l'agriculture portant refus ou retrait d'agrément 

est pris sur avis du conseil supérieur de la coopération agricole. 

Dans les sociétés coopératives et unions de sociétés coopératives à forme 

commerèiale, chaque associé dispose d'une voix à l'assemblée générale. 

Toutefois, les statuts peuvent prévoir une pondération des voix en fonction 

de l'importance des activités ou de la qualité des prestations de chaque 

associé au sein de la coopérative, sans qu'un même associé puisse disposer 

dans les coopératives de plus d'un cinquième des voix présentes ou repré

sentées à l'assemblée générale, et dans les unions de plus de deux cinquièmes. 

Les administrateurs, les membres des conseils de surveillance et directoires 

et les gérants des sociétés coopératives et unions de sociétés coopérative 

à forme commerciale peuvent recevoir une indemnité compensatrice du temps 

et du travail consacrés à l'administration de la coopérative. 

Les excédents d'exploitation provenant des opérations effectuées avec 

des non-associés (cf. ci-dessus pages 28~)ne peuvent être répartis à titre 

de ristourne aux coopérateurs. Les sommes correspondantes doivent être 

affectées à un fonds de réserve. 

Dans les sociétés coopératives et unions de sociétés coopératives à forme 

commerciale qui soumettent ou s'engagent à soumettre leur gestion à la 

revision périodique par les soins d'un organisme agréé par l'association 
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nationale de revision, les parts sociales peuvent, en vertu des disposi

tions statutaires, faire l'objet d'une réévaluation en fonction de l'évo

lution d'un indice lié à l'activité de la coopérative. Lorsqu'il est fait 

usage de cette faculté, une réserve spéciale doit être préalablement consti

tuée à cet effet par la société. 

En cas de dissolution d'une société coopérative ou union de sociétés coopé

ratives à forme commerciale, si la liquidation fait apparattre un excédent 

de l'actif net sur le capital social, l'excédent peut 3tre dévolu à d'autres 

coopératives ou unions de coopératives agricoles ou à des établissements ou 

osuvres d'intérêt général agricole. S'il s'agit de la dissolution d'une 

union de coopératives, l'excédent peut être dévolu aux sociétés membres 

de l'union au moment de la dissolution. 

L'excédent de l'actif net peut également être dévolu aux associés après 

autorisation du ministre de l'agriculture. 

Dans ce cas, la répartition aux associés ne peut porter sur la part de l'ex

cédent de 1 'actif net correspondant au montant des opérations traitées avec 

des non-associés, ni sur la part correspondant au montant des subventions 

reçues de l'Etat, des collectivités ou des établissements publics. 

La fraction de l'actif net non susceptible de répartition est obligatoirement 

dévolue à d'autres coopératives ou organismes d'intérêt général agricole. 

0 

0 0 

Les sociétés coopératives agricoles connaissent en France depuis longtemps 

déjà un développement important. 

Leur nombre est de l'ordre de 20.000 (1) se répartissant en gros en 

(1) Il s'agit exclusivement de sociétés coopératives agricoles à forme ci
vile, les dispositions de l'ordonnance du 26 septembre 1967 instituant 
les sociétés coopératives à forme commerciale, n'ayant pas encore fait, 
semble-t-il, l'objet d'un début d'application pratique. 
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7.000 coopératives d'approvisionnement, de transformation et de commer

cialisation, 

et 13.000 coopératives de prestations de services comprenant essentiel

lement les coopératives d'utilisation de matériel agricole (c.u.M.A.) 
dont le nombre dépasse 12.000. 

Certaines activités comme le stockage des céréales tendent à devenir le 

monopole quasi exclusif des coopératives agricoles. 

Les coopérativesàitières collectent plus de la moitié de la production 

totale commercialisée. 

Les caves coopératives commercialisent le tiers de la production totale 

vinicole française. 

Bien que leur importance soit très variable, tant en ce qui concerne le 

nombre des coopérateurs que le chiffre d'affaires réalisé ou l'effectif du 

personnel, les coopératives agricoles constituent donc actuellement l'élé

ment le plus conséquent de l'agriculture de groupe en France. 

Mais, les c.u.M.A. mises à part, cette forme de coopération est généralement 

limitée à des objets très particuliers se situant soit en amont, soit en 

aval de la production agricole proprement dite. Pour le sociétaire, les 

conditions d'exploitation ne se trouvent pas sensiblement modifiées en pra

tique à la coopérative. 

Le statut de la coopération agricole avait bien prévu des coopératives 

de production en commun notamment dans le domaine de la production animale. 

Mais la constitution de telles coopératives s'est heurtée le plus souvent 

à des obstacles insurmontables tenant au nombre minimum des associés, à la 

nécessité pratique de faire des apports d'immeubles à la société - ce qui 

exclut les exploitants n'ayant pas la qualité de propriétaire -, ou encore 

à la perte, pour les membres de la société, de leur statut fiscal, économique 

ou social d'exploitant, la société ayant seule cette qualité. 

Par contre, la c.u.M.A., malgré quelques échecs dus généralement à un 

suréquipement en matAriel et quelquefois aussi à l'esprit par trop parti

culariste de certains associés, est apparu comme un moyen efficace d'utili

ser en commun des matériels modernes dont l'acquisitio~ privative se fut 

révélée t'op onéreuse pour les petites et moyennes explonations. Il n'en 

reste pas moins qu'il s'agit là d'une simple étape pour les agriculteurs 

conscients de la nécessité d'une restructuration de leurs exploitations. 
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Toutes ces raisons ont conduit à promouvoir un nouveau type juridique 

de coopération propre à permettre une intégration plus poussée des ex

ploitations agricoles individuelles, intégration pouvant aller jusqu 'à 

la fusion totale. C'est là l'origine du groupement agricole d'exploi

tation en commun (G.A.E.c.) qui est étudié plus loin (pages 42 et 

suivant es) • 

2. La société d'intér3t collectif agricole (s.r.c.A.) 

Les sociétés d'intér~t collectif agricole, instituées en complément de la 

coopération agricole, ont un champ d'action plus étendu que les coopératives 

agricoles et jouent surtout un r8le davantage interprofessionnel. 

Aux termes de 1 'article 1er du décret n° 61.868 du 5 aotl.t 1961 qui régit les 

s.I.A.C., celles-ci ont pour objet "de créer ou de gérer des installations 

et équipements ou d'assurer des services soit dans l'intér3t des agriculteurs 

d'une région rurale déterminée, soit de façon plus générale dans celui des 

habitants de cette région, sans distinction professionnelle". 

Les s.r.c.A. doivent ~tre constituée soit sous le régime des sociétés civiles 

particulières (art. 1832 et suivants du code civil), soit dans les formes pré

vues par la loi n° 66.537 du 24 juillet 1966 pour les sociétés par actions ou 

pour les sociétés à responsabilité limitée. 

Elles sont autorisées à admettre parmi leurs membres, outre les agriculteurs 

et divers organismes professionnels agricoles, des personnes n'exerçant pas 

la profession agricole, pourvu que leur activité soit de nature à faciliter 

la réalisation de l'objet de la société. Toutefois les statuts doivent com

porter les clauses nécessaires pour que, à tout moment, les agriculteurs et 

les groupements agricoles disposent ensemble de la moitié au moins des voix 

aux assemblées générales. 

Par ailleurs, depuis la publication de l'ordonnance du 26 septembre 1967 qui 

a institué les sociétés coopératives à forme commerciale, seules peuvent 

prendre la dénomination de société d'intér~t collectif agricole les sociétés 

dans lesquelles la participation des agriculteurs et assimilés est· inférieure 

à 80% des voix à l'assemblée générale (1). 

(1) Schématiquement, les agriculteurs et assimilés ont donc aux assemblées 
générales : 

dans les sociétés coopératives agricoles à forme commerciale 
plus de 80 % des voix; 

dans les S.I.C.A. constituées depuis le 29 septembre 1967 : 
entre 50 et 80 % des voix; 

dans les s.r.c.A. constituées avant le 29 septembre 1967 : 
plus de 50 % des voix. 
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En outre, les s.r.c.A. constituées depuis la publication de la même ordonnance 

ne peuvent, comme les sociétés coopératives agricoles à forme commerciale, 

effectuer des opérations avec des tiers non-associés que dans la limite du 

tiers du volume total de leurs opérations. 

Aucun sociétaire ne doit posséder plus de 40% des voix (10% s'il y a plus 

de dix sociétaires). 

Sauf dérogations accordées individuellement, la moitié du chiffre d'affaires 

ou du volume des opérations des s.r.c.A. doit être réalisé avec des sociétaires 

ayant la qualité d'agriculteurs ou de groupements agricoles. 

Les S.I.C.A. ne distribuent pas de dividendes mais seulement, le cas échéant, 

un intérêt statutaire dans la limite de 6%. 

Elles peuvent ristourner les excédents annuels aux sociétaires, au prorata 

des opérations effectuées par eux avec la société. 

Les bénéfices provenant d'opérations effectuées avec des non-sociétaires 

sont portés en réserves. 

En cas de dissolution, le boni de liquidation est réparti entre les sociétaires 

dans les conditions fixées par les statuts. Ne peut cependant ~tre distribuée 

la partie de ce boni correspondant à des bénéfices réalisés avec d'autres que 

des sociétaires ni, pour un montant arr~té à l'échelon ministériel, la partie 

provenant d'aides de l'Etat, des collectivités publiques et d'organisme divers. 

Les valeurs d'actif non susceptibles de répartition sont obligatoirement 

dévolues à d'autres S.I.C.A., coopératives agricoles, établissements ou 

oeuvres d'intér~t général agricole ou rural. 

Si la liquidation d'une S.I.C.A. constituée sous la forme de société àyile 

fait apparattre des pertes excédent le capital social, ces pertes sont divi

sées entre les sociétaires proportionnellement au nombre de part de capital 

appartenant à chacun d'eux; mais la responsabilité de chaque sociétaire est 

limitée à cinq fois le montant des parts de capital qu'il possède. 

0 

0 0 
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Au regard de la coopération entre exploitations agricoles, les s.r.c.A. 

présentent des possibilités élargies par rapport aux sociétés coopératives 

agricoles. 

Elles permettent en effet aux agriculteurs de s'adjoindre dans certaines li

mites limites moins strictes que pour les sociétés coopératives agricoles 

à forme commerciale - des perso~es étrangères à la profession agricole (in

dustriels et commerçants notamment), mais qui sont susceptibles, grace aux 

moyens matériels et financiers dont ils disposent, ou simplement par leur 

expérience dans le domaine de la transformation, de la conservation ou de 

la commercialisation des produits agricoles, de leur apporter un concours 

efficace. 

C'est ce qui explique le succès des s.r.c.A. dans certaines branches comme 

la commercialisation des fruits et primeurs (environ 150 s.r.c.A.) ou la 

production de viande, de volailles et d'oeufs (une centaine de s.r.c.A.). 

Mais cette forme de coopération n'a pas plus que les coopératives agricoles 

elles-mêmes les moyens de résoudre les problèmes posés par la fusion partielle 

du totale des exploitations individuelles. 

3. La société mixte d'intérêt agricole (S.M.I.A.) 

Autre forme étendue de la coopération agricole, les sociétés mixtes d'intérêt 

agricole, instituées par l'ordonnance n° 67.813 du 26 septembre 1967 (section IV) 

sont des sociétés commerciales non soumises au statut de la coopération ayant 

pour objet la transformation ou la commercialisation des produits agricoles, 

dans lesquelles des parts ou actions représentant au moins 30 % du capital 

social sont détenues ( sous la forme nominative s'il s'agit d 1adions) direc

tement ou indirectement soit par une ou plusieurs sociétés coopératives agri

coles, soit par certaines institutions ou groupements professionnelles agricoles 

tels que chambres d'agriculture, S.I.C.A., caisses de crédit agricole •••• 

Le caractère original des S.M.I.A. réside essentiellement dans des modalités 

inédites de distribution des bénéfices : après dotation à lamserve légale 

et affectation au capital d'un dividende qui ne peut être supérieur à ~' 

le bénéfice réalisé au cours d'un exercice, à l'exclusion de toutes plus

values sur l'actif immôbilisé, est, après paiement de l'impet sur les sociétés, 

divisé en deux parts égales. 
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La première de ces parts est attribuée au capital à titre de rémunération 

complément ai re. 

La deuxième est affectée aux fournisseurs et clients de l'entreprise qui 

ont la qualité d'agriculteur ou d'organisme assimilé au prorata des opé

rations affectées par chacun d'eux. 

Quand ces derniers sont associés ou membres d'un organisme agricole 

(coopérative ou s.r.c.A.) lui-m~me associé, les sommes qui leur reviennent 

au titre de cette seconde part sont réparties en franchise d'imp8t sur 

les sociétés dans la mesure où elles proviennent d'opérations faites avec 

eux. 

En contrepartie des sujétions qui leur sont ainsi imposées, les S.M.I.A. 

peuvent bénéficier d'avantages particuliers en vertu de conventions avec 

1 'Etat. 

0 

0 0 

Con91escomme une formule d'intéressement des producteurs agricoles aux 

activités de transformation et de commercialisation de leur produits 

- dans la ligne des dispositions organisant la participation des travail

leurs aux fruits de l'expansion- les S.M.I.A. ne sont pas encore entrées 

dans le domaine de la pratique : des décrets, non encore parus, doivent 

d'ailleurs préciser certaines mesures d'application. 

Mais il est d'ores et déjà évident que les S.M.I.A., si elles apparaissent 

de nature à inciter les agriculteurs à se grouper au sein d'organismes 

collectifs agricoles membres de telles sociétés et à leur apporter leurs 

produits, ne peuvent ~tre d'aucun secours pour une restructuration des 

exploitations elles- mêm~s. 

4. Le groupement agricole d'exploitation en commun (G.A.E.C.) 

Les G.A.E.C. sont des sociétés civiles de personnes régies par les 

articles 1832 .et suivants du Code civil et par les dispositions de la 

loi n° 62.917 du 8 août 1962 et du décret n° 64.1193 du 3 décembre 1964. 
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Ils ont essentiellement pour objet de permettre la réElisation d'un travail 

en commun dans des conditions comparables à celles existant dans les 

exploitations de caractère familial. Mais ils peuvent également avoir 

pour objet la vente en commun, à frais communs, du fruit du travail des 

associés. 

Les dispositions de la loi du 8 août 1962 - et notamment les avantages 

fiscaux, sociaux ou économiques qu'elles comportent pour les G.A.E.C. 

et leurs membres - ne s'appliquent qu'aux groupements dont un comité 

départemental d'agrément a, sous réserve d'appel devant un comité national, 

reconnu qu'ils constituent effectivement, en raison de leur objet et de 

leurs statuts, un des groupements prévus par la loi. La reconnaissance est 

de droit pour les sociétés dont les statuts sont conformes à un statut 

type approuvé par arr3té interministériel après consultation du comité 

national d'agrément. 

La publicité des décisions de reconnaissance est effectuée par la publi

cation de l'acte constitutif avec mention de la reconnaissance et de sa 

date dans deux journaux de la presse régionale. 

On peut distinguer deux types de G.A.E.c. : 

d'une part, les G.A.E.C. en exploitation intégrale ou G.A.E.C. fen 

exploitation intégrale ou G.A.E.C. totaux pour lesquels des statuts-types 

ont été élaborés et approuvés par arrêté interministériel du 4 mars 1966; 

et, d'autre part, les G.A.E.c. partiels ou spécialisés dans lesquels le 

travail en commun ne vise que certaines branches d'activité des exploi

tants associés, les membres du groupement conse~nt pour le surplus une 

totale autonomie. C'est le cas par exemple des G.A.E.C. regroupant la 

seule activité d'élevage dans les explonations de polyculture. 

La superficie des terre~ exploitées intégralement par un G.A.E.c. ne peut 

en principe excéder dix fois la superficie des exploitations individuelles 

définies à l'article 7 de la loi d'orientation agricole n° 60.808 du 

5 août 1960 (superficie optimum pouvant ~tre mise en valeur par deux unités 

de main-d'oeuvre). Mais, en attendant la fixation de cette superficie par 

région naturelle et par nature de culture ou type d'exploitation, il est 

prévu que les G.A.E.C. ne peuvent rassembler plus de dix exploitants. 
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En fait, les représentants de la profession dans les comités d'agrément, 

et en particulier ceux qui représentent les agriculteurs groupés, ont été 

conduits à énoncer, quant à la taille des G.A.E.C., les deux normes de 

reconnaissance suivantes : 

1. la surface maximum acceptable pour un G.A.E.C. est égale à six fois 

la surface de référence (superficie d'une exploitation moyenne soit de 

10 à 30 ha suivant les régions) par associé porteur de parts d'intérêt. 

2. la moitié au moins des travailleurs permanents, associés compris, doit 

participer aux décisions et aux résultats de l'entreprise. 

Peuvent être membres d'un G.A.E.C., les personnes qui font à ce groupement 

un apport en numéraire, en nature ou en industrie, afin de contribuer à la 

réalisation de son objet. 

Les associés doivent participer effectivement au travail commun. 

Exceptionnellement, les statuts peuvent exempter de cette obligation les 

associés qui sont dans l'impossibilité d'y satisfaire (malades, infirmes, 

personnes !gées, conjoint et héritiers d'un membre décédé, etc ••• ). Les 

droits des associés qui ne participent pas au travail commun peuvent 3tre 

statutairement limités par rapport à ceux des autres associés. 

Les apports en numéraire et en nature concourent à la formation du capital, 

éventuellement variable, du groupement (1). Ils donnent lieu à l'attribution 

de parts d'intérêt. Aucun membre ne peut posséder plus de 60% du total des 

parts d'intérêt et tout membre apporteur de capital doit détenir 5% au 

moins de ce total. 

La cession des parts d'intérêt, qu'elle ait lieu entre associés ou à 

l'occasion de l'admission d'un nouvel associé, est soumise à l'approbation 

de l'assemblée générale. 

(1) Alors qu'aucun capital m1n1mum n'est exigé pour la création d'une 
société civile ordinaire, le capital des G.A.E.C. ne peut être 
inférieur à 10.000 F. 
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Les apporteurs d'industrie, qui peuvent 8tre, par exemple, des salariés 

agricolest reçoivent des parts d'intérêt qui ne concourent pas à la for

mation du capital social. Ces parts sont incessibles; elles sont annulées 

en cas de départ. Elles donnent le droit de participer à la gestion et aux 

résultats de la G.A.E.C. dans les conditions fixées par les statuts. 

A noter que même si aucun apport en industrie n'est effectué au moment 

de la constitution du G.A.E.c., les statuts doivent cependant prévoir 

les droits qui seront attachés à cette catégorie de parts. 

En matière de responsabilité des membres des G.A.E.c., la loi du 8 aoftt 

1962 déroge profondément au droit commun des sociétés civiles : elle sti

pule en effet que la responsabilité personnelle de l'associé à l'égard 

des tiers est, sauf disposition spéciale des statuts prévoyant une respon

sabilité plus grande, limitée à deux fois la fraction du capital qu'il 

possède. 

La liberté la plus grande est laissée aux membres des G.A.E.C. pour 

organiser l'administration du groupement. 

Ces statuts prévoient notamment les conditions de désignation du ou des 

associés (1) ayant pouvoir d'agir au nom de la société, la durée de leur 

mandat, leurs pouvoirs et, éventuellement, les conditions de leur révocation. 

Les statuts précisent également comment se réunissent et comment délibèrent 

l'assemblée générale ainsi que les autres organes de direction dont le 

groupement peut ~tre éventuellement pourvu. 

Ils définissent le nombre de voix attribuées à chaque associé et les ma

jorités nécessaires pour décider. En principe la majorité des voix doit 

appartenir aux associés participant effectivement au travail en commun; elle 

ne peut apparteneir à un m~me associé qu'à titre temporaire. 

Les associés perçoivent une rémunération pour leur travail. Cette rémunéra

tion, fixée dans les conditions prévues par les statuts, n'est pas considérée 

comme une répartition de bénéfices mais comme une charge d'exploitation 

du Q.A.E.c. dans la mesure où elle est comprise entre une et six fois le 

montant du solaire minimum agricole garanti (S.M.A.G.). Cette rémunération 

est obligatoire. 

(1) Alors que dans une société civile ordinaire le ou les gérants peuvent être 
choisis en dehors des associés, un G.A.E.C. ne peut être administré que 
par un associé. 
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Les bénéfices sont répartis suivant les modalités prévues au statut. En 

l'absence de telles stipulations, la répartition est faite conformément 

à 1 'article 1853 du Code civil qui prévoit que la part de chacun des as

sociés est proportionnelle à sa mise de fonds dans la société. A l'égard 

de celui qui n'a apporté que son industrie, le m3me article stipule que sa 

part dans les résultats est réglée comme si sa mise ent été égale à celle 

de l'associé qui a le moins apporté. 

Les statuts-types élaborés pour les G.A.E.C. totaux prévoient 

la mise en réserve obligatoire de 5% du bénéfice, 

le versement d'un intér~t au capital limité à 5%, le solde du bénéfice 

pouvant servir à assurer une rémunération complémentaire du travail, du 

capital et le cas échéant, de la mise à la disposition du groupement de 

certains liens (terres et b!timents par exemple). 

En fait cette dernière répartition se fait presque toujours en fonction 

de critères d'activité et souvent de façon égalitaire. 

A la différence des sociétés civiles ordinaires, les G.A.E.C. ne prennent 

pas fin par la mort d'un associé, son retrait, son interdiction ou sa décon

fiture. (Les statuts fixent obligatoirement les conditions dans lesquelles 

les héritiers d'un associé décédé sont admis dans le groupement). 

Par contre,il est prévu que tout associé peut demander la dissolution 

conformément aux articles 1869 et 1871 du Code ci vil 0.). 

En outre, tout associé peut ~tre autorisé par .. les autres associés ou, le 

cas échéant, par les tri bunaux, à se retirer du groupement pour un motif 

grave et légitime. 

Sauf dispositions contraires des statuts, l'associé qui, pour une cause 

quelconque, cesse de faire partie de la société peut, dans la mesure de 

ses droits, reprendre ses apports en les précomptant sur sa part pour leur 

valeur vénale. 

(1) L'article 1869 autorise la dissolution de la société civile dont la durée 
est illimitée par la vdonté de l'une des parties et l'article 1871 sti
pule que la dissolution des sociétés à terme ne peut 3~ demandée par 
l'un des associés avant le terme convenu qu'autant qu'il y a de justes 
motifs dont la légitimité et la gravité sont laissées à l'arbitrage des 
juges. 
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En cas de dissolution, chaque associé peut également, et dans les 

mêmes conditions, reprendre ses apports. 

Cette reprise ne pose généralement pas de problème pour les apports en 

propriété ou en jouissance d'immeubles. Dans le cas d'apport de cheptel 

vif et mort, le sociétaire est en droit de reprendre , sur l'actif social 

de cette nature existant, un cheptel vif et mort équ.i valent à celui qui 

a fait l'objet de l'apport. 

En cas de liquidation, les droits des titulaires de parts d'industrie 

dans les réserves sont fixés par les statuts à moins que ces derniers 

ne prévoient qu. 'ils sont déterminés par des conventions particulières 

approuvées par l'assemblée générale. Ces droits peuvent être fixés for

faitairement. 

Le solde ou boni de liquidation est réparti entre les associés au pro

rata des parts d'intérêts représentRtives d'apports en capital détenues 

par chacun d'eux. 

Si le groupement se liquide en perte, la somme à la charge de chaque 

membre du groupement dans le montant de la perte est déterminé dans la 

proportion fixée par les statuts. Les porteurs de parts d'industrie 

participent aux pertes dans les condiüons prévues par les statuts, mais 

seulement si ceux-ci prévoient qu'ils ont droit à une part des bénéfices. 

Un aspect fondamental du G.A.E.Co est que ses membres conservent tous les 

avantages attachés à la qualité d'exploitant individuel. 

L'article 1 de la loi du 8 août 1962 pose en effet en principe aue •1a 

participation à un groupement agricole d'exploitation en commun ne doit 

pas avoir pour efièt de mettre ceux des associés qui sont considérés comme 

chefs d'exploitation et leur famille pour tout ce qui touche leurs statuts 

économique, social et fiscal, dans une situation inférieure à celle des 

autres chefs d'exploitation agricole, et à celle des autres familles de 

chefs d'exploitation agricole". 

Ainsi, en application de ce principe, le décret du 3 décembre 1964 stipule 

notamment qu'au regard des lois sociales en agriculture les membres d'un 

G.AE.C. sont considérés comme chefs d'exploitation dès lors qu'ils sont 

titulaires de parts de capital. Dans le cas contraire, ils sont considérés 

comme salariéso On notera à cet égard qu'un salarié qui entrerait dans le 

groupement en faisant un apport un numéraire même minime, acquiert de·ce 

fait la qualité d'exploitant pour l'application de la législation sociale 

agricole. 
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Les membres de la famille d'un associé titulaire de parts de capital sont 

considérés comme membres de la famille d'un chef d'exploitation lorsqu'ils 

travaillent sur l'exploitation mise en valeur par le groupemento 

Il est signalé en outre que les aides du Fonds d'Action Sociale pour l'Amé

nagement des Structures Agricoles (F.A.S.A.S.A.) -notamment l'indemnité 

vieillesse de départ (I.V.D.) - profiant aux membres des G.A.E.C. 

considérés comme chefs d'exploitation dans les mêmes conditions que 

s'ils exploitaient individuellement : ces aides sont déterminées en fonc

tion des parts d'intér~t qu'ils possèdent et de l'importance des terres 

exploitées par le groupement. 

D'autre part, les règles particulières qui régissent les successions 

agricoles ont été étendues aux parts d'intérêt des G.A.E.C. 

A l'égard des caisses de crédit agricole le G.AE.C. peut en tant que 

groupement solliciter des prêts pour les diverses opérations nécessitées 

par son fonctionnement, à l'exception toutefois des acquisitions de terres. 

Mais cette situation n'interdit pas aux membres du groupement l'obtention 

de prêts individuels, notamment pour financer des achats de terres desti

nées à être apportées en jouissance au groupement. 

En cas de contingentement de la production ou de la commercialisation 

des produits agricoles, les droits des G.A.E.C. sont constitués par la 

somme des droits individuels dont disposeraient leurs membres s'ils 

n'étaient pas groupés, cette somme étant au surplus majorée de 2Q% sauf 

disposition législative contraireo 

De m~me la livraison par un G.A.E.C. de produits soumis à un régime de 

quantum ou à tout autre régime ayant pour effet d'instituer un traitement 

différentiel en fonction des quantités livrées ou produites, n'est pas 

considérée comme globale, mais est comptée pour plusieurs livraisons ou 

productions dont l'importance est calculée au prorata de la part de chaque 

associé dans le capital social. 

Par ailleurs, un régime particulier est accordé aux G.A.E.C. en matière 

d'attributions de carburant détaxé et de subventions pour l'édification 

des b~timents d'exploitation nécessaires à leur activité. 
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Enfin, des dispositions fiscales particulières ont été prises tant en 

ce qui concerne les droits dus à l'occasion des apports faits à des 

G.A.E.C. que l'imposition des bénéfices réalisés sous le couvert de ces 

groupements (voir 2ème partie). 

+ 

+ + 

A la date du 10 décembre 1969, le nombre total des G.A.E.C. agréés était 

de 1734 qui se répartissaient comme suit 

1) Selon la forme économique : 

2) 

1.576 G.A.E.c. totaux 

G.A.E.C. partiels 158 (en général G.A.E.C. d'élevage) 

dont 62 G.A.E.C. partiels d'éleveurs de porcs. 

Selon le nombre d'associés 

2 associés 881 

3 associés 526 

4 associés 201 

plus de 4 associés : 126 

(aucun G.A.E.C. total ne compte plus de 8 associés) 

3) Selon le caractère familial ou non : 

G.A.E.c. familiaux 1.116 (dont la moitié environ entre frères et l'autre 

moitié entre père et fils) 

G.A.E.C. non familiaux : 618 

A la même date, les superficies exploitées par des G.A.E.C. étaient de 

l'ordre de 200.000 hectares. 

La superficie moyenne par associé ressort environ à 38 hectareso 

Ainsi, malgré quelques échecs dus le plus souvent à des mésententes 

d'origine plus psychologique que technique, la formule des G.AoE.C. 

a été bien accueillie par les milieux ruraux et connatt, depuis la pu

blication des textes qui la régissent, une croissance constante. 
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Ce succès se trouve sans doute sort fondement 

d'abord dans la grande souplesse du statut juridique des G.A.E.C. qui 

permet leur adaptation à des situations très diverses, 

mais certainement aussi à la circonstance que le législateur s'est appli

qué à conserver le plus possible aux membres des G.A.E.C. les avantages 

économiques, sociaux et fiscaux qu'ils tenaient précédemment de leur 

qualité d'exploitant individuel, tout en évitant le développement d'un 

nouveau salariat agricole (le terme de "transparence" a été parfois 

employé pour illustrer cette caractéristique essentielle des G.A.EC.) 

De nombreux problèmes n'en continuent pas moins de se poser à l'occasion 

du développement pris par les G.A.E.C. 

Parmi ces problèmes on citera tout d'abord celui de l'éducation des futurs 

sociétaires de G.A.E.C. Il s'avère en effet que la préparation des esprits 

à l'agriculture de groupe est un facteur essentiel de réussite : il est 

indispensable que les agriculteurs qui souhaitent créer un G.A.E.C. connais

sent les difficultés de l'exploitation en commun et soient mis à même 

de les résoudre. 

L'administration et la direction des G.A.E.C. posent également des problèmes, 

malgré la grande liberté laissée sur ce point aux intéressés par la légis

lation et les statuts-types. On peut en effet hésiter entre diverses formu

les allant du directeur unique qui prend toutes les décisions mais en laisse 

l'application à d'autres, à la gestion collégiale dans laquelle chaque as

socié participe à toutes les décisions, en passant par la structure décen

tralisée où l-'entreprise est découpée en secteurs dont chacun est confié à 

un associé. 

Autre difficulté : le statut des G.A.E.C. ne règle pas le problème de 

la participation des femmes des associés à la vie du G.A.E.C. Travaillant 

auparavant sur l'exploitation de leur mari, elles souhaitent généralement 

continuer à travailler dans le G.A.E.C. La question se pose alors de sa

voir quelle doit être leur place au sein du groupement et leur mode de 

rémunération. 
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Enfin, la propriété du sol est parfois la source de difficultés auand 

il s'agit de fusionner plusieurs exploitations. Ces exploitations peuvent 

en effet être soumises à des statuts différents (faire-valoir direct, 

fermage, métayage). Certes la loi du 8 août 1962 prévoit r:ue "le preneur 

à ferme qui adhère à un G.A.E.C. peut faire exploiter par ce groupement 

tout ou partie des biens dont il est locataire pour une durée aui ne 

peut être supérieure à celle du bail dont il est titulaire. Il en avise 

alors, par lettre recommandée avec accusé de réception, le propriétaire." 

Mais la durée des baux ruraux (neuf ans) n'étant pas suffisamment longue 

pour permettre certains investissements (1), les agriculteurs groupés; 

soucieux de rentabilité, préféreraient acquérir les terres. Or, le fait 

que les pr~ts consentis par les caisses de crédit agricole à un G.A.E.C. 

en tant que tel, ne puissent servir à des achats de terre est un obstacle 

à cette manière de procéder. 

Pour pallier cette difficulté, les agriculteurs paraissent devoir s'orienter 

vers la création de groupements agricoles fonciers (G.A.F.), nouvelles 

structures juridiques (voir ci-dessous 5) qui se superposeraient aux 

G.A.E.C. et dont l'objet unique serait d'être propriétaires des terres 

et de les mettre à la disposition des G.A.E.C. 

5· Le groupement agricole foncier (G.A.F.) 

L'article 5 de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi 

d'orientation agricole, définit les groupements agricoles fonciers comme, 

des "sociétés ci viles formées entre plusieurs propriétaires en vue de ras

sembler des immeubles agricoles situés dans une même commune ou dans des 

communes voisines afin de sortir de l'indivision ou de créer ou de conserver 

une ou plusieurs exploitations agricoles ou d'en assurer ou d'en faciliter 

la gestion, éventuellement en les donnant à bail, dans la limite d'une 

superficie déterminée par région naturelle par le préfet après avis de la 

commission départementale des structures". 

(1) En instituant le bail rural à long terme, la loi n° 70-1298 du 31 décembre 
1970 a, dans une certaine mesure, résolu cette difficulté. 
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Les G.A.F. doivent avoir une durée d'au moins neuf ans. A la différence 

des sociétés civiles ordinaires, ils ne prennent pas fin par la mort, 

l'interdiction ou la déconfiture de l'un de leurs membres. 

Leur capital social est composé au moins pour 80% de son montant par 

des apports d'immeubles ou de droits immobiliers à destination agricole. 

Les statuts peuvent prévoir qu'en cas de dissolution l'attribution pré

férentielle prévue aux articles 832 et 832-1 du Code civil et destinée à 

éviter le morcellement des exploitations agricoles pourra être accordée 

à celui ou à ceux des membres qui participent ou ont participé à l'exploi

tation. 

~lûin des mesures fiscales de faveur ont été prises pour faciliter la 

constitution des G.A.F. (voir 2ème partie). 

Le statut juridique des groupements fonciers agricoles (G.F.A.) institués 

par la loi du 31 décembre 1970, et qui doivent se substituer aux G.A.F., 

reprend l'essentiel des dispositions applicables à ces derniers groupements. 

Ce sont également des sociétés civiles régies par les articles 1832 et sui

vants du Code Civil. Mais les associés sont responsables du passif de la 

société proportionneDement à leur part dans le capital (et non par parts 

viriles). 

D'autre part, le capital peut être constitué par des apports en immeubles 

ou droits immobiliers à destination agricole, et par des apports en numé

raire. Lorsque les apports en numéraire dépassent 30% du capital, le G.F.A. 

est tenu de donner à bail les fonds dont il est propriétaire. 

Le G.A.F. ne constitue pas à proprement parles une forme de regroupement 

des entreprises agricoles, puisqu'il ~ seulement pour objet la création 

ou le maintien d'une ou plusieurs unités foncières généralement destinées 

à être exploitées par des personnes physiques ou morales autres que les 

associés. 

Il est bien évident, en effet, que lorsque les exploitants s'identifient 

avec les apporteurs, la forme du G.A.E.Co est mieux adaptée que celle du 

G.A.F. 
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Il a cependant paru utile de citer ici le G.A.F. et d'en donner 

les principaux aspects juridiques car il est de nature à favoriser 

indirectement une amélioration des structures des exploitations 

elles-mêmes. 

6. Le groupement forestier 

En vue de favoriser le reboisement et la conservation des massifs 

forestiers, le décret n° 54-1302 du 30 décembre 1954 donne aux 

propriétaires de bois ou de terrains à reboiser la possibilité de 

constituer entre eux, pour une durée maximum de 99 ans, des groupe

ments forestiers régis en principe par les articles 1832 et suivants 

du Code civil (sociétés civiles particulières). 

Ces groupements doivent avoir un objet exclusivement civil : con

stitution, amélioration, équipement, conservation ou gestion d'un 

ou plusieurs massifs forestiers, acquisition de forêts ou de terrains 

à boiser, à l'exclusion de toutes opérations telles que la trans

formation des produits forestiers qui ne constitueraient pas un 

prolongement normal de l'activité agricole. 

Ils ont la possibilité d'inclure parmi les forêts et terrains à 

reboiser qu'ils possèdent des terrains à vocation pastorale, mais 

leur superficie ne doit pas excéder 30 % de la superficie totale 

des immeubles leur appartenant. 

Le capital des groupements forestiers est représenté par des parts 

d'intérêt qui ne peuvent être cédées à des tiers étrangers au groupe

ment qu'avec le consentement de la majorité des associés représentant 

au moins les trois quarts du capital social. 

Des dispositions particulières fixent les modalités relatives à la 

constitution de groupements forestiers entre propriétaires indivis de 

forêts ou de terrains à boiser en vue de mettre fin à une indivision. 

Enfin des mesures particulières ont été édictées pour atténuer le 

coût fiscal de la constitution de tels groupements (voir 2ème partie). 

0 

0 0 
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Les groupements forestiers présentent en matière de bois et forêts 

des avantages comparables à ceux que procurent les G.A.F. en matière 

d'exploitations agricoles proprement dites. 

Au regard de la rénovation des structures agricoles, ils présentent 

en outre un intérêt particulier dans la mesure où certains proprié

taires de terrains de qualité médiocre affectés à la culture peuvent 

être incités à en faire apport à des groupements forestiers en vue 

soit de leur boisement soit de leur transformation en pâturages. 

1· Les groupements de producteurs 

A. Création 

Prévue à l'article 28 de la loi n° 60.808 du 5 août 1960 d'Orientation 

Agricole, la création des "Groupements de Producteurs" procède d'une 

politique d'Organisation Economique des ~~rchés Agricoles. 

En fait, les "Groupements de Producteurs" ne sont pas de nouveaux 

organismes professionnels, mais : 

- des Sociétés coopératives agricoles et leurs Unions 

- des Sociétés d'intérêt collectif agricole 

- des Syndicats agricoles 

- des Associations entre producteurs agricoles 

à qui cette qualité a été "reconnue" par arrêté du I~iinistre de 1 'Agri

culture pris après consultation de la section de l'Organisation Econo

mique Agricole du Conseil Supérieur des Structures Agricoles. 

Cette reconnaissance n'est pas un droit, mais la constatation que le 

groupement répond à un certain nombre d'exigences concrètes, qui sont 

autant de présomptions de son efficacité économique. De ce fait, elle 

peut n'être accordée qu'à titre provisoire, à seule fin de donner au 

groupement l'occasion de faire la preuve de son efficacité. Elle peut 

également être suspendue ou retirée, si le groupement manque aux olli

gations qu'il s'est fixé. 

Remarque - Un groupement de producteurs peut être constitué d'une seule 

des collectivités énumérées ci-dessus ou de l'association de plusieurs 

d'entre elles, même de nature juridique différente. 
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Conformément aux dispositions de l'article 14 de la loi complémen

taire d'Ori~ntation ~gricole du 8 août 1962, la reconnaissance est 

subordonnée au fait que ces collectivités : 

1° édicent, dans le cadre de leur compétence et de leurs pouvoirs 

légaux, des règles destinées à organiser et à discipliner la 

production ou la mise en march~, à régulariser les cours et à 

orienter l'action de leurs membres vers les exigences du marché. 

2° couvrent un secteur ou des secteurs complémentaires de produits 

agricoles faisant ou pouvant faire l'objet d'un règlement com

munautaire d'organisation de marché dans le cadre de la politique 

agricole commune de la Communauté Economique Européenne. 

3° justifient d'une activité économique suffisante. 

B. Objet 

Selon que les Groupements de producteurs ont pour objet 

- la préparation et l'organisation de la mise en marché des produits 

pour le compte de leurs membres (ou des adhérents des organismes 

membres), 

- ou la transformation et la vente de produits, 

ils soil'lt qualifiés "Groupements de Production" ou "Groupements de 

Commercialisation". 

Surtout orientés vers les actions techniques en amont et la passation 

de contrats vers l'aval, les Groupements de production doivent égale

ment s'intéresser à la mise en marché, soit en l'organisant eux-mêmes, 

soit en faisant appel à un Groupement de commercialisation qui assure

rait le relais dont ils auraient besoin. 

Destinés à jouer un rôle commercial direct et à créer un réseau écono

mique solide, les Groupements de commercialisation ne doivent pas aller 

jusqu'au niveau du commerce de détail : s'il s'agit deproduits qui su

bissent une transformation industrielle, leur intervention pourra aller 

jusqu'à la commercialisation du produit après cette transformation, mais 

non au-delà ; s'il s'agit de produits consommés en l'état, le stade 

du demi-gros ne doit pas être dépassé. Les Groupements de commerciali

sation ne doivent pas, toutefois, ne s'intéresser qu'à la transforma

tion et la vente des produits, et une discipline de production devra 

nécessairement être instaurée avant leur action. 
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C) Conséquence de la reconnaissance 

La reconnaissance de "Groupement de Producteurs" entraîne pour les 

collectivités le bénéfice : 

1° d'une subvention de démarrage égale au montant des frais de con

stitution et de premier établissement, augmentée des dépenses de 

fonctionnement de l'organisation pendant six mois sur des bases 

définies par la Direction du Fonds d'Orientation et de Régulari

sation des Marchés Agricoles (F.O.R.r4.A.). 

2° d'une participation temporaire et dégressive aux frais de fonction

nement pris en charge par le F.O.R.M.A. à concurrence de 60 % des 

frais de la première année, 50 % des frais de la seconde année, 

25 % de ceux de la troisième année. 

3° d'une aide aux investissements dans les secteurs de la viande, des 

fruits et légumes, des pommes de terre, de l'aviculture, du houblon 

et, sous réserve de certaines conditions, dans le secteur du vin. 

4° de priorités d'achat des collectivités publiques et de prérogatives 

administratives. 
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2ème PARTIE - REGIME FISCAL APPLICABLE EN FRANCE AUX DIFFERENTES FURMES 

DE COOPBRATION ET DE FUSION ENTRE EXPLOITATIONS AGRICOLES 

I. Généralités 

On distingue traditionnellement dans le systèae fiscal français 

- les iœp8ts directs; 

- les iap8ts indirects; 

- les droits d'enregistrement et de timbre. 

Les iap8ts directs, généralement perçus par voie de r8les, comprennent : 

- les impSts sur les revenus : imp6t sur le revenu des personnes physiques 

(I.R.P.P.) et taxe complémentaire, imp8t sur les bénéfices des sociétés; 

- les taxes diverses rattachées aux imp8ts sur les revenus : précompte, 

taxe d'apprentissage, taxe sur les salaires, taxe sur les voitures de 

touriame>des sociétés, etc ••• ; 

-lee "anciennes contributions directes" (contribution·fonoière des 

propriétés bâties, contribution foncière des propriétés non bâties, 

contribution aobilière, contribution des patentes) qui sont perçues 

au profit dea collectivités locales (départements et communes); 

- les taxes annexes aux anciennes contributions directes : taxe de 

voie rie, taxe d'enlèvement des ordures ménagères, taxe d 1 habitation, 

taxe •ur la valeur locative des locaux professionnels, etc ••• ; 

- le• taxes diverses assimilées aux anciennes contributions directes 

et perçues au profit de certains établissements publics et de fonds 

diver. : contribution pour frais de chaabres de commerce et d'industrie 

et de boureea de commerce, taxe pour frais de ohaabres de métiers, 

~poeition pour frai• de chaœbres d'agriculture, contribution perçues 

'u profit du bud~t annexe des prestations sociales agricoles 

(B.A.P.S.A.), eto ••• 

Les iap8te ind.ireota correspondent aux imp8ta sur la. dépense. Inclus 

dana le prix d•• denrées, marchandises et prestations de services, ces 
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iap8ts sont reversés au Trésor par les producteurs, intermédiaires ou 

prestataires de services. I 1 s 1 agit : 

- des taxes sur le chiffre d'affaires : taxe sur la valeur ajoutée 

(T.V.A.), taxe spéciale sur les activités bancaires et financières; 

- des tues assimilées aux taxes sur le chiffre d'affaires (taxe sur 

les betteraves, taxe sanitaire, taxes forestières, etc ••• ); 

- des ~its indirects spécifiques frappant les buissons, la circula

tion des viandes, les spectacles, certains transports routiers, etc •• , 

auxquels peut ltre rattaché le droit de garantie des matières d'or, 

d'argent et de platine; 

- des produits des monopoles fiscaux (tabacs, allumettes, poudres à feu). 

Les droits d'enregistrement et les droits de timbre sont perçus : 

les premiers à l'occasion de l'enregistrement des actes soumis à cette 

formalité, soit obligatoirement, soit à la diligence des parties, ou 

du chef de certaines déclarations obligatoires de mutations de jouis

sance ou de propriété (droits de mutation par décès notamment); 

les deuxièmes à l'occasion de l'établissement de certains écrits ou 

de la délivrance de certains documents. 

!.:1!.:. : Il n'existe pas en France d' imp6t sur la fortune au sens strict 

du terme. 

Avant d'examiner dans quelle mesure ces diverses catégories d 1 imp8ts 

trouvent à s'appliquer à l'égard des différentes formes de coopération 

et de fusion entre exploitations agricoles, et pour permettre ultérieu

rement (parties III et IV) les comparaisons utiles, il y a lieu 

d'esquisser le régime fiscal applicable aux exploitations de type 

iDdi viduel. 

0 

0 0 
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II. Impositions frappant les exploitations agricoles indi•riduelles 

A. ImpSts directs 

1. ImpSt sur le revenu des personnes physiques (I,R.P.P.) et taxé 

complémentaire 

Les revenus tirés de son exploitation par un agriculteur isolé 

sont éventuellement cumulés avec ses autres revenus pour être 

soumis à l'I.R.P.P., imp8t global progressif, et à la taxe com

plémentaire. (Toutefois, les jeunes agriculteurs dont l'exploi

tation a un revenu cadastral inférieur à 1.300 F sont exonérés 

de taxe complémentaire pendant les cinq premières années de leur 

installation). La loi de finances pour 1970 a prévu la suppression 

de la taxe complémentaire en deux é~apes : 

1) abattement à la base porté à 30.000 F pour les revenus de 1969 

2) suppression totale à compter de l'imposition des revenus de 

1970. 

Pour la détermination de ces revenus, le régime de droit commun 

est le régime du forfait collectif. (Mais l'exploitant peut, s'il 

estime y avoir intérêt, demander à être imposé d'après son béné

fice réel (1), tel qu'il résulte de sa comptabilité : cette option 

est valable pour l'année considérée et les deux années suivantes). 

Les éléments de calcul du bénéfice forfaitaire (bénéfices unitaires 

moyens fixés soit à l'hectare par région agricole et catégorie 

d'exploitation, soit en fonction de certains autres éléments tels 

que les moyens de production ou les quantités produites) sont 

arrêtés chaque année, au vu de comptes-types d'exploitation 

établis par l'Administration, par la Commission départementale 

des Imp8ts - organisme paritaire comprenant des représentants 

des contribuables d'une part et de l'Administration d'autre part 

ou, à défaut de décision de sa part ou en cas d'appel, par une 

commission centrale. 

(1) En tout état de cause, le bénéfice est déterminé abstraction 
faite des plus-values provenant éventuellement de la cession 
d'immeubles (terres, bâtiments, etc ••• ) affectés à l'exploi
tation--
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On peut considérer que dans la majorité des cas, ce mode de dé

termination de la base imposable est favorable aux contribuables, 

particulièrement lorsqu'il s'agit d'exploitations familiales 

qui n'ont pas à supporter les charges salariables dont les 

comptes types d'exploitation font état. 

Exemple pratique : Contribuable marié (deux enfants à charge) 

a.Yant exploité en 1968 comme fermier dans la région de la Beauce 

(département d'Eure-et-Loir) un domaine de 40 ha de polyculture 

classé en 2ème catégorie (revenu cadaètral : 3.800 F). 

Bénéfice forfaitaire à l'ha : 419 F 

Bénéfice forfaitaire : 419 x 40 • 16.760 F 

En supposant que 1 1 intéressé ne dispose d 1 aucun autre revenu, 

11 imp8t correspondant s'élève à : 

I.R.P.P. : imp8t net : 1.723,50 F 

Taxe complémentaire (abattement à la base : 4.000 F; taux 6 % 762 F 

Ensemble : 1.723,50 + 762 • 2.485,50 F. 

Cas particulier des éleveurs d'animaux 

En vertu d'une jurisprudence récente (arrlt du Conseil d'Etat du 

6 février 1970), les bénéfices réalisés par les éleveurs d'animaux 

sont traités fiscalement comme des bénéfices agricoles, quelle que 

soit la proportion de nourriture achetée entrant dans les produits 

consommés par les animaux. 

Antérieurement, les éleveurs étaient imposables dans la catégorie 

des bénéfices industriels et commerciaux lorsque la nourriture 

achetée dépassait en valeur les deux tiers du total des produits 

utilisés. 

2. Taxe sur les salaires, taxe d'apprentissage 

Les employeurs agricoles échappent à ces imp8t lorsque leurs opé

rations restent dans le cadre normal de la profession agricole. 
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3. Apoiennes contributions directes et taxes assimilées 

a) Contribution foncière des 2roEriétés blties 

Contribution foncière des propriétés non blties et taxes annexes 

Les bâtiments ruraux, c'est-à-dire les bltiments servant aux 

exploitations rurales telles que granges, étables, greniers, 

caves, etc ••• , destinés soit à loger les bestiaux, soit à 

serrer les récoltes, sont exonérés de la contribution foncière 

et des taxes annexes. 

Dans le cas d'exploitation directe, le propriétaire exploitant 

acquitte donc la contribution foncière et les taxes annexes 

(taxe de voirie, imposition pour frais de chambres d'agriculture, 

contributions perçues au profit du B.A.P.S.A. notamment à raison : 

- des bât~ents non exonérés (bâtiments d'habitation, bâtiments 

affectés à des opérations ne pouvant 8tre considérées comme le 
\ 

prolongement normal de l'exploitation agricole, sauf exemption 

temporaire applicable aux constructions nouvelles); 

- des terres, sauf exemptions temporaires particulières (parcelles 

reboisées, terres remises en culture, marais asséchés). 

Dans le cas de fermage, le fermier est tenu de rembourser au 

propriétaire la taxe de voirie. 

b) Contribution des patentes 

Les exploitants agricoles échappent à la contribution des patentes 

pour la vente des récoltes et fruits provenant des terrains 

qu'ils exploitent et ~u bétail qu'il y 'lèvent (l'administration 

considère que cette condition est remplie lorsque les éleveurs 

n'achètent pas plus des deux tiers de la nourriture nécessaire). 

Sont également exonérés les aviculteurs et éleveurs de porcs 

dont l'élevage ne présente pas un caractère industriel. Sont 

réputés ne pas avoir un caractère industriel, les élevages 

comportant au maximum : 
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en ce qui concerne les aviculteurs : 

= pour la production des oeufs : 10.000 sujets en état de pondre; 

• pour la production de poulets de chair : des bandes de 

20.000 poulets ou une production annuelle de 100.000 poulets; 

- en ce qui concerne les éleveura de porcs 

400 porcs à l'engrais par bande ou 1.000 porcs à l'engrais 

par an, ou 40 truies. 

~· 1. Les exemptions accordées en matière de contribution 

foncière et de contribution des patentes sont exclusivement 

fonction de la nature des biens et des opérations qu'elles 

visent. Ces exemptions sont donc applicables quelle que soit 

la forme d'exploitation retenue (exploitations individuelles 

ou sous forme de sociétés, de groupements, etc ••• ). 

2. Le montant des anciennes contributions directes est 

essentiellement fonction des besoins dea collectivités (dépar

teaents, communes ••• ) dont elles alimentent le budget. Ce 

montant peut donc varier considérablement d'un lieu à un autre 

et d'une année sur l'autre, de sorte qu'il n'est pas possible 

de chiffrer mime approximativement la charge que représenta 

cette catégorie d 1 ~p8ts pour une exploitation d'une importance 

donnée. 

B. lmp5ts indirects 

1. Taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.) 

La aituation des exploitants agricoles individuels au regard de 

la T.V.A. peut être schématisée comme suit (1) : 

1) Assujettissement obligatoire : les exploitants agricoles sont 

obligatoirement assujettis à la T.V.A. pour celles de leurs 

activités qui, en raison de leur nature ou de leur importance, 

(1) Il ne sera pas question ici des agriculteurs exerçant des 
activités de nature industrielle ou commerciale (par ex. 
transformation et vente de produits en provenant pas de 
leurs exploitations) etq1i, à ce titre, sont assujettis à 
la T.V.A. dans les conditions du droit commun. 
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sont assimilables aux activités qui sont exercées par des in

dustriels ou des oomaerçanta, même si ces opérations peuvent 

ltre considérées comme constituant le prolongement de l'activité 

agricole. Il s'agit : 

a) dea ventes de produits agricoles transformés, préparés ou 

conservés, si ont été utilisés des moyens (installations ou 

matériels) importants et similaires de ceux utilisés par des 

industriels concurrents; 

b) des ventes de produits agricoles en l'état ou transformés 

dans les trois hypothèses suivantes : 

-ventes sur les marchés à place fixe avec l'aide d'un per

sonnel exclusivement affectés à ces ventes; 

- ventes dans un magasin ou uneinstallation spécialement 

agencée pour la vente; 

- ventes de produits conditionnés, présentés sous une marqae, 

à l'aide de moyens publicitaires relevant des usages com

merciaux, ou avec le concours de représentants ou placiers. 

2) Assujettissement optionnel : les exploitants agricoles peuvent 

sur leur demande itre assujettis à la T.V.A. au titre d'opérations 

pour lesquelles ils ne sont pas obligatoirement assujettis. Ils 

ont alors le choix entre : 

un assujettissement partiel couvrant toutes leurs activités 

agricoles à l'exception des opérations portant sur les animaux 

de boucherie et de charcuterie (espèces équine, vovine, ovine, 

porcine et caprine); 

- et un assujettissement total si, en sua de l'option susvisée, 

ils formulent une demande d'autorisation d'appliquer la T.V.A. 

sur les opérations portant sur les an~aux de boucherie et 

de charcuterie. 
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3) Remboursement forfaitaire : sur demande, les exploitants agricoles 

bénéficient, lorsqu'ils ne sont pas aaaujettis à la T.V.A. (soit 

parce qu'ils n'y sont pas obligatoirement soumis, soit parce 

qu'ils ne demandent pas à y être soumis, soit parce qu'ils ne 

demandent qu'à y ltre soumis partiellement) d'un remboursement 

forfaitaire liquidé sur le montant des ventes de produits 

agricoles passibles de la T.V.A., faites à des assujettis ou à 

11 exportation. 

4) Régime de la ristourne sur matériel ·agricole : les exploitants 

agricoles qui n'optent ni pour le rég~e de la T.V.A., ni pour 

celui du remboursement forfaitaire, peuvent bénéficier tempo

rairement d'une ristourne sur leurs achats de matériel agricole. 

Modalités d'application de la T.V.A. aux exploitants agricoles 

assujettis 

Les agriculteurs assujettis à la T.V.A. soit obligatoirement, soit 

sur option (1 et 2 ci-dessus) bénéficient dea règles particulières 

ci-après : 

a) le fait générateur de l'imp8t est toujours constitué par l'en

caissement du prix, mime si la livraison est antérieure; 

b) le mécanisme des déduction afférentes à la taxe ~ant grevé les 

achats ne comporte pas la règle du décalage d'un mois qui, dana 

le régime du droit commun, a' applique à la déduction de la taxe 

a.vant frappé les biens autres que les immolilisations et les 

services; 

o) le régime forfaitaire n'est pas applicable; mais les exploitants 

individuels - à l'exclusion des sociétés, mime civiles - béné

ficient d'un régime particulier de franchise et de décote 

lorsqu'ils ·sont assujettis à la T.V.A. sur l'ensemble de leurs 

activités agricoles, tirent de ces activités au moins 80 % de 

leurs revenus et bénéficient du régime de l'assurance maladie 

des exploitants agricoles (franchise totale lorsque le chiffre 
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d'affaires annuel n'excède pas 10.000 F, décote de 60 % lorsque 

ce chiffre d'affaires ne dépasse pas 13.500 F, décote de 30 % 
lorsqu'il est compris entre 13.500 F et 17.000 F); 

d) les formalités et obligations relatives aux déclarations et 

à la liquidation de l'imp8t sont simplifiées. En particulier, 

pour le paiement de la T.V.A., l'exploitant agricole a le 

choix entre le paiement d•acomptes trimestriels avec régula

risation annuelle ou le paiement chaque trtmestre. 

Pour le surplus, les règles du régime général de la T.V.A. sont 

applicables aux agriculteurs. 

~· : Les ristournes réparties par les coopératives de transfor

mation et de vente s'analysent pour les bénéficiaires en un complé

ment du prix de vente des marchandises apportées et doivent à ce 

titre itre compD&es dans les bases de la T.V.A. 

Taux 

Depuis le 1er janvier 1970, les taux de la T.V.A. sont fixés comme 

suit : 

taux normal 

taux intermédiaire 

taux réduit 

taux majoré 

23 % 
·17 ,6 % 

7,5% 
33,1/3 % 

Ces taux s'appliquent au prix hors taxe. 

Les produits agricoles sont le plus souvent passibles soit du taux 

réduit, soit du taux intermédiaire. 

Le taux réduit est notamment applicable 

- aux produits d'origine agricole qui n'ont subi aucune transformation 

(l)(lait, céréales, fruits, animaux, etc ••• ); 

(1) Le simple séchage des produits ne fait pas obstacle à l'applica
tion du taux réduit. Il en est de mime lorsque les produits 
agricoles sont réfrigérés, congelés ou surgelés sans adjonction 
de produits étrangers ou lorsqu'ils font l'objet d'une présen
tation commerciale (fruits en caisses, filets, etc ••• ). 
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- aux farines panifiables; 

- à 1' ensemble des produits laitiers (beurre, fromages, notamment); 

aux builes fluides alimentaires; 

aux viandes et autres produits provenant des animaux de boucherie 

et de charcuterie; 

aux conserves de viande, de fruits, de légumes ••• ; 

aux aliments destinés à la nourriture du bétail; 

aux engrais, etc ••• 

Le taux intermédiaire s'applique : 

aux boissons (vins, cidres, jus de fruits et de légumes, etc ••• ) 

aux produits forestiers (vois bruts et de soierie). 

Remboursement forfaitaire au profit des exploitants non assujettis 

à la T.V.A. 

Ce remboursement, obtenu sur option, a pour objet de compenser de 

manière forfaitaire la charge de la T.V.A. qui a grevé les achats 

de produits et de biens effectués par les exploitants agricoles 

non assujettis ainsi que lesservices rendus à ces derniers. 

Le taux de ce remboursement, liquidé sur le montant des ventes de 

produits agricoles faites à des assujettis ou à l'exportation, est, 

depuis le 1er janvier 1970 de : 

- 4,70% pour les ventes d'oeufs, d'animaux de basse-cour et de porcs 

commercialisés par l'intermédiaire de groupements de producteurs 

constitués pour la réalisation des objectifs définis par la loi 

d'orientation agricole; 

- 3,50 % pour les ventes, autres que celles ci-dessus, d'oeufs, 

d'animaux de basse-cour et d'animaux de boucherie et de charcu

terie; 

- 2,40 % pour les ventes d'autres produits. 
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Ristourne sur le matériel agricole 

Les exploitants agricoles qui n'exercent pas l'option pour le 

régime de la T.V.A. ou pour celui du remboursement forfaitaire 

demeurent placés sous le régime de la baisse sur le matériel 

agricole - plus oonmunément appelée "ristourne" - inati tuée par 

la loi n° 54-404 du 10 avril 1954 (art. 22) et dont le taux est 

actuellement fixé à 8,87 %. Ce régime cessera de s'appliquer 

le 31 décembre 1971. 

A partir du 1er janvier 1972, le système du remboursement forfai

taire de la T.V.A. se substituera à celui de la ristourne. 

2. Autres imp8ta indirects auxquels les exploitants agricoles sont 

éveatuellement soumis 

Taxe sur les betteraves 

Il est perçu au profit du budget annexe des prestations sociales 

agricoles une taxe sur les betteraves livrées à la sucrerie ou 

à la distillerie. 

Cette taxe, dont le taux maximum est fixé à 10 % du prix de base 

à la production des be~teraves, mais peut 8tre réduit par décret 

dana la l~ite de 60 %, est due par les producteurs de betteraves; 

mais elle est acquittée par les industriels utilisateurs pour leur 

compte. 

Droits de circulation sur les vins, cidres et poirés 

Ces droits sont acquittés pour le compte des destinataires par 

les producteurs expédiant ou livrant leur récolte. 
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c. Droits d'enregistrement 

En cette matière, diverses mesures ont été prises tendant à favoriser 

le maintien, l'extension ou le regroupement des exploitations 

agricoles. C'est ainsi que : 

le droit de mutation applicable à toute acquisition d'immeubles 

ruraux est réduit de 16 à 14% (taxes locales comprises); 

les acquisitions, en vue de regroupement, d'immeubles ruraux d'une 

valeur ne dépassant pas 1.000 F ne sont assujetties qu'à un droit 

de 4,20 %; 
- les opérations de remembrement foncier effectuées à l'amiable ou 

par des associations syndicales constituées à cet effet sont 

exonérées des droits de mutation et taxes additionnelles et ne 

supportent que la taxe de public1té foncière au taux de 0,60 %; 
il en est de même des acquisitions effectuées par les sociétés 

d'aménagement foncier et d'établissement rural (S.A.F.E.R.), 

ainsi que des ventes agréées consenties par ces sociétés et por

tant sur des immeubles ruraux (terres ou exploitations agricoles); 

sont également exonérées de droits de mutations, les acquisitions 

faites par le preneur d'un bail rural ~itulaire du droit de pré

emption, pour la fraction du fonds qui, compte tenu des terres 

lui appartenant et exploitées par lui, se situe en-deçà de la 

surface globale maximale prévue à l'article 188-3 du Code rural, 

et à la condition qu'il prenne l'engagement d'exploiter person

nellement le fonds pendant un délai minimum de cinq ans à compter 

de l'acquisition. Le bénéfice de cette exonération est étendu à 

l'acquisition réalisée par le preneur qui exerce son droit de 

préemption en vue de l'installation d'un enfant majeur, à la con

dition que celui-ci prenne l'engagement, pour lui et ses héritiers, 

d'exploiter immédiatement et personnellement le fonds pendant un 

délai de cinq ans à compter de l'acquisition; 
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- les échanges ~immeubles ruraux effectués en vue du remembrement 

des propriétés sont exemptés de droit : seule la soulte éven

tuelle supporte un droit de mutation réduit (4,20 % au lieu de 

16 %); 

- en cas de partage de succession ou de communauté comprenant 

une exploitation agricole attribuée à un seul copartageant ou 

conjointement à plusieurs d'entre eux, la soulte imputable sur 

l'exploitation est taxable au taux de 7 % (an lieu de 16 %) 
lorsque l'exploitation est d'une valeur supérieure à 18o.ooo F; 

elle est exonérée à concurrence de 50.000 F et taxée pour le 

surplus à 7 % si la valeur de l'exploitation est inférieure à 

18o.OOO F. 

Il est sisnalé enfin que les ventes publiques de récoltes, animaux 

et autres meubles dépendant d'une exploitation agricole donnent 

lieu à un droit réduit de 4 1 20 % (au lieu de 7 % sous le régime de 

droit commun) • 

0 

0 0 
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III. Dispositions fiscales applicables aux diverses formes de coopération 

et de fusion 

Pour chacune des formes de coopération et de fusion entre exploita

tions énumérées dans la 1ère partie, on examinera ci-après les dis

positions fiscales applicables en se plaçant successivement du 

point de vue : 

-de la fondation et de l'admission de nouveaux membres (paragraphe a); 

- du fonctionnement (paragraphe b); 

- du départ d'un particpant et de l'extinction du groupement 

(paragraphe c) • 

1 - Entraide entre agriculteurs 

a,b, et c - Ce mode de coopération n'entra!ne aucune ~position 

particulière en sus de celles qui sont dues par les agriculteurs 

s'entraidant. 

D'une part, en effet, aucun droit d'enregistrement n'est exigible 

en l'absence d'acte écrit et de mutation de jouissance ou de propriété. 

Par ailleurs, les opérations d'entraide ph;ysiques couvertes par le 

forfait agricole mime lorsqu'elles donnent lieu à paiement de 

soultes. 

Elles ne donaant pas lieu non plus à assujettissement à la contri

bution des pate~tes tant qu'elles ne peuvent pas ltre considérées 

comme constituant l'exercice d'une profession distincte de l'exploi

tation agricole. 

Enfin, ces opérations sont expressément exonérées de T.V.A. en ap

plication de l'article 261-2-3° du Code général des Imp8ts. 

2 - Propriété indivise de moyens de production 

a - La constitution ou l'accroissement du patrimoine indivis entra!ne, 

à raison des acquisitions d 1 ~eublea, l'application des droits 

de mutation (en principe droit de 14 % prévu pour les immeubles 

ruraux et taxe de publicité foncière au taux de 0,60 %). 



- 71-

Mais, dans le cas où lee i1111eublea proviennent du patrimoine 

de l'un des coparticipants, ces droits de mutation ne sont dua 

que sur la quote-part des droits immobiliers cédés par ce 

dernier aux autres coparticipants. 

b - En cours de coopération, le régime fiscal applicable aux co

propriétaires est celui des exploitants individuels. 

Ainsi le forfait de bénéfice de chacun est déterminé dans les 

conditions habituelles sauf à inclure éventuellement dans les 

éléments de calcul la fraction des moyens de production indivis 

dont l'intéressé a eu la disposition au cours de l'année consi

dérée. 

Par ailleurs, la T.V.A. qui a grevé les acquisitions ou construc

tions en commun d'immobilisations (bi.timents, matériels, véhi

cules, ••• ) ouvre droit à déduction pour chacun dans la propo~ 

tion de ses droits sur les biens indivis, à la condition toute

fois que tous les coparticipants aient opté pour leur assujet

tissement à la T.V.A. 

c - En cas de partage total ou partiel de la propriété indivise, le 

droit de partage de o,Bo % est exigible si l'opération est 

constatée par un acte soumis à la formalité de 1 'enregistrement. 

En outre, dans le cas où les immeubles apportés par 1 'un des 

copropriétaires sont attribués à un autre, les droits de mutation 

correspondant aux droits immobiliers non transférés à l'occasion 

de l'apport deviennent exigibles à l'exclusion du droit de par

tage (non bis in idem). 

Enfin, dans le cas de lot grevé d'une soulte, les droits de mu

tation sont égale:nent dus sur le montant de la soulte dans la 

proportion des biens ~obiliers compris dans le lot en cause. 
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3 - Associations, syndicats, groupements divers sans but lucratif 

a- Les apports à titre pur et simple faits à de tels organismes 

sont normalement passibles, à l'occasion de l'enregistrement des 

actes constatant des apports initiaux ou supplémentaires, du 

droit d'apport ordinaire de 1 %. Toutefois, en cas d 1 apport 

d'immeubles, fonds de commerce, droit au bail ••• , ce sont les 

droits de mutations applicables à ces catégories de biens qui 

sont exigibles. 

b -Ne poursuivant pas de but lucratif, ces organismes échappent 

à l'imp8t sur les sociétés au taux de droit commun et ne sup

portent éventuellement cet imp8t au taux réduit de 24 % qu'à 

raison des revenus provenant de la location d'immeubles leur 

appa~enant ou de l'exploitation de propriétés agricoles ou 

forestières, ainsi que de certains revenus mobiliers. 

Ils ne sont assujettis exceptionnellement à la T.V.A. que 

s'is effectuent des opérations qui, par leur nature, entrent 

dans le champ d'application de cet impSt. Les syndicats agri

coles sont exonérés d 1 imp8t sur les sociétés et de patentes 

à condition de fonctionner conformément aux dispositions qui 

les régissent. 

o - En cas de dissolution, la dévolution obligatoire de leur actif 

net à des organismes de mime type ne donne pas lieu à taxation 

d~ boni de liquidation ni aux imp8ts frappant les distributions 

de revenus mobiliers. 

4 - Sociétés de fait 

a - Lorsque la format ion d 1 une société de fait s 1 accompagne de la 

constitution d'un patrimoine immobilier indivis entre les associés, 

les droits d'enregistrement éventuellement dus sont les mimes 

que dans le cas de propriété indivise de moyens de production 

(of. ci-dessus page 70). 
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b - Au regard des impSts sur les revenus, la société de fait est 

considérée comme une juxtaposaition d'entreprises individuelles 

les membres sont donc soumis personnellement auxàits imp6ts 

en fonction de leurs droits dans la société de fait et d'après 

les m8mes règles que les exploitants individuels. 

La société de fait exerçant une activité agricole est éventuel

lement assujettie à la T.V.A. dans les aimes conditions qu'une 

entreprise agricole individuelle. Toutefois, l'option pour 

l'application de la T.V.A. doit être formulée conjointement 

par tous les associés. Par ailleurqt les membres d'une société 

de fait ne peuvent pas se prévaloir du régime de franchise et 

de décote, applicable seulement aux entreprises individuelles. 

c - La dissolution - par la volonté commune des associés ou du fait 

du retrait ou du décès de l'un d'eux - entratne normalement 

le partage de l'actif social. Les droits d'enregistrement dus 

à cette occasion sont les mimes qu'en cas de partage d'une co

propriété indivise {voir ci-dessus.page 71). 

5 - Sociétés civiles particulières 

Remarque préliminaire. Dans le cas où une société ci vile étend son 

aotivi té à des opérations de caractère industriel et commercial au 

sens de la loi fiscale, cette société est, en vertu d'une disposi

tion spéciale (art. 206-2 du Code général des Imp6ts) assujettie 

à 11 iœp8t sur les sociétés à raison de l'ensemble de ses activités. 

Elle est alors soumise au mime régime fiscal que les SARL et so

ciétés par action {voir ci-après pages 77 et suiv.). Le régime 

fiscal décrit ici est celui des sociétés civiles dont l'activité 

est purement civile. 

a - Les apports purs et simples faits à une société civile sont, 

quelle que soit leur nature (espèce, ~eubles, droits immo-



- 74-

biliera etc ••• ) assujettis au droit d'apport ordinaire de 

1% à l'occasion de l'enregistrement de l'acte les constatant 

(acte constitutif ou actes constatant une augmentation de 

capital (1). 

En cas d'apports à titre onéreux, les droits de mutation sont 

éventuellement exigibles dans les mimes conditions que pour une 

vente ordinaire. 

b - Sauf option pour le régtme fiscal des sociétés de caPŒaux , les 

bénéfices réalisés par les sociétés civiles ~ant un objet pu

rement civil sont, s'agissant de sociétés de personnes, ~posés 

non pas directement au nom de la société 1 mais au nom de chacun 

des associés, au prorata de leurs droits respectifs dans les 

bénéfices sociaux, et suivant les règles qui leur sont person

nellement applicables. 

Ainsi, qu'ils aient été prélevés ou restent au contraire investis 

daDa l'actif social, les bénéfices revenant à chaque associé -y 

compris éventuellement la rémunération de son travail personnel

ne sont pas taxés autrement que s'ils avaient été réalisés par 

lui dans une exploitation individuelle. 

Les sociétés civiles constituées pour l'exploitation d'un do

maine bénéficient par ailleurs des mimes exemptions que les 

exploitants individuels en matière de contribution foncière 

et de contribution des patentes. 

Enfin, ces mêmes sociétés civiles relèvent, au regard de la 

T.V.A. des mêmes règles que les exploitations personnelles. 

Elles n'ont toutefois pas accès au régime de la franchise et 

de la décote. 

o - Les éventuellescessions de parts d'intérlts intervenant au cours 

de la vie de la société donnent lieu lorsqu'elles sont constatées 

par un acte soumis à la formalité de l'enregistrement au paiement 

(1) Les actes dont il s'agit doivent être enregistrés dans le 
mois de leur date. 
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d'un droit de 4,20 % calculé sur le prix eXIrimé, augmenté 

dea charges (1). Par contre, les plus-values réalisées à 

l'occasion de telles cessions ne sont pas en principe taxées 

à 1' imp8t sur le revenu des personnes peysiquea. 

En cas de partage total ou partiel de l'actif d'une société 

civile, les droits d'enregistrement sont déterminés en fonction 

de l'origine et de la nature des biens partagés, en faisant 

application de la théorie de la "mutation conditionnelle des 

apports". (2). 

Le partage des acquits sociaux (apporta à titre onéreux reçus 

par la société et biens acquis par elle) est assujetti au droit 

de partage de o,ao %. Ce droit est liquidé sur l'actif net 

partagé, c 1 est-à-dire sur le montant brut des valeurs indivises 

diminué du passif. Lorsque le partage donne lieu à versement de 

soultes, il y a vente dans la limite de oes soultes et le droit 

de mutation est exigible au taux prévu pour les biens qui com

posent les lots grevés de soultes; 

La reprise des apports purs et simples en nature par 1 'apporteur 

ne donne ouverture à aucun droit; 

L'attribution d'apports purs et simples en nature à un associé 

autre que l'apporteur entratne l'exigibilité des droits de mu

tation correspondant à la nature dea biens • Ces droits sont 

liquidés sur la valeur intégrale des biens attribués calculés 

à la date du partage. 

(1) Toutefois, le droit de mutation à titre onéreux est perçu au lieu et place 
du droit de 4,20 % dana le cas de cessions de parts d 1 intérlts intervenant 
dans les trois ans de la réalisation de l'apport : de telles cessions sont 
en effet considérées, au point de vue fiscal, comme ~ant pour objet les 
biens en nature représentés par les droits cédés. 

(2) Selon cette1héorie -applicable seulement dans le cas de sociétés de per
sonnes non passibles de l'tmp8t sur les sociétés - le droit de mutation non 
perçu lors de l'enregistrement de l'acte de constitution ou d'augmentation 
de capital sur les apports purs et simples de certains élénents corporels 
{immeubles notamment) devient exigible lorsque ces biens sont attribués 
à un associé autre que 1 1 apporteur. Par contre, aucun droit n'est perçu 
si les biens dont il s'agit sont attribués à l'apporteur qui est réputé 
n'avdr, en oe cas, jamais cessé d'en ltre propriétaire. 
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~ : L'appropriation directe ou indirecte des réserves par 

les associés à l'occasion soit du partage de l'actif social 

soit de la cession de droits sociaux n'est génératrice d'aucune 

taxation au titre des imp6ts sur les revenus dès lors que les 

bénéfices sont intégralement taxés au moment de leur réalisation, 

qu'ils soient ou non répartis. 

6 - Sociétés en nom collectif 

a, b, et c - Le régime fiscal des sociétés en nom collectif ~ant 

un objet agricole est en tous points semblable à celui des sociétés 

civiles dont l'activité est exclusivement agricole (voir ci-dessus). 

7 - Sociétés en commandite s~ple 

Les sociétés en commandite simple sont tributaires d'un régime 

fiscal mixte 

- régime fiscal des sociétés de personnes pour les commandités; 

régime fiscal des sociétés de capitaux en ce qui concerne la 

commandite. 

Il en résulte les conséquences suivantes : 

a- Les apports purs et simples d'immeubles à une société en com

mandite simple sont assimilés à des mutations à titre onéreux 

et donnent lieu à la perception d'un droit de 10,80 % (taxes 

locales comprises) auquel s'ajoute la taxe de publicité foncière 

(0,60 %) (1). 

b Le bénéfice social fait l'objet : 

- pour la part revenant à chacun des conma.ndi tés, d'impositions 

établies aux noms de ces derniers dans les conditions prévues 

pour les personnes physiques; 

(1) La théorie de la mutation conditionnelle des apports ne 
s'applique pas dès lors que les sociétés en commandite simple 
relèvent pour une partie de leurs revenus, de l'imp6t sur 
les sociétés. 



- 77-

- pour la part correspondant aux droits des commanditaires 

-obligatoirement déte~inée comme en matière de bénéfices 

industriels et commerciaux et d'après le régime du bénéfice 

réel -d'une taxation à l'imp8t sur les sociétés au taux 

de droit commun. 

Dans le cas de répartition effective entre les commanditaires 

des sommes ainsi taxées, les revenus correspondants sont en 

outre imposés entre lea mains dea bénéficiaires à l'I.R.P.P. 

suivant les règles applicables aux revenus de capitaux 

mobiliers. 

En matière de T.V.A. le régime applicable reste celui des 

entreprises inàividuelles, sauf que les dispositions relatives 

à la franchise et à la décote ne trouvent évidemment pas à 

s'appliquer. 

c- En cas de dissolution et de partage consécutif, il n'y a pas 

lieu de tenir compte de l'origine des biens partagés ni de 

la personne de l'attributaire. Le droit de 0,80 % est dft sur 

l'intégralité de l'actif net partagé, les droits de mutation 

à titre onéreux n'étant éventuellement perçus que sur les 

soultes. 

8 et 9 - Sociétés à responsabilité limitée et sociétés par actions 

a- Les apports faits à ces sociétés donnent lieu à la perception 

des droits d'enregistrement suivants : 

1) Les apports purs et simples d'immeubles ou de droits immo

biliers, de fonda de commerce, de clientèles, de droits au 

bail sont assimilés à une mutation à titre onéreux, lorsqu'ils 

sont effectués par une personne physique ou une personne 

morale non soumise à l'imp8t sur les sociétés. Ils donnent 

alors ouverture, aux lieu et place du droit d'apport ordinaire, 

à un droit de mutation de 10,80 % (taxes locales comprises). 
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2) Les autres apports purs et simples (espèces, meubles, etc ••• ) 

sont assujettis au droit d'apport ordinaire de 1 %. 
3) En plus du droit de mutation de 10,80 % les apports iJIIDlobiliers 

donnent lieu au paiement de la taxe de publicité foncière 

au taux de o,6o %. 

Remarque : Ne aont pas soumis au paiement des droits de mutation 

les apports donnant ouverture à la T.V.A. "i•obilière" (T.V.A. 

iappant les opérations concourant à la production et à la li

vraison d'immeubles), ni les apports de marchandises neuves 

corrélatifs à l'apport en société d'un fonds lorsque ces apports 

ont donné lieu à la perception de la T.V.A. (bien entendu, la 

T.V.A. ayant grevé ces apports peut ltre déduite dans les con

ditions habituelles de la T.V.A. éventuellement due par la société 

bénéficiaire des apports). 

b - Les sociétés à responsabilité limitée et les sociétés par actions 

sont, dans tous les cas, et quelle que soit la nature de leur ac

tivité, passibles de l'imp8t sur les sociétés, au taux normal 

de 50 % à raison des bénéfices qu'elles réalisent. 

Ces bénéfices sont obligatoirement déterminés comme en matière 

de bénéfices industriels et commerciaux et d'après le régime 

du bénéfice réel. Ils comprennent notamment les plus-values 

éventuellement réalisées à l'occasion de la cession d'éléments 

de l'actif immobilisé (immeubles compris). Lorsqu'elles ont le 

caractère de plus-values à long terme ( 1), ces plus-values font 

toutefois l'objet d'une taxation réduite au taux de 10 %. 
Les rémunérations versées aux associés dirigeants (gérants, pré

sidents-directeurs généraux, etc ••• ) sont déductibes pour la 

détermination du bénéfice imposable dans la mesure où elles cor

respondent à un travail effectif et ne sont pas excessives eu 

{1) Plue-values autres que celles correspondant à dea amortisse
ments effectivement pratiqués, réalisées en cas de cession 
d'éléments d'actif acquis depuis plus de deux ana. 
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égard à 1' iaportance du service rendu. Le a ao••• ainsi retranchées 

du bénéfice de la sociét' sont soumises au nom de ces derniers 

à 1 1 imp6t sur le revenu des personnes physiques et à la taxe 

complémentaire, sous déduction des frais inhérents à leurs fonc

tions et effectivement supportés par les bénéficiaires, en ce 

qui concerne les gérants majoritaires de S.A.R.L. et les gérants 

des sociétés en commandite par action; 

- à 1' impSt sur le revenu des personnes physiques seulement, dans 

la catégorie des traitements et salaires (déduction faite d'un 

abattement de 10 %pour frais professionnels et d'une réfaction 

de 20 %), pour les gérants non majoritaires de S.A.R.L. et les 

administrateurs de sociétés anonymes investis de fonctions spé

ciales (président-directeur général, administrateur délégué, 

etc ••• ). 

Les bénéfices répartis aux actionnaires ou associés sont imposables au 

nom de ces derniers à l'imp6t sur le revenu des personnes p~siques -

à l'exclusion de la taxe complémentaire- dans la catégorie des re

venus de capitaux mobiliers. Le revenu imposable à ce titre est 

composé des sommes effectivement attribuées par la société (divi

deDdes, intér&ts du capital, produits des parts d'intér&ts et de 

commandite etc ••• ) majorêes de l'avoir fiscal accordé par l'Etat 

et qui est égal à la moitié des sommes versées par la société (1). 

L'avoir fiscal est ensuite déductible du montant de l'imp6t établi 

au titre de l'I.R.P.P. Il peut ltre restitué dans la mesure où 

il excède cet imp6t. 

Lorsque les distributions opérées sont imputées sur des bénéfices 

ou réserves n' 8\Yant pas supporté 1' imp6t sur les sociétés au taux 

de 50 %, la société est tenue de verser au Trésor, par prélèvement 

sur les sommes mises en distribution, un "précompte" égal à l'avoir 

(1) L'avoir fiscal représente ainsi la moitié de l'imp6t sur les 
sociétés acquitté par la société à raison des revenus distribués. 
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fiscal accordé aux bénéficiaires de la distribution (le taux du 

précompte est donc de 50 % sur le net distribué, soit 33 1/3 % 
sur le brut). 

Les distributions profitant à des actionnaires ou associés n'~ant 

pas de résidence en France - et qui par conséquent échappent géné

ralement à l'I.R.P.P. - font l'objet d'une retenue à la source 

au taux de 25 %, sauf application des conventions internationales. 

Il est précisé que sont considérés comme des revenus distribués 

sauf preuve contraire, les avances, pr8ts et accomptes versés 

aux associés; 

et d'une manière générale toutes sommes, valeurs ou avantages 

en nature attribués aux associés, non déductibles des bénéfices 

de la société et ne pouvant pas être considérés comme des rem

boursements d'apports. 

En résumé, l'imposition des revenus réalisés sous le couvert de 

sociétés à responsabilité limitée ou de sociétés de capitaux se 

caractérise par une double taxation : 

au moment de leur réalisation, ces revenus sont taxés à l'imp6t 

sur les sociétés au nom de la personne morale; 

au moment de leur distribution aux associés, ces derniers sup

portent l'impôt sur le revenu des personnes physiques selon des 

modalités particulières tenant partiellement compte de la pre

mière taxation. 

c - 1) Cession de droits sociaux 

En principe, lorsqu'un associé (actionnaire ou porteur de parts 

bénéficiaires) cède à un tiers, pendant la durée de la société, 

tout ou partie de ses droits sociaux, la plus-value éventuel

lement réalisée (excédent du prix de cession sur le prix d'ac

quisition) est imposée à l'I.R.P.P. au taux unique et exclusif 

de 8 % lorsque sont remplies les conditions suivantes 
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1° l'intéressé ou son conjoint, ses ascendants ou descendants 

exercent ou ont exercé, à un moment quelconque, au cours des 

cinq dernières années, des fonctions d'administrateur ou de 

gérant dans la société et les droits des mêmes personnes dans 

les bénéfices sociaux ont dépassé ensemble 25 % de ces béné

fices à un moment quelconque de la mime période; 

2° le montant de la plus-value réalisée dépasse 1.000 F. 

Mais l'application de ces dispositions a été supendue pour les 

cessions de droits sociaux réalisées entre le 1er janvier 1968 

et le 31 décembre 1970 afin de faciliter les restructurations 

d'ent~prises. 

Lorsqu'elles sont constatées par un acte écrit soumis à la 

formalité de l'enregistrement (1), les cessions de droits sociaux 

donnent par ailleurs lieu au paiement d'un droit d'enregistre

ment de 4,20 %. 

c - 2) Dissolution et partage 

Le droit de partage de o,Bo% est dû sur l'intégralité de l'actif 

net partagé, les droits de mutation à titre onéreux n'étant 

éventuellement perçus que sur les soultes. 

Par ailleurs, le boni de liquidation attribué aux titulaires 

de droits sociaux en sus du remboursement des apports est im

posable au nom des bénéficiaires en tant que revenus de capi

taux mobiliers. Toutefois, ce boni n'est compris dans la base 

de l'I.R.P.P. que j~qu'à concurrence de l'excédent sur le 

prix d'acquisition des droits sociaux annulés dans le cas où 

ce dernier est supérieur au montant des apports. 

(1) Ce n'est généralement pas le cas pour les cessions d'actions. 
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10 .- Groupements d'intérlt économique (G.I.E.) 

a- Sous réserve des apports donnant lieu au paiement de la T.V-A., 

le droit ordinaire d'apport de 1 % s'applique aux apports en 

espèces ou aux apporta purs et simples de biens •obiliers ou 

immobiliers, constatés dans les actes de constitution et d'aus

mentation du capital des G.I.E. 

Si le groupement est constitué à capital variable, le droit 

d'apport n'est liquidé annuellement que sur la fraction du ca

pital social qui, à la cl8ture d'un exercice, excède le capital 

précédemment taxé. 

En plus du droit d'apport, les apports immobiliers donnent lieu 

au paiement de la taxe de publicité foncière (0,60 %). 
Les apports à titre onéreux donnent ouverture, aux lieu et place 

du droit d'apport ordinaire, aux droi ta de mutation correspondant 

à la nature des biens apportés. 

Enfin, lorsque les groupements d'intérlt économique sont conàtituéa 

sans capital, seul un droit fixe de 50 F. 

!21! : Il est signalé ici, pour mémoire, qu'un régime fiscal 

exceptionnel a été institué par l'article 20 de l'ordonnance 

n° 67-821 du 23 septembre 1967 pour faciliter la transformation 

en G.I.E., avant le 1er janvier 1971, de certaines sociétés de 

ca~taux ou associations exitantes. 

b - Les groupements d'intérlt économique échappent à l'impSt sur 

les sociétés : chaque membre participant est personnellement 

passible des imp8ts sur le revenu pour la part des bénéfices 

correspondant à ses droits dans le groupement. 

Ce régime est donc en tous points semblable à celui dea sociétés 

de personnes (of. ci-dessus sociétés civiles et sociétés en 

nom collectif). En particulier, dans le cas d'une exploitation 

agricole, les règles de détermination de la base imposable propres 
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aux bénéfices agricoles (régime forfaitaire notamment ) sont 

applicables en ce qui concerne la part des bénéfices revenant 

à des personnes non passibles de l'imp8t sur les sociétés. 

La situation des groupements d'intér8t économique au regard 

de la T.V.A. agricole n'est pas non plus différente de celle 

des autres sociétés déjà étudiées. 

Enfin, les G.I.E. bénéficient en matière d'anciennes contri

butions directes des m&mes exonérations que les entreprises 

conduites sous la forme individuelle. 

c - 1 - Cession des titres représentatifs des droits dans le grou

pement 

Le G.I.E. n'étant pas une société,la cession des droits de 

ses membres échappe au droit de 4,20 % sur les cessions de 

droits sociaux. L'acte constatant une telle cession ne donne 

donc ouverture qu 1 au droit fixe de 50 F prévu à 1' art iole 

670-17° du Code général des Imp8ts. 

2 - Dissolution et partage 

Le partage des acqu&ts, y compris les apports à titre onéreux, 

entre les membres du groupement donnne ouverture : 

- au droit de partage de 0,80 % sur l'actif net partagé; 

- au droit de soulte, le cas échéant. 

La dévolution des apports purs et simples 

- ne donne lieu à aucun droit si l'attributaire est l'appor

teur, 

- entra!ne l'exigibilité des droits de mutation correspondant 

aux biens partagés, dans le cas contraire. 

En outre, l'accomplissement des formalités de publicité à 

la conservation des hypothèques donne ouverture à la taxe 

de publicité foncière. 
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11 - Sociétés coopératives agricoles 

a - Dès lors que les sociétés coopératives agricoles entrent dans le 

champ d'application de l'impôt sur les sociétés (voir ci-après 

§ b), les droits d'enregistrement dus à l'occasion de leur créa

tion ou de l'augmentation de leur capital sont les même~u'en 

cas de constitution d'une s.A.R.L. ou d'une société de capitaux, 

à savoir : 

- droits de mutation au taux de 10,80 % sur les apports purs et 

simples d'immeubles, fonds de commerce, etc ••• (l); 

droit d'apport ordinaire de 1 % sur les autres apports à titre 

pur et simple (1); 

-droit de vente sur les apports à titre onéreux (1); 

- taxe de publicité foncière de 0,60 % sur les apports immobiliers. 

S'agissant de sociétés à capital variable, il est prévu que le 

droit d'apport n'est liquidé que sur la fraction du capital social 

qui, à la clôture d'un exercice, excède le capital précédemment taxé. 

Exceptions : 1. Coopératives de blé et de céréales à forme civile 

Ces coopératives, y compris les moulins coopératifs et les coopé

ratives agricoles de meunerie et de meunerie-boulangerie, sont 

exonérées de tous droits d'enregistrement et de timbre pour les 

actes, pièces et écrits de toute nature les concernant (article 

1342 du C.G.I.). Cette exemption ne s'étend pas à la taxe de pu

blicité foncière. 

2. Coopératives d'insémination artificielle et coopé

ratives d'utilisation de matériel agricole (CUMA) à forme civile 

L'article 1344 du C.G.I. exonère de droits d'enregistrement les 

actes, pièces et écrits concernant ces coopératives. Cette exe~ 

tion ne s'étend ni aux droits de timbre, ni à la taxe de publicité 

foncière. 

b - 1 - Impôts sur les revenus : les sociétés coopératives en général -

et par conséquent les sociétés coopératives agricoles - ~igurent 

au nombre des personnes morales passibles de l'impôt sur les 

sociétés (art. 206-1 du Code général des Impôts). 

(1) à l'exclusion des apports donnant ouverture au paiement de 
la T.V.A. 
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Mais l'application de ce principe est largement tempérée, 

à l'égard des coopératives agricoles à forme civile, par 

les deux exonérations suivantes : 

Coopératives agricoles d'approvisionnement et d'achat à 

forme civile : elles sont exonérées d 1 impSt sur les socié

tés à condition de fonctionner conformément aux disposi

tions qui les régissent, sauf pour les opérations effec

tuées avec des non-sociétaires; 

Coopératives agricoles de production, de transformation, 

conservation et vente de produits agricoles à forme civile 

à condition qu'elles fonctionnent conformément aux dispo

sitions qui les régissent, elles sont exonérées d'impSt 

sur les sociétés sauf pour les opé.tions suivantes : 

= ventes effectuées dans un magasin de détail distinct de 

leur établissement principal; 

= opérations de transfonnat ion portant sur les produits 

et sous-produits autres que ceux destinés à l'alimentation 

de l'homme et des animaux ou pouvant être utilisés à titre 

de matières premières dans l'agriculture ou l'industrie; 

= opérations effectuées avec des non-sociétaires. 

En revanche, les coopératives agr~coles à forme commerciale 

sont passibles de l'~mpôt sur les sociétés dans les conditions 

du droit commun à raison de l'ensemble de leurs opérations. 

Cependant, ces coopératives peuvent, au mime titre que les 

autres organismes de caractère coopératif, déduire, pour la 

détermination de leur bénéfice imposable, les ristournes que, 

dans le cad~ des dispositions qui les régissent, elles 

versent à leurs associés, dans la mesure où les excédents de 

recettes ainsi répartis sont déterminés au prorata des opéra

tions traitées avec chacun d'eux. 
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Par ailleurs, il a été admis, par mesure de simplification, 

que les sommes réparties à titre d'intérlt au capital (dans 

la limite de 6 % par an) par les sociétés coopératives agri

coles à forme civile seraient considérées fiscalement comme 

des intérêts de créances et non comme des revenus de capitaux 

mobiliers donnant éventuellement lieu au versement du pré

compte (voir ci-dessus page 8 0) • 

Pour les bénéficiaires, les ristournes et les intérêts rému

nérant les apports en capital constituent en principe des 

recettes à retenir pour la détermination de leur revenu im

posable. Mais, dans le cas d'exploitants relevant du régime 

du forfait agricole, le forfait établi collectivement est 

censé tenir compte de ces revenus accessoires. 

2 - Versement forfaitaire sur les salaires : les sociétés coopé

ratives agricoles sont en principe assujetties au versement 

forfaitaire sur les salaires dans les conditions du droit 

commun (1). Toutefois, en ce qui concerne les sociétés coopé

ratives da culture en commun et les sociétés coopératives 

d'utilisation en commun de matériel agricole (c.u.M.A.) les 

bases du versement sont limitées aux salaires aDoués à ceux 

des membres de leur personnel qui sont occupés dans leurs 

services administratifs et leurs ateliers de réparation. 

3 - Taxe d'apprentissage : les sociétés coopératives agricoles 

sont passibles de cette taxe, établie au taux de 0,60 % sur " 

le montant des salaires versés y compris les avantages en 

nature. 

(1) Depuis le 1er janvier 1969, la taxe n'est plus due par les 
employeurs qui sont assujettis à la T.V.A. à raison de 90% 
au moins de leur chiffre d 1 affaires. Pour les autres, l'as
siette de la taxe est constituée par une fraction des salaires 
versés déterminée en appliquant à l'ensemble de ces salaires le 
rapport existant entre le chiffre d'affaires non soumis à la 
T.V.A. et le chiffre d'affaires total. Le taux normal du ver
sement forfaitaire est de 4,25 %. Ce taux est porté à 8,50 % 
pour la fraction des rémunérations individuelles annuelles 
comprises entre 30.000 et 60.000 F et à 13,60 % pour la frac
tion de ces rémunérations qui excède 60.000 F. 
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4 - Contribution foncière des propriétés blties : sont exonérés 

de cette contribution les bâtiments à usage agricole appar

tenant aux coopératives agricoles fonctionnant conformément 

aux dispositions légales qui les régissent, quelle que soit 

la forme, civile ou commerciale, de ces coopératives. Mais 

l'exemption ne s'étend pas aux bâtiments affectés à des opé

rations de caractère industriel (manipulations ou transfor

mations ne rentrant pas dans les usages habituels de l'agri

culture). 

5 Contribution des patentes : sont exonérées de cette contri

bution, les sociétés coopératives agricoles et leurs unions 

- à forme civile ou commerciale qui fonctionnent confor

mément aux dispositions qui les régissent. 

Toutefois, dans le cas d'opérations faites avec des non

sociétaires, la patente est due dans la proportion de oes 

opérations par rapport à l'ensemble des opérations traitées. 

6- T.V.A. : Quel~ que soient les moyens et méthodes employés, 

les opérations faites par les coopératives de production, de 

transformation et de vente de produits agricoles sont pas

sibles de la T.V.A., à l'exception des rétrocessions consen

ties à leurs sociétaires non assujettis pour les besoins de 

leur consommation familiale (les rétrocessions faites au pro

fit de sociétaires assujettis sont soumises à la T.V.A., mais 

seulement sur la différence entre la valeur des produits fa

briqués et celle des produits correspondants fournis par les 

sociétaires). 

Les· coopératives d'insémination artificielle sont, en principe, 

exonérées de la T.V.A., mais elles peuvent opter pour le 

paiement de la taxe. 

Il en est de m&me dea coopératives d'utilisation en commun 

de matériel agricole (c.u.M.A.) pour des opérations effectuées 

pour le compte de leurs adhérents et dans la limite de leur 

circonscription. 



-88-

Les autres coopératives agricoles de prestation de services 

et les sociétés coopérativ~s agricoles d'approvisionnement 

relèvent du régime de droit commun en matière de T.V.A. 

c -Dans le cas de dissolution d'une société coopérative agricole, la 

dévolution, faite obligatoirement à des oeuvres d'intér&t général 

agricole de l'excédent de l'actif net sur le capital social ne 

donne lieu, au profit du Trésor, à auc1.m.e perception autre que 

celle de la taxe de publicité foncière. 

Sous cette réserve, les règles applicables en cas de dissolution 

et de partage de l'actif des sociétés coopératives agricoles sont 

celles qui régissent la dissolution et le partage des personnes 

moràes passibles de 1 1 imp8t sur les sociétés {voir ci-dessus page 

81). 

Toutefois, la dissolution et le partage des coopératives de blé et 

de céréales à forme civile et des c.u.M.A. à forme civile, ne donne 

ouverture à aucun droit d'enregistrement en dehors de la taxe de 

publicité foncière (rappr. ci-dessus, constitution des mimes orga

nismes). 

12- Sociétés d'intérlt collectif agricole (s.r.c.A.) 

a, b et c - Le régime fiscal des s.r.c.A. est soit celui des sociétés 

civiles (cf.p. 72 à 76) lorsqtl 1elles ont choisi cette forme, soit 

celui décrit aux pages 77 à 81 lorsqu'elles revêtent la forme 

de S.A.R.L. ou de société anonyme. 

Il convient cependant de noter les particularités suivantes: 

1. Il est admis que les S.I.C.A. peuvent, au m&me titre que les 

autres organismes de caractère coopératif, déduire, pour la dé

termination de leurs bénéfices imposables, les ristournes qu'elles 

versent à leurs sociétaires dans la mesure où les bonis répartis 

proviennent des opérations traitées avec eux. 

2. A la condition d'ltre constituées et de fonctionner conformément 

aux dispositions qui les régissent, les S.I.C.A. sont exonérées 

de la contribution des patentes par une interprétation extensive 

des dispositions de l'article 1454-5° du Code génral des imp8ts 

relatives à certaines sociétés agricoles. 
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3. Sous la m8me condition, elles bénéficient de l'exemption perma

nente de la contribution foncière des propriétés bâties pour 

les bâtiments leur appartenant et qui sont affectés à un usage 

agricole. 

13 Sociétés mixtes d'intérlt agricole (S.M.I.A.) 

a, b et c - Le régime fiscal des S.M.I.A. est, suivant la forme 

qu'elles revltent, soit celui des sociétés en nom collectif, soit 

celui des sociétés à responsabilité limitée ou par action faisant 

les mimes opérations. 

Il est toutefois prévu que la fraction de leurs bénéfices qui, con

formément à l'article 17 de l'ordonnance n° 67-813 du 26 septembre 

1967 est affectée, après rémunération du capital, à des organismes 

coopératifs peut &tre répartie par ces derniers à leurs associés 

en franchise d'impSt sur les sociétés dans la mesure où les sommes 

réparties proviennent d'opérations faites avec eux. 

14 -Groupements agricoles d'exploitation en commun (G.A.E.C.) 

a - Les actes constatant avant le 1er janvier 1971 (1) la constitution, 

l'augmentation du capital d'un G.E.E.C. ou la transformation en 

tel groupement d'une société ~ant pour objet l'exploitation 

agricole, sont enregistrés au seul droit fixe de 50 F. 

Tous les apports effectués à un G.A.E.C. à titre pur et simple, 

soit lors de sa constitution, soit ultérieurement, échappent 

donc au régime fiscal de droit commun. Il est au surplus admis 

que le droit fixe de 50 F couvre le cas échéant, la priee en 

charge par le groupement du pasaif grevent les apports en nature. 

Par contre, tout autre apport à titre onéreux demeure assujetti 

dans les conditions du droit commun aux droits et taxes norma

lement exigibles du fait des mutations opérées. 

(1) Il n'est pas exclu que le délai ainsi fixé soit, le moment venu 
prorogé. Dans le cas con*raire, les constitutions ou augmenta
tions de capital de G.A.E.C. qui interviendraient après le 
31 décembre 1970 donneraient ouverture aux droits frappant 
normalement les actes relatifs aux sociétés civiles (voir 
ci-dessus page 73). 
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La transformation en G.A.E.C. d'une société ~ant pour objet 

l'exploitation agricole bénéficie de l'enregistrement au 

droit fixe de 50 % à la double condition : 

qu'elle ne comporte pas de transmission de biens meubles 

ou immeubles entre les membres du Groupement ou d'autres 

personnes (la prise en charge du passif ne mettrait pas 

obstacle à la perception du seul droit fixe); 

- que les ~eubles appartenant à la société transformée se 

retrouvent dans son patrimoine depuis une date antérieure 

au ler juin 1961. Si cette condition n'est pas respectée 

1' acte de transformation donne ouverture au droit fixe de 

150 F. Le droit fixe de 50 F reste toutefois applicable 

lorsque les parcelles apportées au G.A.E.C. ont fait l'objet 

postérieurement au 31 mai 1961, soit d'échanges amiables 

réalisés en application des articles 37 et 38 du Code rural, 

soit des procédures de remembrement, et lorsque les parcelles 

échangées ou remembrées remplissent les conditions d'an

cienneté requises. 

Les actes constatant la constitution ou l'augmentation de ca

pital d'un G.A.E.C. ainsi que la transformation en un tel 

groupement d'une société ~ant pour objet l'exploitation 

agricole sont dispensés jusqu'au 31 décembre 1970 de la taxe 

de publicité foncière. Ils demeurent par contre assujettis 

au droit de timbre de dimension. 

Les actes de prorogation des G.A.E.C. sont également enregistrés 

au droit fixe de 50 F, à la seule condition que le groupement 

ait bénéficié du régime de faveur susvisé, soit lors de la cons

titution, soit lors de la plus récente augmentation de capital. 

Il est par aille~s prévu que la transformation d'une société 

par actions ou à responsabilité limitée ~ant pour objet exclu

sif l'exploitation agricole en un G.A.E.c. peut 8tre réalisée 

moyennant le paiement d'une taxe forfaitaire de 15% couvrant 

l'imp8t sur le revenu des personnes p~siques normalement 

exigibles du chef de cette opération, à la condition : 
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- que l'acte constatant la transformation soit enregistré 

avant le 1er janvier 1971; 

- que les membres du G.A.E.C. prennent dans l'acte constatant 

la transformation l'engagement de poursuivre l'exploitation 

agricole dans le cadre du Groupement pendant un délai mini

mum de 5 ans à compter de cette transformation. 

T.V.A. : régularisation des déductions afférentes à la taxe 

~ant grevé les apports : 

a) .!11~1.2,i,!B.Bt.! Y.!ll.! fai t_a.EP2.r.! .!nJ>,!_'ORrJ:.é,!é_d~'U:!!e_pJ!:r!i.! 
S,!u_!e!!!e_!!t_d,! ,!e~_e,!P];oJ:.t.!tJ:.o!! 

L'option formulée par un exploitant antérieurement à son 

apport reste valable pour le secteur d'activité qu'il a 

conservé. 

En ce cas, il n'y a pas lieu pour l'apporteur de régulariser 

les déductions de taxe unitialement opérées à raison des 

biens apportés 

lorsque la T.V.A. est acquittée sur la valeur de ces biens 

- ou lorsque le G.A.E.C. prend l'engagement d'effectuer 

ultérieurement, s'il y a lieu, les régularisations auxquelles 

l'apporteur aurait dû procéder lui-même s'il avait continué 

à utiliser les biens. 

b) ~p,!o.!, t,!ll!s_~~t_f,!i,! .!P.EO_!t_e!! _Er.2,P,!i~t!_ ,9;e_lJ!: _!o.,!a,!i,!é_ 

d,! ];e~_e_!P];oJ:.t.!t.!,o~ 

L'apport en société est assimilé en matière fiscale à une 

cession d'entreprise laquelle emporte, lorsqu'elle est totale, 

cessation de l'activité individuelle de l'apporteur. 

L'apport à un G.A.E.C. n'échappe pas à cette règle. 

Dès lors, l'exploitant qui n'a pas opté pour son assujettis

sement à la T.V.A. avant d'adhérer au G.A.E.c., perd la 

possibilité d'exercer cette option puisque, par hypothèse, 

il s'est déssaisi de la propriété de son exploitation au 
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profit d'une personne morale qui seule a la qualité d'ex

ploitant agricole au regard de cette taxe. 

Inversement, l'option pour l'assujettissement à la T.V.A. 

formulée par un exploitant agricole antérieurement à son 

adhésion au G.A.E.C. devient caduque. 

Les conséquences de cette caducité de l'option tant au re

gard de la régularisation des déductions qu'à celui du 

crédit de taxe dont l'exploitant apporteur reste éventuel

lement titulaire sont les suivantes : 

Lorsque des biens constituant des immobilisations sont ap

portés au G.A.E.C. avant l'expiration de la troisième année 

qui suit celle au cours de laquelle le droit à déduction a 

pris naissance, l'exploitant apporteur doit conformément 

aux dispositions du décret n° 67-92 du 1er février 1967 

reverser au Trésor une somme égale à la taxe initialement 

déduite, atténuée d'un cinquième par année ou fraction 

d'année écoulée depuis la date à laquelle le droit à dé

duction a pris naissance. 

Il peut délivrer au G.A.E.C. une attestation mentionnant 

le montant de la taxe a.)'"ant initialement grevé le bien, 

atténué comme il vient d'8tre dit, afin de lui permettre 

de déduire cette taxe. 

Le crédit de taxe dont cet exploitant reste éventuellement 

titulaire après avoir procédé à la régularisation susvisée 

ne peut faire l'objet ni d'un remboursement ni d'un transfert. 

Le sort de ce crédit en provenance, soit de biens constituant 

des immobilisations, soit d'autres biens, est,le cas échéant, 

réglé de la façon suivante 

1) dans l'~othèse, quasi générale, où le crédit de T.V.A. 

provient de biens constituant des immobilisations, il a 
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paru possible d'admettre que l'exploitant agricole ap

porteur puisse acquitter la T.V.A. sur la valeur des im

mobilisations apportées au G.A.E.C. avant l'expiration 

de la troisième année suivant celle au cours de laquelle 

le droit à déduction a pris naissance. 

Cette mesure permet à l'exploitant apporteur, qui est 

alors dispensé du reversement prévu à l'article 6 du 

décret du 1er février 1967 précité, d'opérer la déduc

tion de son crédit de taxe. Aux lieu et place de l'at

testation réglementaire, il délivre aux G.A.E.C. un 

document tenant lieu de facture et mentionnant, outre la 

valeur des biens apportés, la T.V.A. correspondante. 

Si le G.A.E.C. n'est pas en mesure d'effectuer ~édiate

ment la déduction de la totalité de la taxe qui lui est 

ainsi facturée, l'exploitant apporteur peut échelonner 

le paiement de celle-ci sur la période nécessaire à l'im

putation. Cette facilité est subordonnée à l'engagement 

du G.A.E.C. d'acquitter, conjointement et solidairement 

avec l'apporteur, la taxe qui lui a été facturée. 

2) Dans l'hypothèse où le crédit de T.V.A. provient de biens 

autres que des investissements, et pour autant qu'il 

s'agisse de biens neufs, non encore utilisés au moment 

de l'apport, le crédit de taxe est transmis, en m8me 

temps que les biens qui l'ont fait nattre, au G.A.E.C. 

qui peut alors en opérer la déduction. 

Il en est ainsi en particulier pour les apports d'engrais 

non encore utilisés. Par contre, les apports d'engrais en 

terre.ne peuvent bénéficier de ce régime. 

Les solutions qui viennent d'ltre exposées ne présentent 

évidemment d'intér8t que dans l'hypothèse où le G.A.E.C. 

a opté pour son assujettissement à la T.V.A., mettant ainsi 

ses membres en situation de bénéficier des m&mes avantages 

que les exploitants individuels. 
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b - 1 - Imp8ts sur les revenus 

Dès lors qu'ils sont constitués sou. la forme de sociétés 

civiles de personnes, et sauf le cas où ils étendraient leur 

activité à des opérations de caractère industriel ou commer

cial au sens fiscal, les G.A.E.C. échappent à l'imp6t sur les 

sociétés. Chacun de leurs membres est personnellement pas

sible par sa part de bénéfices sociaux correspondant à ses 

droits : 

- soit de l'imp6t sur le revenu des personnes physiques 

déterminé selon les règles prévues en matièr~/de bénéfices 

de l'exploitation agricole; 

- soit, le cas échéant, de 1 1 imp6t aur les sociétés, si 

l'associé est une personne morale assujettie à cet imp6t. 

Les personnes :Pvsiques membres d 1 \Ul G.A.E.C. peuvent donc 

bénéficier du régime du forfait agricole, mais elles peuvent 

aussi opter séparément pour le régime du bénéfice réel à 

raison de l'ensemble de leurs activités agricoles. 

A cet égard, il n'y a pas lieu de distinguer la partie dea 

bénéfices sociaux correspondant à la rémunération du travail 

de l'exploitant ni celle qui correspond à la rémunération 

du capital engagé. 

Le travail des exploitants agricoles, membres d'un G.A.E.C. 

et les apports qu'ils ont faits trouvent en effet leur ré

munération dans la part du bénéfice social correspondant 

à leurs droits dans le Groupement. 

En particulier, les "salairesn qu'ils peuvent s'attribuer 

ont le caractère d'une répartition provisionnelle et anti

cipée des résultats sociaux et sont imposables au mime 

titre que ceux-ci dans la catégorie des bénéfices agricoles. 
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2- T.V.A. 

Les G.A.E.C. ne sont pas assujettis de plein droit à la 

T.V.A., mais ils ont la faculté d'opter pour l'application 

de cette taxe dans les mimes conditions que les exploitants 

agricoles individuels. 

Ils sont, dans cette ~pothèse, considérés comme dea entre

prises distinctes de celles de leurs membres. 

Exceptionnellement dans le cas des G.A.E.C., le régime de 

la franchise et de la décote s'applique à chaque partie 

du chiffre d'affaires réalisé par le groupement et corres

pondant aux apports de chaque membre. Cette mesure permet 

de respecter le principe posé à l'article 7 de la loi du 

8 aont 1962 et selon lequel la participation à un G.A.E.C. 

ne doit pas avoir pour effet de mettre les associés consi

dérés comme chefs d'exploitation dans une situation moins 

favorable que celle des exploitants individuels. 

c - A défaut de dispositions particulières, les conséquences fiscales 

résultant soit de la cession de parts, soit de la dissolution 

et du partage d'un G.A.E.C., sont en principe les mêmes que 

dans le cas d'une société civile ordinaire (voir ci-dessus pages 

74 et 75). 

L'administration a toutefois admis que seul le droit de partage 

de 0,80 % serait exigé dans la mesure où le partage est effectué 

à titre pur et simple et à la condition que la constitution et 

la dissolution du groupement n'aient pas eu pour objectif de 

déguiser une mutation de biens. 

15 -Groupements agricoles fonciers (G.A.F.) 

a- Les actes constatant la constitution, la prorogation ou l'augmen

tation du capital d'un G.A.F. sont enregistrés au droit fixe 

de SO F. Il est admis que la perception de ce droit fixe couvre, 
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le cas· échéant, la prise en charge du passif grevant les apports. 

b - Au regard des imp8ts sur les revenus, les G.A.F. sont normalement 

soumis au régime des sociétés de personnes. Leurs membres sont 

personnellement passibles de 1 1 imp8t sur le revenu des personnes 

p~siques pour la part des bénéfices sociaux correspondant à 

leurs droits dans la société, y compris, en ce qui concerne 

l'associé-gérant, la rémunération qui lui est attribuée en 

cette qualité. Ces bénéfices sont déterminés soi~ suivant les 

règles applicables en matière de revenus fonciers si l'actif 

immobilier est loué, soit d'après les règles propres aux béné

fices agricoles en cas d'exploitation directe. 

Les G.A.F. peuvent également opter pour leur assujettissement 

à 1 1 imp8t sur les sociétés le régime fiscal qui leur est 

alors applicable est celui des sociétés de capitaux. 

En matière d'anciennes contributions directes, ils bénéficient 

des mêmes exemptions que les propriétaires fonciers personnes 

p~siques. 

Les G.A.F. qui donnent leur patrimoine en location n'entrent 

pas dans le champ d'application de la T.V.A. lm cas d'exploita

tion directe, le régime simplifié de la T.V.A. agricole leur 

est applicable sur option. 

c - La dissolution et le partage d'un G.A.F. entratnent en principe 

les mimes conséquences fiscales que la dissolution et le par

tage d'une société civile ordinaire (of. ci-dessus page~ 74 

et 75). 

Toutefois, dans le cas d'attribution préférentielle des biens 

à celui ou ceux des membres qui participent ou ont participé 

à l'exploitation, l'article 710-III du Code général des Imp8ts 

prévoit les mimes atténuations de droits que dans le cas de 

partage de succession ou de communauté comportant attribution 

d'une exploitation agricole à un seul copartageant ou conjoin

tement à plusieurs d'entre eux (voir ci-dessus page 69). 
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16 - Groupements forestiers 

a - Sont enregistrés au droit fixe de 50 F les actes constatant 

la transformation en groupements forestiers de sociétés - quels 

que soient leur caractère (civil ou commercial) et leur forme -

propriétaires de bois ou de terrains à reboiser; 

- les apports de biens de cette nature effectués en vue de la 

constitution d'un groupement forestier ou à un groupement 

forestier déjà existant. 

En outre, dans le cas d'apports faits par une entreprise indus

trielle et commerciale, une taxe spéciale unique (au taux de 

6 % ou de 8 % selon que l'entreprise apporteuse est passible 

de 11 I.R.P.P. ou de l'imp6t sur les sociétés) tient lieu de 

tous les imp6ts directs normalement exigibles sur les plus

values afférentes à l'actif transféré. 

Ce régime de faveur est toutefois subordonné aux conditions 

suivantes 

1) les statuts du groupement doivent avoir été préalablement 

approuvés par le Ministre de l'agriculture; 

2) les bois et terrains à reboiser doivent se trouver dans le 

patrimoine de la société transformée ou de l'auteur de l'ap

port depuis une date antérieure au 1er janvier 1962 ou y 

8tre entrés par succession ou donation; 

3) la transformation ou l'apport ne doit pas comporter de trans

mission de biens meubles ou immeubles entre les membres du 

groupement et d'autres personnes. Les apports à titre onéreux 

ne sont donc pas susceptibles de bénéficier du régime de fa

veur; toutefois, en cas de transformation de société en grou

pement forestier, la prise en charge du passif de la société 

ne met pas obstacle au régime spécial; 

4) les actes constatant les transformations ou apports doivent 

8tre antérieurs au 1er janvier 1971. 
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b - Les groupements forestiers ne sont pas assujettis à l'imp6t 

sur les sociétés. Chacun des membres de ces groupements est 

personnellement passible pour la part des bénéfices sociaux 

correspondant à ses droits, soit de 1 1 imp8t sur le revenu des 

perscnnes physiques déterminé selon les règles prévues pour 

la catégorie de revenus (revenus fonciers ou bénéfices agri

coles) à laquelle ces bénéfices se rattachent, soit de l'imp6t 

sur les sociétés s'il s'agit d'une personne morale assujettie 

à cet imp8t. 

Dans le cas d'exploitation directe de leur patrimane, les grou

pements forestiers peuvent opter pour leur assujettissement à 

la T.V.A. dans les mêmes conditions que les exploitants indivi

duels : ils relèvent en ce cas du régime simplifié de l'agri

culture. 

c - En matière de cession de droits sociaux, de dissolution et de 

partage, les dispositions fiscales applicables sont en principe 

les mêmes que dans le cas d'une société civile ordinaire 

(voir ci-dessus pages 74 et 75). 

Toutefois, sous certaines conditions, les parts d 1 intér8t 

détenues dans un groupement forestier sont, en cas de succession 

ou de donation entre Yifs, exemptées des droits de mutation 

à titre gratuit pour les trois quarts de leur valeur vénale. 

17 - Groupements de producteurs 

Les groupements de producteurs reconnus ne bénéficient pas de mesures 

fiscales particulières. Leur régime fiscal est donc celuiqui corres

pond à la forme qu'ils revêtent (Société coopérative, S.I.C.A., 

Syndicat agricole ou Association). 

Toutefois, les ventes d'oeufs, d'animaux de basse-cour et de porcs 

effectuées par l'intermédiaire de groupements de producteurs reconnus 

donnent lieu, en matière de remboursement forfaitaire de la T.V.A. 

(cf. page 66), à l'application d'un taux préférentiel (actuellement 

4,70% au lieu de 3,50 %). 
n o 

0 
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Appendice 

A. Incidences fiscales attachées à la nationalité ou à la résidence 

I .. Nationalité 

Le critère de la nationalité n'est pratiquement pas retenu 

pour l'imposition des revenus ou affaires réalisés en France. 

On signalera seulement qu'en principe, les dispositions rela

tives à la prise en considération de la situation et des charges 

de famille ne sont applicables qu'aux nationaux et aux personnes 

originaires de p~s ~ant conclu avec la France des traités de 

réciprocité. Mais en fait, cette discrimination basée sur la 

nationalité des contribuables n'est appliquée qu'avec beaucoup 

de modération et sa suppression est mime envisagée. 

II. Résidence (ou siège, s'il s'agit d'une société) 

1° Personnes pgysiques 

1) Contribuables ~ant en France une résidence habituelle 

Ils sont passibles de l'I.R.P.P. à raison de l'ensemble 

de leurs revenus, de source française ou étrangère, à 

l'exception seulement de ceux dont l'imposition est ré

servée à un autre p~s en vertu d'une convention passée 

avec ce p~s (1). 

Toutefois, dans le cas où ils ne disposent en France que 

d'une résidence secondaire, leur base d'imposition est 

déterminée suivant des règles particulières (revenu impo

sable fixé à cinq fois la valeur locative de la résidence 

secondaire à moins que les revenus de source française 

atteigne€un chiffre plus élevé, auquel cas, c'est ce 

dernier chiffre qui sert de base à 1 1 impat). 

2) Personnes n'~ant pas de résidence habituelle en France, 

mais disposant de revenus de source française 

Les "non-résidents" sont imposables à l'I.R.P.P. uniquement 

pour leurs revenus de source française. 

(1) D'une manière générale, l'imposition des revenus des exploi
tations agricolec est réservée par les conventions inter
nationales aux p~s dans lesquels sont situées les exploi
tations. (C'est le cas pour les conventions passées entre 
la France et les autres pays du Marché commun). 
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N.B. Les règles ci-dessus s'appliquent aux personnes physiques 

membres de sociétés de personnes non passibles de 1 1 imp8t 

sur les sociétés, pour la part correspondant à leurs drdts 

dans les bénéfices de ces sociétés. 

2° Sociétés relevant de l'impat sur les sociétés 

1) Sociétés ~ant leur siège en France 

a) Elles ne sont passibles de 1 1 imp8t sur les socié~és 

qu'à raison des bénéfices réalisés en France, à l'ex

clusion de ceux provenant d'exploitations sises à 

l'étranger (application du principe de la territorialité 

de 1 1 imp8t sur les sociétés). 

b) Les revenus qu'elles distribuent à des associés domi

ciliés à l'étranger donnent lieu à une retenue à la 

source de 25 %, sauf dispositions spéciales résultant 

d'une convention internationale (I). 

2) Sociétés !Yant leur siège hors de France 

a) Ces sociétés ne sont éventuellement passibles de l'im

p8t français sur les sociétés qu'à raison des bénéfices 

réalisés dans des entreprises exploitées en France 

(territorialité). 

Mais ces m8mes bénéfices sont réputés distribués au 

titre de chaque exercice, à des associés n'~ant pas 

leur domicile ou leurmège en France. Ils supportent 

donc, sauf convention internationale (voir 

renvoi(l)), la. retenue à la source de 25 % sur leur mon

tant net, après déduction de~imp8t sur les sociétés. 

(1) Ainsi, s'agissant des conventions passées avec les autres 
p~s du Marché commun, le taux de la retenue est abaissé 
respectivement à 18 et 15 % pour les personnes domiciliées 
en Belgique et en Italie. 
La retenue est supprimée pour les personnes domiciliées en 
Allemagne fédérale et aux Palfs-Bas. En outre, l'avenant du 
9 janvier 1969 à la convention franco-allemande étend le 
bénéfice de l'avoir fiscal aux résidents allemands, qui se 
trouvent ainsi placés sur un plan d'égalité avec les rési
dents français. 
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Toutefois, la société étrangère peut demander que la 

retenue fasse l'objet d'une nouvelle liquidation dans 

la mesure où les sommes auxquelles elle a été appliquée 

excèdent le montant total de ses distributions effectives. 

Il en est de m&me dans la mesure où èlle justifie que 

les bénéficiaires de ces distributions ont leur domicile 

en France et qu'elle leur a transféré les sommes corres

pondant à la retenue. 

b) Les revenus distribués par oes sociétés à des "résidents 

français" ouvrent droit pour ces derniers à un crédit 

d'imp8t correspondant au montant de l'imp8t étranger 

ou de la décote qui en tient lieu, lorsque les sociétés 

distributrices ont leur siège dans un Etat qui a conclu 

avec la France un accord prévoyant le décompte forfaitaire 

ou réel de l'imp8t étranger sur l'imp8t français (1). 

B. Possibilités de compensation entre gains et pertes afférents à une 

entreprise agricole individuelle d'une part et à une activité exercée 

en commun d'autre part. 

a) Lorsqu'un exploitant individuel détient une participation dans une 

société de personnes non passible de 1 1 imp8t sur les société~ une 

compensation s'établit entre les gains réalisés dans l'exploita

tion individuelle et sa part dans les pertes de la société de 

personnes et inversement. Lorsqu'un excédent de pertes subsiste 

après cette compensation, il est imputable sur les autres revenus 

du contribuable, le surplus éventuel étant reportable sur les 

revenus des années suivantes dans la limite de cinq ans. 

b) Lorsqu'un exploitant individuel détient une partidpation daaa 

une société passible de l'imp8t sur les sociétés une telle com

pensation n'est pas possible. 

(1) Le crédit d'imp8t dont il s'agit est, sauf cas particulier, égal, 
en pourcentage du montant net encaissé : 
- à 18 % lorsque la société distributrice à son siège en Allemagne 

fédérale, en Italie ou au Luxembourg, 
- à 22 % lorsque ce siège est situé en Belgique. 
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c. Régime fiscal des subventions d'équipement 

Les subventions d'équipement accordées aux entreprises par l'Etat 

ou les collectivités publiques ne sont pas comprises dans les ré

sultats imposables de l'exercice en cours à la date de leur ver

sement. 

Lorsqu'elles ont été utilisées à la création ou à l'acquisition 

d'immobilisations amortissables, ces subventions doivent être 

rapportées aux bénéfices imposables de chacun des exercices sui

vants, à concurrence du montant des amortissements pratiqués à 

la clôture desdits exercices sur le prix de revient de ces immo

bilisations. 

Les subventions affectées à la création ou à l'acquisition d'immo

bilisations non amortissables doivent &tre rapportées, par frac

tions éaales, au bénéfice imposable des années pendant lesquelles 

lesdites immobilisations sont inaliénables aux termes du contrat 

accordant la subvention ou, à défaut de clause d'inaliénabilité, 

au bénéfice des dix années suivant celle du versement de la subven

tion. 

En cas de cession des immobilisations, la fraction de la subvention 

non encore rapportée aux bases de l'impôt est retranchée de la va

leur comptable de ces immobilisations pour la détermination de la 

plus-value imposable ou de la moins-value. 

Le régime dont il s'agit est appliqué, par voie d'assimilation, aux 

subventions d'équipement accordées par le F.E.O.G.A. 
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3ème PARTIE : EXEMPLES DE L'INCIDENCE FISCALE SELON LA FORME 
DE COOPERATION CHOISIE 

TABLEAUX SYNTHETIQUES 

Remarques liminaires : 

1. Lorsqu'ils sont exigibles, les imp8ts directs locaux ont été 

mentionnés "pour mémoire" : s'agissant d'imp8ts de répartition 

dont le montant peut varier considérablement en fonction des 

besoins des budgets locaux, toute indication chiffrée ne pour

rait, en effet, qu'8tre très arbit~ire. 

Au demeurant, ces imp8ts sont constants, quelle que soit la 

forme juridique adoptée : de ce fait les comparaisons opérées 

entre les diverses formes étudiées restent entièrement valables. 

2. Les calculs ont été opérés compte tenu de la législation et des 

taux en vigueur à la date du 1er janvier 1970. Ces calculs dé

taillés figurent en annexe. 

3. La T.V.A., généralement récupérable, est en principe neutre au 

resard des diverses for.es de groupements : elle a été indiquée 

entre parenthèses et d a pas été c011prise dans les totaux. 

4. Les tirets {-) indiquent que les imp8ts considérés ne sont pas 

susceptibles de s'appliquer, soit que l'opération n'entre pas 

dans le champ de ces imp8ts, soit qu'elle en soit exonérée. 

Les guillemets {") signifient que l'imp8t théoriquement applicable, 

est nul en l'espèce compte tenu des données du thème. 
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1er Cas Utilisation en commun de machines 

Forme de gestion en commun 

Copropriété Société S.A.R.L. c.u.M.A indivise civile 

.A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement - 10 10 -
2. T.V.A. (4.671 ,30) (4.671,30) ( 4 • 6 71 ·~10 ) (4.671.30) 

- 10 10 -
B. Fonctionnement (charges annuelles) 

1. Imp8ts directs 
- ImpSt sur les sociétés - - 1.755 -
- I.R.P.P. - - - -
- Taxe complémentaire - - - -

2. T.V.A. (4o7 ,4o) (407.4o) (407 ,40) (407 ,40) 
- - 1.755 -

c. Retrait d'un associé 

1. Droits d'enregistrement 48,30 8,40 8,4o -
2. Taxe de publicité foncière 16,60 - - -
3. T.V.A. (reversement) (187,60) - - -
4. I.R.P.P. 19,60 - - -

84,50 8,40 8,40 -

Commentaire : Les exonérations fiscales très larges (droits d'enregistrement, patente, 

impSt sur les sociétés, taxe d'apprentissage) dont bénéficient les CUMA, conduisent 

à retenir cette forme spécifique de coopération lorsqu'il s'agit d'utiliser en commun 

du matériel agricole. La copropriété indivise, outre son manque de structuration, 

expose à des charges fiscales relativement lourdes en cas de partage ou de retrait 

d'associés, lorsqu'un patrimoine immobilier indivis a été constitué. 

La constitution d•une société civile - comme d'ailleurs celle d'une société en nom 

collectif - entraîne le paiement de droits d'apport qui, pour 3tre modérés (1%) 9 ne 

sont cependant pas négligeables compte tenu de l'importance des investissements à faire. 

Enfin, le poids de l'impôt sur les sociétés s'oppose à l'adoption de la forme de so

ciété à responsabilité limitée ou de société par actions. 
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2ème cas 

Entreprise Entreprise Jérée en commun ou fusionnée 
indivi- Société Société S.A.R.L. G.A.E.C. 
du elle de fait civile partiel 

A. Constitution 
1.Droits d'enregistrement - - 312,50 312,50 9 
2. T.V.A. (11.278.50) ( 11.278.50) ( 11.278.50) ( 11 • 2 78 ' 50 ) ( 11.278,50) 

312,50 312,50 9 
B. Fonctionnement (charges 

annuelles) 
1. Imp&ts directs 

-ImpSt sur les sociétés - - - 4.000 -
-I.R.P.P. 1.656,80 2.278,10 2.278,10 195,40 2.278,10 
-Taxe complémentaire 156 214,50 214,50 - 214,50 
-Taxe d'apprentissage - - - 18 -
-ImpSts locaux(patente) mémoire mémoire mémoire mémoire mémoire 

2. T.V.A. (5.237,30) (5.237,30) (5.237 ,30) (5.237,30) (5.237.30) 
1.812,80 2.-1+92;oo 2 .1+92 ,50 4.213,40 2.492,60 

C. Retrait d'un associé 
1. Droits d'enregistrement - 403,90 150 155 150 
2. Taxe de publicité fon-

ci ère - 173,10 - - -
3. Impôts sur le revenu : 

-I.R.P.P. - 12,40 12,40 - 12,40 
-Taxe complémentaire - 1 .. 20 1.20 - 1,20 

- 590,60 163,60 155 163,60 

Commentaire : Dans le cas de société de fait, le retrait d'un associé et le rachat de 

sa part par les autres associés emportent des conséquences fiscales onéreuses lorsque 

le patrimoine social comprend des immeubles d'une certaine importance. 

La constitution de sociétés, civiles ou commerciales, motive des droits d'apport dont 

le taux, relativement modéré (1%) dans le cas général, s'élève à 10,80% lorsque les 

apports consistent en immeubles et sont faits à des sociétés passibles de l'impSt 

sur les sociétés. 

L'impSt sur les sociétés constitue enfin un obstacle dirimant pour le choix de la 

forme de S.A.R.L. ou de société par actions. 

En définitive, le forme de G.A.E.C., outre les avantages qu'elle présente sur le plan 

juridique, apparaît du point de vue fiscal, comme la forme la mieux adaptée à la 

situation envisagée. 
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Entreprise Entreprise ~érée en commun ou fusionnée 
indivi- Société Société S.A.R.L. G.A.E.C. 
du elle de fait civile partiel 
u.c. u.c. u.c. u.c. u.c. 

A. Constitution 
1.Droits d'enregistrement - - 900 900 9 
2.T.V.A. (32.854.10) (32.854.10) (32. 854.10) (32.854.10) (32. 854.10) 

- - 900 900 9 
B. Fonctionnement (charges 

annuelles) 
1.Impôts directs 
-Impôt sur les sociétés - - - 2~227,50 -
-I.R.P.P. 1.144,10 1.144,10 1.144,10 662,70 1.144,10 
-Taxe complémentaire 107 '70 107,70 107 t 70 73,70 107,70 
-Taxe d'apprentissage - - - 80,40 -
-Impôts locaux mémoire mémoire mémoire mémoire mémoire 

2.T.V.A. (3 .041,30) (3 .041,30) (3.041,30) (3 .041,30) (3.041,30) 

3.Droit de bail - 165 165 165 165 
1.251 t 80 1.416,80 1.416,ts0 3.209,30 1.416,ts0 

c. Retrait d'un associé 
1.Droits d'enregistrement - 1.032,60 500 500 500 
2.Taxe de publicité fon-

ci ère - 442.60 - - -
1.475,20 500 500 500 

Commentaire : On peut faire ici les m@m~observations que pour le cas précédent 

(production en commun de porcs à l'engrais). 

La forme de G.A.E.C. est préférable : 

-à celle de société de fait (charge fiscale moins.élevée en cas de retrait d'un 

associé) 

-à celle de société civile (économie du droit d'apport au moment de la constitution); 

- à celle de S.A.R.L. ou de société par actions (exonération d'impôt sur les 

sociétés). 
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4ème cas 

,Entreprise Entreprise fu·sionnée 
indivi- Société Société S.A.R.L. G.A.E.C. 
du elle de fait civile 

u.c. u.c. u.c. u.c. u.c. 
A. Constitution 

1.Droits d'enregistrement - - 3·750 23.350 9 
2.Taxe de publicité fon-

ci ère - - 1.200 1.200 -
3.T.V.A. (36 .350.--) (36.350.--) (36.350,--) (36.350.--) (36.350,--) 

- - 4.950 24.550 9 
B. Fonctionnement (charges 

c 

annuelles) 
1.Impôts directs : 
-Impôt sur les sociétés - - - 3.900 -
-I.R.P.P. 2.948,70 1.937 1.937 - 1.937 
-Taxe complémentaire 358,90 - - - -
-Taxe d'apprentissage - - - 108 -
-Imp8ts locaux mémoire mémoire mémoire mémoire mémoire 

2.T.V.A. (2.559,--) (2.559,--) (2.559,--) (2.559,--) (2.559,--) 

3-307,60 1.937 1.937 4.008 1.937 

• Retrait d'un associé 
1.Droits d'enregistrement - 6.888 3.216,80 3·230 3.216,80 
2.Taxe de publicité fon-

ci ère - 1.476 - - -
1 

- ~.364 3.216,80 3·230 3.216,80 

Commentaire : Là encore, la forme spécifiquement agricole du G.A.E.C., mieux adaptée 

que les autres du point de vue juridique, est également plus économique du point de 

vue fiscal. 

A la constitution, le G.A.E.C. échappe pratiquement à tout droit d'enregistrement 

alors que la société civile et surtout la S.A.R.L. acquittent des droits d'apport 

importants, compte tenu du montant et de la nature des investissements nécessaires. 

En cours de fonctionnement le G.A.E.C. est exonéré d'impôt sur les sociétés et ses 

membres ne supportent pas l'impôt sur le revenu à un taux supérieur aux membres 

d'une société de fait ou d'une société civile. 

Enfin, en cas de retrait d'un associé et de rachat de sa part par les autres associés, 

le G.A.E.C. n'a pas à supporter de droits de mutation sur les immeubles, comme c'est 

le cas pour la société de fait. 
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5ème cas Vente de bétail et viande - Abattoirs 

u.c. 

1ère hypothèse : 2ème hypothèse : 

Installations appartenant à l'or- Installations mises à la 

ganisation disposition de l'organisatiot 

S.A.R.L. Coop.agr. s.r.c.A. S.A.R.L. Co op. s.r.c.A. 
agricole 

Constitution 

1. Droits d'enregistrement 600 600 600 60 60 60 

2. T.V.A. (346.320) (346.320) (346.320) " " " 
600 600 600 60 60 60 

Fonctionnement 

1. Imp8ts directs 

Imp8t s/ sociétés 122.450 - 80.965 " - " 
I.R.P.P. " - " " - " 
Taxe d'apprentissage 600 600 600 - - -
Imp8ts locaux -foncier m~oire mémoire mémoire - - -

-patente mémoire - - mémoire - -
2. T.V.A. (530.400) (530.400 (530 400) (1 7.986 ' 50) [17.986 ' 50 ) (17.986 ' 50 ) 

123.050 600 81.565 tl - " 
Retrait d'associés 

1. Droits d'enregistrement - - - - - -
2. Imp8ts directs IRPP 6.378 - 787 - - -
Commentaire 

Les droits d'enregistrement àus à la constitution sont les m8mes pour les trois formes de 

coopération retenues. 

En cours de fonctionnement, la forme de coopérative agricole apparatt la plus intéressante 

du fait qu'elle échappe à 1 1 imp8t sur les sociétés et à la contribution des patentes 
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(la SICA est exonérée de ce dernier imp8t, mais supporte 1 1 ~p8t sur les sociétés 

sur son bénéfice non susceptible d'être ristourné). 

En cas de retrait d'associés, l'absence d 1 IRPP dn par les associés sortants est due 

au fait que la législation interdit aux coopératives de rembourser les parts à une 

valeur supérieure au nominal : on ne saurait donc considérer qu'il s'agit d'un avan

tage fiscal, 11 interdiction faite aux coopératives de distribuer des réserves consti

tuant au contraire un handicap par rapport aux sociétés commerciales. 

Dans le cas 4 1espèce où l'entreprise ne transforme que les produits de ses membres 

agriculteurs, la forme de coopérative est sans conteste la mieux indiquée. Mais la 

situation pourrait être différente si la société d~vait, pour assurer ~e plein emploi 

de ses installations, recourir à la production de non associés, ou en~ore s'assurer 

le concours d'associés non agriculteurs. En ce cas 1 la forme de SICA pourrait se 

révéler plus avantageuse. 
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6è11e cas Commercialisation de fruits et légumes 

u.c. 
-

S.A.R.L. Sociétés coopér. s.r.c.A. 

A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 8.900 8.900 8.900 

2. T.V.A. (816.til6) (816.616) (816.616) 

8.900 8.900 8.900 

B. Fonctionnement (charges 

annuelles) 

1. Imp8ts directs 

ImpSt s/ les sociétés 112.500 - 72.238 

I.R.P.P. " " " 
Taxe d'apprentissage 1.650 1.650 1.650 

Imp8ts locaux ~roncier mémoire mémoire mémoire 

-patente mémoire - -
2. T.V.A. (18.112) (18.112) (18.112) 

114.150 1.650 73.888 

c. Retrait d'associés 

1. Droits d'enregistrement - - -
2. ImpSts directs (IRPP) 8.161,50 - 2.984,30 

Commentaire 

Les mimes constatations peuvent 8tre faites que pour le cas précédent (abattoirs). 

S'agissant de commercialiser uniquement la production dea membres du groupement, la 

forme de coopérative agricole s'impose. Celle de SICA devrait au contraire 8tre retenue 

si le groupement étendait son activité à la commercialisation de produits ne provenant 

pas des exploitations des sociétaires .ou encore s'il devait s'adjoindre des membres 

non agriculteurs dans les limites prévues par la législation. 
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4ème PARTIE : IMPOSITION ET AUTRES ASPECTS 

Après avoir procédé, dana un premier chapitre, à une brève analyse 

sur un plan général, des liens, concordances ou oppositions pouvant 

exister entre les aspects fiscaux d'une part, et les aspects juri

diques, économiques et sociaux d'autre part, on s'efforcera, dans 

un deuxième chapitre, - en distinguant les activités de production 

et celles de commercialisation - de regrouper les caractéristiques 

essentielles de chaque forme de coopération et de fusion sur les 

différents plans fiscal, juridique, économique et social, de façon 

à mettre en parallèle les avantages et inconvénients que comporte 

chacune des formes étudiées. 
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CHAPITRE 1er 

A. Fiscalité et autres aspects juridiques 

Le droit fiscal français se caractérise par son autonomie par 

rapport aux autres branches du droit. 

Il s'attache plus aux situations de fait qu'à la qualification 

juridique donnée à ces situations. 

D'où certaines divergences d'appréciation suivant qu'on se place 

du point de vue du droit fiscal ou de celui du droit civil ou 

commercial. 

Ces divergences sont illustrées par les quelques exemples suivants 

qui se rattachent à la matière faisant l'objet de la présente étude 

1. En cas de constitution, d'une part, et de dissolution et de par

tage d'une société non passible de 11 imp6t sur les sociétés, 

d'autre part, la théorie de la mutation conditionnelle des apports 

(voir ci-dessus, 2ème partie, p. 7 4) conduit à ne pas retenir 

pour la détermination des droits d'enregistrement dus à ces oc

casions, l'existence d'un patrimoine social distinct de celui 

des associés. Dans le cas de reprise des apports purs et simples 

par les apporteurs, tout se passe en effet comme si ces derniers 

n'avaient jamais cessé d'en &tre propriétaire. 

2. Au contraire, une société de fait - n'~ant donc aucune existence 

légale - constitue néanmoins une entité fiscale soumise aux m8mes 

obligations qu'une société de personnes de droit. Les membres 

d'une telle société ne peuvent au surplus prétendre, en matière 

de T.V.A. agricole, au régime de la franchise et de la décote qui 

est réservé aux exploitants individuels. 

3. Les avances faites par une société à responsabilité limitée ou 

une société de capitaux à ses associés ou actionnaires sont, sauf 

preuve contraire (difficile à apporter à priori), considérées 

comme des revenus distribués bien qu'elles s'analysent juridi

quement en une créance de la société sur ses membres. 
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4. Une société dissoute -dont l'actif se trouve donc ramené à 

l'état de simple indiviàion- est néanmoin~ regardée du 

point de vue fiscal comme se survivant à elle-même pour les 

besoins de sa liquidation et continue donc à 8tre considérée 

comme un objet de droit fiscal. 

Par ailleurs, le contentieux fiscal obéit à des règles particu

lières. Quelle que soit la nature des imp8ts, droits ou taxes, 

les contestations élevées par les contribuables sont d'abord 

obligatoirement soumises au Directeur départemental des Imp8ts 

{phase administrative). Ce n'est qu'après notification de la dé

cision du Directeur - ou, à défaut de décision, après expiration 

d'un délai de six mois - que le litige peut ltre porté (phase 

contentieuse proprement dite) devant la juridiction compétente, 

à savoir : 

en matière d'impSts directs et de taxes sur le chiffre d'affaires, 

le Tribunal Administratif qui statue en première instance et dont 

les jugements sont susceptibles d'appel devant le Conseil d'Etat; 

en matière de droits d'enregistrement et de timbre, de taxe de 

publicité foncière et d'imp8ts indirect~ le Tribunal de Grande 

Instance, qui statue en premier et dernier ressort et dont les 

jugements ne peuvent ê~re déférés qu'à la Cour de Cassation. 

Mais l'autonomie du droit fiscal n'exclut pas certains liens directs 

entre fiscalité et droit civil ou commercial. 

Ainsi l'adoption de certaines formes de sociétés (S.A.R.L., sociétés 

de capitaux, sociétés coopératives) entratne, ipso-facto, l'assujet

tissement à l'imp8t sur les sociétés, quelles que soient en fait 

les conditions de fonctionnement de ces sociétés. 

Dans le m&me ordre d'idées, les exemptions d 1 imp8ts accordées à cer

taines entreprises de type particulier, comme les sociétés coopéra

tives agricoles à forme civile, sont subordonnées à la condition que 
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ces entreprises soient constituées et fonctionnent conformément 

aux dispositions qui les régissent : toute entorse aux règles 

légales ou statutaires qui forment leur statut juridique entratne 

la remise en cause de leur statut fiscal. 

D'une manière plus générale, un certain parallélisme existe entre 

le mode d'imposition des revenus d'une société ou d'un groupement 

et le degré de responsabilité de ses membres en cas de pertes. 

Lorsque la responsabilité des associés est engagée au-delà de 

leurs apports - comme c'est le cas dans les sociétés de fait, 

les sociétés civiles, les sociétés en nom collectif et pour les 

associés en nom des sociétés en commandite simple - le régime 

fiscal des revenus réalisés est celui de l'article 8 du Code général 

df!s Imp8ts, caractérisé par une "quasi-transparence fiscale 11 de la 

société. Cette dernière n'est pas soumise à l'impôt sur les sociétés 

et ses membres sont personnellement imposables chacun pour la part 

lui revenant dans les bénéfices sociaux et suivant les modalités 

qui lui sont propres (prise en considération de ses charges de 

famille, admission éventuelle au régime du forfait, etc ••• ). La 

charge fiscale supportée par chacun n'est ainsi pas différente 

de celle qui aurait été la sienne si les bénéfices avaient été 

réalisés dans le cadre d'une entreprise individuelle. 

Lorsque, au contraire, la responsabilité des associés est limitée 

au montant de leurs apports (sociétés à responsabilité limitée, 

sociétés par actions) ou à une somme déterminée en relation avec le 

montant des apports (sociétés coopératives), les bénéfices sociaux 

sont d'abord imposés, au moment de leur réalisation, à l'imp8t 

sur les sociétés au nom de la société, puis sont, au moment de leur 

répartition aux associés ou actionnaires, repris dans les revenus 

de chacun d'eux, en tant que revenus de capitaux mobiliers • Cette 

double taxation, qui procède de l'idée de taxer plus lourdement 

les revenus du capital que ceux provenant de l'activité personnelle 

des contribuables, s'est trouvée sensiblement atténuée depuis 

l'institution, par la loi du 12 juillet 1965, d'un avoir fiscal 



- ll5-

compensant partiellement la charge résultant de l'imp6t sur les 

sociétés. 

On peut enfin voir un lien entre, d'une part, les aujétions ~posées 

par la loi à certaines formes de coopération et de fusion entre 

exploitations agricoles (agrément, limitation de l'activité, contr8le 

des services publics, etc ••• ) et qui ont pour effet de restreindre 

sensiblement leur autonomie de gestion, et, d'autre part, les atté

nuations d'imp6ts édictées en leur faveur. 

Cette m8me relation entre autonomie et fiscalité ae retrouve au 

niveau de l'imposition des rémunérations des dirigeants dea sociétés 

paasibles de l'imp6t sur les sociétés (s.A.R.L. et sociétés par 

actions notamment). Ainsi, les gérants majoritaires de S.A.R.L. -

qui peuvent 8tre considérés comme les véritables mattres de l'af

faire - sont assujettis, à raison de leurs rémunérations, à l'I.R.P.P. 

et à la taxe complémentaire suivant dea règles proches de celles 

relatives aux bénéfices réalisés par des sociétés de personnes. 

Au contraire, les gérants minoritaires des mimes sociétés et les 

administrateurs dea sociétés par actions investis de fonctions 

spéciales - dont la situation se rapproche de celle de simples sa

lariés - voient leurs rémunérations imposées à l'I.R.P.P. seule

ment, à 1 1excluaion de la taxe complémentaire, et suivant les 

règles applicables aux traitements et salaires. 

B. Fiscalité et aspects économiguea 

La fiscalité est très largement utiliaée comme moyen d'action écono

mique, aoit que le législateur favorise certaines opérations ou certains 

agents économiques par des allègements d 1 imp6ta, soit au contraire, 

que le poids de la fiscalité soit retenu comme élément de dissuasion. 

Dans le cadre de la présente étude, on a pu, par exemple, voir qu'un 

régime fiscal très favorable a été instauré à titre temporaire, pour 

inciter les agriculteurs à ae regrouper en G.A.E.c: Lorsqu'ils seront 
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dressés avant le 1er janvier 1971, les actes de constitution de tels 

groupements ne donneront en effet ouverture qu'à un droit fixe 

d'enregistrement de 50 F. 

Dans le m8me esprit, une taxe forfaitaire de 15 % est substituée 

à l'imp8t progressif sur le revenu normalement exigible - à raison 

des plus-values latentes notamment - en cas de transformation en 

G.A.E.C. des sociétés par actions ou à responsabilité limitée 

existantes ~ant pour objet exclusif l'exploitation agricole. 

Un tel caractère incitatif est attaché à la plupart des dispositions 

fiscales particulières concernant les G.I.E., les sociétés coopé

ratives agricoles, les G.A.F. et les groupements forestiers. 

Mais l'inci~ation née de certains allègements fiscaux s'avère par

fois inefficace quand subsistent par ailleUBdes obstacles d'ordre 

juridique ou autre. 

Ainsi, la constitution d'un G.A.E.C. entre agriculteurs dont certains 

sont fermiers se heurte-t-elle souvent à 1 1 tmpossibilité pour ces der

niers de mettre à la disposition de groupement, pour un temps suffi

samment long, les terres qu'ils exploitent : en effet, les baux ruraux 

sont généralement conclus pour une durée de neuf années, le statut 

du fermage ne prévoyant pa&-pour l'instant, de baux de très longue 

durée. 

Les dégrèvements fiscaux sont en ce cas bien évidemment impuissants 

à résoudre la difficulté qui ne peut trouver sa solution que dans 

une modification de la législation applicable aux baux ruraux (1). 

Inversement, la fiscalité constitue, du fait de son poids ou simple

ment des obligations astreignantes qu'elle comporte, un obstacle à 

l'adoption de certaines formes de regroupement (comme les sociétés 

commerciales). Mais s'agissant là de formes mal adaptées à la situa

tion particulière de l'agriculture, le législateur n'a pas estimé 

opportun de lever cet obstacle, malgré l'absence de neutralité fiscale 

qui en résulte au regard des différentes formes possibles de coopé

ration ou de fusion. 

(1) voir renvoi p. 51 
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On pourrait enfin concevoir que la fiscalité soit utilisée comme 

un "frein économique" pour empêcher ou limiter cè.rtaines activités, 

comme la production de biens excédentaires sur le marché ou certains 

cumuls préjudiciables à la profession agricole. Mais cette fonction 

~conomique contraignante de l'impôt est rarement utilisée en France. 

On n'en trouve guère d'exemples dans le domaine agricole que dans 

les droits sur l'alcool ou la disposition qui interdit, en matière 

d'impôt sur le revenu des personnes p~siques, la déduction des 

déficits afférents à un domaine agricole exploité à titre accessoire 

(c'est-à-dire lorsque le total des revenus des autres catégories dont 

dispose le contribuable excède 40.000 F). 

C. Fiscalité et aspects sociaux 

Des liens assez étroits existent en France entre législation fiscale 

et législation sociale. 

Ainsi, la législation sociale a-t-elle emprunté à la législation 

fiscale - qui lui était antérieure - certaines de ses définitions 

par exemple les gérants de S.A.R.L. admis au régime de sécurité 

sociale des salariés sont ceux dont les rémunérations sont considérées 

comme des salaires en matière d'impôt sur le revenu. 

Par ailleurs, les cotisations dues par les agriculteurs au titre des 

prestations sociales agricoles sont le plus souvent basées sur des 

données fiscales (revenu cadastral des terres exploitées). 

A l'inverse la législation fiscale se réfère aux règles applicables 

en matière de sécurité sociale pour l'évaluation de certains avantages 

en nature (nourriture, logement). Elle exonère de taxe sur les salaires, 

sauf cas expressément prévus, les employeurs relevant du régime de 

la mutualité sociale agricole, etc ••• 

Cela posé, et s'agissant plus particulièrement de coopération et de 

fusion entre exploitations agricoles, il n'appara!t pas, à priori, 

qu'il existe de discordances notables entre la législation fiscale 

et la législation sociale. 
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En particulier, c'est à partir du m8me aeuil que les exploitante 

regroupés dans dea sociétés de type conuneroial sont d'une part 

considérés comme salariés du point de vue fiscal et, d'autre part, 

so~ia au régime aocial des salariés. Il a 1agit : 

- des gérants de S.A.R.L. ne possédant pas ensemble plus de la moitié 

du capital social, étant entendu que les parts appartenant, en 

toute propriété ou en uaufrui t, au conjoint et aux enfants mineurs 

non émancipés d'un gérant sont considérétacomme posaédées par ce 

ùrnier; 

- des administrateurs de sociétés anonymes chargés de fonctions 

spéciales {président directeur général, administrateurs délégués, 

etc ••• ). 

En revanche, il convient de noter ici que l'application de certaines 

dispositions fiscales ~ant un caractère social marqué, comme : 

- l'exonérat1on de taxe complémenta1re dont bénéf1c1ent les •jeunes 

agr1culteurs" 

ou le reg1me de franchise et de décote applicable en matière de 

T.V.A. agricole, 

se trouve généralement remise en cause en caa d'apport de l'exploi

tation en société. 

C'est seulement en effet, dans le cas de continuation de l'exploita

tion dans le cadre d'un G.A.E.C. que l~porteur peut continuer à 

prétendre au bénéfice de ces dispositions. 
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CHAPITRE II 

Analyse critique et comparative des 

diverses formes de coopération ou de 

fusion sur les différents plans 

fiscal, juridique, économique et 

social 

A. Production 

1. Entraide 

a) Aucune charge fiscale supplémentaire pour les exploitants indi

viduels pratiquant l'entraide. 

b) L'absence de pacte juridique confère à l'entraide un caractère 

aléatoire peu compatible aveo des objectifs à long terme. 

c) Avec ses objectifs économiques trop peu ambitieux, l'entraide 

n'aboutit guère qu'à une survi vanoe des structures existantes. 

d) Pas d'incidence sur le régime social des exploitants s'entraidant. 

2. Propriété indivise de moyens de production 

a) Incidences fiscales pra-tiquement nulles, sauf le cas de partage 

d'immeubles indivis. 

b) Mime observation qu'en ce qui concerne l'entraire. 

c) Mode de coopération peu répandu en France : la forme de C.U.M.A. 

est préférable lorsque l'utilisation commune porte sur dea 

machines. 

d) Pas d'incidence sur le régime social des copropriétaires indivis. 

3. Société de fait 

a) En principe, pas de charge fiscale plus importante que dans le 

cas d'exploitations individuelles. Toutefois droits d'enregis

trement relativement élevés à prévoir en cas de partage. 



- 120-

b) Là encore, l'absence de pacte social est un facteur d'insta

bilité. En outre, responsabilité solidaire illimitée dea 

associés. 

c) Le plus souvent, la société de fait a pour objet de maintenir 

l'unité des exploitations comprises dans des sucoessions. 

d) Le régime social des exploitants en société de fait ne diffère 

pas de celui des exploitants individuels. 

4. Société civile 

a) La constitution de la société civile donne ouverture à des 

droits d'enregistrement relativement élevés compte tenu de 

l'importance des apports nécessaires à une exploitation agri

cole. De même, une charge fiscale non négligeable est géné

ralement à prévoir en cas de dissolution et de partage ou de 

retrait d'un associé. 

Par contre, en période de fonctionnement, les charges fiscales 

sont les mimes que dans le cas d'exploitations individuelles 

séparées. 

b) Statut juridique suffisamment souple, mais responsabilité 

étendue des coassociés en cas de pertes. 

c) Pas d'obstacle à signaler sur le plan économique ainsi, les 

sociétés civiles ~ant pour objet l'exploitation en commun 

de biens agricoles ou forestiers et la mise en oeuvre des pro

duits de ces exploitations peuvent ltre affiliées aux Caisses 

de Crédit agricole et bénéficier, dans certaines limites, de 

prlts de mime nature que les exploitants individuels. 

d) Le régime de mutualité sociale des associés non salariés est 

en toua points comparable à celui des exploitants individuels. 

Quant aux associés salariés, ils bénéficient, en contrepartie 

de charges accrues pour la société, d'un système de prestations 

plus large. 
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5. Sociétés commerciales 

a) Hormis la Société en nom collectif dont le statut fiscal com

porte les mimes caractéristiques que la Société civile, les 

Sociétés commerciales (société à responsabilité et société 

anonyme principalement) sont titulaires d'un régime fiscal 

beaucoup plus lourd que les exploitations de type individuel. 

D'une manière générale, les bénéfices·font en effet l'objet 

d'une double imposition 

au niveau de la société au moment de leur réalisation (impat 

sur les sociétés), 

au niveau des associés lorsqu'ils sont appréhendés par ces 

derniers (impat sur le revenu des personnes p~siques). 

De plus, les bénéfices ainsi taxés sont obligatdrement retenus 

pour leur montant réel à l'exclusion de toute évaluation 

forfaitaire généralement favorable au contribuable - et sont 

déterminés suivant les règles propres aux bénéfices indus~riels 

et commerciaux (en particulier, les plus-values de cession de 

toute nature, y compris celles relatives aux immeubles, sont 

incluses dans les bénéfices imposables). 

Par ailleurs, la constitution, l'augmentation de capital, la 

dissolution et le partage de ces Sociétés entratnent le paie

ment de droits d'enregistrement importants (en particulier 

droit de 10,80 % sur les apports d'immeubles faits par des 

personnes non passibles de l'imp8t sur les sociétés). 

En revanche, les cessions de d~ts sociaux portant sur des parts 

de S.A.R.L. ou des actions bénéficient d'un régime fiscal plus 

favorable que 1eR cessions portant sur les biens représentés 

par ces droits (droit d'enregistrement de 4 1 20 % pour les 

cessions de parts, pas de droit pour les cessions d'actions ne 

donnant pas lieu à la rédaction d'un acte, taxation des plus

values de cession temporairement suspendue). 
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b) Du point de vue juridique, les sociétés commerciales sont 

soumises à des règles particulièrement strictes et contrai

gnantes en matière de publicité (inscription au Registre du 

Commerce, publication de certains actes dans des journaux 

d'annonces légales) et de fonctionnement (tenue d'une compta

bilité commerciale, réunion des assemblées, juridiction spé

ciale pour certains litiges, capital minimum (S.A.R.L. en S.A.), 

nombre minimum d'associés (s.A.), nomination de commissaires 

aux comptes, dissolution anticipée en cas de pertes excédant 

les trois quarts du capital, etc ••• ). 

c) A moins d'avoir fait l'objet d'un agrément particulier de la 

Caisse Nationale de Crédit Agricole (art. 617-16° du Code rural), 

les Sociétés commerciales ne peuvent pas en principe 8tre 

affiliées aux Caisses de Crédit agricole mutuel et se trouvent 

par conséquent exclues du bénéfice des pr&ts spéciaux attribués 

par ces Caisaes. 

d) Du point de vue de la mutualité sociale agricole, mime distinction 

à faire que dans le cas de Société civile, suivant que les as

sociés sont salariés ou non. 

6. Groupement d'intér3t économique (G.I.E.) 

a) Sauf le cas d'apports importants entratnant des droits d'enre

gistrement élevés, le régime fiscal des G.I.E. apparatt très 

favorable (régime des sociétés de personnes applicable aux 

bénéfices, cession des droits dans le groupement moyennant un 

simple droit fixe). 

b) Régime juridique caractérisé par une grande souplesse de fonc

tionnement, mais responsabilité solidaire des membres du grou

pement sur leura biens propres. En outre, immatriculation au 

registre du commerce. 

c) Les G.I.E. Ne peuvent pas adhérer aux Caisses de Crédit agricole 

mutuel sans un agrément particulier de la Caisse nationale de 

crédit agricole et ne peuvent donc pas normalement bénéficier 

des pr&ts spéciaux accordés par cette institution. 
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d) Dans le cas de coopération limitée à certaines Jpérationa, 

le régime social des m~mbres ne se trouve pas affecté par 

l'entrée dans un G.I.E. En cas de fusion complète d'exploi

tations - cas resté théorique jusqu'à maintenant, semble-t-il, 

les membres du G.I.E. travaillant dans l'entreprise fusionnée 

pourraient être considérés comme salariés au regard des lois 

sociales en agriculture. 

7. Coopérative d'utilisation de matériel agricole (c.u.M.A.) 

a) Régime fiscal particulièrement favorable (exonération de tout 

droit d'enregistrement de la contribution des patentes, de 

l'imp8t sur les sociétés et de laT.V.A. sauf option pour l'ap

plication de cette dernière). 

b) Régime juridique ajoutant aux avantages de la Société civile 

ordinaire, celui de la limitation de la responsabilité des so

ciétés à deux fois le montant de leur part. 

Nombre minimum d'associés fixé à quatre. 

c) Les C.U.M.A. ne peuvent fournir des services qu'à leura seuls 

sociétaires, ce qui pose parfois des problèmes pour le plein 

emploi de leur matériel. 

Au plan des crédits, les C.U.M.A. sont admises à un régime de 

pr3ts d'équipement au moins aussi favorable que les exploitants 

isolés. 

d) Le régime social des agriculteurs qui adhèrent à une c.u.M.A. 

ne s'en trouve pas modifié. 

8. Coopérative agricole de production à forme civile 

a) Régime fiscal favorable en cours de fonctionnement (exonération 

d'imp8t sur les sociétés). Mais une charge fiscale importante 

subsiste, sous forme de droits d'apports, au moment de la cons

titution (notamment en cas d'apport d'immeubles). 

b) Régime juridique des sociétés civiles amélioré (en particulier 

limitation de la responsabilité à deux fois le montant des parts 

souscrites). 
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Par contre, constituent des obstacles le plus souvent 

dirimants : 

-le nombre minimum de sociétaires fixé à 7, 
- le mode d'administration et de gestion relativement lourd, 

la limitation à 6% de l'intérêt aux parts, 

l'impossibilité de distribuer des dividendes, 

l'interdiction de réévaluer les parts, 

- l'interdication de distribuer les réserves ou, en fin de 

société, le boni de liquidation qui doit être dévolu à d'autres 

coopérative& ou à des organismes d'intérêt général agricole, 

la condition de salariés faite aux sociétaires travaillant 

dans l'exploitation. 

En revanche, cessibilité facile - et pratiquement sans frais 

fiscaux ou notariaux - des parts de capital. 

c) On ne voit pas à signaler d'omtacle particulier qui provien

drait de la législation économique. Les Coopératives agricoles 

peuvent adhérer aux Caisses de crédit agricole mutuel et béné

ficier des prêta spéciaux de ces organismes. 

d) Au prix de chargea sociales généralement plus lourdes que celles 

d'exploitations individuelles non regroupées, les sociétaires 

travaillant dans l'exploitation commune et qui ont le statut de 

salariés, bénéficient de prestations sociales plus étendues. 

9. G.A.E.C. 

a) Le régime fiscal des G.A.E.C. se caractérise par une absence 

totale de surcharge fiscale par rapport aux exploitations indi

viduelles (assujettissement au seul droit fixe de 50 F (1) des 

actes de conatitution et d'augmentation de capital, bénéfices 

taxés dans les mimes conditions que les bénéfices d'exploita

tions isolées). 

(1) Ce régtme présente toutefois un caractère temporaire, le 
droit proportionnel d'apport devant, en principe, s'appliquer 
à compter du 1er janvier 1971. 
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On peut m8me considérer que, sur un point, le régime fiscal 

des membres d'un G.A.E.C. est plus avantageux que celui des 

exploitants individuels. En effet, en cas de cession d'exploi

tation,lea droits de mutation sont dus sur les immeubles (14% 
pour les immeubles ruraux plus 0,60 % de taxe de publicité 

foncière), alors que la cession de droits sodaux détenus dans 

un G.A.E.C. ne donne ouverture qu'à un droit de 4,20 % (qui 

sera porté à 4,8o % à dater de l'entrée en vigueur de la réforme 

des droits d'enregistrement opérée par la loi du 26 décembre 1969). 

b) Le régime juridique dea G.A.E.C. a été mis au point avec le 

souci d'assurer aux agriculteurs qui choisissent cette forme 

de groupement, le maintien, dana toute la mesure du possible, 

des avantages liés à la condition d'exploitant individuel. 

D'où une grande souplesse dans le mode d'administration et de 

gestion, des dispositions particulières destinées à assurer 

la perennité du groupement, des modalités originales de répar

tition des bénéfices sociaux, la possibilité pour les associés 

de reprendre leurs apports, etc ••• 

D'autre part, en cas de pertes, la responsabilité des sociétaires 

n'est pas déterminée par part virile comme dans le cas d'une 

Société civile ordinaire mais dans la proportion fixée par les 

statuts. 

Comme dispositions contraignantes, on relève 

- la nécessité d'un agrément préalable, 

- la limitation des superficies exploitées, 

- l'obligation pour les associés de participer effectivement 

au travail commun, sauf exceptions dthnent prévues par les 

Statuts. 

c) Aux termes de la loi, la participation à un G.A.E.C. ne peut 

avoir pour effet de placer les associés, du point de vue de 

leur statut économique, dans une situation moins favorable 

que celle des autres chefs d'exploitation agricole : ainsi, 

en cas de contingentement de la production, les droits du 

G.A.E.C. sont constitués par la somme des droits individuels 

dont disposeraient les membres s'ils n'étaient pas groupés, 
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cette somme étant au surplus majoree de 20 jo saur disposi t1on 

législative contraire. 

Au plan dea c~dita, les G.A.E.C. reconnus bénéficient, toute 

leur vie sociale, d'un taux d'intérêt inférieur de 2% au taux 

d'intérêt maximum ordinairement applicable pour les opérations 

d'achat, d'aménagement, d'entretien et de renouvellement des 

éléments constitutifs du capital, ainsi que pour les acquisitions 

de parts sociales représentatives de biens autres que fonciers 

appartenant en propre à des G.A.E.C. reconnus, des G.A.F. ou 

des groupements forestiers. 

En revanche, les G.A.E.C. ne peuvent pas prétendre à dea prêts 

bonifiés pour l'acquisition de biens fonciers; mais les associés 

peuvent obtenir de tels prêta à titre personnel. 

d) Les membres d'un G.A.E.C. sont considérés comme chefs d'exploi

tation pour l'application des lois sociales en agriculture 

dès lors qu'ils sont titulaires de parts de capital. Dans le 

cas contraire (simples apports de travail), ils sont considérés 

comme salariés. 

10. Groupement agricole foncier et groupement forestier 

Ces 'formes de fusion sont essentiellement orientées vers la gestion 

de biens fonciers par voie de location. Elles peuvent néanmoins 

être utilisées pour l'exploitation directe. En ce cas, leur situa

tion sur les divers plana fiscal, juridique, économique et social 

n'est pas fondamentalement différente de celle dea sociétés civiles 

ordinaires (cf. ci-dessus 4). A noter cependant que les apporta ne 

donnent lieu, en dehors d'un droit fixe de 50 F, qu'à la taxe de 

publicité foncière en ce qui concerne les immeubles. 
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1 à ). Société de fait, 

société commerciale, 
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Groupement d'intérêt économique 

Ces formes de coopération - qui ne sont pas spécifiquement agricoles 

peuvent être utilisées pour la commercialisation des produits dea 

exploitations agricoles de leurs membres, soit concurremment 

avec des opérations de production soit à titre exclusif. 

Les traits caractériètiques de leurs statuts fiscal, juridique, 

économique et social ont été analysés ci-dessus dans la partie 

"Production" à laquelle il convient de se référer. 

4. Société coopérative agricole de transformation, de conservation et 

de vente, à forme civile 

a) Les sociétés coopératives agricoles bénéficient de larges exoné

rations fiscales (contribution des patentes et impat sur les 

sociétés notamment). Ces exonérations sont totales lorsqu'elles 

limitent leur activité à la transformation, à la conservation et 

à la vente des produi t.s des exploitations de leurs sociétaires, 

mais ne s'étendent pas aux opérations faites avec des non-socié

taires lorsque de telles opérations sont autorisées. 

Ces exonérations tendent à ne pas imposer aux sociétaires des 

charges fiscales plus élevées que s'ils procédaient eux-mêmes 

à la commercialisation de leurs produite. 

Dans le même esprit, les ristournes versées aux adhérents ne 

sont pas considérées fiscalement comme des revenus de capitaux 

mobiliers, mais comme un complément de prix. 

De même, l'intérêt alloué au capital dans la limite de 6 % est 

assimilé à un revenu de créance. 

Finalement, la seule charge fiscale supplémentaire supportée par 

les agriculteurs groupés en coopérative réside dans les droits 

d'enregistrement perçus à l'occasion de la constitution de la 
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société ou des augmentations de son capital résultant de 

l'accroissement du nombre de parts souscrites. Encore les 

coopératives de blé sont-elles exonérées de cette charge, 

en vertu d'une disposition pa~ticulière. 

b) Le régime juridique des coopératives agricoles à forme civile 

témoigne du souci de faire participer au maximum les sociétaires 

à l'administration et à la gestion (règle : "un homme, une voix"), 

tout en assouplissant le plus possible les règles auxquelles 

sont habituellement soumises les sociétés se livrant à des actes 

de commerce (mesures particulières de publicité, capital variable, 

tenue des assemblées, répartition des résultats, système dea 

ristournes, cession des parts, etc ••• ). 

D'autre part, la responsabilité des sociétaires est limitée en 

principe à deux fois le montant des parts. 

Les seuls obstacles juridiques à la constitution d'une coopéra

tive agricole peuvent résulter 

- du nombre minimum de sociétaires fixé à sept, 

- de la limitation à 6 % de l'intérêt alloué au capital, 

- de l'obligation faite aux adhérents d'effectuer certaines 

livraisons à la coopérative, 

de l'interdiction de réévaluer les parts sociales qui ne sont 

remboursables qu'à leur valeur nominale, 

de la dévolution obligatoire du boni de liquidation à d'autres 

coopératives ou organismes d'intérêt général agricole. 

c) Aucun obstacle à signaler sur le plan économique, étant observé 

que les coopératives agricoles bénéficient, auprès des Caisses 

de Crédit agricole mutuel, d'un système de prêts avantageux. 

d) Le régime social des exploitants n'est pas modifié du fait de 

leur adhésion à une coopérative agricole de vente. 
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5. Sogiétê coopérative agricole de transformation, de conservation 

et de vente, à forme commerciale 

a) Régime fiscal moins favorable que celui des coopérative& agri

coles à forme civile : l'impSt sur les sociétés est exigible, 

mais l'exonération de contribution dea patentes subsiste pour 

les opérations faites avec les sociétaires. 

b) En contre- partie de cette aggravation du régime fiscal, les 

coopératives agricoles à forme commerciale peuvent : 

comprendre, dana certaines limites, des personnes étrangères 

à la profession agricole, maia &ù'&nt des intérêts communs 

avec elle; 

prendre des participants majoritaires dans des sociétés com

merciales; 

procéder à la réévaluation des parts sociales; 

distribuer, dans certaines limites et sous certaines réserves, 

des bonis de liquidation. 

D'autre part, la responsabilité dea associés est limitée, dans 

les conditions prévues pour la forme choisie (S.A. ou S.A.R.L.), 

au montant des apports en capital. 

Les sociétés coopératives agricoles constituent de la aorte un 

stade intermédiaire entre les sociétés coopératives agricoles 

traditionnelle et les sociétés de capitaux, leur vocation étant 

d'accéder aux circuits nationaux et internationaux du commerce 

ou encore d'exercer avec des moyens appropriés une activité 

nettement industrielle de transformation des produits agricoles. 

c) L'adoption de la forme commerciale ne prive pas les coopératives 

agricoles de la possibilité de recourir aux prêts spéciaux du 

Crédit agricole. 

d) Les exploitants qui adhèrent à une coopérative agricole à forme 

commerciale conservent leur régime social propre. 
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6. Société d'intérêt collectif agricole (s.r.c.A.) 

a) Les S.I.C.A. sont exonérées de patente à condition de fonctionner 

conformément aux textes qui les régissent. En revanche, elles 

sont passibles de l'impôt sur les sociétés, soit en raison de 

leur forme de S.A. ou de S.A.R.L. soit, lorsqu'elles rev3tent 

la forme de société civile, parce qu'elles se livrent à des 

opérations de nature commerciale. 

Mais les conséquences, intrinsèquement très lourdes, de cet 

assujettissement à 1 1 imp8t sur les sociétés sont dans une large 

mesure palliées par la possibilité de déduire des bénéfices im

posables les ristournes allouées aux associés au prorata de 

leurs apports de produits. 

b) Les textes juridiques applicables aux SICA leur permettent 

d'adjoindre à des producteurs agricoles, dans certaines limites, 

des personnes n'exerçant pas une profession agricole, pourvu 

que leur activité favorise l'action du groupement, tout en main

tenant aux-membres agriculteurs le contr8le de la société, les 

iatérêts agricoles demeurant toujours prépondérants. 

Il s'agit donc d'une forme de société complémentaire de la coopé

ration agricole, point de jonction entre le secteur privé et le 

secteur coopératif ~ant pour raison d 18tre la réalisation, avec 

l'appoint de concours extérieurs d'ordre technique ou financier, 

d'opérations économiques que les coopératives agricoles ne peuvent 

entreprendre en raison des exigences de leur statut juridique. 

c) Les S.I.C.A. peuvent s'affilier aux Caisses de crédit agricole 

et bénéficier dea prlts spéciaux qu'elles accordent. 

d) L'adhésion à une S.I.C.A. demeure sans effet sur le statut 

social des exploitants agricoles. 

7. Société mixte d'intér&t agricole (s.M.I.A.) 

a) Sociétés commerciales non soumises au statut de la coopération, 

les S.M.I.A. relèvent du régiae fiscal propre aux diverses formes 
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juridiques qu'elles peuvent rev$tir. Elles ne bénéficient paa 

en principe d'exonérations particulières. Il est toutefois 

prévu que la fraction de leurs bénéfices qui est affectée, après 

rémunération du capital, à des organismes coopératifs peut 

être répartir par ces derniers à leurs adhérents en franchise 

d'impôt sur les sociétés dans la mesure où les sommes réparties 

proviennent d'opérations faites avec lesdits adhérents. 

b) Le statut juridique dea S.M.I.A. est pour l'essentiel celui des 

sociétés commerciales dont elles prennent la forme. Toutefois, 

le mode de répartition dea bénéfices qu'elles réalisent fait 

aux fournisseurs de l'entreprise qui ont la qualité d'agriculteurs 

une situation privilégiée parmi les actionnaires ou porteurs 

de parts. Dans l'esprit des promoteurs de cette nouvelle forme 

de société ce devait être là un moyen de faire participer les 

exploitants agricoles aux bénéfices réalisés au stade de la 

transformation et de la commercialisation de leurs produits, 

mais il ne semble pas que cette idée généreuse se soit jusqu'à 

maintenant traduite dans les faits. 

c) Les S.M.I.A. ne peuvent être affiliées aux Caisses de crédit 

agricole qu'après agrément de la Caisse nationale. 

d) Bien entendu, le fait d'adhérer à une S.M.I.A. est sana oonaé

quence sur le régime social dea exploitants. 
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Sème PARTIE : CONCLUSIONS 

I. Production 

Le monde agricole eat de plus en plus conao~ent de la néceaaité 

d'une restructuration des exploitations afin de parvenir à de 

meilleures conditions de production. 

Mais l'exploitant individuel répugne à s'engager dans des formes 

de coopération ou de regroupement trop contraignantes, exigeant 

l'ex4cution de formalités complexes pour lesquelles il n'est pas 

préparé, réduisant son autonomie et son pouvoir de décision au 

point d'être relégué ainsi que les membres de sa famille, dans 

la condition de simple salarié. 

Il admet difficilement par ailleurs que sa responsabilité puisse 

ltre indéfiniment engagée à raison de décisions qu'il ne serait 

pas seul à avoir prises. 

Il importe également pour lui que la perennité du groupement 

auquel il aura adhéré soit assurée, afin d'é•iter que les fruits 

de l'effort commun ne puissent être anéantis, par exemple, par 

la décision ttempestive de quelqu'associé de se retirer en entraî

nant la dissolution du groupement. 

Enfin, l'exploitant individuel ne saurait admettre que son entrée 

. dans un système de production collective s 1 accomp&Bne de charges 

fiscales nouvelles hors de proportion avec les résultats attendus 

du regroupement. 

Le cadre idéal de la coopération et de la fusion entre exploitations 

agricoles devrait donc présenter les caradéristiques suivantes : 

souplesse permettant la prise en considération des situations 

particulières; 

aimplicité de fonctionnement; 

respect du caractère essentiellement familial des exploitations; 

-maintien des prérogatives attachées à la qualité de chef d'exploi

tation; 
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juste équilibre entre la rémuné2ation du capital et celle du 

travail; 

limitation de la responsabilité; 

- stabilité suffisante permettant des investissements durables; 

absence d'obstacles fiscaux. 

Or, ces diverses conditions ne sont remplies simultanément 

- ni par les formes élémentaires de coopération telles que la pro

priété indivise des moyens de production ou la société de fait 

(défaut de stabilité, responsabilié indéfinie); 

- ni par la société civile ordinaire qui ne résout qu'imparfaite

ment les problèmes de la perennité de l'entreprise, de la limi

tation de la responsabilité des membres, du maintien tes avan

tages attachés à la qualité d'exploitant individuel, et dont la 

constitution entratne des charges fiscales qui peuvent ltre 

lourdes compte tenu de l'importance des apports nécessaires à 

la marche d'une exploitation; 

- ni par la société en nom collectif dont la nature commerciale 

s'accompagne de sujétions incompatibles avec la simplicité èt 

la souplesse recherchées, sans pour autant présenter d'avantages 

particuliers par rapport à la société civile; 

ni par la S.A.R.L. ou les sociétés par actions dont les structures 

complexes et les modalités de fonctionnement empreintes de for

malisme s'accommodent mal du besoin d'autonomie des chefs d'ex

ploitations agricoles, et qui, surtout, sont tributaires d'un 

régime fiscal beaucoup plus lourd et astreignant que celui géné

ralement applicable aux exploitants isolés; 

ni par le groupement d'intérêt économique : davantage orienté 

vers les activités industrielles et commerciales, le G.I.E. ne 

résout pas le problème de la limitation de la responsabilité 

et comporte encore des obstacles fiscaux non négligeable,, 

particulièrement ians le cas de constitution d'un capital social 

important. 
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S'agissant, au contraire, des formes de coopération et de fusion 

spécialement élaborées pour l'agriculture, le législateur s'est 

attaché à réunir autant que possi~le en chacune d'elles l'ensemble 

des caractéristiques énumérées plus haut comme étant souhaitables 

pour la réussite des concentrations d'exploitations agricoles. 

Aussi bien, que ce soit du point de vue juridique ou du point 

de vue fiscal, les formes de groupement les plus adéquates sont

elles,dans le domaine de la production : 

- la coopérative d'utilisation de matériel agricole (c.u.M.A.) 
pour l'acquisition et l'utilisation en commun de matériel 

et le G.A.E.C. partiel ou total dans le cas de fusion soit 

de certaines branches d'activité, soit de l'intégralité des 

exploitations, 

étant observé que la constitution - parallèlement aux G.A.E.C. -

de G.A.F., de groupements forestiers ou de groupements pastoraux 

selon le cas, _,ant pour objet la gestion des immeubles et leur 

mise à la disposition des G.A.E.C. par des baux de longue durée, 

para!t être le moyen de résoudre la plupart des problèmes fonciers 

qui se posent parfois aux fondateurs de G.A.E.C. 

II. Commercialisation 

Il ne suffit pas qu'en se groupant les exploitants agricoles puissent 

produire dans de meilleures condœions : encore faut-il qu'ils soient 

à mime d'écouler leur production en en retirant tout le profit 

auquel ils peuvent prétendre. Ils sont dès lors amenés à former, 

soit uniquement entre eux, soit avec la participation de certaines 

personnes étrangères à la profession agricole, des organismes spé

cialisés dans la commercialisation de leurs produits en l'état ou 

après transformation, et pouvant, grloe aux techniques mises en 

oeuvre et à la création de circuits courts, leur procurer un re

venu plus substantiel que la vente sur les marchés traditionnels. 
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Mais il est apparu rapidement que les fo~es de sociétés classiques 

d'inspiration capitaliste (sociétés civiles ou sociétés commerciales) 

convenaient mal à de tels organismes dont l'aspect fondamental est 

qù 1 ils constituent la prolongation des exploitations agricoles 

de leurs adhérents. 

Ainsi, sont née$ les sociétés coopératives agricoles qui ne recher

chent pas la réalisation d'un bénéfice social à répartir au prorata 

des droits dans le capital, mais visent seulement à faire bénéficier 

leurs sociétaires, par le biais des ristournes, des excédents cor

respondant à leurs apports respectifs de produits. 

Il convenait au surplus de ne pas imposer plus lourdement les agri

culteurs groupés au sein d'une coopérative que les exploitants 

.d'une grand domaine commercialisant eu.x-m3mes leur production : 

d'où le régime fiscal de faveur dont bénéficient les coopératives 

agricoles à forme civile et qui se caractérise par une exonération 

totale, en matière d 1 imp8t sur les sociétés et de patente, des 

opérations traitées avec les sociétaires. 

La société coopérative agricole à forme civile constitue de la 

sorte une forme de groupement spécialement bien adaptée dans le 

caa de société ne comprenant que des agriculteurs et ne commer

cialisant que la production de ses membres. 

Mais, il arrive que le groupement soit amené 

à commercialiser des produits ne provenant pas des exploitations 

des adhérents, pour assurer le plein emploi de ses installations, 

ou encore à faire entrer dans son sein des membres non agricul

teurs, mais dont les moyens techniques ou financiers sont néces

saires à son fonctionnement. 

Le groupement aura alors intérêt à prendre, suivant le cas, la 

forme : 

- soit de coopérative agricole à forme commerciale, 

soit de société d'intérêt collectif agricole (S.I.C.A.) 

soit de société mixte d'intér3t agricole {s.M.I.A.), 

ces deux derniers types de sociétés constituant, à des degrés 
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divers, des formes intermédiaires entre la coopération agricole 

et les sociétés commerciales ordinaires. 

Ces trois formes conservert en effet, sur les sociétés commerciales 

classiques, l'avantage d'une organisation propre à ménager les 

intérêts des membres agriculteurs au sein de la société et d'un 

régime fiscal qui, quoique moins libéral que celui des coopératives 

à forme civile, est néanmoins de nature à éviter, notamment par 

l'exonération d'impôt sur les sociétés applicable aux ristournes, 

que les profits que les producteurs réalisent par l'intermédiaire 

de ces sociétés ne soient finalement taxés beaucoup plus lourde

ment que les bénéfices retirés d'une commercialisation suivant 

les procédés traditionnels. 
0 0 

0 

En résumé, en 1 1 état actuel de la législation tant juridique que 

fiscale, les formes de coopération ou de fusion suivantes sont à 

conseiller : 

I. Production 

a) Utilisation en commun de machines : 

-coopératives d'utilisation de matériel agricole (c.u.M.A.) 
b) Regroupement d'exploitations ou de branche d'activité n'at-

teignant pas le seuil de rentabilité souhaitable : 

groupements agricoles d'exploitations en commun (G.A.E.C.) 
totaux ou partiels, éventuellement doublés de groupements 

agricoles fonciers (G.A.F.). 

II. Commercialisation 

Suivant le cas 

coopératives agricoles à forme civile 

coopératives agricoles à forme commerciale 

sociétés d'intérêt collectif agricole (S.I.C.A.) 
sociétés mixtes d'intérêt agricole (s.M.I.A.) 

éventuellement reconnues comme "groupements de producteurs" ou 

adhérentes à de tels groupements. 



ANNEXES 

Exemples de l'incidence fiscale selon 

la forme de cooperation choisie 
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PREMIER CAS UTILISATION EN C0~1MUN DE MACHINES 

I - Copropriété indivise 
==================== 
A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

Néant 

2. T.V.A. 

sur travaux immobiliers (construction du hangar) 

4.000 x 0,23 = 
sur achat du matériel 

16.310 x 0,23 = 
ensemble 

Cette taxe est éventuellement récupérable (voir ci

après B - 3) 

B. En cours de fonctionnement 

1. Impôts sur les revenus : pas d'incidence 

2. Impôts locaux 

Contribution foncière des propriétés bâties 

Contribution des patentes : exonération 

3· T.V.A. 

a) T.V.A. acquittée : 

exonération 

On suppose que les dépenses d'entretien (1957 UC) et la 

partie des frais généraux donnant lieu à application à la 

T.V.A. (50 UC) supportent cette taxe pour moitié au taux 

intermédiaire de 17,6% (prestations de services, électri

cité) et pour l'autre moitié au taux normal de 23% (piè-

ces de rechange, travaux immobiliers ... ) 
1957 + 20 x0,176= 176,60 

2 

1957 + 20 x 0,23 = 2~0180 
2 ensemble 407 ,4o 

b) Récupération éventuelle : crédits de taxe 

Si tous les indivisaires ont opté pour l'application de 

la T.V.A. agricole, chacun d'eux peut se prévaloir d'un 

crédit de taxe égal au 1/8 de la T.V.A. supportée par 

l'indivision. 

u.c. 

" 

920 

3-751,30 

4.671,30 
======== 

" 

Il 

" 

407 ,4o 
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Pour la première année ce crédit de taxe sera donc de 

1/8ème de : 

T.V.A. sur investissements initiaux 

T.V.A. sur dépenses annuelles 

soit 5.078,70 = 634,80 U.C. 
8 

4.671,30 

407,40 ) 
5-078,70 

Pour les années suivantes il sera de 4o7,4o = 50,90 U.C. 
8 

N.B. - Si les indivisaires n'optent pas pour l'application de la 

T.V.A. et ne demandent pas le remboursement forfait~re de cette 

taxe, ils pourront, si l'opération est réalisée avant le 1er 

janvier 1972, bénéficier d'une "ristourne" de 8,87% sur le mon

tant des achats de matériel, soit 

16.310 x 0,0887 = 1.446,70 u.c. 

C. Retrait d'un associé au bout de huit ans 

Valeur du hangar (4.000 - 1.600) x 112 = 2.760 u.c. 
100 

Valeur du matériel (supposé renouvelé à concurrence de 50% 

à la fin de la ?ème année au moyen d'un nouvel emprunt, le 

surplus étant entièrement amorti). 

( 16.310 
( 2 

- 15% ) x 
) 

112 = 7.971,50 u.c. 
100 

1. Droits de mutation : 14% sur la quote-part des droits 

cédés correspondant au hangar : 

2.760 x 0,14 = 
8 

2. Taxe de publicité foncière 

o,6o% sur la valeur du hangar 

2.760 x 0,006 = 

48,30 u.c. 

16,60 u.c. 

3. T.V.A~ Dans le cas d'option pour le régime de la T.V.A. 

agricole, régularisation des déductions opérées par le 

cédant : reversement au Trésor d'une fraction de la taxe 

dont la déduction a été opérée lors dé l'acquisition 

d'immobilisations cédées avant l'expiration de la troi

sième année suivant celle au cours de laquelle le droit 

à déduction a pris naissance (fraction égale au montant 

de la déduction initiale atténué d'un cinquième par 

année ou fraction d'année écoulée). 

48,30 

16,60 
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T.V.A. sur achat du matériel renouvelé 

16.310 x 0,23 = 
2 

Reversement 1.875,60 
8 

4. ImpSts sur les revenus 

x 4 = 
5 

1.875,60 u.c. 

187,60 u.c. 

a) Dans le cas (exceptionnel) où l'associé se retirant 

serait imposé d'après le régime du bénéfice réel pour 

ses activités agricoles, il devrait comprendre dans 

ses revenus imposables la plus-value réalisée sur la 

cession de ses droits sur le matériel (1) 

soit : (16.310 
( 2 

15%) 
) 

x 12. x 1 
100 8" 

= 130 

I.R.P.P. : pour un taux moyen de 15,06% (2) 

130 x 0,1506 = 19,60 u.c. 

Taxe complémentaire non imposable 

b) Aucune incidence en matière d'impSts sur les revenus 

dans le cas (le plus fréquent) d'imposition d'après le 

régime du forfait. 

II - Société civile 
----------------------------
A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

Droit d'apport de 1% (les investissements étant intégra

lement couverts par un emprunt, on suppose que les ap

ports sont réduits aux espèces nécessaires au règlement 

des frais de premier établissement : frais d'actes , 

d'enregistrement, etc ••• Ces frais sont évalués à 

1.ooo u.c.) 

1.000 x 0,01 = 10 u.c. 

2. T.V.A. 

Comme ci-dessus I Copropriété indivise 

(1) Les plus-values sur immeubles d'exploitation sont exonérées. 

187,60 

19,60 

" 

10 

4. 671 ,30 

(2) Taux moyen d'imposition pour un contribuable, marié avec deux enfants à 
charge, dont le revenu global est de 5.000 u.c., soit 27.750 FF. 
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B. En cours de fonctionnement 

1. Imp8ts sur les revenus : pas d'incidence 

2. ImpSts locaux 

Contribution foncière des propriétés bAties : 
exonération 

Contribution des patentes exonération 

3· T.V.A. 

a) T.V.A. acquittée, comme ci-dessus : 

copropriété indivise 

b) Récupération éventuelle 

Pour permettre aux associés - dans le cas où ils ont 

opté pour la T.V.A. - d'imputer la T.V.A. ainsi acquit

tée, la Société civile sera amenée à facturer à ses mem

bres le prix des services rendus et la T.V.A. corres

pondante. 

Elle facturera ainsi, annuellement, un montant de 

T.V.A. de : 

9.920 x 0,23 = 2.281,60 

sur lequel elle pourra imputer la T.V.A. supportée en 

amont soit 

et 

4.671 1 30 U.C. pour la première année, 

407,40 U.C. pour les années suivantes. 

De leur eSté, les membres de la Société civile pour

ront, lors du versement de la T.V.A. facturée à leurs 

clients, imputer la T.V.A. facturée à leur nom par la 

Société civile. 

Bien entendu cette manière de procéder ne présente 

éventuellement d'intérêt que si les membres ont eux

m3mes opté pour la T.V.A. 

B. Retrait d'un associé après huit ans 

1. Droits d'enregistrement 

Droit de mutation de 41 20% sur le prix de cession : 

soit, si ce prix est de 200 U.C. (ce qui correspond 

approximativement à 1/8ème du montant de l'actif net 

de la Société), 

200 x 0,042 = 8,40 u.c. 
2. T.V.A. 

Pas d'incidence 

3· ImpSts sur les revenus 

Comme ci-dessus dans le cas de copropriété indivise. 

" 

" 
" 
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A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

Droit d'a~port (comme ci-dessus dans le cas de 

société civile) 

2. T.V.A. 

10 

Comme ci-dessus dans le cas de copropriété indivise 4.671,30 

B. En cours de fonctionnement 

1. Impôt sur les sociétés 

Recettes 

Dépenses (y compris amortissement hangar, 

soit 200) 

Bénéfice imposable 

ImpSt sur les sociétés 

3-510 x 0,50 = 1.755 u.c. 

2. Impôt sur le revenu des personnes physigues 

dû par les associés 

Bénéfice réparti : 

9-920 u.c. 

6.410 u.c. 

3-510 u.c. 

3-510-(1.755 + 50) 

soit 1.à05 = 
= 1.705 U.C.(impôt) (rés.légale) 

213 U.C. par associé 

Avoir fiscal 1.213 = 107 u .c. 
2 

Revenu mobilier imposable 320 u.c. 

Compte tenu d'un taux moyen de 15.67% (1), l'impet 

correspondant est de 320 x 0,1567 = 50,10 U.C. 

Avoir fiscal 107 U.C. 

ImpSt à acquitter néant 

Les intéressés peuvent imputer sur l'I.R.P.P. afférent 

à leurs autres activités l'avoir fiscal non utilisé, 

soit 56,90 U.C. 

3· Impôts locaux 

Contribution foncière des propriétés bAties et contri

bution des patentes : exonération 

1.755 

(1) Taux moyen d'imposition pour un contribuable marié ayant deux 
enfants à charge et dont le revenu global est de 5.000 + 320 = 
5.320 U.C. soit 29.526 FF. 
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4. T.V.A. 

M~me situation que dans le cas de société civile. 

C. Retrait d'un associé après huit ans 

1. Droits d'enregistrement 

Comme dans le cas de société civile 

2. Autres impSts 

Pas d'incidence 

IV - ~~~~~~~~ (gggg~~~~~X~=~~~~~~~~~~~g~=~~=gg~~~=~~=~~gg~~~~ 

~§~~gg~~~) 

A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

Droit d'apport : exemption 

2. T.V.A. 

Comme ci-dessus dans le cas de copropriété indivise 

B. En cours de fonctionnement 

1. ImpSt sur les sociétés : exonération 

2. Impôt sur le revenu des personnes physiques et taxe 

complémentaire dus par les membres 

Dans le cas de facturation des travaux et de répartition 

des excédents d'exploitation sous forme de ristournes, 

ces dernières sont retenues pour l'établissement de 

l'impôt des bénéficiaires. Mais dans le cas le plus fré

quent de contribuables relevant du régime du forfait, 

aucune conséquence pratique. 

3· Impôts locaux 

Contribution foncière des propriétés bâties( exonération 

Contribution des patentes 

4. T.V.A. 

Les opérations faites par les C.U.M.A. sont en principe 

exonérées. 

Mais, pour permettre la récupération par les membres de 

la T.V.A. acquittée en amont, la C.U.M.A. peut être ame

née à opter pour son assujettissement à la T.V.A. La 

407,40 

8,40 

" 
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situation est alors la m~me que dans le cas de société 

civile ou de S.A.R.L. facturant leurs services (voir 

ci-dessus II B 3). 

C. Retrait d'un associé,après huit ans 

1. Droits d'enregistrement 

Exonération (art. 1344 C.G.I.) 

2. T.V.A. 

Pas d'incidence 

3. ImpSts sur les revenus 

Aucune incidence, étant observé que le rachat ne peut 

avoir lieu qu'à la valeur nominale et est, par consé

séquent, exclusif de toute plus-value. 

" 

Il 
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DEUXIEME CAS PRODUCTION EN COMMUN DE PORCS A L'ENGRAIS 

I- Société de fait 
=============== 
A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

Droit d'apport : néant 

Droits de mutation sur acquisition du terrain : néant 

(acquisition supposée placée s"ous le régime de la 

T.V.A. immobilière) 

2. Taxe de publicité foncière 

Exonération 

3· T.V.A. 

sur achat du terrain (achat placé sous le régime 

de la T.V.A. immobilière) 

1.250 x 30 x 0,176 = 66 u.c. 
1oë 

sur coûts de construction 

mise en valeur du terrain 

construction de la porcherie 

Total 

prestations en nature des 

associés, à déduire 

T.V.A. acquittée sur 

T.V.A. : 28.750 x 0,23 = 

4.000 u.c. 
36.000 u.c. 

4o.ooo 

11.250 u.c. 

28.750 u.c. 

sur achat des machines et outils: 

20.000 x 0,23 

6.612,50 u.c. 

4.600 u.c. 

u.c. 

" 

tl 

Total T.V.A. : 11.278,50 11.278,50 

La T.V.A. ainsi acquitté est éventuellement 

r~upérable (voir ci-après B 2) 
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B. En cours de fonctionnement 

1. Impôts directs 

a) Impôt sur le revenu des personnes physiques : 

On suppose que les intéressés optent pour le régime 

de l'imposition d'après le bénéfice réel, jugé plus 

avantageux, en l'espèce, que celui du forfait. 

Bénéfice d'exploitation 

Salaires versés à des associés (1) 

Bénéfice fiscal 

8.000 u.c. 
3.000 

11.000 u.c. 

Ce bénéfice est imposable dans la catégorie des béné

fices de l'exploitation agricole, au nom 

- des 8 associés ne travaillant pas dans l'entreprise 

pour 800 U.C. à chacun 

- des 2 associés travaillant dans l'entreprise pour 

Boo + 1.500 = 2.300 u.c. à chacun. 

Chaque associé, disposant par hypothèse d'un revenu 

global de 8.000 U.C. - soit 44.000 FF -, est rede

vable, compte tenu de sa situation de famille {marié, 

2 enfants à charge), d'un impôt de 9.195 FF 1 soit 

1.656 u.c. 

Le taux moyen d'imposition ressort donc à 20,71 %. 

Les profits provenant de l'exploitation commune 

supportent donc l'I.R.P.P. pour un montant de : 

11.000 x 0,2071 • 2.278,10 u.c. 2.278,10 

(1) Les rémunérations versées aux associés des sociétés de personnes 
non passibles de l'imp8t sur les sociétés ne sont pas déductibles 
pour l'assiette de l'impôt : elles constituent, en effet, au 
regard de la loi fiscale, une affectation des bénéfices et non 
une charge de l'entreprise. 
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b) Taxe complémentaire : 

Même base individuelle que pour l'I.R.P.P.: 

Abattement à la base de 30.000 FF soit : 

Imposable 

Impôt correspondant (taux de 6%) 

Taux moyen d'imposition : 

Taxe complémentaire frappant les profits 

provenant de l'exploitation commune : 

11.000 x 0,0195 = 

c) Impôts locaux : 

8.000 u.c. 
2-400 u.c. 
2.600 u.c. 

156 u.c. 
1,95% 

214,50 u.c. 

Contribution foncière des propriétés blties: exonération 

Contribution des patentes et taxes annexes (exonération 

non applicable dès lors que l'élevage porte sur plus 

de 1.000 porcs par an) : pour mémoire 

2. T.V.A. 

a) T.V.A. supportée annuellement sur les coûts 

d'engraissement : 

On suppose que les 80% soumis à la T.V.A. se répartie

sent par taux comme suit 

70% au taux réduit de 7,50% 

(aliments du bétail, eau •• ); 

5% au taux intermédiaire de 17,6% 

(électricité ••• ); 

5% au taux normal de 

(prestation de services, fournitures diverses ••• ) 

5412 x 1.200 x 110 x 70 x 0,075 
100 100 

24a2 x 1.200 x 110 x_2_ x 0,176 
100 100 

24z2 x 1.200 x 110 x_2_ x 0,23 
100 100 

b) Récupération éventuelle 

Trois hypothèses à envisager 

= 3-776,90 ( 
) 
( 

= 633' 10 ) 
( 
) 

= 827,30 ( 

- 1ère hypothèse Les associés ont opté conjointement 

pour la T.V.A. et ont été autorisés à l'appliquer à 

leurs ventes d'animaux : 

214,50 

" 

mémoire 

5-237,30 
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T.V.A. due (1ère année d'exploitation) 

1) T.V.A. sur livraison à eux-m3mes de la porcherie : 

(1.250 + 4.000 + 36.000) x 0,23 9.487,50 u.c. 
2) T.V.A. facturée aux acheteurs de porcs 

60,6 x 1.200 x 110 
100 x 0,075 = 

Total 

T.V.A. déductible 

5·999,4o u.c. 

15.486,90 u.c. 

1) Biens et services ne constituant pas des 

immobilisations : 

T.V.A. sur coGts de construction: 

T.V.A. sur coQts d'engraissement: 

6.612,50 u.c. 
5·237,30 u.c. 

11.849,80 u.c. 
2) Biens constituant des immobilisations: 

T.V.A. immobilière (terrain) 66 ( 

T.V.A. sur livraison à 
) 
( 

soi-même (porcherie) 

T.V.A. sur achats ma-

9.487,50) 14.153,50 u.c. 
( 

chines et outils 4.600 

Total T.V.A. déductible 

T.V.A. à verser : néant 

Crédit de T.V.A. à reporter sur les 

années suivantes : 

20.003,30 - 15.486,90 = 
Années suivantes 

T.V.A. facturée aux acheteurs de porcs 

T.V.A. à déduire (T.V.A. sur coGts 

d'engraissement) 

La différence soit •••••••••••• 

) 
( 

sera imputée sur le crédit de T.V.A. 

de 10.516 1 40 U.C. dégagé la 1ère 

année, à concurrence de : 

762' 10 u.c. de la 2ème à la 14ème 

année et du solde, soit 609 1 10 u.c. 
cours de la 15ème année. 

26.003,30 u.c. 

10.516,4o u.c. 

au 

5·999,40 u.c. 

5.237,30 u.c. 
762,10 u.c. 

- 2ème hypothèse : Les associés optent pour le rembour

sement forfaitaire de la T.V.A. 
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Remboursement forfaitaire annuel (3,50% des ventes) 

60,6 x 1.200 x 110 
100 x 0,035 = 2.799,70 u.c. 

Dans ce cas, la charge nette résultant de 

la T.V.A. est de : 

1ère année : 

(11.278,50 + 5-237,30) - 2.799,70 = 13.716,10 u.c. 

Années suivantes 

5-237,30 - 2.799,70 = 2.437,60 u.c. 

3ème hypothèse : Les associés n'optent ni 

pour l'application de la T.V.A. ni pour 

le remboursement forfaitaire. 

Ils peuYent prétendre jusqu'au 31 décembre 

1971, à une "ristourne" de 8,87% sur le 

montant des achats de machines et outils, 

T.V.A. comprise, soit 

(20.000 + 4.600) x 0,0887 = 

C. Retrait d'un associé après huit ans 

2.182 

1. Droits de mutation et taxe de publicité foncière 

Valeur des immeubles : 

terrain 

construction 
4o.ooo - 4o.ooo x 5 x 8 x 115 

100 100 = 

Quote-part correspondant aux droits cédés 

28.850 = 
10 

Droits de mutation : 2.885 x 0,14 = 
Taxe de publicité foncière 

1.250 

27.600 

28.850 

2.885 

403,90 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

28.850 x 0,006 = 173,10 u.c. 

2. Impôts sur les revenus 

Plus-value (à court terme) réalisée par 

l'associé sortant sur la reprise par ses 

co-associés de ses droits sur le matériel(1): 

20.000 - (2.000 x 8) x_12 x 1 = 
100 1o 

60 u.c. 

(1) Les plus-values sur immeubles d'exploitation sont exonérées. 

403,90 

173,10 
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- I.R.P.P. (20,71%) : 6P x 0,2071 = 
- Taxe complémentaire (1,95%) 

3· Autres impSts 

Pas d'incidence 

II - Société civile 
============== 
A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

Droit d'apport (1%) : 

(11.250 + 10.000 + 10.000) x 0,01 = 
Droits de mutation (acquisition du terrain): 

néant (acquisition supposée placée sous le 

régime de la T.V.A. immobilière) 

12,4o u.c. 

312,50 u.c. 

2. Taxe de publicité foncière (acquisition du terrain) 

exonération (terrain à b4tir) 

3· T.V.A. 

Comme dans le cas de société de fait 

B. En cours de fonctionnement 

1. Imp8ts directs 

Comme dans le cas de société de fait 

I.R.P.P. 

Taxe complémentaire 

ImpSts locaux (patente) 

2. T.V.A. 

Comme dans le cas de société de fait 

C. Retrait d'un associé après huit ans 

1. Droits d'enregistrement 

Droit de mutation de 4,20% exigible sur le prix de 

cession de la part. 

Ce prix peut 3tre évalué au 1/10ème de l'actif net 

de la société, déterminé comme suit 

12,4o 

1,20 

312,50 

" 

" 

11.278,50 

2.278,10 

214,50 

mémoire 



valeur du terrain • 

valeur de la construction 

(40.000 - 16.000)x ~ = 
100 

valeur de l'équipement 

(20.000 - 16.000) x ~ 
100 

Fonds d'amortissement 

A déduire emprunt 
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Actif net 

Le droit de cession de part est donc de 

l'ordre de : 

35.450 
10 x 0,042 

2. ImpSts sur les revenus 

=J.J.: 

1.250 u.c. 

27.600 u.c. 

4.600 u.c. 

32.000 u.c. 

65.450 

30.000 u.c. 

35.450 u.c. 

150 u.c. 

M3mes conséquences que dans le cas de société de fait 

I.R.P.P. 

Taxe complémentaire 

3. Autres impôts 

Pas d'incidence 

III- Société à responsabilité limitée (S.A.R.L.) 
================================ 
A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

a) Droit d'apport (1%) : 

(11.250 + 10.000 + 10.000) x 0,01 = 
b) Droit de mutation sur acquisition du 

terrain : 

Néant (acquis!tion supposée placée sous 

le régime de la T.V.A. immobilière) 

312,50 u.c. 

2. Taxe de publicité foncière (acquisition du terrain) 

Exonération (terrain à b!tir) 

j. T.V.A. 

Comme dans le cas de société de fait 

150 

12,40 

1,20 

312,50 

" 

tt 

11.278,50 
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B. En cours de fonctionnement 

1. ImpSte directe 

a) Impôt sur les sociétés 

Bénéfice imposable 

Imp8t sur les sociétés (50%) 

b) Impôt sur le revenu des personnes 

physiques d~ par les associés 

Bénéfice d'exploitation 

Imp8t sur les sociétés 

Réserve légale 

Bénéfice réparti 

soit par associé 3.800 = 
10 

Avoir fiscal 

Revenu mobilier imposable 

4.000( 

200) 

A ce revenu mobilier imposable s'ajoute 

pour les deux associés travaillant dans 

l'entreprise, un salaire imposable de : 

(1.500 - 10%) - 20% 

ce qui donne un revenu global imposa-

ble de 

Compte tenu d'un taux moyen de 20,71% 

(voir ci-dessus : société de fait), 

l'I.R.P.P. dQ s'élève : 

8.000 u.c. 
4.000 u.c. 

8.000 u.c. 

4.200 u.c. 

3.800 u.c. 
380 u.c. 

190 u.c. 

570 u.c. 

1.080 u.c. 

1.650 u.c. 

pour chacun des 8 associés ne travaillant 

pas dans l'entreprise à 

Impôt brut ~70 x 0,2071 = 118 U.C. 

à déduire avoir fiscal = 190 

I.R.P.P. néant 

Les intéressés peuvent imputer sur l'I.R.P.P. 

dQ au titre de leurs autres revenus l'avoir 

fiscal non utilisé soit 

190 118 = 72 u.c. 

pour chacun des deux associés travaillant 

dans l'entreprise, à 

u.c. 

4.000 
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ImpSt brut . 1.650 x 0,2071 = 341,70 u.c • . 
A déduire : (Avoir fiscal 190) 

)Réduction de 5% affé- ( 244 u.c. 
(rente aux salaires 54) 

97,70 u.c. 
soit pour les deux associés 9?,70 x 2 • 195,40 

c) Taxe d'apprentissage 

3.ooo x o,oo6 = 18 u.c. 

d) ImpSts locaux (patente) 

Comme ci-dessus dans le cas de société de fait 

2. T.V.A. 

Même situation que dans le cas de société de fait, la 

S.A.R.L. se substituant éventuellement, par son gérant, 

aux associés pour l'exercice des diverses options pos

sibles 

C. Retrait d'un associé après huit ans 

1. Droits d'enregistrement 

Droit de mutation de 4 1 20% exigible sur le prix de 

cession. 

Ce prix peut être évalué au 1/10ème de l'actif de 

la société, soit environ à : 

valeur du terrain 

valeur de la construction 

(40.000 - 16.000) x 122 = 
100 

valeur des machines et outils 

(20.000 - 16.000) x !12 = 
100 

fonds d'amortissement 

réserve légale 

A déduire emprunt 

Actif net 

1.250 

27.600 

4.600 

32.000 

1.600 

67~050 

30.000 

37.050 

Le droit de cession de part est donc de l'ordre de 

37 •050 x 0,042 
10 

:tt.: 155 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

u.c. 
u.c. 

u.c. 

195,40 

18 

mémoire 

5.237,30 

155 



2. Autres impôts 

Pas d'incidence 

IV - G.A.E.C. partiel 
================ 

A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

Droit fixe de 50 F soit 
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si l'acte de constitution est enregistré avant 

le 1er janvier 1971 (1) 

9 u.c. 

Droit de mutation sur acquisition du terrain : néant 

(acquisition supposée placée sous le régime de la 

T.V.A. immobilière) 

2. Taxe de publicité foncière 

Exonération 

3. T.V.A. 

Comme dans le cas de soci3té de fait 

B. En cours de fonctionnement 

1. Impôts sur les revenus 

Mêmes incidences que dans le cas d'exploitation sous 

la forme de société de fait : 

I.R.P.P. 

Taxe complémentaire 

2. Impôts locaux (patente) 

Comme ci-dessus "société de fait" 

3· T.V.A. 

Même situation que dans le cas de société de fait 

(1) A partir du 1er janvier 1971, le régime de droit commun des 
sociétés civiles sera, saur· prorogation du régime de faveur, 
applicable dans le cas d'apports faits à des G.A.E.C. 

9 

" 

f1 

11.278,50 

2.278,10 
214,50 

mémoire 



- 154-

C. Retrait d'un associé au bout de huit ans 

M3mes incidences fiscales que dans le cas de 

société civile ordinaire 

1. Droits d'enrP.gistrement 

2. ImpSts sur les revenus 

I.R.P.P. 

Taxe complémentaire 

3. Autres imp8ts 

Néant 

150 

12,4o 

1,20 
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TROISIEME CAS EXPLOITATION EN COMMUN D'UNE ETABLE DE VACHES LAITIERES 

I - Société de fait 
·============== 
A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

Droit d'apport : néant 

Droit de mutation : néant (acquisition du terrain 

pour les étables supposée placée sous le régime 

de la T.V.A. immobilière) 

2. Taxe de publicité foncière exonération 

3· T.V.A. 

- sur achat du terrain 

6.900 x ïQ_ x 0,176 z 

100 
364,30 u.c. 

sur travaux d'aménagement du sol 

5-500 x 0,23 = 
- sur construction de l'immeuble 

d'habitation 

1.265 u.c. 

8.300 x o, 176 = 1.460,80 u.c. 
- sur autres travaux immobiliers 

(69.000 x 16.600 + 3.000) x 0,23 • 
- sur achats d'outillage 

30.700 x 0,23 = 
- sur achats de bétail 

(76.000 - 45.000) x 0,075 = 

u.c. 

7.061 u.c. 

2.325 u.c. 

32.854,10 u.c. 
N.B. - La T.V.A. ainsi acquittée est éventuellement 

récupérable (voir ci-après B.2.) 

B. En cours de fonctionnement 

1. Impôts directs 

a) Impôt sur le revenu des personnes physiques : 

Exploitation supposée située dans une région 

u.c. 

" 

32.854,10 
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agricole comportant un bénéfice agricole for

faitaire à l'hectare (exploitant fermier) de 

336 FF (1) , soit pour 60 hectares : 

336 x 60 = 20.160 FF 

A ajouter revenu cadastral imposable 

supposé égal à 

Bénéfice agricole forfaitaire 

soit : 

10.500 FF 

30.660 FF 

5.524,30 u.c. 
Chaque associé étant supposé avoir un revenu global 

de 8.000 U.C. son taux moyen d'imposition à l'I.R.P.P. 

est, compte tenu de sa situation de famille (marié, 

deux enfants), égal à 20,71%(voir ci-dessus, 2ème cas). 

I.R.P.P. globalement acquitté par les associés sur 

5.524,30 u.c. 
5-524,30 x 0,2071 = 1.144,10 u.c. 

b) Taxe complémentaire : 

Mime base que l'I.R.P.P. ; taux moyen 1,95% 

5-524,30 x 0,0195 = 107,70 u.c. 

N.B. - Les intéressés n'ont pas intér3t à opter pour le régime 

d'imposition d'après le bénéfice réel. La base imposable 

serait en effet de : 

Recettes ?5.200 u.c. 
Charges (y compris amortissements) ?0.?45 u.c. 

Différence 4.455 u.c. 
Réintégration des fermages prélevés 

par les associés (2) 6.600 u.c. 

Bénéfice fiscal . 11.055 u.c • . 
soit supérieure à la base forfaitaire de 5.524,30 u.c. 

1.144,10 

107,70 

(1} C'est le cas, pour l'année 1968, des exploitations situées dans le 
Pays d'Auge en Normandié (région de grande production laitière), 
et qui sont classées en 1ère catégorie. 

(2) Lorsque l'exploitant est propriétaire des terres, la "rente du sol" 
reste comprise dans le bénéfice agricole imposable. 
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c) Impôts locaux : 

Contribution foncière des propriétés 

bâties (su immeuble d'habitation 

seulement) 

Contribution des patentes 

2. T.V.A. 

a) T.V.A. supportée annuellement : 

- sur travaux exécutés par des tiers 

(prestations de services) 

5-300 x 0,23 = 

- sur achats d'engrais, d'aliments eu 

bétail et de semences 

(6.800 + 15.100 + 900) x 0,075 

- sur coGts généraux (1) 

?OC x 0,075 = 
3 

700 x o, 176 = 
3 

700 x 0,23 = 
3 

Ensemble 

b) Récupération éventuelle : 

Trois hypothèses à envisager 

pour mémoire 

exonération 

1.219 u.c. 

1. 710 u.c. 

17,50 u.c. 

41,10 u.c. 

53,?0 u.c. 

3.041,30 u.c. 

- 1ère hypothèse : Tous les membres ont opté pour 

la T.V.A. et obtenu l'autorisation de l'appliquer 

à leurs ventes d'animaux. 

1ère année d'exploitation 

T.V.A. facturée 75.200 x 0,075 = 

T.V.A. déductible : 

sur investissements initiaux (2) 

32.854,10 - 1.460,80 = 31.393,30 ( 

5.640 u.c. 

sur dépenses annuelles 3.041,30 ) 34.434,60 U.C. 

T.V.A. à verser : néant 

(1) On suppose que les coGts généraux soumis à la T.V.A. soit 
1.400 x~= 700 U.C. l'ont été à concurrence de : 

-un tie~~0au taux réduit (eau ••• ) 
-un tiers au taux intermédiaire (électricité ••• ) 
- un tiers au taux normal 

mémoire 

" 

3.41,30 

(2) La T.V.A. afférente au logement des ouvriers n'est pas déductible. 
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Crédit de T.V.A. à reporter 

34.434,60 - 5.640 = 

Années suivantes 

T.V.A. facturée 

T.V.A. à déduire 

La différence soit ........... 
sera imputée sur le crédit de 

T.V.A. de ••••••••••••••••••••• 
à concurrence de 

2.598,70 U.C. de la 2ème à la 12ème 

année, et du solde, soit 208,90 u.c. 
de la 13ème année. 

28.?94,60 u.c. 

5.64o u.c. 
3 • 0 41 '30 u • c • 

2.598,?0 u.c. 

28.?94,60 u.c. 

- 2ème hypothèse : Les associés optent pour le rem

boursement forfaitaire de la T.V.A. 

Remboursement forfaitaire annuel 

2,4o% sur les ventes de lait 

59.000 x 0,024 :: 

3 1 50% sur les ventes d'animaux 

16.200 x 0,035 = 
Remboursement global 

Charge nette résultant de la T.V.A. 

1ère année : (32.854,10+10+3041,30) -

1.416 

56? 

1.983 
===== 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

1.983 = 33.912,40 u.c. 
Années suivantes : 3.041,30 - 1.983 = 1.058,30 u.c. 

- 3ème hypothèse : Les associés n'optent ni pour l'ap

plication de la T.V.A. ni pour le remboursement 

forfaitaire. 

Ils peuvent prétendre, jusqu'au 31 décembre 1971, 

à une "ristourne" de 8,8?% sur les achats d'outil

lage {T.V.A. comprise) : 

{30.700 + 7.061) x o,o887 = 3.349,40 u.c. 

3. Droit de bail (2,50%) 

6.600 x 0,025 • 165 u.c. 165 
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C. Retrait d'un associé après huit ans 

1. Droits de mutation et taxe de publicité foncière 

Valeur des immeubles : 

terrain 

constructions 

(96.900 - (4.845 x 8) x 112 = 
100 

Quete-part correspont aux droits 

cédés : 73.761 = 
10 

Droits de mutation 7.376 x 0 1 14 
Taxe de publicité foncière 

73.761 x o,oo6 = 

2. ImpSts sur les revenus 

Pas d'incidence si, comme il y avait 

intér3t, l'associé sortant était resté 

sous le régime du forfait 

3. Autres impSts 

Pas d'incidence 

II - Société civile 
=============== 
A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

a) Droit d'apport (1%) 

9o.ooo x o,oo1 = 
b) Droit de mutation sur acquisition 

du terrain : néant 

(acquisition supposée placée sous le 

régime de la T.V.A. immobilière) 

2. Taxe de publicité foncière : exonération 

3· T.V.A. 

Comme dans le cas de société de fait 

6.9CO u.c. 

66.861 u.c. 

73·761 u.c. 

7·376 u.c. 

1.032,60 u.c. 

442,60 u.c. 

900 u.c. 

1.032,60 

442,60 

" 

" 

900 

" 

" 
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B. En cours de fonctionnement 

1. Imp8ts directs 

Comme dans le cas de société de fait: 

I.R.P.P. 

Taxe complémentaire 

Imp8ts locaux 

2. T.V.A. 

M3me situation que dans le cas de société de fait, 

la société civile se substituant, par son gérant, 

à l'ensemble des associés pour l'exercice des di

verses options possibles 

3· Droit de bail 

c. Retrait d'un associé après huit ans 

1. Droits d'enregistrement 

Droit de mutation de 41 20% exigible sur le prix 

de rachat de la part. Ce prix peut ltre évalué 

au 1/10ème de l'actif net, soit : 

valeur du terrain 6.900 ( 

valeur des constructions 66.861 ) ( 
valeur de l'outillage 

30.700 x~ x 112 
10 100 

valeur du bétail 

capital circulant 

?.061 

?6.000 

fonds d'amortissements 

5.000 

8?.560 

A déduire 

Emprunt 

Actif net : 

) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 

Le droit de mutation exigible est donc de 

l'ordre de : 118 382 • x 0,042 
10 

2. Autres impSts 

Pas d'incidence. 

131.000 

118.382 

500 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

1.144,10 

10?,70 

mémoire 

3.041,30 

165 

500 
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III - Société à responsabilité limitée 
==================:============= 

A. Constitution 

Comme dans le cas de soëiété civile 

Droits d'enregistrement 

T.V.A. 

B. En cours de fonctionnement 

1. Impôts sur les revenus 

a) Impôt sur les sociétés 

Recettes 

Charges (y compris amortissements) 

Bénéfice imposable : 

Impôt (50%) 

b) Impôt sur le revenu des personnes phy

siques dO par les associés 

Bénéfice d'exploitation 

Impôt sur les sociétés 2.227,50 ( 

Réserve légale 111,40 ) 

Bénéfice réparti : 

soit par associé 

Avoir fiscal 

2.116,10 = 
10 

Revenu mobilier imposable 

75.200 u.c. 
70.745 u.c. 
4.455 u.c. 
2.227,50 u.c. 

4.455 u.c. 

2.338,90 u.c. 

2.116,10 u.c. 
211,60 u.c. 

105,80 u.c. 

317,40 u.c. 

A ce revenu mobilier imposable s'ajoute pour chacun 

des trois associés propriétaires des prairies un 

revenu foncier de : 

Montant du fermage 110 x 20 = 2.200 

Déduction forfaitaire (20%) 440( 

Impôts . . . (évaluation) 500) 94o 

Revenu foncier imposable 1.260 

Compte tenu d'un taux moyen d'imposition de 

20,71% (voir ci-dessus I-B-1), l'I.R.P.P. 

dO s'élève : 

- pour chacun des 7 associés ne louant pas de 

u.c. 

u.c • 

u.c. 

900 

32.854,10 

2.227,50 
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prairies à la société, à 

317,40 x 0,2071 = 
Avoir fiscal 

65,70 u.c. 
105,80 u.c. 

Imp8t à acquitter néant 

Les intéressés peuvent imputer sur l'I.R.P.P. 

dG au titre de leurs autres revenus l'avoir 

fiscal non utulisé soit : 

105,80 - 65,70 : 4o,10 u.c. 

- pour chacun des trois associés louant leurs 

prairies à la société, à : 

(317,4o + 1.260) x 0,2071 = 326,70 
Avoir fiscal 105,80 

Imp8t à acquitter 220,90 

soit pour les trois 220,90 x 3 = 662,70 

c) Taxe complémentaire 

u.c. 
u.c. 

u.c. 

u.c. 

La taxe complémentaire frappe les revenus fonciers 

imposés au nom des 3 associés louant des prairies 

à la société (taux moyen : 11 95% - voir ci-dessus 

I-B 1) • 

(1.260 x 3) x 0,0195 73,70 u.c. 

d) Taxe d'apprentissage :13.4o0 x 0,006 = 8o,4o u.c. 

e) Imp8ts locaux : comme dans le cas de société de fait 

2. T.V.A. 

Mime situation que dans le cas de société de fait, 

la S.A.R.L. se substituant éventuellement, par son 

gérant, aux associés pour l'exercice des diverses 

options possibles. 

3. Droit de bail 

C. Retrait d'un associé après huit ans 

1. Droits d'enregistrement 

Droit de mutation de 41 20% exigible sur le prix de 

662,70 

73,70 

80,40 

mémoire 

165 
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rachat de la part. Ce prix peut être évalué 

au 1/10ème de l'actif net, soit 

118.382 U.C. (voir ci-dessus II~C-1) 
+ 891 U.C. (réserve légale) 

119.273 u.c. 

Le droit de mutation exigible est donc de l'ordre de : 

119.273 x 0,042 
10 

2. Autres impôts 

Pas d'incidence 

IV - G.A.E.C. partiel 
================ 
A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

:tt: 

- Droit fixe de 50 F, soit 9 U.C. 

500 

si l'acte de constitution est enregistré avant le 

1er janvier 1971 (1) 

- Droit de mutation sur acquisition du terrain : néant 

(acquisition supposée placée sous le régime de la 

T.V.A. immobilière) 

2. Taxe de publicité foncière exonération 

3. T.V.A. 

Comme dans le cas de société de fait 

B. En cours de fonctionnement 

M3me situation que dans le cas de société de fait 

I.R.P.P. 

Taxe complémentaire 

Contribution foncière des propriétés bities 

T.V.A. 

Droit de bail 

C. Retrait d'un associé après huit ans 

Comme dans le cas de société civile 
- Droit de mutation 

u.c. 500 

9 

" 

" 

32.854,10 

1.144,10 

107,70 

mémoire 

500 

(1) A partir du 1er janvier 1971, le régime de droit commun des sociétés civiles 
sera,sauf prorogation du régime de faveur, applicable aux apports faits aux 
G.A.E.C. 
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QUATRIEME CAS FUSION COMPLETE D'EXPLOITATIONS MIXTES 

------~--~~----~----------------------

I - Société de fait 
=============== 
A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

Droit d'apport : nénant 

Droit de mutation : néant si, à défaut d'acte 

translatif, chaque associé reste légalement 

propriétaire des immeubles mis à la disposi

tion de la société de fait. 

Il n'en serait autrement que si les intéressés 

transféraient la propriété de leurs terres à une 

indivision formée entre eux, ce qui paraît peu 

vraisemblable. 

En ce cas, un droit de mutation de 14% serait 

perçu sur la quote-part des droits cédés, soit 

les 4/5 de la valeur des terres ainsi mises en 

indivision. 

200.000 x 4/5 x 0,14 = 
En outre la taxe de publicité foncière 

(0,60%) serait exigible 

2oo.ooo x o,oo6 = 

2. T.V.A. 

22.400 

1.200 

- sur travaux immobiliers (construction des bltiments 

d'exploitation et des installations fixes) 

u.c. 

u.c. 

(60.000 + 20.000) x 0,23 = 18.400 u.c. 

- sur achats de matériel de culture 

65.000 x 0,23 = 

- sur achat du cheptel vif 

40.000 x 0,075 = 
Ensemble : 

14.950 

,3.000 

36.350 

~- La T.V.A. ainsi acquittée est éventuellement 

récupérable (voir ci-après B-2) 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

" 

" 
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B. En cours de fonctionnement 

1. ImpSts directs 

a) ImpBt sur le revenu des personnes physiques : 

Exploitation commune supposée située dans une 

région agricole comportant un bénéfice forfai

taire à l'hectare (exploitant fermier) de 

372 F (1) soit pour 220 ha : 

372 x 200 = 74.400 FF 74.400 FF 

A ajouter revenu cadastral imposable 

supposé égal à 

Bénéfice forfaitaire agricole . . 
soit . . . . . 

imposable au nom de chaque associé à 

concurrence de : 92.000 = 18.400 FF 
5 

17.600 FF 

92.000 FF 

16.576 u.c • 

I.R.P.P. correspondant, pour un contri

buable marié ayant deux enfants à 

charge 

soit ••••• 

2.150 FF 

387,4o u.c. 

I.R.P.P. globalement acquitté par les 

5 associés 

387,4o x 5 = 1.937 u.c. 1.937 

b) Taxe complémentaire . néant . 
(Base individuelle inférieure au nouvel 

abattement de 30.000 FF) 

N.B. - Les intéressés n'ont pas intérêt à opter pour le 

régime de l'imposition d'après le bénéfice réel. 

La base imposable serait en effet de : 

Recettes 

Dépenses(y compris amortissements) 

Bénéfice d'exploitation 

77.4o0 
69.600 
7.8oo 

" 

u.c. 
u.c. 
u.c. 

(1) C'est le cas, pour l'année 1968, des exploitations de polyculture 
situées dans la Brie (zone nord du départemént de Seine et Marn@) 
et qui sont classées en 3ème catégorie. 
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Report 

Réintégration des salaires prélevés 

par les associés (1) : 

Bénéfice fiscal : 

Elle serait de la sorte supérieure à la 

base forfaitaire (16.576 u.c.) 

c) ImpSts locaux 

Contribution foncière des propriétés 

non bâties : 

~ontribution foncière des propriétés 

bâties : 

Contribution des patentes 

2. T.V.A. 

a) T.V.A. supportée annuellement : 

sur achats d'engrais, de semences 

et d'aliments du bétail 

(6.000 + 14.000) x 0,075 = 
sur frais d'entretien des bltiments 

et installations fixes 

600 x 0,23 

sur frais généraux (2) 

3 •
000 

x 0,075 = 
3 

3 • 000 x 0 t 176 = 
3 

3.000 x 0,23 
3 

sur les frais de matériel 

(réparations et consommation) 

2 • 500 x 0 t 176 = 
Ensemble 

7.Boo 

18.000 

25.800 

mémoire 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

exonération 

exonération 

1.500 u.c. 

u.c. 

75 u.c. 

176 u.c. 

230 u.c. 

440 u.c. 

2-559 u.c. 

mémoire 

" 
" 

2.559 

(1) Le bénéfice fiscal de l'exploitation agricole englobe, dans le cas 
de sociétés de personnes non passibles de l'impSt sur les sociétés, 
les profits résultant de l'activité personnelle des associés. 

(2) On suppose que les frais généraux soumis à la T.V.A., soit 
6.000 = 3.000, l'ont été à concurrence de : 

2 -un tiers au taux réduit (eau ••• ) 
-un tiers au taux intermédiaire (électricité ••• ) 
- un tiers au taux normal. 
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b) Récupération éventuelle 

- 1ère hypothèse : Option pour le régime de 

la T.V.A. agricole avec autorisation de 

l'appliquer aux ventes d'animaux. 

1ère année 

T.V.A. facturée annuellement aux acheteurs 

des produits : 

77.400 x 0,075 = 5.805 

T.V.A. déductible : 

sur investissements initiaux 

sur dépenses annuelles ( à 

l'exclusion de la T.V.A. sur 

produits pétroliers, supposée 

égale à 2.000 x 0 1 176 = 352) 

2.559 - 352 = 2 •207 38.557 

T.V.A. à verser : néant 

Crédit de T.V.A. 38.557 - 5.805 ~ 32.752 

Années suivantes 

T.V.A. facturée 

T.V.A. à déduire 

Différence 3·598 
à imputer, jusqu'à épuisement, sur le crédit 

de T.V.A. de 32.752 U.C. 

- 2ème hypothèse : Option pour le régime du rem

boursement forfaitaire. 

Remboursement forfaitaire annuel 

-sur animaux : 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

u.c. 
u.c. 

u.c. 

(400 + 4.000 + 12.000 + 9.000)x 0,035 = 889 u.c. 
-sur autres produits : 

(23.000 + 17.000+8.000+4.000) x 0,024 =1.248 u.c. 

Total : 2.137 u.c. 
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Charge nette résultant de la T.V.A. 

1ère année 

(36.350 + 2.559) - 2.137 = 36.772 

Années suivantes 

2.559 - 2.137 = 

- 3ème hypothèse : La société n'opte ni 

pour l'application de la T.V.A. ni pour 

le remboursement forfaitaire. 

Elle peut seulement prétendre en ce cas 

à une "ristourne" de 8,87% sur les achats 

de matériel (T.V.A. comprise) s'ils sont 

effectués avant le 1er janvier 1972 

422 

u.c. 

u.c. 

(65.000 + 14.950) x o,o887 = 7-091,60 u.c. 

c. Retrait d'un associé après huit ans 

1. Droits de mutation et taxe de publicité foncière 

Valeur des immeubles : 

terres 

bltiinents 

(60.000 - 24.000) x 112 = 
100 

200.000 

41.4oO 

u.c. 

u.c. 

246.000 u.c. 
Quote-part correspondant aux droits cédés: 

246.000 = 
5 

Droits de_mutation 

49.200 x o, 14 = 

Taxe de publicité foncière 

246.ooo x o,oo6 = 

2. Imp6ts sur les revenus 

49.200 u.c. 

6.888 u.c. 

1.476 u.c. 

Pas d'incidence si, comme il y avait intér~t, l'associé 

sortant était resté sous le régime du forfait. 

3. Autres impôts 

Pas d'incidence. 

6.888 

1.476 



II - Société civile 
============== 
A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

Droit d'apport (1%) 

375-000 x 0 ,o 1 = 
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2. Taxe de publicité foncière (0,60%) 

2oo.ooo x o,oo6 

3. T.V.A. 

Comme dans le cas de société de fait 

B. En cours de fonctionnement 

3-750 

1.200 

M~me situation que dans le cas de société de fait 

I.R.P.P. 
Contribution foncière des propriétés non bâties 

T.V.A. 

C. Retrait d'un associé après huit ans 

1. Droits d'enregistrement 

Droit de mutation de 4,20% exigible sur le 

prix de rachat. 

Ce prix peut être évalué au 1/5 de l'actif net soit 

valeur des terres 

valeur des bâtiments 

valeur des installations 
fixes 

valeur du matériel : 

200.000 

41. 4CO 

4.600 

(65.000-52.000) x ~ = 14.950 

valeur du cheptel 100 

vif 4o.oco 
fonds d'amortissement 92.000 

A déduire emprunt 

Actif net 

) 
( 
) 
( 
) 
( 

432.950 ) 
( 
) 
( 
) 
( 

50.000 

382.950 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

Le droit de mutation est, en ce cas, de : 

3825950 x 0,042 = 3.216,8ou.c. 

2. Autres impôts 

Pas d'incidence. 

3-750 

1.200 

1.937 
mémoire 

2.559 

3.216,80 

u 
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III - Société à responsabilité limitée 
================================ 

A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

sur apport d'immeubles (10 1 80%) 

200.000 x 0,108 = 
sur autres apports (1%) 

175.000 x 0,01 = 

2. Taxe de publicité foncière 

2oo.ooo x o,oo6 

3· T.V.A. 

Total 

Comme dans le cas de société de fait 

B. En cours de fonctionnement 

1. Imp8ts directs 

a) Impôt sur les sociétés : 

21.600 

1.750 

23.350 

1.200 

Bénéfice imposable : 77.400 - 69.600 = 7.800 
Imp8t (50%) 3.900 

b) Imp8t sur le revenu des personnes 

physiques 

Bénéfice d'exploitation 

Impôt sur les sociétés 3.900 ) 

Réserve légale 195 ( 

Bénéfice réparti 

soit, par associé 3.705 = 
5 

7.800 

4.095 

3.705 
741 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

u.c. 

u.c. 
u.c. 

u.c. 

u.c. 

u.c. 
u.c. 

Avoir fiscal 370,50 u.c. 
Revenu mobilier imposab1e : 1.111,50 u.c. 

A ce revenu mobilier s'ajoute un salaire {1) 

imposable de 

23-350 

1.200 

3.900 

(1) On suppose que la gérance de la société est exercée par un seul associé 
ou par un collège de deux associés (gérance minoritaire): les rémuné
rations allouées aux associés ont, dans ce cas, et pour leur ensemble, 
le caractère de salaires du point de vue fiscal. Dans le cas contrai
re (gérance majoritaire) les rémunérations des gérants seraient taxées 
dans les conditions prévues à l'article 62 du Code général des Impôts 
(pas de déduction forfaitaire de frais professionnels, pas d'abatte
ment de 20%, pas de réduction d'impôt de 5%). 
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Salaire annuel : 300 x 12 = 3.600 
Frais professionnels forfaitaires (10%) 360 

Salaire net 3.240 
Abattement de 20% 648 

Salaire imposable 2.592 

Revenu global imposable 

1.111,50 + 2.592 = 3.703,50 U.C. soit 20.554 FF 

Imp8t brut correspondant (contribuable 

marié av es deux enfants à charge) 2.570 
soit 

(avoir fiscal 370,50 
A déduire (réduction de '5% afférente 

(aux salaires . 129,60 . 
c) Taxe d'apprentissage 

18.ooo x o,oo6 = 

d) ImpSts locaux 

Comme dans le cas de société de fait : 

contribution foncière des propriétés 

non bAties 

2. T.V.A. 

463,10 
( 

) 500,10 
( 

néant 

108 

Mime situation que dans le cas de société de fait 

C. Retrait d'un associé après huit ans 

1. Droits d'enregistrement 

Droit de mutation de 4,20% exigible sur le 

prix de rachat de la part. Ce prix peut être 

évalué au 1/5ème de l'actif net, soit 

382.950 U.C. (voir ci-dessus II-C-1) 

1.560 U.C. (réserve légale) 

384.510 u.c. 

Le droit de mutation est donc de l'ordre de : 

2. Autres impSts 

Pas d'incidence. 

:tt: 3-230 

u.c. 
u.c. 

u.c. 
u.c. 

u.c. 

FF 

u.c. 

u.c. 

u.c. 108 

mémoire 

2.559 

u.c. 
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IV - G.A.E.C. 
======== 
A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

Droit fixe de 50 F (1) , soit 9 u.c. 9 

2. Taxe de publicité foncière : exemption (1) " 
3· T.V.A. 

Comme dans le cas de société de fait 

B. En cours de fonctionnement 

Même situation que dans le cas de société de fait 

- I.R.P.P. 

Contribution foncière des propriétés non bâties mémoire 

- T.V.A. 

N.B. -Les associés ne peuvent pas prétendre au régime de la franchise 

ou de la décote en matière de T.V.A. dès lors que le chiffre 

d'affaires par associé (77.400 : 15.480 u.c., soit 85.914 FF) 
5 

excède le chiffre limite de 17.000 F. 

c. Retrait d'un associé après huit ans 

Comme dans le cas de société civile 

Droit de mutation 

2.559 

3.216,80 

(1) Si l'acte de constitution est enregistré avant le 1er janvier 1971. 
A partir du 1er janvier 1971, le régime de droit èommun des sociétés 
civiles sera applicable dans le cas d'apports faits à des G.A.E.C., 
sauf prorogation du régime de faveur. 
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5EME CAS : Vente de bétail et viande - abat.toirs 

1ère hypothèse : installations d'abattage appartenant à l'or

ganisation de producteurs 

I. Société à reSPOnsAbilité limitée (S.A.R.L.) 

A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 

- droit d'apport (1%) : 6o.ooo x 0,01 = 
- droit de mutation (acquisition du terrain ) : néan 

(acquisition supposée placée sous le régime de la 

T.V.A. immobilière) 

2. Taxe de publicité foncière 

exonération (terrain à bltir) 

3. T.V.A. 

-~ur achat du terrain (T.V.A. immobilière} 

25.000 x JQ x 0,176 = 1.320 
100 

- sur coût de construction des bltiments 

1.000.000 x 0,23 - 230.000 

- sur équipement 500.000 x 0,23 = 115.000 

Total T.V.A. 346.320 

Cette T.V.A. est récupérable (voir ci-après B.2.) 

B. En cours de fonctionnement 

1. Imp6ts directs 

a) Imp6t sur les sociétés : 

bénéfice brut : 7.431.300- 6.971.400 • 459.900 

dépenses de fonctionnement 155.000 

amortissements : 

40.000 + 36.600 

intér8ts d'emprunt 

bénéfice net 

76.600 

60.000 

291.600 291.600 

168.300 

600 

346.320 
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Réintégration des subventions à ooncurr

renoe du montant des amortissements pra

tiqués (c.G.I. art. 42 septies) 

Bénéfice imposable 

Impôt sur les sociétés (50 %) 

b) Impôt sur le revenu des personnes p~siques 

dû par les associés sur la part de bénéfice 

leur revenant 

Bénéfice net 

Impôt sur les sociétés 

Dotation à la réserve 
légale 

Bénéfice réparti 

122.450 

2.300 

Avoir fiscal correspondant (50 %) 

Revenus mobiliers imposables 

En supposant un taux d'imposition moyen de 

20,71% (of. ci-dessus 1ère partie "Pro

duotiontt, 2ème cas société de fait), 1 1 

I.R.P.P. est de : 

65.325 x 0,20,71 = 
A déduire : avoir fiscal 

76.600 

244.900 

122.450 

168.300 

124.750 

43.550 
21.775 

65.325 

13.528,8o 

21.775 
Impôt dn néant 

(L'excédent d'avoir ~iscal peut être imputé par les 

bénéficiaires de la distribution sur l'I.R.P.P. da du 

chef de leurs autres revenus). 

c) Taxe d'apprentissage 

1oo.ooo x o,oo6 = 

d) Impôt locaux 

- Impôt foncier 

Patente 

600 

122.450 

600 

mémoire 

mémoire 

\ 

' 
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a) T.~.A.supportée : 

- sur achats : 6.971.400 x 0,075 = 
- sur combustible, électricité, ••• 

(13.000 + 7.000) x 0,176 = 
- sur dépenses d'entretien et divers 

(20.000 + 15.000) x 0,23 = 
2 

b) Récupération de la T.V.A. supportée 

1ère année d'exploitation 

_! .. V .:.A.:. ~U,! 

-T.V.A. facturée sur ventes 

7-431.300 x 0,075 = 
1.• V .A. imput.!'tiL 

-T.V.A. sur terrain 1.320 

-T.V.A. sur cont de construction 230.000 

-T.V.A. sur équipement 115.000 

- ~.V.A. sur achats et dépenses 

de fonctionnement 530.400 

522.855 

3.520 

4.025 

530.400 

557.347,50 

876.720 876.720 

T.V.A. à verser néant 

Crédit de T.V.A. à reporter sur les années suivantes : 

876.720- 557-347,50 = 319.372,50 

Années suivantes 

T.V.A. facturée 

T.V.A. déductible (achats et dépenses de 
fonctionnement 

La différence soit •••••••••••••••••••••••• 

557.347,50 

530.400 

26.947 ,sc· 
sera imputée sur le crédit de 319.372,50, en totalité 

de la 2ème à la 12ème année et à concurrence de 22.950 U 

(soit le solde du crédit de T.V.A.) au oours de la 

13ème année. 

c. Retrait de 30 associés au bout de 10 ans 

1. !!z:2i! ~ '.!~&1-!.t.!:e.!!e.!!t-
Aucun droit si les parts rachetées sont annulées {réducw 

tion du capital) 

530.400 
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2. l.mR8,!s_d.!,I',!c,!s 

Le prix de rachat des par~ peut être évalué à~ soit 

1/20 de la valeur de l'actif net social, évalugogomme 

suit 

- terrain 

-bâtiments (1.000.000 - 400.000) x 1,15 = 

- équipements (500.00U - 366.000) x 1,15 = 

- capital circulant 

- réserve légale 

- fonds d'amortissement 

A déduire : emprunts 

Actif net 

Prix de rachat des parts 

676.100 = 
20 

L'excédent de ce prix de rachat sur la valeur 

nominale soit : 33.800 - (100x30) = 

25.000 

690.000 

154.100 

35.000 

6.000 

766.uuo 

1.6r{6 .100 

1.000.000 

676.100 

33.800 

30.800 

constitue pour les associés sortants des reve-

nus de capitaux mobiliers passibles de 

l'I.R.P.P. 

Ces revenus, qui ne comportent pas d'avoir fiscal, 

donneront lieu, compte tenu d'un taux moyen 

d'I.R.P.P. de 20,71% (voir ci-dessus B.l.), à 

une imposition de 

30.800 x 0,2071 = 6.378,60 

II. Société coopérative agricole à forme civile 

A. Constitution 

Comme dans le cas de S.A.R.L. 

1. _!!r.2_ i.! s _ d_!. e_!!r.!.g_! s,l r.!m.!n.! 

2. !·Y·.!· 

6.378,60 

600 

346.320 
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B. En cours de fonctionnement 

1. rmp~t!. 2:i,Ie~t.! 

a) Impat sur les sociétés 

Exonération 

b) Impat sur le revenu des personnes physiques. 

Dans le cas, le plus général, où les producteurs sont 

imposables suivant le régime du forfait de bénéfice 

agricole, la perception des ristournes versées par la 

coopérative reste sans incidence sur le montant de 

l'I.R.P.P. dft par ces producteurs. 

c) Taxe d'apprentissage : 100.000 x 0,006 = 
d) Impats locaux : - patente : exonération 

- 'impat foncier 

2·!·!·!· 
Mime situation que dans le cas de S.A.R.L. 

c. Retrait de 30 sociétaires au bout de 10 ans 

1. !r.2. i _!s _ d.! e_!!r.!_gis,!z:!,m.!n.! 

néant (voir S.A.R.L.) 

2. ,!m,Ea_!s_ dlr.!c.!s 

600 

Aucun imp8t, étant observé que le remboursement des parts 

ne peut être effectué qu'à la valeur nominale 

III. Société d'intérêt collectif agricole (SICA) à forme anonrme 

A. Constitution 

1. ~r.2. i _1s _d.! e_!!I',!gis_!r.!m.!n.! 

2. !·Y·!· 
B. En cours de fonctionnement 

1. ,!m,E8,!s_dir.!c!s 

a) Impat sur les sociétés 

Bénéfice net (voir ci-dessus I - B:S.A.R.L. 

Réintégration de subventions (d 0 ) 

Total 

168.300 

76.600 

244.900 

600 

mémoire 

530.400 

600 

346.320 
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A déduire : ristournes 

(totalité bénéfice disponible après paiement 

de l'imp6t sur les sociétés et dooation à la 

réserve légale)(l) 

Base imposable 

Imp6t sur les sociétés (50 %) 
b) Taxe d'apprendissage : 100.000 x 0,006 = 
o) Imp6t locaux : - patente : exonération 

IlllP6t foncier 

2. !·l·!· 
Mime situation que dans le cas de S.A.R.L. 

c. Retrait de 30 associés au bout de 10 ans 

82.970 

161.930 

80.965 
600 

1. ]r.2,i,!s_d~e.!!r_!g.!,s_!r.!m!.n! : néant si les actions rachetées 

sont annulées (réduction de capital) 

2. lJ!lll61~;~_Q..i:rs.ç..ttJ. 

Le prix de rachat des actions peut être évalué comme suit: 

Actif net (cf. ci-dessus I.e. S.A.R.1.) 676.100 
A déduire : réserve non distribuable corres-

pontant aux subventions reçues 

Valeur des actions remboursées : 76.100 a 

20 
L'excédent de ce prix sur la valeur nominale soit 

500.000 

76.100 

3.800 

3.800 - 3.000 • Boo UC constitue pour les associés sor

tants un revenu de capitaux mobiliers passible de l'IRPP 

et n'ouvrant pas droit à avoir fiscal. 

Compte tenu d'un taux moyen de 20,71% (of. ci-dessus B.l. 

mémoire 

530.400 

11 imp8t da est de : 3.800 x 0,2071 a 787 787 

(1) La dotation à la réserve légale s'élève à 
(168.300 - 80.965) x 5/100 = 4.365 
Le bénéfice disponible est donc de : 
168.300 - (80.965 + 4.365) = 82.970 
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2ème hypothèse Installationod'abattase mises à la disposition de la 1 

Société 1 

I. Société à responsabilité limitée (S.A.R.L.) 

A. Constitution 

Rz:2.i_!s_d_!.e_ar,!~s!r.!m.!n! 

Droit d'apport : (10 x 600) x 0,01 • 

B. En cours de fonctionnement 

1 • .!JnR8!s_d_!r.!c,!s 

a) Imp6t sur les sociétés 

néant (pas de bénéfice par ~pothèse) 

b) ImpSt sur le revenu des personnes p~siques 

60 

Dans le cas, le plus général, où les producteurs sont 

imposables suivant le régime du forfait de bénéfices agri-~1 
coles, le profit résultant pour eux de l'abattage et de la 

commercialisation de leurs animaux sous forme de carcasses 

n'est générateur d'aucun imp6t supplémentaire, le forfait 

étant censé tenir compte de ce profit supplémentaire 

c) Taxe d'apprentissage : néant (à la charge de l'tablisse

ment prestataire de services) 

d) Imp8ts locaux (patente) 

2. !•!•!·-m.!s.! .!: ,!a_c.!!&.!:@. J!e.! _!S.!0_2i_!s 

- sur la redevance d 1 abattage 

(35 x 6.300) x 0,075 = 
- sur les prestations remboursées à la société 

(1 x 6.300) x 0,23 1.449 
17.986,50 

N.B. Cette taxe pourra être récupérée par les producteurs 

~ant opté pour la T.V.A. 

c. Retrait de 30 associés au bout de 10 ans 

1. J2r.2.i!s_d_!.e_a~gls,!~m.!n! 

Néant, si les parts rachetées sont annulées (réduc

tion de capital) 

60 

mémoire 

17.986,50 
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2. .!mR6.1s _ sy _l_!s _ r.!v.!n~ 

Néant, dès lors qu'à défaut de réserves, les parts seront 

remboursées à leur valeur nominales. 

II, Société coopérative agricole à forme civile 

A. Constitution 

- droits d'enregistrement 

droit d'apport 1 % (10 x 600) x 0,01 

B. En cours de fonctionnement 

1, .!mR6.!s_ d,!r,!C,is 

a) Imp6t sur les sociétés 

exonération 

b) Imp()t sur le revenu des personnes physiques comme 

ci-dessus (S.A.R.L.) 

c) Imp8ts locaux 

patente : exonération 

2. !·!·!· 
Comme dans le cas de S.A.R.L. 

C, Retrait de 30 sociétaires au bout de 10 ans 

1, ~r.2 i ,!s _ d ~ e_!!z:!g,! s .1 r.!m.!n.! 

néant (réduction de capital) 

2 • .!mR6.!s_s~r_l,!S_I',!V.!nJ!S 

néant (remboursement à la valeur nominale 

III. Société d'intérêt collectif agricole (S.I.C.A.) à forme anonxme 

A. Constitution 

~r.2,i_!s_d.!_el!r.!g,!s,ir.!lll!.n.! 

Droit d'apport (1 %) 
B, En cours de fonctionnement 

1 • .!mR6.!s_d_!I!_c,1s 

a) Imp6t sur les sociétés 

néant (pas de bénéfice par hypothèse) 

b) Imp6t sur le revenu des personnes physiques 

néant (voir ci-dessus S.A.R.L.) 

60 60 

60 



- 181-

o) Imp8ts locaux 

patente : exonération 

Comme dans le cas de S.A.R.L. 

C. Retrait de 30 associés au bout de 10 ans 

1. ,Rx:2, i ,!s _ d! e.!!l'.!«!•.!r.!.•.!n! 

néant si les actions rachetées sont annulées (réduction de 
capital) 

2. Imp8ts sur les revenus 

néant dès lora qu'à défaut de réserves les actions seront 

remboursées à la valeur nominale. 

17.986,50 
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SIXIEiE CAS : COMMERCIALISATION DE FRUITS ET LEGUMES 

I. Société à responsabilité limitée (S.A.R.L.) 

A. Constitution 

1. ]r.2,i,!s_d~ e_!!I',!g!s_!r!.m_!n_! 

- droit d'apport (1 %) : 890.000 x o,ol = 
- droit de mutation (acquisition du terrain 

néant (acquisition supposée placée sous le ré

gime de la T.V.A. immobilière) 

2. !a:!e_d.! Eu~lJ:.ci t_! !o!!c!è.!:e 
exonération (terrain à bâtir) 

3. !·!·!· 
sur achat du terrain (TVA immobilière) 

220.000_x 30/100 x 0,176 = 

- sur aménagement du terrain, infrastructure, 

construction des bâtiments et équipement : 

(100.000 + 430.000 + 1.700.000 + 420.000) x 
0,23= 

sur matériel d'emballage : 850.000 x 0,23 = 

8.900 

11.616 

609.500 

195.500 

816.616 

Récupération de la TVA ainsi supportée voir ci-après B.2. 

B. En cours de fonot ionnement 

1. .!.mRS.!s _ d_!r.!c.! s 

a) Imp8t sur les sociétés : 

bénéfice net d'exploitation : 980.000-823.000 157.000 

Réintégration de la subvention à concurrence 

du montant des amortissements pratiqués (on sup

pose que la subvention a été intégralement uti-

lisée à construire les bâtiments) 68.000 

Bénéfice imposable 225.000 

N.B. Les sommes reçues pour la ëonstitution du fonds d 1 interven

~ ne donnent lieu à aucun prélèvement fiscal. Il est admis en 

effet que ces sommes n'ont pas à 8tre retenues paur la détermi~ 

nation des résultats imposables dès lors qu'elles sont destinées 

à 8tre ultérieurement réparties entre les producteurs et qu 1ell 

ne peuvent en conséquence, à aucun moment, 8tre considérées com

me acquises par la société qui n'en est que comptable. 

8.900 

816.616 
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b) Imp8t sur le revenu des personnes p~siques dU 

par les associés sur la part de bénéfice leur 

appartenant. 

:Bénéfice net 

Imp8t sur les sociétés 

Dotation à la réserve légale 

Bénéfice réparti 

Avoir fiscal 50 % 
Revenus mobiliers imposables 

112.500 

2.225 

En supposant un taux moyen d'imposition de 

20,71% (cf. ci-dessus : 1ère partie, "Produc-

tion", 2ème cas, société de fait) l'IRPP est de 

63.412 x 0,2071 

Avoir fiscal à déduire 

157.000 

114.725 

42.275 

21.137 

63.412 

13.132,6 

21.1 

Imp8t d\1 néant 

(L'excédent ~avoir fiscal peut @tre imputé par les béné

ficiaires de la distribution sur 1'IRPP d\1 du chef de leurs 

autres revenus) • 

c) Taxe d 1 apprentissage 

275.ooo x o,oo6 

d) Imp8ts locaux 

Imp8t foncier 

Patente 

2 • .!·.!·!· 
a) T.V.A. supportée 

- sur dépenses d'entretien : 25.000x 0,23 
2 

- sur eau et électricité : 12.000 x 0,176 

- sur location d'équipement mécanographique 

32.000 x 0,23 

- sur imprimés 11.000 x 0,23 

- sur dépenses diverses 

29.000 x 0,23 
2 TOTAL 

1.650 

2.775 

2.112 

7.360 

2.530 

3.335 

18.112 

1.6.50 

mémoire 

mémoire 

18.112 
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b) Récupération de la TVA : 

1ère année d'exploitation 

T.V.A. due : 

- sur les diverses recettes : 98o.ooo x 0 1 23 

T.V.A. imputable : 

-T.V.A. sur investissements initiaux: 816.616 

-T.V.A. sur dépenses annuelles 18.112 

225.400 

834.728 834-728 

-T.V.A. à verser 

Crédit de T.V.A. à reporter 

834.728- 225.400 

Années suivantes 

-T.V.A. facturée 

-T.V.A. déductible 

La différence, soit ••••••••••••••••••••••••• 
sera imputée, sur le crédit de T.V.A. de 

609.328, soit en totalité au cours des 2ème et 

3ème années et à concurrence de 194.752 UC 

(soit le solde du crédit de T.V.A.) au cours de 

la 4ème année, 

c. Retrait de 50 associés au bout de huit ans 

1. 12~ i,!s_ d,! e.!!z:!&!S .!,r.!m.!n.l 

néant 

609.328 

225.400 

18.112 

207.288 

Néant, si les parts rachetées sont annulées (réduction 

de capital) 

2. !m,i8,!s_d_!z:!.c!s 

Le prix de rachat des parts peut &tre évalué à 50/1.000 soit 

1/20 de la valeur de l'actif net social évalué comme suit : 

- terrain 

- immobilisations amortissables 

3.500.000-(271.500 x 8) x 115 
lOO 

- fonds de roulement 

- fonds d'amortissement 

- réserve légale 

A déduire : emprunt 

Actif net 

220.000 

70.000 

2.172.000 

89.000 

4.078.200 

2.400.000 

1.678.200 
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- prix de rachat des parts : 1.678.200 
20 

83.910 

L'excédent de ce prix de remboursement sur la valeur 

nominale des parts soit : 83.910 -(890 x 50) 39.410 
constitue pour les associés sortants des revenus 

de capitaux mobiliers passibles de l'IRPP. Ces revenus 

qui n'ouvrent pas droit à l'avoir fiscal, donneront 

lieu, compte tenu d'un taux moyen d'IRPP de 20,71 %, 
à une imposition de 

39.410 x 0,2071 

II. Société coopérative agricole à forme civile 

A. Constitution 

Comme dans le cas de S.A.R.L. 

1. ~z:2.i.].s_d~ e_!!I'_!gis,!r,!ID.!n! 

2. !·!·!· 
B. En cours de fonctionnement 

1 • .ImR8_!s_dJ:.z:!c!s 

a) Imp8t sur les sociétés : exonération 

b) Imp8t sur le revenu des persollll.es physiques 

dans le cas, le plus général, où les producteurs 

associés sont imposables suivant le régime du for

fait de bénéfice agricole, la perception des ris

tournes versées par la coopérative reste sans in

cidence sur le montant de l 1 imp8t dft par ces pro

ducteurs. 

8.161,80 

c) Ta.xe d'apprentissage 275.000 x 0,006 1.650 
d) Imp8ts locaux 

imp8t foncier 

patente : exonération 

2. !·!·!· 
Mime situation que dans le cas de S.A.R.L. 

c. Retrait de 50 associés au bout de 8 ans 

1. ]r.2i!s_d~e_!!r_!giS!z:!m.!n.! 

néant (voir S.A.R.L.) 

2. !mR8.1s_d_!r_!c_!s 

Aucun imp8t, étant observé que le remboursement des parts 

ne peut ê~re effectué qu'à leur valeur nominale. 

8.161,80 

8.900 

816.616 

1.650 

mémoire 

mémoire 

18.112 
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III. Société d'intérêt collectif agricole (S.I.C.A.) à forme ano~yme 

A. Constitution 

Comme dans le cas de S.A.R.L. 

1. ]z:2, i.!, s _ d ~ e!!r.!gi s .i z:!.Œ.!n.! 

2. !·Y·!· 
B. En cours de fongt ionnoment 

1. Imp8ts directs 

a) Imp8t sur les sociétés 

bénéfice net d'exploitation (voir ci-dessus 

S.A.R.L.) 

Réintégration de la subvention (d0 ) 

A déduire : ristournes {totalité du béné

fice disponible après paiement de l'imp5t 

sur les sociétés et dotation à la réserve 

légale)(l) 

Base imposable 

Imp6t sur les sociétés (50 %) 
N.B. En ce qui concerne les sommes reçues au 

titre du fonds d'intervention, voir ci-dessus 

S.A.R.L. (I.B.l.a) 

b) !a:e_d~a.EP_!e!!t.!s.!ase 
275.000 x o,oo6 

c) ,!m,l!6,!J ,!OE,&]!X 

- imp6t foncier 

- patente : exonération 

2. !·!·!· 
Comme dans le cas de S.A.R.L. 

c. Retrait de 50 associés au bout. de 8 ans 

1. ]z:2.i _1s _ d ~ e_!!I"_!gis,ir.!m.!n.! 

Néant si les actions rachetées sont annulées 

(réduction de capital) 

(1) La dotation à la réserve légale est de 
(157.000- 72.238) x 5/100 = 4-239 
Le bénéfice disponible est donc de : 
157.000- (72.238 + 4-239) = 80.523 

157.000 
68.000 

225.000 

80.523 

144-477 
72.238 

1.650 

8.900 
816.616 

72.238 

1.650 

mémoire 

mémoire 

18.112 
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2. ,!m,1a8,!s _ d,!I",!c_!s 

Le prix de rachat des actions peut être évalué comme suit: 

Actif net (cf. ci-dessus I-C-S.A.R.L.) 1.678.200 

A déduire : réserve non distribuable 

correspondant à la subvention reçue 

Valeur des actions remboursées 

1.178.200 ::a 

20 

L'excédent de ce prix sur la valeur nominale 

500.000 

1.178.200 

58.910 

soit : 58.910 - 44.500 = 14.410 UC constitue pour les 

associés sortants des revenus de capitaux mobiliers 

passibles de l'I.R.P.P. (ces revenus ne donnent pas droit 

à l'avoir fiscal). 

Compte tenu d'un taux d'imposition moyen de 20,71% 

1 1 imp8t correspondant est de 

14.410 x 0,2071 



G.D. LUXEMBOURG 

Ma tt re J. G LODEN 

Avocat 
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I N T R 0 D U C T I 0 N 

La réforme de l'agriculture dans les six pays de la Communauté 

ne peut donner les résultats escomptés - revenu et mode de vie 

des agriculteurs comparables à ceux des autres travailleurs de 

la société industrielle - qu'en s'orientant dans deux sens : la 

refonte des structures des exploitations agricoles d'une part, 

et la réorganisation des structures de commercialisation, d'autre 

part. 

La réforme des structures de production ne peut se réaliser que 

par la formation d'entreprises agricoles de dimension suffisamment 

grande. Or, des entraves d'ordre économique et financier rendent 

difficiles, voire impossibles, à l'exploitant individuel de créer 

pareilles uni~és de production. C'est la voie de la collaboration 

inter-exploitations poussée et de la fusion progressive de plu

sieurs entreprises qui permet de doter l'agriculture d'unités de 

production et d'entreprises agricoles modernes. 

Nous voilà en plein sujet de la présente étude dont l'objet est 

précisément de dbnner un aperçu des formes juridiques que peuvent 

revêtir au Luxembourg la coopération et la fusion entre exploita

tions agricoles ainsi que les régimes fiscaux applicables à ces 

divers types d'entreprises. 
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PREJfiERE PARTIE 

APERCU DES DIVERSES FOlli··lES JURIDI~UE.S DE LA COLLABORATION ET DE 

LA FUSION ENTRE EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Le droit luxembourgeois présente un large éventail de formes de 

collaboration inter-exploitations, allant des rapprochements à 

caractère purement contractuel, dans lesquels les différentes ex

ploitations conservent leur indépendance juridique, jusqu'aux rap

prochements à caractère structurel qui présentent les caractéristi

ques inverses. 

A) Domaine de la PRODUCTION en Commun 

I. LA PROPRIETE INDIVISE 

La propriété indivise constitue la forme de groupement la plus simple. 

Elle suppose que plusieurs personnes sont propriétaires en commun d'un 

ou de plusieurs biens. Cette indivision n'est qu'une juxtaposition de 

droits individuels. Chacun des copropriétaires est considéré comme 

propriétaire individuel de sa quote-part (moitié, tiers, quart ••• ) 

dans chacun des biens. 

Le Code Civil luxembourgeois considère la copropriété comme un état 

provisoire qui peut cesser à tout moment par le partage du bien 

commun. Aucune disposition législative ne s'occupe de l'organisation 

de l'indivision. 

La pratique a fait ressortir les caractéristiques suivantes 

a) Chaque copropriétaire peut, par actes juridiques, disposer 

librement de sa quete-part, sans a'toir besoin de consul ter 

ses copropriétaires. 

b) Les actes matériels d'usage et de jouissance, les actes de 

disposition ou d'administration portant sur la totalité du 

bien exigent le consentement de tous les copropriétaires. 

Dans le but d'atténuer la rigueur de cette solution et de 

faciliter la mise en exploitation des biens indivis, l'on 
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fait appel à la théorie de la représentation et de la 

gestion d'affaires. 

c) L'indivision peut cesser à tout moment. En effet, aux ter

mes de l'article 815 du Code Civil " Nul ne peut être 

contraint à demeurer dans l'indivision, et le partage peut 

toujours être provoqué, nonobstant prohibitions et conven

tions contraires " par l'un quelconque des copropriétaires. 

Les copropriétaires par indivis peuvent toutefois s'interdire mutuel

lement par convention de demander le partage pendant un laps de temps 

qui ne peut excéder cinq ans mais cette convention peut être renouvelée. 

Il est à relever que cette forme de groupement ne jouit pas d'une per

sonnalité juridique propre distincte de celles des co-indivisaires. 

Tant les difficultés d'administration et jouissance que le droit de 

chaque co-indivisaire de provoquer le partage constituent des désavan

tages indéniables de cette forme de coopération qui ne permet pas de 

réaliser une véritable intégration économique. La coopêration se 

limite, en somme, à une répartition des coûts d'investissement et 

d'entretien des objets achetés en commun. 

D'un autre côté, cette coopération n'exigeant l'abdication ni de la 

fonction de chef d'exploitation, ni de la propre autonomie, peut 

exercer un certain attrait tant que la mentalité paysanne reste forte

ment empreinte de traditionalisme~. 

Cette forme de coopération se retrouve principalement dans le domaine 

de l'utilisation en commun de machines. L'usure rapide des machines 

atténue les inconvénients engendrés par le droit accordé à chaque in

divisaire par l'article 815 du Code Civil et ceci d'autant plus s'il 

y a une convention de sursis d'indivision. 

La construction en commun d'une porcherie et l'engraissement communau

taire de type industriels de porcs, indépendamment de tout faire-valoir 

de terres, peuvent facilement adopter le cadre de la p~opriété indivise. 

L'étable communautaire conjointement avec l'exploitation de terres 

peut s'accomoder de cette forme en cas d'indivision successorale. Par 

contre, s'il y a lieu de créer entre plusieurs exploitants pareille 

coopération, la réglementation des différents apports peut donner 
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lieu à de graves difficultés. La même remarque vaut pour la fusion 

de plusieurs exploitations à caractère mixte qui voudraient adopter 

le régime de la propriété indivise. 

Distinction entre les Soci€t~s Civiles et les Sociét~s Commerciales 

Les sociétés peuvent être diviséeR en deux grands groupes, les so

ciétés civiles, d'une part, et les sociétés commerciales, d'autre part. 

Les sociétés civiles sont celles qui ont pour objet des actes civils, 

tandis que les sociétés commerciales sont celles qui ont pour objet 

des actes de commerce. Toutefois, l'article 3 de la loi du 10 août 

1915 sur les sociétés commerciales, dispose "Pourront toutefois 

les sociétés, dont l'objet est civil, se constituer dans les formes 

de l'une des sociétés commerciales. hais, dans ce cas, ces sociétés, 

ainsi que les opérations qu'elles feront, seront commerciales et sou

mises aux lois et usages du commerce". 

Or, la production agraire ne constitue pas un acte de commerce mais 

présente un caractère civil. Contrairement à ce qui se passe en d'au

tres pays (p.ex. en Belgique), au Luxembourg une société à objet civil 

qui se constitue dans la forme de l'une des sociétés commerciales 

devient donc commerciale non seulement quant à la forme mais également 

quant au fond. 

II. LA SOCIETE CIVILE 

La forme de coopération la plus simple prévue dans le droit des so

ciétés est la société civile. Cette dernière est un contrat conclu 

"intuitu personae", c.à d. basé essentiellement sur la considération 

de la personnalité des associés. 

Les articles 1832 et suivants du Code Civil règlent la société civile. 

Toutefois ces dispositions législatives ne constituent qu'un cadre 

fondamental. A part certaines dispositions d'ordre public, la plupart 

n'ont qu'un caractère supplétif et ne jouent qu'enl~bsence de toute 

réglementation contraire. Cette élasticité permet aux associés de dé

terminer librement dans les statuts le fonctionnement de la société 

civile et de l'adapter i leurs problèmes spéciaux. La loi n'édicte 

aucun nombre minimum d'associés, ni aucune limite quant à l'objet de 

la société. 
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La soci~t~ civile se caract~rise ~ar les traits suivants : 

a) La société doit étre rédigée par PCrit, lorsque son objet 

est d'une valèur de cent cinquante francs. ~n pratique 

un écrit est donc toujours exigé. 

b) Chaque associé doit faire un apport. 

L'apport peut consister soit en une somrne d'argent, soit 

e: une chose, meuble ou im~euble, corporelle ou incorporelle, 

soit dans l'industrie de l'associé. 

c) La société est faite en vue de réaliser des bénéfices. 

d) Les bénéfices doivent être partagés entre tous les associés. 

e) Chacun des associés doit participer aux b4néfices, de même 

qu'il doit supporter les pertes. 

Toutefois il n'est pas nécessaire qu'il y ait proportionna

lité elJtre les apports et la répartition des bénéfices et 

des pertes. 

f) Les associés doivP.nt collaborer les uns avec les autres sur 

un pied d'égalité (affectio societatis). 

En droit luxembourgeois la soci2té civile jouit de la personnalité 

juridique. Il en résulte que les biens mis en société ne sont pas 

indivis entre les associés. Ils forment un patrimoine distinct de 

celui de chacun des associés et appartiennent à l'être moral. 

Les associés sont tenus personnellement des dettes sociales. Ils ne 

sont responsables solidairement, mais chacun pour une somme et part 

égales, encore que la ~art de l'un d'eux dans la société fût moindre, 

si l'acte n'a pas spécialement restreint l'obligation de celui-ci sur 

le pied de cette dernière part. Les biens sociaux répondent, bien sûr, 

pour le tout des dettes sociales, puisqu'ils sont la propriété de la 

personne juridique. 

La stipulation que l'obligation est contractée pour le compte de la 

société ne lie que l'associé contractant et non les autres, à moins 

que ceux-ci ne lui aient donné pouvoir ou que la chose n'ait tourné 

au profit de la société. 

La société civile pouvant adopter la forme soit de la société univer

selle, soit de la société particulière, elle convient comme cadre 
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juridique à tous les types de coopération entre aGriculteurs, même 

au cas de fusion complète d'exploitations. 

Il y a lieu de signaler que le projet de la première fusion d'exploi

tations au Luxembourg a opt~ pour la soci~té civile. 

III. LES SOCIETES CCLLERCIALES 

On distingue deux sortes de sociétés com~erciales 

personnes et les sociét~s de capitaux. 

les sociétés de 

Les sociétés de personnes sont conclus "intuitu personâe" et constituent 

des formes de collaboration basées sur la personnalité des associés, 

tandis que les sociétés de capitaux ont comme but principalement le 

financement. 

a) SOCIETES DE PERSONNES 

1) La Société en nom collectif 

La société en nom collectif est formée par deux ou plusieurs personnes 

dont la responsabilité est solidaire et illimitée. 

La société constitue une individualité distincte de celle des associés 

et fait le commerce sous une r~ison sociale. 

Un associé ne peut se retirer de la société avant l'expiration du terme 

fixé pour la durée de la société. Si rien n'est prévu dans le contrat, 

il ne peut pas non plus céder sa part à un tiers qu'avec le consente

ment de tous les associés. 

La soci~té doit, à peine de nullité, être constituée par un écrit, 

soit sous seing privé, soit authentique. Un extrait de l'acte de société 

enregistré doit être publié aux annexes du Mémorial. 

Vu l'élément personnel et l'absence d'un minimum obligatoire d'associés 

cette forme de société semble tout indiquée en matière de collaboration 

inter-exploitations ou de fusion. 

La responsabilité solidaire et illimitée des associés pourrait toutefois 

constituer un handicap non négligeable. 

La société en nom collectif est d'usage courant pour les ex-ploitations 

en commun entre pàre et fils. 
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2) La Svciété en commandite simple 

Cette société comprend d'une part les associés indéfiniment et soli

dairement responsables (les co~mandités) et, d'autre part, les associés 

qui ont dans la société des parts d'intérêts et ne sont responsables 

que jusqu'à concurrence des fonds qu'ils ont promis d'apporter (les 

commanditaires). 

Bien qu'en principe la société en commandite simple puisse servir à 

toutes les formes de coop~ration dans le domaine agricole, elle n'a 

été jusqu'à présent guère utilisée. 

b) SOCIETES DE CAPITAUX 

1) La Société Anonyme 

Les fondateurs de la société anonyme sont libres d'arrêter leo stipu

lations qui seront les statuts de la société. }!ais la loi leur impose 

un minimum de conditions. Il faut 

a) Qu'il y ait au moins sept associés; 

b) Que le capital social soit intégralement souscrit; 

c) Que chaque action soit libérée d'un cinquième au rr.oins en 

numéraire ou en apport effectif; 

d) Que l'acte de société spécifie les apports en nature et 

leur rémunération sous forme d'actions; 

e) Que l'accomplissement des conditions soit constaté dans un 

acte authentique. 

Une large publicité est orp,anisée autour de la constitution de la S.A. 

et dè la mise en vente publique d'actions et d'obligations. 

Un point intéressant est à relever concernant les actions représenta

tives d'apports en nature - cette catégorie d'actions jouerait de loin 

le rôle le plus important en matière de collaboration et de fusion sur 

le plan agricole - : ces actions sont frappées de non-négociabilité 

par les voies du droit commercial pendant un délai de deux ans. 

La loi règle les attributions et responsabilités des administrateurs 
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et commissaires de surveillance. La loi prévoit, à côté des trois 

organes obligatoires ( Conseil d'Administration composé de 3 adminis

trateurs au moins, Collège des Commissaires et Assemblée Générale des 

Actionnaires), deux organes facultatifs (le Conseil GénérHl composé 

des administrateurs et commissaires, et les Directeurs, gérants et 

autres agents chargés de la gestion journalière de la société). 

Chaque année est dressé un inventaire et, à sa suite, le bilan et le 

compte des pertes et profits. L'int~grité du capital social est garan

tie par l'obligation de pratiquer les amortissements nécessaires pour 

compenser l'usure des installations et par l'institution de la réserve 

obligatoire d'un vingtième au moins des bénéfices de l'exercice, 

jusqu'à ce que le fonds de réserve ait atteint le dixième du capital 

social. 

Dans les sociétés de capitaux en général, et dans la S.A. en particu

lier, les apports financiers comptent plus que la personnalité des 

actionnaires. Souvent les actionnaires ne sont impliqués qu'indirecte

~ dans la gestion et la di~ection de l'entreprise. Actuellement il 

est difficile, voire impossible, de trouver sept agriculteurs enclins 

de s'associer. Tous ces griefs constituent des restrictions d'applica

tion de la S.A. dans le domaine agricole. 

2) La Société en commandite par actions 

En général, les règles de la commandite simple régissent tout ce qui 

concerne les commandités et leurs rapports avec les commanditaires, 

les règles de la société anonyme, les droits et devoirs des commandi

taires. 

3) La Société Coopérative 

La société coop~rative qui en droit luxembourgeois constitue une 

société commerciale se caractérise par les trois éléments suivants 

Variabilité du personnel social; toutefois un minimum de 

sept associés est obligatoire, 

Variabilit~ du capital social, 

Incessibilité des parts constitutives du capital. 
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Les mouvements d'entrées et de sorties amènent sans ces2e des change

ments dans la composition du personnel et du capital social. 

L'assccié démissionnaire ou exclu ne peut provoquer la liquidation de 

la société; il a droit de recevoir sa part telle qu'elle r?sultera du 

bilan de l'année sociale pendant laquelle la démission a été donn~e 

ou l'exclusion prononcée. L'entrée d'un nouveau membre est suhordonnée 

à l'admission prononcée, en principe, par l'assemblée générale. 

A défaut de stipulations contraires dans les statuts, les associés 

ont voix égale à l'assemblée générale, sont tenus des engagements 

sociaux indéfiniment et solidairement, répartissent les bénéfices so

ciaux, moitié par parts ég3les, moitié au prorata de leurs mises. 

Les sociétés coopératives peuvent se fédérer entre elles. 

La société coopérative n'a jusqu'à présent servi de cadre juridique 

qu'~ un nombr~ restreint de coopératives de vente. 

c) SOCIETESA RESPC~SABILITE LIHITEE 

Ce type de société intermédiaire entre la société de personnes d'une 

part, et la société de capitaux d'autre part, combine les avantages 

de l'une et de l'autre, en ce qu'il permet aux associés de limiter 

leur responsabilité, tout en se servant d'une raison sociale portant 

leurs noms patronymiques cu l'un d'eux. 

Aux termes de l'article 18C de la loi du 18 septembre 1933, la S.à r.l. 

peut être constituée pour un objet quelconque. Son cadre juridique 

peut être utilisé par toute entreprise collective qui ne doit pas 

nécessairement poursuivre des fins commerciales proprement dites. 

Cette forme semble donc tout indiqu~e à une collaboration et fusion 

dans le domaine agricole. Elle l'est d'autant plus que deux associés 

suffisent à fonder une S.} r.l. sans toutefois d~passer le rom~re de 

40. L2 capital social doit être libéré dès la constitution de la so

ci~té et ne peut être inférieur à 100.GOO francs. 

La société peut être constituée soit par acte authentique, soit par 

acte sous seing privé. 

La loi établit certaines règles restreignant le libre droit des pro

priétaires de disposer des parts sociales. 
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La responsabilité limitée des as~ociés constitue une épée à double 

tranchant: d'une part, elle exerce un attrait sur les associ~s, 

d'autre part elle fait reculer les tiers devant des engagements 

importants avec la société. 

C'est peut-être la raison qui entrave l'emploi de la s.p.r.l. qui est 

théoriquement applicable pour toute forme de collaboration. 

IV. LA SOCIETE DE FAIT 

Un aperçu du droit doit faire étRt ~'un concept juridique dont le 

rôle va grandissant, à mesure que des irrégularités de forme entache

ront les actes constitutifs de soci~t~s : ~e la notion de fait. 

La société de fait est une soci~té d'un type l~gAl, nulle pour cause 

de violation substantielle de la loi. "Si le. société de fait est une 

société hors la loi, elle ne se r1istingue point ext~rieurement des 

autres sociét6s l~galement constituées; sa vie juridique se développe 

de même, son activité économique s'exerce d'une manière identique". 

(Hémard). l;~ais sa durée est incertaine, puisqu'elle df·pend d'une 

action en nullit6 intent{e par un associ~ ou un tiers. 

V. L' ~·Ls~CCIL'IICN fl.GRICCLE 

Les associations agricoles sont actuellement r~gies par l'arr~t6 

granducal du 17 septembre 1945 portant revision de la loi du 27 

mars 19GO sur l'organisation des associations agricoles. 

L'association agricole peut se définir en droit luxembourgeois 

comrre un groupement de personnes, en nombre variable - un minimum 

de cinq personnes est toutefois obligatoire - , qui coopèrent en 

rnati~re agricole d'une manière active, dans un but d'entr'aide 

intéress~e, poursuivant la satisfaction de besoins économiques 

profe~sionnels par des mesures appropriées et notam~ent au moyen 

d'une entreprise co~Mune. 

Elle est g&r!e sur la b~se ~e l'~gnlit~ des droits et devoirs 

rie ses associ6s. Elle n'est pas autorisfe à distribuer des bfn~fices. 

Ainsi, contr~irernent l d'autres 16~islations, toute distribution de 

b6n~fices reste interdite, la notion de servie~ ~tAnt substitu~e i 

celle de profit. 
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Les associations agricoles luxembourgeoises peuvent réaliser des 

bénéfices, cette politique étant d'ailleurA inévitable dans leur 

chef, mais l'excédent variable ne peut être utilisé qu'en vue de la 

dotation de fonds de réserves et du versement de ristournes aux asso

ciés. L'article 9 du prédit arrêté, après avoir interdit toute distri

bution de bénéfices, stipule : "le versement de bonis ou ristournes 

aux associés sur frais généraux au prorata des opérations traitées 

par chacun des associés avec l'association n'est pas à considérer 

comme distribution de bénéfices." 

Les associations agricoles ne sont pas considérées comme des commerçants 

et leurs diverses opérations ne sont, en aucun cas, réputées actes de 

commerce. Partant ces associations ne sont pas soumises aux prescrip

tions régissant les commerçants (incompétence des tribunaux de commerce 

pour les litiges les concernant, déclaration en état de faillite im

possible). 

L'association est une personne morale distincte de ses membres. La 

personnalité civile lui est acquise à compter du jour de la publication 

au Mémorial. 

Elle sera formée par acte notarié ou par acte sous seing privé, fait 

en double original et enregistré. 

Les associés peuvent déterminer librement dans les statuts tous les 

points concernant l'administration, la surveillance, l'assembl~e géné

rale, la responsa~ilité, les conditions d'admission et d'exclusion, 

les droits et obligations des associés, la durée de la société. Les 

statuts doivent, à peine de nullité, indiquer dénomination, siège et 

objet de l'association, composition du fonds social et proportion 

dans laquelle chaque associé contribuera à sa formation. 

Les organes de l'association comprennent le comité, le conseil de sur

veillance et l'assemblée générale. 

L'associé démissionnaire ou exclu ne peut provoquer la liquidation 

de l'association; il a droit de recevoir sa part telle qu'elle résulte 

du bilan de l'année sociale pendant laquelle la démission ou l'exclu

sion est intervenue. 

L'article 1er de l'arrêté granducal précité énumère liwitativement les 

objets sociaux compatibles avec la nature de l'associRtion : 
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1) l'achat en commun de tous les objets destinés aux exploita

tions agricoles ou viticoles de leurs affiliés tels que 

engrais, fongicides, fourrages, aliments concentrés, semences, 

bétail, outils et machines. 

2) l'acquisition de machines et d'outils en vue de l'utilisation 

en commun par les membres. 

3) la transformation dans les installations en commun, de produits 

animaux et vég8taux provenant des exploitations des associés. 

4) la vente en commun de tous les produits des exploitations 

agricoles et viticoles de leurs membres ainsi que la création 

des organismes destinés à en faciliter l'écoulement. 

5) l'exploitation en commun de terrains agricoles, viticoles et 

forestiers et l'organisation de toute espèce d'entr'aide. 

6) l'élevage en commun du grand et du menu bétail,aviculture et api

culture comprises,ainsi que l'amélioration des races animales. 

7) le développement de l'horticulture. 

8) l'établissement et l'administration des caisses d'épargne 

et de crédit. 

L'utilisation en commun de machines rentre telle quelle sous le 

n° 2 précité. 

L'étable communautaire conjointement avec l'exploitation des terres 

ainsi que l'engraissement en commun de porcs peuvent adopter le 

cadre de l'association agricole. 

Théoriquement même la fusion d'exploitations pourrait se faire sous 

le régime de l'association mais,dans ce dernier cas, cette forme de 

groupement est pourtant à décommander en raison de certaines lacunes 

et insuffisances de l'arrêté granducal de 1945. 

Afin d'éluder l'interdiction de distribuer des bénéfices, les associés 

doivent recourir à des subterfuges, p.ex. chaque associé reçoit du

rant l'année un salaire; à la fin de l'exercice le compte final est 

dressé et l'excédent de caisse est réparti entre les associés sous 

forme de ristournes. 

La majeure partie des groupements ayant pour objet la tr~ns~ormation 

des produits animaux et végétaux provenant des exploitations des 

associés et la vente en com~un desdits ~roduits 3e sont constitués 

sous la forme de l'association agricole. 
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B) Domaine de la COMMERCIALISATION en Commun 

La législation luxembourgeoise ne prévoit aucune forme juridique de 

coopération et de fusion spécifique à la commercialisation. 

Les formes discutées pour "la production" sont théoriquement toutes 

applicables dans le domaine de la commercialisation. 

a) !~~~~~-~~~-~E~~!!!S~~~-~-!~~~~!~~!~~~~ 

I. LA PROPRIETB INDIVISE 

Bien que théoriquement possible - surtout si l'on fait appel à la 

théorie de la représentation et de la gestion d'affaires dans les 

relations entre co-indivisaires - cette forme semble difficilement 

concevable en réalité, en raison de ses caractères mêmes (chaque 

copropriétaire peut provoquer le partage, absence de personnalité 

juridique propre, chaque copropriétaire peut librement disposer de 

sa quete-part ••• ). 

II. LA SOCIETE CIVILE 

La société civile a pour objet des actes civils. 

~ien que 1 'article 638 du Code rie Commerce déclare que "T'-:e seront 

point de la compétence des tribunaux de comœerce les actions intentées 

contre un propri~taire, cultivateur ou vi~neron, pour vente de den

rées provenant de son cru", la question reste ouverte de savoir si 

la transformation et la commercialisation en commun de grandes quanti

tés de produits agricoles constituent ou ne constituent pas des actes 

de commerce. Il va sans dire que si ces opérations sont réputées des 

actes de commerce, le cadre juridique de la société civile est à 

écarter. En e:fet, une société civile ne peut pas faire des actes 

réputés actes de commerce. Les actes de commerce sont réservés à 

une société de type commercial. 

III. LA SOCIETE EN NOM COLLECTIF ET LA SOCIETE EN COMMANDITE 

SIMPLE 

Sous le bénéfice des remarques faites au chapitre "Production" ces 

formes s'accomodent sans difficult6s de cette forme de collabor~tion. 
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IV. :i_;;\_ SOCI:STE àECNY:": -~ ET Lit SOCI :~TE EIJ cor~:HAHDITE PAR . .:~.eTIONS 

Aucun obstacle d'ordre juridique ne s'oppose à leur application dans 

le secteur de la commerciHlisation. 

V. LA SOCIETE COCP~RATIVE 

Il s'agit ici de la soci~t~ coop~rative proprement dite régie par la 

loi du 10 aofit 1915 concern0nt les soci~t~s commerciales. 

La Société Coopérativ~ a servi au cadre juridique de nombreux groupe

ments dans le domaine de la commercialisation. 

La société "Vinsmoselle" rep;roupant cinq coopt~ratives viticoles et 

diverses autres organisations a (,dopté cette forme. "Vinsmoselle" a 

~our objet d'acheter le rRisin non seulement chez ses membres mais 

~gaiement en dehors du cercle des membres associés et opère, en partant 

du produit primaire constitu~ par le rnisin, toute tr~nsformction des 

premier, deuxième et éventuellement troisième stades. Vinsmoselle 

groupe par21i ses associés la société "Centralmarketing" (cf, infra) 

qui est chargte de l'écoulement des produits. 

D'autre part, il est à relever qu'il n'y a pas d'obstacle juridique 

à ce que des asGociotions agricoles r~gies par l'arrêté ~randucal d1: 

17 septembre 1945 adhèrent com.~e associés à un pareil groupement. 

La "Frovia" Cl'·ïanu facture de produits animaux et de viandes) est une 

s.à r.l. ay;::;,nt pour associ·.!,s la "Cepal" (:~ociété de f!-estion du pRtri

moine de la Cer1trRle Paysanne) et la "Delpa" (Cr~anisr-Jtion pour le 

développement ~conomique et la promotion de l'agriculture). La Provia 

a pour mission de s'occuper de l'abattage des animaux, de l'achat, de 

la transformation et de la vente de viande et ae produits de viande. 

C'est une exploitation qui travaille avec des in~tallations apparte

nant 3. la Centrale Paysanue. 

La société centrale dans le système luxembourgeois de la commercialisa

tion des produits agricoles s'appelle "Centralm~;rketin::s" et n adopté 

la forme d'une s.à r.l •• La Centralmarketin.:; a pour objet "d'acheter 

ou de manufacturer et de vendre, d'~couler ou de faire le commerce 

d'une façon quelconque avec tous articles, produits ou matières quels 

qu'ils soient qui sont utilis6c ou su~ceptibles d'~tre utilis6s en 
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rapport avec l'agriculture; d'Rcheter, de mettre en oeuvre, de trans

former, de conditionrer et rle prfparer en vue du marché, réaliser des 

d~bouch~s, de vendre et ~e faire le commerce avec des produits agrico

les de toute nature; de g~rer, de diriger et de s'enc&ger d3ns tout 

com~erce ou toute affaire de cqractère industriel, comMercial ou fi

nancier qui, de l'appr~ciation de la société, est susceptible de ser

vir ou d'assister des producteurs agricoles ou des groupements d'agri

culteurs et de producteurs " (art. 2 des statuts). 

L& Centralmarketins a donc pour mission de s'occuper d'une façon 

quasi-illimitée de tout ce qui est en rapport direct ou indirect 

avec l'écoulement des produits 2gricoles. Par le truchement de partici

pations la Centralmarketing t~che de contr8ler la transformation et 

notamment l'écoulement des produits ahricoles dans le cadre d'autres 

associations ou sociétés. 

L'objet social de la Centralmarketing a amené les promoteurs de cette 

société à recourir à la forme juridique de la s.à r.l. En effet, 

l'association agricole prévue par l'arrêté granducal du 17 septembre 

1945, incompatible avec certaines formes de transformation à caractère 

industriel ou certaines transactions d'un caractère com~ercial prononcé, 

n'~tait guère admissible. De même la soci~t~ coop~rative r~gie par la 

loi de 191.5, à cause de la variahili té du cap'l tal et celle des associés, 

~tait trop al~atoire. La for~e de la s.à r.l. était don~ tout indiqu~e 

pour ce genre d'op~rations. 

Remarquons que Centralmarketin~ assure ou du ~oins participe à l'~cou

lement et la commercialisation ries produits vinicoles, des oeufs, des 

fruits, du miel, des produits laitie 1'S, ne la viande et de certains 

prorluits chimiques. 

La Silocentrale qui s'occupe de la vente de c~r6ales, 1e semence!~ et 

d'a:iments pour le bétail s'est 6galement constitu~e dHns lo forMe 

de la s.à r.l. 

L'ABSOCI~TION AGRICOLE 

La 15gislation concern&nt les associations agricoles (arr~té grand

ducal du 1) septe0bre 1945 portant révision de la loi du 27 mars 19CC) 
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précise les buts qui peuvent être poursuivis p~r lesdites associations. 

L'un de ces buts peut être 

"la transformation dans lea installations en cor:r!':un de pro

duits animaux et v~gêtaux provenPnt des exploitations aes 

associés; 

la ve~te en commun de tous les produits des exploitations 

agricoles et viticoles de leurs membres ainsi que la création 

des organismes destin~s à en faciliter l'écoulerr.ent". 

Les agriculteurs ont profité des avantages que leur accorde la légis

lation sur les associations agricoles (personnalité civile, compétence 

des tribunaux civils, absence de qualité de commerçant) et ont adopté 

cette forme de groupement pour la presque totalité des laiteries et 

pour les 6 Caves coopératives des vignerons de la ~oselle. 

Les diverses opérations des associations agricoles n'étnnt en aucun 

cas r~put~es actes de commerce, il en résulte que la transformation 

dans le cadre de l'association agricole doit rester limitée, à défaut, 

l'association risquerait d'empiéter sur le dom~ine industriel et com

mercial assujetti à la juridiction co~merciale. 

La doctrine en matière de l'association agricole s'inspire de la consi

dération que ces groupements des ~reducteurs a~ricoles (af,riculteurs 

et viticulteurs) ont pour objet de s'occuper de la transformation des 

produits agricoles au niveau du pre~ier stade. Cette transformRtion du 

premier stade consiste à faire effectuer par le ~roupement ce que le 

producteur opérait antP.rieurement dans son exploitation agricole ou 

viticole. 

En principe l'association Rgricole limite ses trAilsactions aux seuls 

membres associés. 

Dàs qu'une association agricole empi~tera sur le soi-dis~~t deuxi~me 

st~de de tr3nsformation (poudre de lait, crème glacée, vin champagnisé •• ) 

ou voudra ~tendre son activit6 dans le sens d'un achat de produits en 

dehors du cercle de ses ffiembres, e~le &ort du cadre juridique qui est 

le sien. 

La double limitation èe l'~ctivité d'unA association agricole a p.ex. 

amené les promoteurs de la soci~té 11 '/insmoselle" à an.opter la forme · 

de la socif-té coop?rn ti ve r~ e t;:pe co;y.r;!erciGl. 
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D E U X I E M E P A R T I E 

P R E M I E R C H A P I T R E 

SYSTD1ES GENERAUX D'IMPOSITION 

Dans l'aperçu succint sur les systèmes généraux d'imposition la 

distinction classique entre impôts directs et impôts indirects 

est adoptée. 

$. IMPOTS DIRECTS 

En matière d'impôt sur le revenu le Luxembourg a adopté l'impôt 

unique et synthétique qui atteint la situation globale des revenus 

du contribuable, c.à.d. l'impôt est calculé sur le total des revenus 

nets provenant de plusieurs sources. La loi concernant.l'impôt sur le 

revenu dispose que "le total des revenus nets est constitué par l'en

semble des revenus nets déterminés distinctement pour chacune des caté

gories énumérées à l'article 10, les pertes dégagées pour l'une ou 

l'autre catégorie se compensant, s'il n'en est pas autrement disposé, 

avec les revenus nets des autres catégories". Aux termes de l'art. 10 

de cette même loi entrent seuls en ligne de compte pour la détermi

nation du total des revenus nets 

1) le bénéfice commercial, 

2) le bénéfice agricole et forestier, 

3) le bénéfice provenant de l'exercice d'une profession libérale, 

4) le revenu net provenant d'une occupation salariée, 

5) le revenu net rP.sultant de pensions ou rentes, 

6) le revenu net provenant de capitaux mobiliers, 

7) le revenu net provenant de la location de biens, 

8) revenus nets divers. 

Ajoutons que les revenus des trois premières catégories représentent 

des bénéfices, tandis que les revenus des·catégories suivantes sont 

constitués par l'excédent des recettes sur les charges. 
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L'i~ôt sur le revenu est un impôt à taux progressif avec un maximum 

de 57%. La tranche de revenu inférieure à 26.400 frs. est exempte. 

En vue de l'application du tarif, les contribuables sont répartis 

en trois classes basées sur l'état civil et la situ0tion familiale. 

L'assiette peut être réduite par suite d'abattements et correctifs, 

soit généraux, soit spéciaux. 

Bénéficiaire 

Assujettis 

L'Et3.t 

Toutes les personnes physiques et les collectivités 

ay3nt leur domicile ou siège social ou établissement au 

Luxembourg. Les autres ne sont imposés que pour la for

tune située d3ns le pays. 

Biens imposables : 1. le capital foncier, 

Base imposable 

2. le capital engagé dans les exploitRtions commer

ciales, industrielles ou artisanales, 

3. tous les autres capitaux. 

Cet impôt se base sur la fortune nette totale de 

l'assujetti. 

La valeur des biens fonciers se bnse sur la valeur foncière de ces 

biens ~tablie en 1941. 

Afin d'obtenir la fortune nette l'ensemble de la fortune brute est 

diminuée des dettes et autres charges. Des abattements de 100.000 frs. 

sont accordés : 

1) au contribuable 

2) :?l. son épouse 

3) à chacun de ses enfants et 

4) aux autres personnes pour autant qu'elles soient susceptibles 

d'une bonification pour l'impôt sur le revenu. 

Le taux est de 5 pro mille de la fortune imposable. 

Cet impêt n'est pas déductible. 
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Les Cor.wunes 

Personnes ~tysiques et juridiques, titulaires d'un 

droit de propriété ou d'autres droits réels sur les 

biens qui sont objets d'imposition. 

Matière imposable : 1. Les terres et b&ti~ents agricoles et forestières. 

Base d'imposition 

2. Toutes les autres propriétés immobilières tant 

bâties que non bâties. 

Selon la valeur unitaire fix~e en 1941. En appli

quant à cette valeur unitaire un coefficient d'~va

luation (Steuermesszahl) qui est en principe de 

10 pro mille, l'on obtient la valeur d'imposition. 

Taux et modalités de calcul : A l'aide du coefficient d'évaluation est 

déterminée la valeur d'imposition. Cette 

valeur d'imposition est ensuite multipliée 

par le taux fiscal qui varie suivant la 

nature de l'immeuble et les besoins fiscaux 

des collimunes. Il varie actuellement entre 

150 à 5CC. 

Il n'est accordé aucune qonific·tion pour charges de famille. 

Cette taxe assujettit la possession d'un véhicule à moteur destiné 

à la circulation sur la voie publique. 

Les tracteurs agricoles sont, sous certaines conditions, exempts de 

cette taxe. 

Les exploitations industrielles ou commerciales (Gewerbebetrieb) sont 

imposables de l'imp6t cornmercisl qui est 9erçu au profit des Communes. 

Cet imp6t est calculé à la fois sur le bénéfice d'exploitation 

(Gewerbeertrag) et le capital d'exploitnti.on (Gewerbek~pital) augmen

tés de certaines additions, mais diminu~~ ~e cert~ines réductions. 
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Les taux de base sont les suiv2nts : 

sur le bân~fice d'exploitation : 4t 

Ce bénéfice est prél'3.blement diminu-' r3. 'un abatte!nent :ie 25C.CCC frs. 

pour les contribuables ron passibles de l'impêt sur le revenu des 

collectivités et de 10C.CCC frs. pour les autres contribuables. 

sur le capital d'exploitation : 2 pro mille. 

- pour les exploitations passibles de l'impêt sur le revenu des collec

tivités le capital d'exploitation n'est pas imposable s'il est infé

rieur à 3C.CCC frs. 

- pour les exploitations non passibles de l'irnpêt sur le revenu des 

collectivités le capital est diminué, prâalablement l l'application 

du taux de base de 2 pro mille, d'un abattement de 5Cü.CCC frs. 

L'impôt global de base résulte de l'addition des iupôts de base cal

culés d'après les taux préindiqués. 

L'impôt définitif est obtenu en multipliant l'impôt global de base 

par des coefficients fixés par les Comnunes. 

Cet impôt est déductible. 

6) !~E~~-~~~-!~-~~!~!-~~~-~~!~!~~~-~~-~~~!!~~~~!~-E~l~~-E~~-!~~ 

~~~!:~E!:!~~~ 

Quelques communes importantes perçoivent cet impôt. Il est en général 

de 1,2~~ sur la somme annuelle des salaires et traitements lorsque 

ceux-ci dépassent 40C.0CC frs. L'impôt n'est dO en ~ucun cas si cette 

somme ne dépasse pas 4co.occ frs. 

Seuls les assujettis à l'impôt commercial sont redcvahles de cet impêt. 

7) Dans le seul désir d'être complet citons encore la taxe sur les 

chiens et la taxe sur les cabarets. 

8) !~E~!~-~~~-!~~-!~~~!~~~~ (Cteuerabzug von Aufsichtsratvergütungen) 

Cet impôt est perçu à la source sur les tantièmes, jetons de pré-

5ence et autres émoluments alloués par les soci~t?.s aux organec d'ad

ministration et de surveillance. 
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B. IMPOTS INDIRECTS 

1) Droits de timbre 

Cn distingue : 

a) droit de timbre àû en raison de la dimension du papier (papier 

timbré), 

D) droits fixes pour passeports, permis de chasse, légalisations •• , 

c) droit de timbre proportionnel sur les effets de commerce, 

titres ou certificats d'actions et obligations des sociétés 

financiôres, commerci3les, industrielles ou civiles. 

Cn distingue : 

a) droit fixe en général (20 frs.), 

b) droits minima pour certrones d0cisions de justice , 

c) autres droits fixes pour permis dP ch&nger de nom de famille, 

naturalisation •• , 

d) droits proportionnels allant de 0,24 ~ - 14,40 %, 

e) droit d'abonnement sur les actions et obligations , 

f) t&xe annuelle due par les associations sans but lucratif et 

par les ~tablissements d'utilité publique. 

Deux sortes de droits sont exigibles en matière hypothécaire : l'un 

est perçu au profit de l'Etat pour les inscriptions (C,5C pro mille 

du montant principal); l'autre représente le salaire du conservateur 

(10 frs. - 2CC frs.). 

4) ~~~~~~-~~-~~~~~~~~E!~~~ (droit de publicité foncière) 

La rormalité de la transcription est destinée à procurer aux tiers 

intéressés la publicité des mutations, dPs démembrements ou des char

~es de la propriété immobilière. 

f.latière imposable : Seront tr.?nscri ts 

1) tous actes entre vifs, à titre gratuit ou on~reux, translatifs 

de droits r6els immobiliers autres que les privilèges et les 

hypothèques. 

2) les actes portant renonciation à ces Têmes droits. 
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3) les actes de partage de biens immeubles , ou 6quipollents à 

partage. 

4) les baux d'une durée de plus de 9 ans. 

5) les actes contenant quittance ou cession d'une sor:1me équiva

lente à 3 ans au moins de loyers ou fermages non ~chus. 

Base d'imposition : GPn4rGlement la valeur vénale. 

Taux : 1~~ • 

5) Droits de succession 

Nature Les transmissions de bieœ meubles ou iœ~eubles à titre gratuit 

à l'occasion du décès d'un habitant du Grand-Duché, ou d'un 

non-habitant du Grand-Duch~ délaissant des i~meubles par na

ture ou par destination situés au Grand-Duché. 

Jénéficiaire : L'1tat. 

Personnes assujetties : H~ritiers et 16gataires. 

i·.atière imposable : ùctif net de la succesion. 

Taux 

actif i>r.mobilier vAleur v.Snale. 

.hctif mobilier valeur déclarée • 

Est exempt du droit de succesion tout ce qui est recueilli 

ou acquis en ligne directe; toutefois, l'h~ritier en ligne 

directe qui, soit par testament, soit par institution contrac

tuelle ou autres dispositions soumises à l'événe~ent du décès, 

acquiert dans une succession, à titre gratuit ou onéreux, des 

parts auxquelles il n'aur~it pas eu irait sans ces dispositions, 

acquittera 

1) sur la quotité disponible lui léguée par préciput et hors part: 2,5% 
2) sur le surplus, la part h~r(ditaire except~( et svns distrac-

tion des charges autres que le passif existant au jour du d~c~s: 5~ 

En dehors de la succession en ligne directe, le taux d~pen· du degr~ 

de pr-.1renté et .J.e l'importance de la succeef',iO~J; il varie entre 6·:~: 

et '+8;·6. 

A partir du 1er janvier 197C la T.V.~. remplacera l'impêt sur le 
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chiffre d'affaires. 

Champ d'application : Sont soumises à la T.V.A. : 

a) les livraisons de biens et les prestations de services, effec

tuées à titre onéreux i l'intérieur du pays par un assujetti 

dans le cadre de son entreprise 

b) l'importation de biens. 

L'assujetti effectuant la livraison de biens ou la prestation de 

services ainsi que l'importation des biens sont les débiteurs de la 

taxe. 

Taux de la taxe Taux normal 8% 
Taux réduits 4% et 2% 

La loi prévoit que certaines livraisons et prestations sont exonér8es 

de la taxe. 

Régime forfaitaire La loi prévoit,outre le régime normal, le régime 

de l'imposition forfaitaire. Un ràslement pourra 

établir pour certaines catégories d'assujettis 

des forfaits en ce qui concerne : 

soit le montant de la taxe redue à l'Etat ou 

les bases servant au calcul de ce montant, 

soit le montant de certaines déductions à 

opérer. 

L'imposition forfaitaire est difficilement compatible avec un système 

de T.V.A. qui se veut neutre. Ainsi, pour maintenir dans des limites 

étroites les distorsions pouvant résulter de l'imposition forfaitaire, 

la loi restreint-elle à certaines catégories de redevables l'applica

tion de forfaits. 

Le régime forfaitaire est réservé aux petites entreprises (artisans, 

détaillants) pour lesquelles l'assujettissement au régime normal 

s'avérerait trop ardu ainsi qu'aux exploitations agricoles et forestières. 

Abattement : La loi accorde un abattement à l'assujetti dont le chiffre 

d'affaires annuel ho~s taxe ne dépasse pas un million de frs. 

7) Droits d'accise 
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D E U X I E M E C H A P I T R E 

IKPOSITION DE L'EXPLOITATION AGRICOLE INDIVIDUELLE 

Dans le présent chapitre seront considérés les impôts dus 

a) lors de la constitution du patrimoine agricole. 

b) au cours de la production. 

a. IHPOTS DUS LORS DE LA CONSTITUTION DU PATRIHOINE AGRICOLE 

Le droit d'enregistrement qui intéresse avant tout l'exploitant indi

viduel est celui qui atteint toute transmission de propriété, d'usu

fruit et de jouissance de biens meubles et immeubles entre vifs, tels 

que la vente, l'échange, la donation, les baux. 

La base imposable est constituée par la valeur vénale du bien qui est 

l'objet de la mutation. 

Le taux pour les ventes, reventes, cessions est de 6%, pour les 

échanges de 4,8%. 

Toutefois certains aména.gements fiscaux sont accordés aux exploitants 

agricoles 

a) les transmissions à titre onéreux de biens ruraux, lorsque le 

revenu cadastral de toutes les terres agricoles de l'acheteur 

ne dépasse pas une certaine ljmite, profitent du taux réduit 

de 1,2~ pour l'enregistrement et de 0,5% pour la transcription. 

b) l'échange de biens ruraux (terres a~·ricoles à l'intérieur d'une 

même commune ou de communes limitrophes) est exempt de droits 

d'enregistrement. 

c) le partage sans soulte de biens ruraux est exempt des droits 

d'enregistrement; il est enregistr~ au droit fixe de 2C frs. 

d) les opérations de remembrement des propr~6tés rurales sont 

exonérées. 
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2) Droits d'hypothè~ue, droits de succession et de transcription 
--------------------------------------------------~----------

Ces droits sont dus lorsque leurs faits générateurs se présentent. 

b. II11IPGTS DUS AU COURS DE LA PRODUCTION 

Etendue du bénéfice agricole et forestier. 

Aux termes de 1' art. 61 de la loi sur 1·• impê>t sur le revenu le béné

fice agricole et forestier est constitué par le résultat que le contri

buable obtient 

1) par la culture du sol en vue de la production de plantes ou de 

parties de plantes telle que l'agriculture proprement dite, la 

sylviculture, la viticulture, l'horticulture, ainsi que les 

cultures maraîchère, fruitière, en pépinières, en serres. 

2) par l'élevage ou l'engraissage d'animaux, lorsque la nourri

ture de ces animaux provient ou pourrait provenir de la culture 

du sol d'une unité d'exploitation agricole dans des proportions 

et selon des critères à déterminer par règlement. 

Sans préjudice de la condition de la provenance des denrées consommées, 

un règlement d'administration publique pourra fixer à l'endroit des 

contribuables qui font habituellement des achats de bétail en d~spro

portion avec la nature et l'étendue de leur domaine agricole, un délai 

minimum entre l'achat et la vente pour que l'opération garde son 

caractère agricole. 

3) par l'apiculture et par l'exploitation de viviers ne compor

tant pas d'installations spéciales de nature industrielle. 

4) par la chasse et la pêche exercées par le contribuable en cor

rélation avec son exploitation agricole ou forestière. 

5) la valeur locative de l'habitation faisant partie du domaine 

agricole ou forestier de l'exploitant. 

6) le résultat Obtenu par le contribuable dans une exploitation 

accessoire agricole ou forestière. 

7) le loyer ou fermage de biens de l'exploitation loués ou donnés 

à ferme à un tiers, lorsque la location ou l'affermage est en 

corrélation étroite avec l'exploitation agricole ou forestière 

du contribuable. 
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8) le bénéfice réalisé par la cession en bloc et à titre onéreux 

de l'exploitation ou d'une partie autonome ou d'une fraction 

de celle-ci ou par la cession définitive de l'exploitation 

ou d'une partie autonome de celle-ci. 

La loi du 4 déc. 1967 concernant l'impôt sur le revenu définit le bé

néfice provenant d'une exploitation agricole afin de distinguer nette

ment l'exploitation agricole d'une production agricole de type indus

triel qui ne jouit pas des faveurs r~serv~es en matière d'impôt sur 

le revenu à l'exploitation agricole normale. 

Etant donné le principe de l'impôt unique et synthétique au Luxembourg, 

les revenus nets provenant de l'exploitation agricole font masse avec 

les revenus des autres sources de l'exploitant pour former la base 

imposable à taux progressif. 

Sauf exception les dispositions concernRnt le bénéfice cowmercial sont 

applicables au bénéfice agricole et forestier. 

Exercice d'exploitation 

Détermination du revenu 

La loi de 1957 a déterminé que l'exercice 

d'exploitation comprend la période allant 

du 1er janvier au 31 décembre. 

L'Administration des Contributions détermine 

le revenu imposable par régime forfaitaire 

lorsqu'il est inférieur à 120.0CO frs.environ. 

Lorsque le bénéfice réalisé dépasse 120.COO frs. l'exploitant devra 

tenir une comptabilité régulière et l'Administration retiendra le 

bénéfice agricole rée~. 

Pour la viticulture la loi prévoit un régime de semi-forfait c.à.d. 

que des forfaits sont établis pour certains frais de culture. Ces 

forfaits ne sont applicables que dans les exploitations viticoles qui 

ne sont pas obligées à la tenue d'une comptabilité régulière. 

En général, on remarque une tendance à abandonner le système forfaitaire. 

Lorsque le revenu imposable est inférieur à 110.000 frs., la loi 

prévoit que le bénéfice agricole et forestier est diminué d'un abatte

ment fixé conformément aux dispositions ci-après sans qu'il puisse en 

résulter une perte compensable. 

L'abattement est de 30.0CO frs. au c~s o~ le revenu imposable, compte 
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non tenu de l'abattement, est inférieur à 8o.cco frs. 

Lorsque, compte non tenu de l'abattement, le revenu imposable est 

égal ou supérieur à 80.CCG frs. sans d~passer 110.000 frs., l'abatte

ment est égal à la différence entre le montant de 110.00C frs. et 

ledit revenu imposable. 

En ce qui concerne les b4n~fices des exploitations viticoles la loi 

prévoit un système de péréquation intéressant : la partie du bénéfice 

dépassant la ~oyenne des bénéfices de l'exercice envisagé et des trois 

exercices précédents sera considérée comme revenu extraordinaire im

posable d'un taux réduit. 

La vente, dans le cadre et dans l'intérêt de l'exploitation agricole 

ou forestière, de produits achetés à des tiers n'affecte pas le carac

tère agricole ou forestier de cette exploitation, lorsque le prix 

d'achat total par année des produits ainsi vendus ne dépasse ordi

nairement pas une limite de 20% du chiffre d'affaires global de l'ex

ploitation. Lorsque cette limite n'est pas dépassée, le fait que la 

vente se fait en tout ou en partie dans un magasin situé dans un 

centre urbain ne préjudicie pas au caractère agricole ou forestier 

de l'exploitation. 

Lorsque, par contre, il est vendu dans le cadre de l'exploitation 

des produits achetés à des tiers dont le prix d'achat se monte ordi

nairement par année à plus de 30% du chiffre d'affaires global, l'ex

ploitation a, dans son ensemble, le caractère d'une entreprise commer

ciale ou industrielle. 

Lorsque le total annuel des achats à des tiers dépasse ordinairement 

20% sans dépasser la limite des 30%, l'exploitation entière est agri

cole ou forestière ou bien elle est une entreprise commerciale ou 

industrielle suiva!lt que les autres critères de l'exploitation agri

cole ou industrielle prévalent. En règle g€nérale, on considérera 

l'exploitation comme agricole lorsque la vente se fait entièrement 

au centre de l'exploitation. Lorsque, par contre, la vente des pro

duits achetés à des tiers se fait ensemble avec des produits de l'ex

ploitation dans un magasin situé dans un centre urbain, le caractère 

commercial ou industriel de l'entreprise prévRut. 

Lorsque la vente de produits d'une exploitation agricole ou forestière 

et de produits achetés ~ des tiers se fait dans un magasin séparé de 
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l'exploitation, il est ~videmment possible que l'exploitation agricole 

et le magasin soient deux entreprises distinctes. 

2) T.V.A. 

Afin de libérer les exploitotions agricole et forestières des exigences 

comptables et autres auxquelles elles ne saurBient faire f:·,ce, la loi 

pr~voit que le chiffre d'affaires r6alis~ par un producteur dans le 

cadre d'une exploitation agricole et forestière ou viticole est sou

mis à des taux r~duits; simultan~ment la charge d'imp5t grevant les 

biens et services utilis?s pour les besoins de ces exploitations 

(charge en amont) est fixéA forfaitairement et de façon uniforme au 

même niveau. 

Plus particulièrement, les livrGisons de produits provenant d'une 

exploitation forestière sont sou~ises à 2~ de la base d'imposition; 

toutes les autres livraisons de bien qui figurent à l'annexe A de 

la loi et les prestations des services agricoles ae trouvent imposées 

au taux de 4%. L'annexe A de la loi comprend, à quelques exceptions 

près, tous les produits qui peuvent faire l'objet de livraisons impo

sables dans le cadre d'une exploitation agricole et forestière. 

L'exception de loin la plus importante est celle des produits de 

distilleries agricoles qui doivent être sounis au taux normal. 

Les taux de 2'}~ et 4'Ju sont calculés en fonction de la charge moyenne 

d'impôt qui grève les éléments utiliséE pour les besoins des exploi

tations. Par suite de la fixation forfaitaire de la charge en amont 

aux mêma:niveaux que la taxe exigible, c.}.d. aux montants résultant 

de l'application des taux de respectivement 2~ et 4% à la base d'im

position des opérations effectuées par l'assujetti dans le cadre de 

l'exploitation agricole, la dette fiscale et la chRrge en amont se 

compensent. 

De ces dispositions se d'~D~ent lAs conclusions suivantes : 

1) Aucun versement d'impôt n'est i faire i l'Etat par les ex

ploitations en question. Par suite de la fixation de taux forfaitaires 

~gaux applicables à 1~ m~me base pour le calcul tant de l'impôt redfi 

que de la taxe déductible, la dette fiscale et la charge en amont de 

compensent. 
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2) Ces am~nagements permettent de décharger largement, sinon de 

dispenser les secteurs concern~s de leurs obligAtions fiscales et 

administratives (tenue de livres, délivrance de factures, déclarations 

d'impôt). 

3) La méthode retenue n'emp&che p&s l'exploitant agricole, en tant 

qu'assujetti, de répercuter sur l'acquéreur la tax~ en amont cBlculée 

forfaitement et de lui transmettre le droit à déduction. 

Le droit d'option pour le régime d'imposition norrr.al réservé par la 

loi aux exploitants agricoles les met en mecure d'éviter des cas de 

rigueur pouvant résulter de l'application de la méthode forfaitaire. 

L'exploitant individuel est assujetti i cet impôt. Vu les nombreux 

abattements en cette matière, les petites expl9itations et la plupart 

des exploitations moyennes ne p~ient pas d'impôt sur la fortune. 

L'exploitation individuelle est redevable de cet impôt (voir p~ge 19). 

L'exploitant agricole individuel 'est pas assujetti à cet impôt. 

L'exploitant agricole individuel n'y est p3s assujetti. 
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Domaine de la COMIV1ERCIALISATION en Commun 

Les développements de la partie II se rapportant à la production en 

commun sont intégr?lement applicables aux groupements s'occupant de 

la commercialisation des produits agricoles. 

Toutefois, il y a lieu de faire les remarques suivantes : 

1. ~~~~~~~~-~~-E~~~~~~~~ (société en nom collectif, société en 

commandite simple). 

Les sociétés de personnes à activité agricole ne sont pas assujetties 

à l'impôt commercial. Mais dès que l'activité de ces sociétés dépasse 

le cadre agricole, elles deviennent passibles de l'impôt commercial. 

Le caractère de leur activité s'apprécie suivant les critères déve

loppés à l'alinéa suivant qui traite des associations agricoles. 

Les critères qui décident de l'assujettissement ou de l'exemption 

des associations agricoles à l'impôt sur le revenu des collectivités 

s'appliquent, en effet, "sinngemass" en matière d'impôt commercial. 

Les associations agricoles assujetties, en principe, à l'impôt sur 

le revenu des collectivités sont, toutefois, exemptes de cet impôt 

pour autant que leur activité concerne "la tr;:.-.nsformation ou la vente 

des produits agricoles ou forestiers provenant des exploitations de 

leurs membres, à condition que la transformation ou la vente reste 

dans le domaine de l'agriculture ou de la sylviculture". (L.I.R. 

article 161 alinéa 8). 

Les critères, pour que cette condition soit donnée, sont essentielle

ment les suivants : 

1) les produits obtenus en définitive, tRnt principaux qu'acces

soires, dojvent repr~senter des produits ogricoles ou forestiers et 

non pas des produits coM~erciaux ou industriels; 

2) l'activité de l'associ~tion doit repr~senter un travail que 

chaque cultivateur pourrait aussi accomplir dans sa propre exploitation 

agricole (premier stade de la transformation - Verarbeitung der ersten 

Stufe); 
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3) la vente des produits ne doit pas avoir lieu sous des formes 

commerciales en ce sens qu'elle ne peut avoir lieu avec la vente 

d'autres produits achetés à des tiers. 

Dès que l'association agricole sort de ce cadre, soit qu'elle empiète 

sur le soi-disant deuxième stade de transformation (poudre de lait, 

vin champagnisé •• ), soit qu'elle étende son activité dans le sens 

d'un achat de produits en dehors du cercle de ses membres, elle perd 

les avantages fiscaux. Elle devient imposable de l'impôt sur le revenu 

des collectivités en raison de l'ensemble de son bénéfice et de l'im

pôt sur la fortune en raison de l'ensemble de sa fortune. De même 

elle devient assujettie à l'impôt commercial. 

La T.V.A. et l'impôt foncier sont toujours dus. 

Remarquons que "l~s associations ne perdent pas l'exemption (de l'im

pôt sur le revenu des collectivités) par le fait de prendre et de déte

nir, dans le cadre de l'arrêté grand-ducal du 17 septembre 1945 por

tant revision de la loi du 27 mars 19CO sur l'oreanisation des asso

ciations agricoles, des participations dans des entreprises indus

trielles ou commerciales dont l'objet consiste essentiellement dans 

la mise en oeuvre ou dans la vente de produits agricoles. 

Toutefois les associations seront imposées i concurrence des apports 

effectués dans le cadre de ces participations. En outre, le revenu 

des participations sera imposable" (L.I.R. article 161, alinéa 8). 
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LES ASSUJETTIS A L'IHPOT SUR LE REVENU 

Le régime de l'impôt sur le revenu s'applique i l'égard de toutes 

les personnes physiques cu sociétés bénéficiaires de revenus au 

Luxembourg, soit qu'ellês y résident ou respectivement y ont leur 

siège statutaire ou :-rincipal établissement, soit qu'elles sont 

établies à l'étranger. Les sociPtés de personnes supportent l'impôt 

dans le chef des associés, personnes physiques, pour leur part respec

tive dans les bénéfices de la société. 

L'article 2 de la L.I.R. dispose en effet 

"Les personnes physiques sont considérées comme contribuables rési

dents ou comme contribuables non résidents, suivant qu'elles ont ou 

qu'elles n'ont pas leur domicile fiscal ou leur séjour habituel au 

Grand-Duché". 

Cet article pose le principe général de l'assujettissement i l'impôt 

des personnes physiques suivant leur résidence. Le droit fiscal 

luxembourgeois se réfère donc à la notion de résidence d'une perso~ne 

et ne tient pas compte de sa n~tionalité pour la dftermination de 

son domicile fiscal. 

Il y aura domicile fiscal lorsqu'un contribuable dispose d'une habi

tation "dans des circonstances qui permettent de conclure qu'il la 

conservera et en fera usage". À défeut de domicile l'obligation 

fiscale pourra rr'!sul ter de la "résidence ha bi tu elle" (gewohnlicher 

Aufenthalt), laquelle existe si les circonstances font croire que le 

contribuable n'est pas seulement de passage dans le lieu où il sé

journe. En toute hypothèse - même en l'absence du critère du domicile 

ou de la résidence habituelle - l'obligation fiscale de contribuable 

r~sident naît, ~vec effet rétroactif, lorsque le séjour au pays 

excède six mois consécutifs. 

L'article 2 de la L.:.~. continue 

"Les contribuables r?sidents sont soumis à l'impôt sur le revenu en 

raison de leur revenu t3nt indigène qu'étranger. 

Les contri~uables non r?sidents sont soumis à l'impôt sur le revenu 

uniquement en r~ison de leurs revenus indigànes au sens de l'article 

156 ci-après". 
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1. ~~!~~!~~~-~:~~~-E~~~~~~~-~l~~~-~~~-~~~!~!!~_!!~~~!-~_!:~~~~~~~~ 

~~!~-S~~-E~!!E~-~~~-E~~~~~~-~:~~~-~~E!~!~~!!~~-~~~~~~!~-~!!~~~ 

~~-~~~~~~~~~~· 

Le droit fiscal luxembourgeois considère cette personne comme un 

contribuable non résident. 

Ce contribuable est soumis au Luxembourg à l'obligation fiscale limi

tée (beschrankte Steuerpflicht) et acquitte l'impôt sur le revenu 

uniquement en raison de son revenu indigène, c'est-à-dire de son revenu 

réalisé au Luxembourg et pour autant seulement que ce bénéfice est 

réalisé par une exploitation agricole située au Luxembourg. 

Le contribuable non résident n'est autorisé à défalquer ses dépenses 

d'exploitation ou ses frais d'obtention que pour autant que ces dépen

ses ou frais sont en rapport économique direct avec les revenus indi

gènes (L.I.R. article 157 aliné9 1er). 

Le contribuable non résident imposé par voie d'assiette est rangé 

dans la classe II du tarif sans que le taux de l'impôt puisse être 

inférieur à 15% (L.I.R. article 157 alinéa 4). 

2. ~!!~~!!~~-~~~~~-E~E~~~~~-~l~~!-~~~-~~~!~!!~_!!~~~!-~~-~~~~~~~~E~ 

~!_S~!-E~E!!~!E~-~-~~~-~~~!~!~-~l~~!-~~~-~~~~~-~~~~-~~-~~!E~-E~l~· 

S'agissant d'un contribuable résident il est soumis au Luxembourg à 

l'obligation fiscale illimitée (unbeschrankte Steuerpflicht) et sup

porte l'impôt sur tous ses revenus qu'ils soient d'origine luxem

bourgeoise ou qu'ils proviennent de l'étranger. 

~uant aux revenus étrangers il y a lieu, toutefois, de faire les ré

serves suivantes 

1) Afin d'éviter la double imposition internationale le Luxem

bourg a conclu des conventions avec de nombreux pays (Belgique, 

France, Allemagne, Pays-Bas, ••• ). Ces conventions effectuent la 

répartition des impôts entre les Etats contractants. 

L'article 134 de la L.I.R. dispose que "lorsqu'un contribuable 
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résident o des revenus ~artiellement ou en~ièrement exon~r~s par 

des conventions internationales, l'administration fixe l'impôt en 

ajoutant ces revenus au total des revenus nets çt en déduis~nt de 

l'impôt la part correspond~nt aux revenus exonér~s''· 3n d'autres 

termes, l'administration luxembourgeoise calcule aux taux correspon

dant i l'ensemble du revenu du contribuable, les impôts directs affé

rents aux él~ments du revenu dont l'imposition lui est réservP.e. 

Ce système d'imposition est applicable éUX revenus d'origine allemande, 

anglaise, autrichienne, belge, française et, soua certaines réserves, 

néerl~ndaise mais non aux revenus imposableH aux U S A pour lesquels 

la cohvention prévoit le syst~~e de l'imputation qui consiste à dé

duire l'impôt versé en r~iscn du revenu ~tranger visé par la conven

tion de l'impôt global dû en raison du revenu global. 

2) En cas d'absence de convention tendant à éviter la double impo

sition les revenus ~trangers sent, dans leur totalit~, soumis à l'im

pôt au Luxe~bourg; sont toutefois déductibles dans les différentes 

cat~gories de revenus nets, et ce à titre de fr8is d'obtention ou de 

d8penses d'exploitation, les impôts personnels 0trangers qui corres

pondent à l'impôt sur le revenu des personnes physiques ou à l'impôt 

sur les tanti~mes, pour aut8nt que lesdits impôts étrangers frap~ent 

des revenus nets imposables RU GrRnd-Duch~ (L.I.R. article 13). 

Afin d'att~nuer les inconvénients de la double imposition en cas 

d'absence de toute convention internation~le tendant à éviter les 

doubles impositions, l'article 51 de la L.I.R. stipule lorsqu'il 

s'a~it d'un établissement stable situé à l'P.tranger : "Le résultat 

non exonér~ par une convention internationale realisé dans un établis

sement stable situ~ à l'étrancer et aou~is à un impSt ~tranger anal~gue 

i l'impôt sur le revenu des personnes physiques n'est i cbmpter, lors 

de la détermination du revenu ~mposable, que pour 1~ moitif de son 

montant". De même les revenus provenant de la location, de l'affer

mage ou de la concession du droit d'exploitation ou d'extraction de 

biens situés i l'étranger ne sont compris, s'ils ne sont pas exonérés 

par une convention internationale, dans les revenus des catégories 

aff6rentes, que pour la moiti~ de leur montant. 

Tout comme les personnes physiques les sociétés se divisent en deux 

groupes : d'une part les contribuables r0sidents lcr~que :eur siè~e 
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statutaire ou leur prjncipal ftablisseœent se trouve sur le terri

toire du Grand-Juché, d'autre part les contribuables non résidents. 

Sous le b~n~fice des remarques faites au sujet du revenu des person

nes physiques, les contribuables résidents sont soumis à l'obligation 

fiscale illimitée et pçssibles de l'impôt sur le revenu des collecti

vit~s pour l'ensemble de leurs revenus tant indigàne qu'étranger, 

tandis que les contribuables non résidents soumis i l'obligation 

fiscale limitée ne sont passibles de cet imp8t que pour leur revenu 

indigène. 

Remarque 

Lorsqu'une personne a ~té contribuable résident pendent une partie 

et contribuable non r~sident pendant une autre partie de l'ann~e 

d'imposition, l'impôt frappe distinctement le revenu imposable r~a

lis~ par c~tte personne penJnnt chacune de ces p~riodes. 
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Incidences fiscales des subventions allouées à l'Agriculture 

Le prix d'acquisition ou de revient d'un bien ne forme la base de 

l'amortissement au regard de l'impôt sur le revenu que dans la mesure 

où le contribuable en assume réellement la charge. Partant la sub

vention que le contribuable a pu toucher pour l'acquisition du bien en 

cause est à retrancher du prix d'acquisition. C'est donc le prix 

d'acquisition diminué du montant de la subvention qui est porté à l'actif 

du bilan. 

L'article 12 de la Loi d'orientation agricole du 23 avril 1965 concernant 

le dégrèvement fiscal pour investissements nouveaux en agriculture dispose 

que "les exploitants agricoles peuvent déduire de leur bénéfice agricole 

une quote-part du prix d'acquisition ou de r.vient des investissements 

nouveaux en outillage et matériel productifs ainsi qu'en aménagement 

d'étables". 

La déduction est fixée à 3~/o pour la première tranche d'investissements 

nouveaux ne dépassant pas 2 millions, et à 20% pour la deuxième tranche 

dépassant la limite de 2 millions. 

La déduction se détermine par rapport au prix net de subventions; il y a 

lieu de préciser qu'il s'agit d'une d'une déduction unique qui s'effectue 

au titre de l'exercice au cours duquel les investissements ont été faits. 

Des aides fiscales du même genre sont accordées aux entreprises industriel

les de mise en oeuvre de produits agricole•• 

Eu égard à la circonstance que les bonifications d'intérêts accordées aux 

exploitants agricoles sont généralement allouées sous forme de don en 

capital, eu égard d'autre part à la circonstance que ce don n'est accordé 

qu'en rapport avec l'acquisition d'immobilisations déterminées (bien 

paternel, exploitation entière, bâtiments de ferme, terrain agricole), il 

7 a lieu de traiter les subventions d'intérêts ainsi capitalisées, au re

gard de l'impôt sur 1~ revenu, comme des subventions en capital destinées 

à l'acquisition des immobilisations. La subvention est donc à retrancher 

du prix d'acquisition de l'immobilisation subventionnée à porter à l'actif 

du bilan. 

La subvention est à déduire de même du prix d'acquisition lorsqu'elle est 

accordée en rapport avec l'acquisition de terrains d'exploitation. Dans ce 

cas l'octroi de la subvention n'influencera pas le résultat d'exploitation. 
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COMPENSATION ENTRE PERTES ET BENEFICES 

L'article 7 de la L.I.~. qui donne la définition du bénéfice impo

sable dispose : "Le total des revenus nets est constitué par l'ensem

ble des revenus nets, déterminés distinctement pour chacune des caté

gories, les pertes dégagées pour l'une ou l'autre catégorie se compen

sant, s'il n'en est pas autrement disposé, avec les revenus nets des 

autres catégories". 

Les restrictions au principe de la compensation sont étrangères à 

notre matière. 

Dans notre domaine il y a lieu de considérer les deux cas suivants 

1) l'exploitant individuel est sujet à des pertes tandis que le 

groupement a réalisé des bénéfices. 

La compensation s'effectue entre la perte subie dans l'exploitation 

individuelle et la part revenant à l'exploitant individuel dans le 

bénéfice de la société. 

2) La société est en perte tandis que l'exploitant individuel 

a réalisé des bénéfices. 

Une distinction s'impose entre les groupements qui ont la personna

lité juridique sur le plan fiscal et ceux qui ne l'ont pas. 

a) Groupements ayant la personnalité juridique sur le plan fiscal 

(S.A., s.i.r.l., soci6t-~ en commandite par actions, société 

coopérative). 

S'agissant de deux êtres juridiques distincts aucune compensation 

n'est possible. 

b) Groupements sans personnalité juridique sur le plan fiscal 

(indivision, société civile, société en commandite simple, 

société en nom colJectif). 

Comme ces groupements supportent l'impôt dans le chef de leurs asso

ciés, rersonnes physiques, pour leur part respective dans les bénéfi

ces du ~roupement, la compensation entre perte et bénéfice se fait. 
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'::: ri 0 I S I E II E 

l~PC3ITICK DSS G~OU?~:SNTS 

I. L'INDIVISION 

================ 

A. IMPOTS LORS DE LA CCNSTITUTION 

Il y a lieu de se r~férer aux d~veloppements sur les droits d'enregis

trement, d'hypothèques, de transcription et de succession exposés au 

sujet de l'exploitation agricole individuelle (voir pages 24 et 25). 

B. IhPOTS DUS EN CCURS DE FO!JCTIOlJNEi'iENT 

Il y a lieu de se référer, en principe, aux développements sur l'im

pôt sur le revenu au sujet de l'exploitation individuelle. 

Toutefois ~uelques remarques s'imposent : 

a) Chaque co-indivisaire est imposé dans son propre chef, l'indivi

sion elle-même n'est pas imposée comme telle. La répartition du béné

fice entre les coexploit&nts se fait d~ns la mesure de leurs droits 

respectifs dans l'exploitation collective. 

b) En cas d'exploitation collective existant entre ascendants et 

descendants, la rPpartition du bAnéfice entre les coexploitants dans 

la mesure de leurs doits respectifs n'est possible que 

1) lorsqu'il y a indivision successorale quant à l'ensemble des 

immobilisations (cas le plus fréquent en cas d'indivision), 

2) lorsqu'une gestion commune se justifie soit par l'importance 

extraordinaire du domaine agricole ou forestier, soit par d'au

tres circonstances exceptionnelles. Il faut en outre que les 

descendants participent d'une façon effective à la direction et 
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à la gestion ~e l'exploitation et que tous les membres soient 

possesseurs directs ou indirects d'une fraction ou de parties 

essentielles des immobilisstions. 

c) lorsque les conditions susmentionnées (indivision successorale, 

importance extraordinaire) ne sont pas données dans une indivision 

existant entre le père et son fils mineur, le père et son fils sont 

imposés collectivement. 

Toutefois lorsqu'une rémunération est allouée à un proche parent 

autre que le conjoint imposable collectivement, cette rémunération 

est déductible comme dépense d'exploitation si elle est due en vertu 

d'un contrat de louage de service, à la double condition qu'il s'agisse 

d'une rémunération normale pour les services nécessaires et effectifs 

et que toutes les retenues et cotisations légalement obligatoires 

soient réglées. Dans ce cas le revenu du proche parent ne tombe pas 

sous l'imposition collective. mais est imposé dans le propre chef du 

proche parento 

2) T.V.A. 

La T.V.A. est applicable. 

Cet impôt est applicable. Chaque indivisaire est imposé séparément 

pour sa part de capital. 

Passible de cet impôt. 

Ce type de groupement n'est pas passible à cet impôt. 

Ce type de groupement n'est pas passible de cet impôt. 
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C. EXTINCTION, ADHESION, DErART D'UN INDIVISAIRE 

Si un indivisaire veut se retirer de l'indivision il peut en provo

quer le partage aux termes de l'art. 815 C.e. Si ses coindivisaires 

achètent soit lors d'une vente publique, soit amiablement sa part 

indivise, les droits d'enregistrement et de transcription sont dus. 

II. LA SOCIETE CIVILE 
====================== 

A. FONDATION DE LA SOCIErl'E 

L'acte de formation et de prorogation de société est soumis à un 

droit proportionnel de c,6o~~ sur le montant total des apports mobi

liers et immobiliers, d~duction faitP du passif. 

3i les som~es ou vnleurs ne sont pas d~terminéP-s dans l'acte, les 

parties doivent en faire une d~claration estimative dans l'acte. 

Le droit d'apport est r?duit en cas de soci~té familiale de 0,50% 

à 0,30X. 

La socift~ civile est l considtrer com~e soci~té familiale lorsque 

les parts sociales sont attribu6es par l'acte constitutif, pour les 

9/10 au moins, soit nux époux seuls, soit aux père Pt mère ou au sur

vivant d'mtre eux et à leurs descendants ou alliés en ligne directe, 

soit, en cas de dPcès des père et mère, aux frères et soeurs en état 

d'indivision et respectivement aux ~pauses et époux de ceux-ci 

(l'indivision n'est requise qu'en cas de d~cès des père et mère) 

ainsi qu'à leurs descendants et alliés en ligne directe. 

Le droit d'apport ne s'applique bien entendu qu'à l'apport proprement 

àit, c.i.d. à la mise sociale en échange de laquelle l'associé ne 

reçoit d'autre équiv&lent que des 2roits sociaux. 

Pour les transmissions de tout autr~ nature le droit commun p.ex. 

de la vente, de l'échange, est applicable. 
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Le droit d'apport frappe l'ensemble des mises sociales sans 

distinction entre œlles qui sont représentées par des actions de 

capital et celles qui n'ont été rémunérées que par des titres béné

ficiaires. 

2) Droit de timbre 

Kalgré la généralité des termes, la loi n'a entendu frapper du droit 

de timbre que les titres négociables. Les parts dans la société ci

vile en sont donc affranchies. 

3) En cas d'opérations de droit commun effectuées par la société, 

p.ex. l'échange ou l'achat de terrains, le droit commun sur l'enregis

trement, la transcription et les droits d'hypothèque est applicable. 

4) Frais d'acte, honoraires du notaire, droits de publication et 

d'inscription ••• 

B. EN COURS DE FONCTIONN~~ENT 

1) Taxe d'abonnement annuelle 

La taxe d'abonnement a~nuelle ne s'appliquant qu'~ux actions et 

obligations qui ont ln forme de titres n~gociables, la société ci

vile n'est pas assujettie à cette taxe. 

Il y a lieu de se référer, en principe, aux d~veloppements de la 

page 25. 

Pour l'impôt sur le revenu, la société civile n'existe pas en tant 

que telle; ch~que associé est exploit~nt et directement assujetti à 

ce titre à l'impôt sur le revenu, l'assiette du revenu imposable 

étant seule établie à titre collectif pour les besoins du calcul. La 

répartition des bénéfices et des pertes peut être réglée dans le 

contrat de société. A défaut de disposition spéciale, les bénéfices 

et les pertes sont gin~ralement rép~rtis prcportiortnellement aux 

apports. En cas d'ab0ttement, un &battement unique se fera sur le 

b&n~fice total de l'exploitation collective, sans que le nombre de 
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coexploitants soit pris en considération. 

En cas de soci8té civile existant entre ascendants et descendants,~ 

disposition exposée ci-dessus sur l'exploitntion collective est 

applicable. 

La société civile à activité agricole et forestière n'est pas assu

jettie à l'impôt commercial. 

La fortune de la soci~t~ est ~tablie en comMun mais chaque associé 

est imposé séparément pour sa part de capital dans la société, la 

société elle-m8me n'est pas impos~e co~~e telle. 

5) T.V.A. 

La T.V.A. s'applique. 

La société civile est soumise à cet impôt. 

La société civile n'est pas assujettie à cet impôt. 

C. LORS DE L'EXTINCTION, DE L'ADHESION OU DU DEPART D'UN SOCIETAIRE 

Si les apports sont augmentés postérieurement à l'acte de fondation, 

le droit d'apport sera dû, à titre de suppl~ment, sur le montant 

des sommes ou valeurs qui ne l'auront pas encore acquitté. 

L'augmentation du capital, soit par incorporation des réserves, soit 

par réévaluation du capital social, n'est pas passible du droit pro

portionnel d'enregistrement du chef d'apports nouveaux. 



- 42-

La retraite d'un associé, de quelque manière qu'elle s'opère, met 

fin à l'existence de la société civile, si la survivance n'en a pas 

été ~ormellement réservée par les statuts. Par la dissolution, l'être 

moral qui personnifiait la société disparaît et le droit des associés 

est transformé en une copropriété indivise des valeurs sociales. 

Nul doute que l'acte qui constate la cession de pareils droits indivis 

est passible du droit de mutation eu égard à la nature des biens 

transmis. 

Les actes de dissolution de société qui ne portent ni obligation, 

ni transmission ~e biens immeubles ou meubles entre les associés 

ou autres personnes sont assujettis au droit fixe de 20 frs. 

Afin de prévenir toute fraude, la loi dispose que l'attribution d'un 

immeuble, lors de la liquidation ou de la dissolution d'une société, 

à un associé autre que celui qui a apporté cet immeuble à la société, 

donne ouverture au droit d'enregistrement et de transcription sur 

les transcriptions immobilières à titre onéreux, si elle a lieu dans 

les 5 ans de l'apport de l'immeuble. 

La cession de parts sociales dans les sociétés de personnes, si elle 

est permise, est sujette à un droit de 1,2% 

III. LA SOCIETE EN NOM COLLECTIF 

================================= 

L 1 imposition de la société en nom collectif est la même que celle 

de la société civile. 

IV. LA SOCIETE EN COFJ.1ANDITE SIMPLE 

==================================== 

Même imposition que la coci~té civile. 

V. SOCIETE ANONYME 

=================== 

A. FCNDATION DE k SCCIET'~ 
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Le droit d'apport est dû sur tout le capital social souscrit. Voir 

à ce sujet développements page 39. 

Il y a lieu de remarquer que les dispositions concernnnt la société 

familiale ne s'appliquent pas ici. 

2) Droit de ti~bre 

Les titres ou certific0ts d'actions, qu'elles soient libérées ou non 

libérées et le renouvellement de ces actions ainsi que les titres 

d'obligations dans la S.A., sont assujettis au droit de timbre pro

portionnel. 

Ce droit est fixé à 0,10% de la vnleur nominale. 

3) En cas d'op2rations de droit commun effectuées par la société, 

p.ex. vente, échange, le droit commun sur l'enregistrement, la 

transcription et les droits d'hyp±hèque est applicable. 

4) Frais d'acte, honoraires du notaire, droits de publication, 

d'inscription au Registre aux Firmes, etc. 

Si le capital social est important, l'ensemble de ces frais est 

compris dans un forfait à arrêter par le notaire rédacteur de l'acte. 

A titre d'ordre de grandeur, il faudrait compter pour une S.A. au 

capital social de 1.COC.CCO frs., avec une somme de 20.CCC frs. 

environ. 

B. EN COURS DE FONCTIONNEt1ENT 

1) Taxe d'abonnement annuelle 

La taxe d'abonnement est un droit d'enregist~ement établi sur la 

négociabilité des titres. Elle a pour objet la circulation présumée 

des actions et obligations en tenant compte des variations de leur 

valeur vénale. 
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Cette taxe est due à partir de l'émission des titres. 

Sottassujettis à la taxe d'abonnement les titres ou promesses d'in

térêts, actions ou obligations dans les S.A. 

Le droit est de 0,36% du montant du capital desdits intérêts, actions 

et obligations, évalué par leur cours moyen pendant l'année précé

dente, déduction faite des versements restant à faire sur les parts 

ou titres non entièrement libérés. 

Dans aucun cas, le minimum du droit perçu ne pourra être inférieur 

à 5CC frs. 

Cette taxe n'est pas déductible. 

En vertu du principe de la double imposition applicable au Luxem

bourg, le bénéfice d'une S.A. subit à 2 reprises la charge de 

l'impôt. 

En premier lieu, le bénéfice de la S.A. est passible de l'impôt 

sur le revenu des collectivités, impôt redû par la société elle

même comme contribuable. 

En deuxième lieu, les bénéfices distribués sont passibles, à leur 

tour, de l'impôt sur le revenu dans le chef d~s associés. Le mode de 

perception à cet égard constitue normalement un stoppage à la 

source appelé ';retenue d'impôt sur les revenus de capitaux". 

L'impôt sur le revenu des collectivités est impôt à taux gradué 

20% lorsque le revm.u imposable ne dépasse pas 4oO.COO frs., 

30% pour les bénéfices ne dépassant pas 1 million, 

4o% pour les bPnéfices déf~ssant 1 million. 

Des clauses limites tendent à éviter, pour les revenus se situant 

aux environs immédiats de respectivement 40C.CCO frs.et de 1 million, 

l'accroissement trop brusque de la charge d'impôt. 
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Il est indifférent que le revenu est distribué ou non aux ayants 

droit • La société est imposée sur son revenu, abstraction faite 

des allocations aux associés. 

Elle est imposée au même taux,que le revenu imposable soit viré aux 

réserves en vue d'un autofinancement de la société ou qu'il soit 

distribué. 

Au Luxembourg il n'existe pas de possibilitf à option au profit de 

quelque organisme à caractère collectif que ce soit, le législateur 

précisant i titre de disposition impérative les redevables de l'im

pôt sur le revenu des collectivités. 

Le revenu-assiette de l'impôt sur le revenu des collectivités est le 

même que pour les personnes physiques. Les rémunérations des adminis

trateurs et commissaires ne constituent pas des dépenses déductibles 

lorsqu'elles ne concernent pas la gestion journalière de la société. 

Cet impôt n'est pas déductible. 

La S.A. est toujours et pour toute son activité soumise à l'impôt 

commercial, même si elle exerce une activité &gricole. En effet, 

l'obligation fiscale à l'impôt commercial est liée à la seule forme 

juridique d'une société constituée sous la forme d'une société de 

capitaux, le genre et l'étendue de l'activité de cette société res

tent sans influence sur son imposition du chef de l'impôt commercial. 

La société est redevable de cet impôt dans son propre chef; toutefois 

la fortune minimum d'imposition (steuerpflichtiges Mindestverm5gen) 

est fixée à 500.\00 frs. 

5) T.V.A. 

La S.A. est redevable de la T.V.A. 

La société anonyme qui est obligée i une comptabilit~ en due forme, 

a avantage i opter pour le régime d'imposition normale. 
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Cet impSt est dû. 

La S.A. y est soumise. 

La retenue d'impSt sur le revenu des capitaux est un corolaire de 

l'impSt sur le revenu des collectivités. 

Tous les revenus de capitaux n'en sont pas passibles mais seulement 

les dividendes et parts de bénéfice revenant au bailleur de fonds 

ainsi que les arrérages et les intérêts. 

Le taux de la retenue est fixé à 

15% pour les revenus variables (dividendes + paradividendes) 

5% pour les arrérages et intérêts. 

Cet impSt est déduit de l'impSt sur le revenu que le bénéficiaire 

doit verser en définitive. 

En résumé on peut compter pour une S.A. avec les taux d'impôts 

globaux suivants : 

Bénéfices en dessous de 

Bénéfices dépassant 

1.ooo.oco frs 

1.000.000 frs 

45% à 50% 

50% à 55% 

C. AUGMENTATION DE CAPITAL, DISSOLUTION DE LA SOCIETE 

Je me réfère quant à l'augmentation des apports et la dissolution 

de la S.A. aux développements page 41 (à l'exclusion de ce qui est 

dit en cas de retrait d'un associé dans une société de personnes). 

En cas de liquidation, de fusion, de cession et de transformation -

toutes ces hypothèses sont traitées de la même façon au point de 

vue fiscal - il n'existe pas une imposition sur les bénéfices de 

liquidation comme tels. Il est cependant certain qu'une S.A. dissoute 

et en voie de liquidation est imposée au titre de l'impSt sur le re

venu des collectivités, mais seulement ''sur le bénéfice net réalisé 

pendant la liquidation". Le bénéfice imposable correspond à la diffé

rence entre l'actif net investé de la société au moment de la disso-

lution et le produit net de la liquidation à distribuer. 
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VI. SOCIETE EN COMJ.1ANDITE PAR ACTIONS 

====================================== 

Même imposition que société anonyme. 

Parmi les dépenses déductibles pour déterminer l'assiette-revenu 

de l'impSt sur le revenu des collectivités, il y a lieu de comprendre 

les montants dus aux commandités du chef de loyers, d'avoirs en 

compte ou d'une activité $u service de la société. 

VII. SOCIETE A RESPONSABILITE: LIMITEE 

======================================= 

A. FONDATION DE LA SOCIETE 

Le droit d'apport est dû sur tout le capital souscrit. 

La s.à.r.l. peut constituer une société familiale et bénéficier 

dans ce cas de la réduction du droit d'apport à 0,30% (voir page 39). 

2) Droit de timbre ____ .,. __________ _ 

Ce droit n'est pas d~. 

3) Frais d'acte, honoraires du notaire, droit de publication. 

B. EN COURS DE FONCTIONNEMENT 

1) Taxe d'abonnement annuelle 

Cette taxe est due. Toutefois, pour les parts sociales d'une 

s.à.r.l.,la taxe est réduite à 0,18%. 

Les dispositions développées au sujet de la S.A. (page 44) sont 

pleinement applicables à ...la s.à.r.l. 

Il y a un point intéressant à relever à propos de la s.à.r.l. : La 

s.à.r.l., surtout lorsqu'elle constitue une entreprise à caractère 

familial, verse à ses associés à titre de rémunération des fonctions 



-~-

sociales qu'ils exercent,des sommes importantes qui diminuent 

considérablement les revenus passibles de l'impSt sur le revenu 

des collectivités. 

La s.à.r.l. est comme la S.A. toujours soumise à l'impSt commercial. 

La s.à.r.l. est passible de cet impôt. La fortune minimum d'impo

sition est fixée à 200.000 fra. 
~ 

Cette taxe est applicable. 

La s.à.r.l. y est soumise. 

La s.à.r.l. y est assujettie. 

Cet impôt est applicable. 

C. AUGMENTATION DE CAPITAL, DISSOLUTION DE LA SOCIETE 

Je me réfère aux développements page 46 qui sont applicables. 

Les parts sociales d'une s.à.r.l. étant soumises à la taxe d'abon

nement, aucun droit spécial n'est perçu lors de leur cession. 

VIII. SOCIETE COOPERATIVE 

========================== 

Il s'agit ici de la société coopérative à forme commerciale régie 

par la loi du 10 aoat 1915. 
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La société coopérative à forme commerciale se range, en principe, 

parmi les sociétés à capitaux. 

A. FONDATION DE LA SOCIETE 

1) Le droit d'apport 
------~---~------

Le droit d'apport est dÛ sur tout le capital social souscrit. 

Les dispositions concernant la société familiale ne s'appliquent pas. 

2) Droit de timbre 

Le droit de timbre n'étant dû que sur les titres négociables, les 

parts sociales dans la société coopérative, qui sont incessibles 

à des tiers, sont affranchies de ce droit. 

3) Frais d'acte, honoraires du notaire, droits de publication, 

d'inscription. 

B. EN COURS DE FONCTIONNEMENT 

1) Taxe d'abonnement 

Cette taxe n'est pas due. 

La société coopérative est passible de l'impôt sur le revenu des 

collectivités. Je me réfère à ce sujet aux développements concer

nant la S.A. 

Il y a lieu de consi~érer comme dépense déductible pour déterminer 

l'assiette-revenu les ristournes allouées à ses membres par la 

société coopérative dans la mesure où l'excédent distribué provient 

d'affaires traitées avec les membres. La déduction n'est toutefois 

pas permise dans la mesure où les distributions de bénéfice autres 

que les ristournes n'atteignent pas 5% de l'actif net investé à la 

fin de l'exercice d'exploitation. 
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La société coopérative est toujours et pour toute son activité 

soumise à cet impôt. 

Passible à cet impôt. 

5) T.V.A. 

La société coopérative est assujettie à l'impôt foncier. 

La société coopérative est passible de cet impôt. 

La société coopérative y est soumise. 

C. AUGNENTATION DE CAPITAL, DISSOLUTION DE LA SOCIETE 

Je me réfère aux développements page 46. 

IX. ASSOCIATION AGRICOLE 

========================= 

A. FCNDATION DE L'ASSOCIATION 

L'acte de société sera enregistré au droit fixe. 

Ni le droit d'apport, ni le droit de timbre ne sont dus. 
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B. EN COURS DE FONCTIONNEMENT 

1) Taxe d'abonnement 

Cette taxe n'est pas due. 

En principe, les association agricoles sont passibles de l'impSt 

sur le revenu des collectivités (kërperschaftssteuerpflichtig). 

Toutefois les associations sont exemptées de l'impSt sur le revenu 

des collectivités sous deux conditions : 

1) il faut que ces associations soient créées conformément à 

l'arrêté granducal du 17.9.1945 sur l'organisation des asso

ciations agricoles; 

2) il faut que leur activité concerne 

a) l'utilisation en commun de machines ou installations agricoles 

ou forestières; 

b) la transformation ou la vente de produits agricoles ou fores

tiers provenant des exploitations agricoles, viticoles ou 

forestières de leurs membres, à condition que la transforma

mation ou la vente reste dans le domaine de l'agriculture, 

de la viticulture ou de la sylviculture. 

Lorsque l'activité de l'association sort du domaine de l'agriculture, 

elle est passible de l'impôt pour l'ensemble de son bénéfice. 

L'exemption est donc limitée à des opérations déterminées. L'appli

cation des conditions reçoit, toutefois, une interprétation bienveil

lante. 

Les associations agricoles qui remplissent les conditions prévues 

pour l'exemption de ] 'impSt sur le revenu des collectivités ne per

dent pas l'exemption par le fait de prendre et de détenir, dans le 

cadre de l'arrêté granducal du 17 septembre 1945 sur l'organisation 

des associations agricoles, des participations dans des entreprises 

industrielles ou commerciales dont l'objet consiste essentiellement 

dans le mise en oeuvre ~u la vente de produits agricoles. Toutefois 

les associations seront imposées à concurrence des apports effectués 

dans le cadre de ces participations. En outre, le revenu des partici

pations sera imposable. 
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Les ristournes allouées à ses membres par l'association agricole 

constituent,sous certaines conditions, des dépenses déductibles. 

Je me réfère à ce sujet aux précisions données au sujet des so

ciétés coopératives. 

Lorsque l'association agricole se limite aux opérations prévues 

par l'arrêté granducal de 1945 (utilisation en commun de machines 

voir l'énumération page 12), ce même arrêté dispose que ces diverses 

opérations ne sont en aucun cas réputées actes de commerce. 

Partant l'~mpôt commercial qui ne frappe, en principe, que l'exploi

tation commerciale (Gewerbebetrieb), n'est pas dû. 

Lorsque l'association agricole est exemptée de l'impôt sur le revenu 

des collectivités, elle est exemptée du même coup de l'impôt sur la 

fortune. 

5) T.V.A. 

En principe, l'association agricole y est soumise. 

L'association agricole y est assujettie. 

Cet impôt n'est pas dû. 

En conclusion, il y a lieu de re!~arquer que l'association agricole 

bénéficie pratiquement d'une immunité fiscale. 

============================= 
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T R 0 I S I E M E P A R T I E 

EXEMPLES DE L 1 INCIDENCE FISCALE SELON LA FORME DE 

COOPERATION CHOISIE 

Tableaux synoptiques (1) 

A. DONAINÉ DE LA PRODUCTION 

1. Les exemples sont calc~lés s~r l'exercice 1970 (constitution 

le 2/1/1970). 

2. Il est admis que l'impôt foncier (1%) et le ~roit d'hypothèque 

(0,5 pro mille) font partie des frais généraux. 

3. Etant en régime transitoire il est à remarquer q~e conformément 

à l'article 92 de la loi du 5 aoat 1969 concern~nt la TVA, la TVA 

grevant les biens d'investissement n'est déductible qu'à concurrence 

de 50% pour l'exercice 1970. 

La TVA récupérable a été indiquée entre parenthèses ét n'est pas 

comprise dans les totaux. En régime d'imposition normal l'exploitant 

est, en effet, en droit de déduire la TVA payée en amont de la dette 

fiscale dont il est lui-même redevable. 

Tandis que l'exploitant individuel a, en matière de TVA, un droit 

d'option entre le régime d'imposition forfaitaire (voir page 28) 

et le régime d'imposition normal, l'article 5 de l'arrêté granducal 

du 19 décembre 1969, dans le souci d'éviter d'éventuelles distor

sions de concurrence, exclut du régime forfaitaire de la TVA les 

associations agricoles, les groupements de producteurs et les autres 

organisations de producteurs ainsi que leurs unions. 

4. Pour les sociétés de capitaux il n'est pas tenu compte des droits 

de timbre. 

5. Il n'est pas tenu compte du droit d'enregistrement qui est de 

l'ordre de 4 à 5 UC dû en cas de constitution d'une association 

agricole. 

6. Les impôts locaux sont indiquP.s pour mémoire. 

7. Tous les montants sont indiqués en UC. 

(1.) Les calculs détaillés se trouvent en annexe 
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Premier cas 

UTILISATI01~ EN COEr·iUN DE HACHINES 

================================= 

A.. Constitution 

TVA (hangar + mat~riel) 
récupérable 

non récupérable 

Total en cas de constitution 

B. Fonctionnement 

- 1re hypothèse : 

Indivision Association agricole 

( 812 ) ( 812 ) 

812 812 

812 uc 812 uc 

Dépenses couvertes par participants : 

Impôt sur le revenu 

TVA 

- 2e hypothèse 
Participants paient travaux 

Impôt sur le revenu 

TVA 

Impôts locaux 

C. Retrait 

1. Impôt sur le revenu grevant 
la plus-value 

a) en cas de cessation totale 
de toute activité 

b) en cas de continuation d'une 
exploitation individuelle 

2. Droits de mutation 

Commentaire 

466 UC par par
ticipant 

466 UC par par
ticipant 

( 160 ) 

p.m. 

3 
45,4 

466 UC par parti
cipant 

( 160 ) 

p.m. 

3 
45,4 

L'imposition de l'indivision et de l'association agricole est iden

tique. En effet, tant que l'association agricole est créée confor

mément à l'arrêté granducal du 17/9/1945 et qu'elle limite son 
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activité à l'utilisation en commun de machines ou installations 

aericoles et forestières, aucun impôt propre ne naît dans le chef 

du groupement; seuls les associés sont imposés dans leur chef 

respectif. 

Il est à relever que l'association agricole n'est possible qu'au 

cas où les associés paient les travaux exécutés. 

Lorsque le sociétaire cesse toute activité le bénéfice de cession 

ou de cessation est diminué d'un abattement de 4.CCO UC ou d'une 

quete-part proportionnelle de ce montant, suivant que la cession 

ou la cessation se rapporte à l'entreprise entière ou à une partie 

autonome ou fraction de celle-ci. D'autre part, ce bénéfice 

ajusté est taxé à un taux de faveur. 
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Deuxième cas 

PRODUCTION EN COMMUN DE PORCS A L'ENGRAIS 
========================================= u.c. 

A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 
+ transcription + frais 
de notaire 

2. Droit d'apport 

3· TVA (construction + ma
chines + outils) 
non récupérable 
récupérable 

Entreprise 
individuelle 

125 

2.4oo 
< 2. 4oo) 

Total lors de la constitution 2.525 UC 

B. Fonctionnement 

1. Impat sur la fortune 100 

2. Impat sur le revenu des 
personnes physiques 1.211 

3. Impat commercial 

4. Impôt sur la fortune des 
sociétés de capitaux 

5· Taxe d'abonnement 

6. Impat sur le revenu 
des collectivités 

7. TVA (2 .302) 

8. Impôts locaux pm. 

Total en cours de 
fonctionnement 1.311 

Surcharge par rapport 
à l'exploitation 
individuelle 

c. Retrait d'un associé 

1. Impôt sur le revenu 
grevant la plus-value 
a) en cas de cessation to-

tale de toute activité 
b) en cas de continuation de 

l'exploitation individuelle 
2. Droits de mutation 

1ère hypothèse 
2e hypothèse 

Exploitations collectives 
Indivision Sté civile S.à.r.l Société 

coopérat. 

125 

2.4oo 
(2. 400) 

2.525 uc 

100 

1.211 

(2.302) 

pm. 

1.311 

30 

163 

388,5 
340,7 

125 

120 

2.400 
(2.400) 

2.645 uc 

100 

1.190 

(2.302) 

pm. 

1.290 

30 

163 

46,6 

125 125 

120 120 

2.4oo 2.4oo 
< 2 • 4oo ) < 2 • 4oo) 

2.645UC 2645UC 

100 100 

821 826 

53C 530 

100 100 

36 

1.490 1.490 

(2.302) (2.302) 

pm. pm. 

3.077 3.046 

1.766 1.735 

30 

16.3 
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Commentaire 

Les formes de coopération et de fusion qui ne donnent pas naissance 

à une personne morale distincte sur le plan du droit fiscal entraî

nent les conséquences fiscales les moins lourdes. Il est à relever 

qu'en droit luxembourgeois la société civile jouit, sur le plan du 

droit civil, d'une personnalité distincte de celle de ses membres; 

sur le plan du droit fiscal, par contre, la société civile est consi

dérée comme n'ayant pas de personnalité juridique propre. 

En effet, dans les formes de groupement dénuées de personnalité juri

dique propre (indivision et société civile), les membres sont person

nellement imposables pour la part leur revenant dans les bénéfices 

du groupement. La charge fiscale supportée par chacun des associés 

est identique à celle qui aurait été la sienne si les bénéfices 

avaient été réalisés dans le cadre d'une exploitations individuelle. 

Partant en cours de fonctionnement la dette fiscale de l'entreprise 

individuelle, de l'indivision et de la société civile, est identique. 

Les sociétés de capitaux (s.à.r.l. et société coopérative) sont 

soumises, au point de vue de l'imposition des revenus annuels, à 

une double imposition : le bénéfice est taxé une première fois dans 

le chef de la société (impôt sur le revenu des collectivités) et 

une seconde fois dans le chef des associés (impôt sur le revenu des 

personnes physiques). TRndis que la société civile à activité agri

cole est exempte de l'impôt commercial, la société à responsabilité 

limitée et la société coopérative sont, de par leur forme juridique, 

soumis à cet impôt; en effet, le genre et l'étendue de l'activité 

d'une société de capitaux restent sans influence sur son imposition 

du chef de l'impôt commercial. 

En cas de retrait d'un associé les droits de mutation varient selon 

les modalités suivantes : 

Indivision - 1re hypothèse : la cession se fait par acte notarié 

qui comprend les droits indivis tant dans les immeubles que dans 

les meubles. 

Dans ce cas les droits d'enre~istrement, de transcription et de 

notaire s'établissent sur la valeur de cession des droits indivis 

dans les immeubles et les meubles. 

2e hypothèse : la cession des droits indivis dans les 
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meubles peut se faire par acte sous seing privé; dans ce cas 

aucun droit d'enregistrement n'est dû sur cette cession. 

La cession de parts indivises dans les immeubles, par contre, doit 

toujours avoir lieu par acte notarié. 

Société civile : Sauf stipulation contraire la société civile se 

trouve dissoute en cas de retrait d'un associé. 

1re hypothèse : si la cession des parts dans la 

société civile se fait par acte soumis à l'enregistrement, le taux 

du droit d'enregistrement sur la valeur cédée est de 1,2 %. 

2e hypothèse : la cession de parts ne doit pas 

faire obligatoirement l'objet d'un acte soumis à la formalité de 

l'enregistrement; dans ce cas aucun droit n'est perçu. 

S.à.r.l. : comme les parts d'une s.à.r.l. sont soumises à la taxe 

d'abonnement, aucun droit de mutation n'est dû en cas de cession. 

Société coopérative : les parts d'une société coopérative sont en 

nrincipe incessibles. 

La société civile n'entraînant aucune charge fiscale plus onéreuse 

que l'entreprise individuelle, sauf la charge unique du droit d'ap

port lors de la constitution, constitue la forme de groupement la 

plus économique du point de vue fiscal. 
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Troisième cas 

EXPLOITATION EN COMivlUN D'UNE ETABLE DE VACHES LAITIERES u.c. 
======================================================= 

Entreprise 
individuelle 

Exploitations collectives 
Indivision Sté civ. s.i r.l. Soc.coop. 

A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement 
de transcription + frais 
de notaire 

2. Droit d'apport 

3· TVA (construction + 
matériel) 
non récupérable 
récupérable 

690 

6.004 
(6.004) 

Total lors de la constitution 6.694 

B. Fonctionnement 

1. Impôt sur la fortune 

2. Impôt sur le revenu des 
personnes physiques 

3· Impôt commercial 

4. Impôt sur la fortune des 
sociétés de capitaux 

5. Taxe d'abonnement 

6. Impôt sur le revenu des 
collectivités 

7. TVA 

8o Impôts locaux 

Total en cours de 
fonctionnement 

Surcharge par rapport 
à l'exploitation 
individuelle 

c. Retrait d'un associé 

1. Impôt sur le revenu 
grevant la plus-value 
a) en cas de cessation· to-

tale de toute activité 

450 

676 

( 1438) 

pm. 

1.126 

b) en cas de continuation de 
l'exploitation individuelle 

2. Droits de mutation 
1re hypothèse 
2e hypothèse 

Commentaire 

690 

6.004 
(6.004) 

6.694 

450 

( 1438) 

pm. 

1.126 

175 

297 

986 
916 

690 

540 

6.004 
(6.004) 

7·234 

450 

613 

( 1438) 

pm. 

1.063 

175 

297 

118 

690 

54o 

6.004 
(6.004) 

325 

770 

450 

162 

1.059 

( 1438) 

pm. 

2.090 

175 

297 

690 

54o 

6.004 
(6.004) 

450 

342 

770 

450 

1.059 

(1438) 

pm. 

1.945 

Les remarques et conclusions exposées ci-avant pour les cas 1 et 2 
s'appliquent également pour ce cas. 
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Quatrième cas 

FUSION COMPLETE D'EXPLOITATIONS HIXTES 
====================================== u.c. 

Entreprise 
individuelle 

Exploitations collectives 
Indivision Sté civ. Sàr~. Soc.coop. 

A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement, 
de transcription + frais 
de notaire 26.000 

2. Droit d'apport 

3· TVA 

Total lors de la 
constitution 26.000 

B. Fonctionnement 

1. Impôt sur la fortune 

2. Impôt sur le revenu des 
personnes physiques 1.598 

3. Impôt commercial 

4. Impôt sur la fortune des 
sociétés de capitaux 

5· Taxe d'abonnement 

6. Impôt sur le revenu des 
col·lec ti vi tés 

7. TVA 

8. Impôts locaux 

Total en cours de 
fonctionnement 

Charge fiscale par 
exploitant (1/5) 

Surcharge fiscale en cours 
de fonctionnement par rapport 
à l'exploitation individuelle 

c. Retrait d'un associé 

1. Impôt sur le revenu 
grevant la plus-value 
a) en cas de cessation to

tale de toute activité 

2. Droits de mutation 
1re hypothèse 
2e hypothèse 

Commentaire 

(1688) 

pm. 

1.598 

20.800 

20.800 

7.990 

( 1688) 

pm. 

7-990 

368 

5.439 
5.049 

2.250 

2.250 

7-990 

(1688) 

pm. 

7·990 

1.598 

368 

653 

2.250 

2.250 

1.875 

7-991 

770 

0 

315 

1.452 

(1688) 

pm. 

12.403 

2.480 

882 

368 

Il y a lieu de se reporter aux commentaires des cas 1 et 2. 

2.250 

2.250 

1.875 

7.986 

770 

0 

1.452 

(1688) 

pm. 

12.083 

2.416 

818 
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B. DOH.A.INE DE LA CONNERCIALISATION 

Les remarques préliminaires se rapportant aux exemples en matière 

de production s'appliquent de même à ceux du domaine de la commer

cialisation. 

Quelques précisions d'ailleurs également valables pour le domaine 

de la production semblent opportunes : 

1. Les taux d'amortissement appliqués au Luxembourg sont fixés 

d'après la durée probable d'utilisation des biens en question. 

En principe les taux se trouvent fixés comme suit 

- pour les bâtiments : suivant la technique de construction 

de 2 à 5%; nous admettons 3% en moyenne. 

- pour l'équipement : 1C9s en moyenne pour les installations 

fixes (achalandage, mobilier ••• ) 

15% à 20% pour les installations mobiles 

(machines, charroi ••• ). 

2. Il n'est pas tenu compte du fait que les subventions sont à dé

duire des biens d'investissement pour la constitution desquels 

elles ont été accordées. En effet, lesdites subventions diminuent 

les bases amortissables et font augmenter 

a) les bénéfices courants 

b) les plus-values sur la:cession de parts. 

3. Tous les montants sont indiqués en UC. 

4. Fiscalité et cycle économique : 

Tous les droits, impôts et taxes, à l'exception de la seule TVA, 

entrerit dans le cycle économique des opérations effectuées (char

ges et revenus). 

En ce qui concerne la TVA elle constitue un cycle parallèle aux 

opérations qu'elle grève (Traglast). Cn ne peut considérer ni comme 

charge la TVA en amont, ni comme revenu la TVA facturée, exception 

faite de la TVA rémanente grevant les investissements en période 

transitoire qui constitue une véritable charge. L'effet de la TVA 
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est d'ordre m~canique et a une influence sur la trésorerie 

(Zahllast), c.à.d. présente des charges ou des revenus en 

matière de rendement financier. 



-63-

Cinqième oas 

VENTE DE BETAIL ET VIANDES ABATTOIRS 
======================================== u.c. 

1ère hypothèse : 2e hypothèse 
Installations apparte- Installations mises à la dis
nant à l'organisation position de l'organisation 

S.à r.l. Société S.a r.l. 

A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement, 
de transcription + frais 
de notaire 

2. Droit d'apport 

3. TVA (construction + 
machines, outils) 

2.500 
360 

non récupérable 
récupérable 

6c.ooo 
(60.COO) 

coopérative 

2.500 
360 

6c.oco 
(60.GCO) 

Total lors de la 
constitution S2.86o uc 62.860 uc 

B. Fonctionnement 

1. Impôt commercial 

2. Impôt sur la fortune 
des sociétés de ca
pitaux 

3· Taxe d'abonnement 

4. Impôt sur le revenu 
des collectivités 

5· TVA 

6. Impôts locaux 

Total en cours de 
fonctionnement 

Commentaire 

20 
104 

59 .24C 

(281.856) 
p.m. 

13.600 

50 

59.240 
(281.856) 

p.m. 

72.964 uc 72.890 uc 

36 uc 

30 

30 
10 

94 
(297.000) 

p.m. 

164 uc 

Société 
coopérative 

36 

36 uc 

30 

30 

94 
(297.000) 

p.m. 

154 uc 

Les mêmes constatations et remarques peuvent, en principe, être 

faites que pour les cas de la production en commun auxquelles il 

convient partant de se reporter. 

Il y a lieu d'ajouter quelques précisions 

1ère hypothèse : Outre que la société coopérative n'est pas soumise 

à la taxe d'abonnement elle peut distribuer une partie de son béné

fice en franchise de l'impôt sur le revenu des collectivités ; 
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l'article 167 n° 3 de L.I.R. stipule, en effet, que "les ristournes 

allouées à leurs merebres par les sociétés coopératives et les asso

ciations agricoles sont déductibles à titre de dépenses du bénéfice 

imposable, dans la mesure où l'excédent distribué provient d'affai

res traitées avec les membres. La déduction n'est toutefois pas 

permise dans la mesure où les distributions de bénéfice autres que 

les ristournes n'atteignent pas 5% de l'actif net investi à la fin 

de l'exercice d'exploitation". 

Comme les données sur les autres revenus des sociétaires sortants 

manquent le calcul de l'impôt sur le revenu grevant le bénéfice de 

cession des sociétaires sortants s'avère impossible. 

2e hypothèse : Fiscalement la société ne peut travailler sur une 

"non profit basis". La cotisation de chaque sociétaire devra être 

fixée de sorte que le capital investi porte un rendement de 6% à 

10%. 

Le bénéfice annuel réalisé a été estimé à 500 UC. 
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SiXièae cas 

COJvJ1.1ERCIALISATION DE FRUITS ET LEGUNES u.c. ====================================== 

Société coopérative Association agricole 

A. Constitution 

1. Droits d'enregistrement, 
transcription + frais de 
notaire 

2. Droit d'apport 

3. T.V.A. 
non récupérable 
récupérable 

Total lors de la constitution 

B. Fonctionnement 

1. Impôt commercial 

2. Impôt sur la fortune des 
sociétés de capitaux 

3. Impôt sur le revenu des 
collectivités 

4. TVA 

5. Impôts locaux 

Total en cours de fonctionnement 

Commentaire 

22.000 

4.320 

106.000 
(106.000) 

132.320 uc 

p.m. 

52.978-
(7 .o8c) 

p.m. 

71.328 uc 

22.000 

106.000 
(106.000) 

128.oco uc 

0 

(7 .080) 

p.m. 

p.m. 

La constitution d'une s.à r.l. requérant que les parts sociales 

soient entièrement libérées au moment de la constitution de la so

ciété, cette forme de société est à écarter en l'espèce : en effet 

d'après les données de l'exemple, le capital actuellement versé par 

les membres s'élève à 720.000 UC, tandis que 120.000 UC ne sont pas 

libérées lors de la constitution. 

Exception faite de la taxe d'abonnement qui est due en cas de 

s.à r.l., l'imposition de la s.à r.l. est identique à celle de la 

société coopérative. 

L•association agricole constitue sans aucun doute la forme de grou

pement la plus favorable du point de vue fiscal. En effet, tant que 
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l'association agricole ne constitue en quelque sorte que la pro

longation dè l'_activitê de l'agriculteur (der verl~ngerte Arm des 

Bauern) et limite son activit~ au premier stade de la transformation, 

aucun impôt propre ne naît dans le chef du groupement. Mais dès que 

l'association sort de ce cadre, soit qu'elle empiète sur le soi-di

sant deuxième stade de transformation, soit qu'elle étende son acti

vité dans le sens d'un achat de produits en dehors du cercle de ses 

membres, elle perd les avantages fiscaux et devient imposable de 

tout l'éventail des impôts dus par les sociétés comMerciales propre

ment dites (impôt sur le r~enu des collectivités, impôt sur la for

tune, impôt commercial). 
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Q U A T R I E M E PARTIE 

FISCALITE ET AUTRES ASPECTS 

A. Domaine de la PRODUCTION 

1. La législation civile et commerciale luxembourgeoise d'une part, 

et la législation fiscale d'autre part, ont subi des influences 

différentes. 

Tandis que l'ordre juridique civil et commercial a été emprunté, 

sauf quelques changements minimes, aux législations française et 

belge, la législation fiscale allemande, introduite pendant la 

deuxième guerre mondiale, est toujours en vigueur. Les modifica

tions que le législateur luxembourgeois a apportées au fil des an

nées à cette législation n'ont guère altéré l'économie générale du 

régime fiscal originaire. 

2. Le droit fiscal luxembourgeois accuse une certaine autonomie 

par rapport aux autres branches du droit. 

Il s'attache souvent plus aux situations de fait qu'à la qualifica

tion juridique donnée à ces situations. L'appréciation des situations 

d'après les critères économiques comme règle d'interprétation est 

d'application courante (wirtschaftliche Betrachtungsweise). 

Cette autonomie se manifeste également sur le plan du contentieux. 

Les litiges en matière fiscale se trouvent en partie soumis à un 

ordre juridique spécial (le Comité du Contentieux du Conseil d'Etat). 

3. La politique fiscale luxembourgeoise marque une nette préférence 

pour l'approche directe afin de saisir les facultés contributives 

des redevables. En 1968 les impôts directs représentaient 54% du 

produit total des recettes fiscales, tandis que les impôts indirects 

n'en représentaient que 46%. 

4. Un certain parallélisme existe entre l'imposition des revenus 

d'une société et le degré de responsabilité de ses membres. 

A la responsabilité solidaire et illimitée des associés des sociétés 

de personnes (société civile, société en nom collectif, société en 

commandite simple) et de l'indivision correspond une imposition 
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moins onéreuse. En effet ces formes de groupement ne sont pas sou

mises à l'impôt sur le revenu des collectivités et leurs membres 

sont personnellement imposables chacun pour la part lui revenant 

dans les bénéfices. La charge fiscale supportée par chacun des as

sociés est donc identique à celle qui aurait été la sienne si les 

bénéfices avaient été réalisés dans le cadre d'une exploitation 

individuelle. 

Les sociétés de capitaux, par contre, dans lesquelles la responsabi

lité des sociétaires se trouve limitée à leurs apports, sont soumises 

à de lourds impôts (double imposition des revenus, impôt commercial, 

taxe d'&bonnement ••• ). S'y ajoute l'appareil complexe et compliqué 

de l'ad~inistration et de la gestion. 

5. Caractère personnel 

A caté de l'imposition favorable les sociétés de personnes, l'indi

vision et l'association agricole gardent à la collaboration un carac

tère personnel (nombre limité d'associés, statut d'indépendant des 

sociétaires). 

Dans les sociétés de capitaux les apports financiers comptent plus 

que la personnalité des actionnai~es qui risquent de devenir de 

simples salariés et de ne participer qu'indirectement à la gestion 

et à la direction de l'exploitation. 

6. Stabilité 

Le régime fiscal favorable des sociétés de personnes et de l'indivi

sion est gravement contrebalancé par le fait que le retrait d'un 

associé provoque généralement la dissolution du groupement. 

7. Financement 

Les possibilités de financement d'un groupement sont également déter

minées par la forme de la société et la nature de la responsabilité. 

En cas de responsabilité limitée les conditions de formation d'un 

capital social propre sont des plus favorables. Les possibilités 

de financement externes sont par contre, à raison même de la limita

tion de la responsabilité, relativement petites. Toutefois, lorsque 

les moyens propres sont élevés l'on peut, malgré tout, attirer des 

capitaux étrangers énormes. 
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Lorsque la responsabilité est illimitée, il est facile d'attirer 

des capitaux étrangers, par contre plus difficile de réunir un 

capital social élevé. 

B. Domaine de la CO~~ERCIALISATICN 

Comme les formes de groupements utilisées pour la commercialisation 

sont ceux du domaine de la production, les traits caractéristiques 

des statuts fiscal, juridique, économique et social sont ceux du 

domaine de la production analysé ci-avant auxquels il convient 

part~nt de se référer. 
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C I N Q U I E !-~ E P A R T I E 

.ANALYSE DES DIFFERENCES ET CONCLUSIONS 

A. Domaine de la PRC~UCTION 

En cours de fonctionnement l'imposition de l'exploitation indivi

duelle est identique à celle de l'indivision, de la société civile, 

ne la société en nom collectif, de la société en commandite simple 

et dans une certaine mesure de l'association agricole. Pendant le 

1er exercice les sociétés de personnes accusent, par rapport à l'ex

ploitation individuelle et l'indivision, une surcharge fiscale 

constituée par le droit d'apport qui est dÛ lors de la fondation 

de ces sociétés. 

Comparée aux sociétés de capitaux, l'exploitation individuelle de 

même que les sociétés de personnes jouissent d'un ré~ime fiscal 

favorable. Le droit d'apport, le droit de timbre, la t8xe d'abonne

ment annuelle, l'impôt commercial, la double imposition du revenu, 

l'impôt sur le total des salaires et traitements, constituent des 

taxes et impôts auxquels l'exploitation individuelle et l'indivi

sion ne sont pas soumis. Les sociétés de personnes bénéficient de 

l'exonération de ces mêmes impôts, à l'exception du droit d'apport 

qui est dû. 

L'assiette-revenu s'établit, en principe, dans tous les groupements 

de la même manière. En cas de société soumise de par les prescrip

tions du droit commercial, à la tenue d'une comptabilité régulière, 

l'imposition forfaitaire possible en cas des petites et moyennes 

exploitations doit céder le pas à l'impositinn suivant le bénéfice 

réel. 

De la comparaison des différents groupements ainsi que de leur 

régime fiscal r.?sultent certaines constatations : 
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D'une part, les formes de sociétés examinées ont été créées à 

l'usage surtout des secteurs industriel et commercial et ne 

s'adaptent qu'imparfaitement à l'agriculture de groupe. 

D'autre part, l'agriculture est soumise au droit fiscal commun à 

tous les contribuables. Un système d'imposition propre à l'agricul

ture n'existe pas, si ce n'est par rares fraGments. 

En raison du caractère spécifique de la production agricole le 

statut de la coopération devrait faire siennes les principes suivants: 

1) Sur le plan psychologique 

Un effort tout particulier doit être fait pour faire comprendre aux 

agriculteurs que l'individualisme et le repliement sur soi sont 

incompatibles avec les exigences d'une 8griculture moderne et 

compétitive. 

Au sein du groupement d'exploitation en commun l'agriculteur doit 

conserver un statut de chef d'exploitation avec ses possibilités 

d'initiative et ses responsabilités. Les associés ne doivent pas 

devenir de simples salariés mais continuer à participer directement 

à la gestion de l'exploitation. L'éducation et l'information doivent 

contribuer à la création d'un esprit de groupe permettant l'aptitude 

à la concertation et à la prise de décision en commun. 

2) Sur le plan juridique 

La responsabilité des associés doit rester limitée. 

La forme choisie doit assurer une stalibilité suffisante et parer 

au retrait inconsidéré des associés. 

Dans le domaine successoral des lois doivent écarter le morcelle

ment de la propriété. Des dispositions doivent, en outre, déterminer 

les principes de la gestion, de l'administration, de l'usage du sol, 

de la mobilité et de la continuité dans l'entreprise. 

Le groupement devra être basé sur l'apport tant du travail des 

associés que du capital. 

3) Sur le plan fiscal et financier 

Des avantages fiscaux et financiers doivent être consentis aux 
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Qgriculteurs qui accepteront de se regroup~r. 

Fidèle à sa fonction économique le r6~ime fiscal, au lieu de rendre 

plus onéreux le regroupement des exploita ti ons, eloi t ·favoriser la 

transform~tion des entreprises. Le statut fiscal du groupement ne 

devrait, en aucun cas, être plus onéreux que celui de l'exploitation 

individuelle. Les pouvoirs publics pourraient notamment, lors de la 

constitution d'exploitations collectives, prendre en charge les frais 

des actes notariés ainsi que des études préliminaires, ou tout au 

moins consentir un abaissement des droits d'enreeistrement. 

La section orientation du FEOGA doit contribuer à la mise sur pied 

et au développement de ces nouvelles formes d'exploitation. Un 

certain nombre d'expériences pilotes pourraient même être financées 

directement par le FEOGA. 

En l'état actuel du droit luxembourgeois l'association agricole 

est à recommander pour l'utilisation en commun de machines et d'instal

lations agricoles (régime fiscal éminemment favorable, facilités de 

constitution, régime de gestion et d'administration simplifié). La 

société civile stccomode actuellement le mieux de la production 

animale et végétale communautaire ainsi que de la fusion d'exploita

tions. Dans la société civile la charge fiscale supportée par associé 

en cours de fonctionnement est identique à celle qui aurait été la 

sienne si les bénéfices avaient été réalisés dans le cadre de l'ex

ploitation individuelle. Par le jeu de clauses adéquates les statuts 

permettent aux associés de tenir compte dans une large mesure des 

exigences d'une agriculture de groupe. 

Soucieux de promouvoir le développement d'une agriculture moderne 

et compétitive le législateur devrait créer une forme de société 

spécialement adaptée aux exigences de l'agriculture de groupe. Il 

serait souhaitable que pareille société puisse, dans un effort 

d'harmonisation des législations nationales, s'élaborer sur le plan 

communautaire dans une forme v~lable pour tous les Etats Nembres. 
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B. Domain@ de la CONMERCIALISATION 

Sous le bénéfice des développements exposés pour le domaine de la 

production, développements qui sont également applicables au domaine 

d~ la commercialisation, certaines considérations supplémentaires 

s'imposent : 

L'agriculture doit chercher à acquérir le maximum de la valeur 

ajoutée à sa matière première en allant le plus loin possible dans 

le sens de la distribution et de la commercialisation de ses pro

duits. Il est courant, en effet, que les produits agricoles aient 

pratiquement triplé de valeur lorsqu'ils arrivent au consom~ateur. 

Perçue par les agriculteurs eux-mêmes cette plus-value constitue

rait une source de revenu appréciable. 

Le secteur coopératif agricole pourrait aller jusqu'à la commercia

lisation de ses produits dans ses propres magasins à succursales 

multiples. Cn peut, en effet, s'imaginer que les agriculteurs, par 

l'intermédiaire de la coopération, possèdent des chaînes de distri

bution ou tout au moins qu'ils aient une participation importante 

dans pareilles chaînes. Outre que ces initiatives constitueraient 

une valorisation de la production agricole, elles permettraient 

la création d'emplois et de débouchés pour les jeunes agriculteurs 

obligés de quitter une exploitation trop petite et fbrcés de se 

reconvertir. 

Au niveau européen, la mise en place d'offices semble souhaitable 

afin de faciliter l'adaptation de l'offre à la demande et la concer

tation à tous les niveaux des gens intéressés par un même produit. 

Alors que la coopération dans le domaine agricole de la production 

en commun est à ses débuts au Luxembourg, la commercialisation 

coopérative des produits aericoles au contraire connaît, grâce à 

l'impulsion de la Centrale Paysanne (Organisation Professionnelle 

des ngriculteurs), un essor fulgurant. Par le truch0ment de divers 

organiRmes commerciaux, la Centrale Paysanne tâche de contrôler la 

transform~tion et le marketing des produits agricoles et tend à en 

centraliser la vente. 
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S'il s'agit de commercialiser uniquement la production des membres 

ctu groupement et que cette activité se limite au premier stade de 

transformation, la forme de l'association agricole est à conseiller. 

Celle de la s.à r.l. ou de la société coopérative devrait, au contrai

re, être retenue si le groupement étendait son activité à la commer

cialisation de produits achetés en dehors du cercle de ses membres 

ou encore s'il s'avançait sur le deuxième stade de la transforma-

tion et s'occupait de la commercialisation de produits agricoles 

transformés (p.ex. poudre de lait, crème glacée, vin champagnisé •.• ). 

En résumé, en l'état actuel de la législation luxembourgeoise tant 

juridique que fiscal les formes de coopération et de fusion suivan

tes sont à recommander : 

A. Domaine de la production en commun 

Association agricole 

Société civile 

B. Domaine de la commercialisation en commun 

Association agricole 

Société à responsabilité limitée 

Société coopérative. 



ANNEXE 

Exempleede l'incidence fiscale selon la forme 

de coopération choisie 
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1. Les exemples sont calculés sur l'exercice 1970 (constitution 

le 2/1/1970). 

2. Il est admis qué l'impôt foncier (1;6) et le droit d'hypothèque 

(0,5 pro mille) font partie des frais généraux. 

3. Etant en régime transitoire il est à remarquer que conformément 

à l'article 92 de la loi du 5 août 1969 concern8nt la T.V.A., 

la T.V.A. grevant les biens d'investissement n'est déductible 

qu'à concurrence de 50% pour l'exercice 1970. 

4. Pou~ les sociétés de capitaux il n'est pas tenu compte des 

droits de timbre. 

5. Il n'est pas tenu compte du droit d'enregistrement fixe 

(e.g. 2 à 3 UC) dû en cas de constitution d'une association 

agricole. 

6~ Le calcul des impôts locaux est effectué sur la base de taux 

moyens. 
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A. DOMAINE DE LA PRODUCTION 

Premier cas 

UTILISATION EN COMMUN DE MACHINES 
================================= 

I) TVA et autres impôts 

a) TVA rémanente grevant les investissements amortissables 

pour 1970 : (50% de 8?~) = 
4()/ ,o de la valeur du hangar = 160 uc 
4%· de la valeur du matériel (16.310 UC) = 652 uc 

b) TVA grevant les opérations de l'exploitation en cours de 

fonctionnement n'a pas d'incidence, c.à d. tous les prix sont 

admis nets de TVA. 

II) Dépenses annuelles 

Dépenses annuelles 6.433 UC (cf. note de travail). 

III) Imposition des groupements 

A) INDIVISION 

1) Constitution 

Pas d'impôts. 

2) Fonctionnement 

a) On suppose que les dépenses sont couvertes par 

les 8 participants : 

Dépenses totales du groupement : 

Part par participant : 6.433 = 
8 

6.433 uc 
804 uc 

Revenu brut supposé par participant 5.804 UC 

Revenu net imposable par participant : 5.804 - 804 = 5.000 UC 

Impôt sur le revenu par participant : 466 UC = 9,3% 
------------

b) Les soci6taires paient les travaux ex~cutés. 

Bénéfice réalisé par le groupement : 9.920 - 6.433 = 3.487 UC 

Part de bénéfice par participant : 3.é87 = 436 UC 

Chaque sociétaire doit vers~r par an pour les divers travaux : 

1C.124 = 1.240 UC. 
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Revenu brut de chaque participant : 5.804 + 436 = 6.240 UC 

Revenu net imposable par participant : 6.240 - 1.240 = 5.000 UC 

ImpSt sur le revenu par participant : 466 UC 
------------

Cette forme de groupement n'est possible qu'au cas où les associés 

payent les travaux exécutés. 

Dans cette hypothèse l'imposition est la même qu'en cas d'indivi

sion (cf. supra 1 2) b) ). 

IV) Retrait d'un sociétaire après 8 ans 

a) Valeur comptable des investissements 

BAtiments : 76% de 4.160 

Equipement 

Valeur résiduelle 

= 3. 162 uc 
c 

3.162 uc 

b) Plus-value réalisée par le sociétaire sortant : 
8 

15% de 3.162 = 17 UC 

c) ImpSt sur le revenu ~revant la plus-value : 

En cas de cessation définitive de toute activité 

la plus-value de 17 UC n'est pas imposée dans notre cas. En effet, 

le bénéfice de cession ou de cessation est diminué d'un abattement 

de 1/8 de 4.000 UC = 500 UC avant l'imposition. 

En cas de continuation de l'exploitation individuelle 

3 UC (taux normal). 

d) Droits de mutation 

Valeur de cession du b~timent 3.162 + (15% de 3.162) 

Part du sociétaire sortant : 3.636 : 8 = 454 UC 

S'agissant d'un immeuble la cession doit se faire par 

acte notarié. Les droits d'enregistrement et de transcription ainsi 

que les frais de notaire peuvent être êvalués à 10% ~ 10% de 454 ~ 

45,4 uc. 
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Deuxième cas 

PRODUCTION EN COf.fiJiUN DE PORCS A L'ENGRAIS 
===============~========================= 

I) TVA et autres impôts 

a) Terrain frappé des droits d'enregistrement et de transcription 

ainsi que des frais de notaire évalués à 10% de 1.250 UC. 

Coût total : 1.375 UC 

b) Autres investissements grevés de la TVA non déductible sur 

investissement 

pour 1970 50% de 8% = 4% de 60.000 = 2.400 UC. 

c) TVA grevant les opérations de l'exploitation n'a pas d'incidence 

c.à d. tous les prix de vente et de revient sont admis nets de TVA. 

II) Bénéfice de l'exploitation individuelle 

Revenu net imposable : 8.cco UC. 

III) Impôts de l'exploitant individuel 

a) Impôt sur la fortune : 0,5~ de 20.0CO UC = 100 uc 
b) Impôt sur le revenu sur E.OCC UC =1.211 lJC = 15,1% 

Total 

Formes 

iv) Impôts de l'exploitation collective 

Coexploitation 
Indivision Soc. 

civile 

Bénéfice supra 8.000 
./. droit d'apport lors de la 

constitution 
./. Impôts de l'exercice 

d'exploitation : 
Impôt commercial sur capital 
Impôt commercial sur b~néfice 
ImpSt fortune des sociétés 
de capitaux 
Taxe d'abonnement (0,18% de 2.CCC) 
Impôt sur revenu des collectivités 

Bénéfice après impôts 8.cco 
./. Réserve légale 

Bénéfice distribué entre 
associés ?..eco 

8.occ 

120 

7.880 

7.880 

uc 

Sociétés de capitaux 
S.à r.l. Société 

coopérative 

8.oco 8.000 

120 120 

50 50 
480 480 

100 100 
36 

1.490 1.49C 
5-724 5.760 

286 g_B8 

5.438 5.472 
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V) Impôts personnels des coexploitants 

Il est entendu que le salaire alloué aux deux sociétaires qui font 

l'engraissement ne fait pas augmenter le total des revenus de ces 

sociétaires, que partant la charge fiscale est de 15,1% de ce revenu 

en remplacement d'un autre revenu aux fins de réaliser un revenu 

global identique à celui de l'exploitant individuel. 

Formes 

Revenu distribué entre les 
10 coexploitants 

(1) Impôt sur le revenu (15,1 %) 
Impôt sur la fortune grevant 
les participations 

Sous-totaux des impôts 
personnels des associés 

Impôts'de l'association 

Total des impôts payés par l'associa
tion + impôts personnels des associés 

./. Impôts de l'exploitant individuel 

Surcharge fiscale de la collectivité 
pour le 1er exercice 

./. charge unique lors de la 
constitution (droit d'apport) 

Surcharge en cours de fonctionnement 

Indivision Société S.à r.l. Société 

8.000 

1.211 

100 

0 

civile coopérative 

7.880 5.438 5.472 

1.190 821 826 

wo 100 100 

1.290 921 926 

120 2.276 2.24o 

1.410 3-179 3.166 

1.311 1.311 1.311 

99 1.886 1.855 

120 120 120 

1.766 1.735 

Pour la société civile il y a lieu de remarquer que la surcharge en 

cours de fonctionnement sera nulle et non pas négative car le revenu 

des coexploitants accroîtra de la somme du droit d'apport, et partant 

en cours de fonctionnement on aura pour la société civile le m~me 

tableau que pour l'indivision. 

ad ( 1 ) : La retenue d'impôt sur les revenus de capitaux est effectuée 

par un stoppage à la source. Cette retenue est opérée par le débiteur 

des revenus pour compte du bénéficiaire. Cette retenue constitue une 

sorte de paiement provisoire venant en déduction de la cote d'impôt 

à payer sur le revenu. 

La retenue n'est pas déductible lors de la déterminatidn du bénéfice 
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imposable. Les revenus bruts provenant de capitaux figurent donc sans 

aucune déduction dans le bénéfice imposable. L'impSt retenu à la source 

"sera imputé sur la créance d'impôt due au titre d'une année d'imposi

tion" (L.I.R. article 154), 

VI) Retrait d'un sociétaire après 8 ans 

a) Valeurs comptables des investissements (valeur initiale ./. amor

tissements cumulés) : 

Bltiments 76% de 37.440 = 28.454 
Equipement 20% de 20.800 = 4.160 

Valeur résiduelle totale : 32.614 UC 
b) Plus-value réalisée par le sociétaire sortant 

1,5% (un dixième de 15%) de 32.614 = 489 UC 
c) Impat sur le revenu grevant la plus-value : 

• En cas de cessation totale de l'activité du sociétaire 

34% de 89 = 30 UC 
• En cas de continuation de l'exploitation individuelle 

163 UC (tarif normal). 

d) Droits de mutation 

Valeur de cession 

BAtiments (28.454 + (15% de 28.454) 
Ectuipement 

Valeur du terrain 

Valeur totale de cession 

Quote-part correspondant aux droits cédés 

A) !~~!Y!2!Q~ 

= 32.822 
= 4.784 
= 1.250 

38.856 uc 
38.856 : 10 = 3.885 uc 

1ère hypothèse : Acte notarié de cession (acte de vente) porte sur 

les droits indivis tant dans les immeubl·es que dans les meubles • 

Les droits d'enregistrement et de transcription ainsi que les frais 

de notai~e peuvent 3tre évalués à 10% : 

coat: 104 de 3.885 = 388,5 uc 

2e hypothèse : La cession des droits indivis dans les meubles peut 

également avoir lieu par acte sous seing privé : dans ce cas aucun 

droit d'enregistrement n'est dQ sur cette cession. 

La vente des parts indivises dans l'immeuble, par contre, doit toujours 

avoir lieu par acte notarié soumis à l'enregistrément et la transcrip

tion : 10% de 34.072 = 340,? UC 
10 
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B) SOCIETE CIVILE 

Sauf stipulation contraire dans les statuts la société civile se 

trouve dissoute en cas de retrait d'un associé. 

- 1ère hypothèse : La cession se fait par acte soumis à l'enregis

trement : 1,2% de 38.85 UC = 46,6 UC • 

- 2e hypothèse: La cession de parts ne r·ait pas l'objet d'un acte 

soumis à l'enregistrement : aucun droit n'est dû. 

La cession de parts d'une S.à r.l. est exempte du droit de mutation. 

Les parts d'une S.à r.l. sont en effet soumises à la taxe d'abonnement. 

D) SOCIETE COOPERATIVE 
--~-------~--------

Les parts d'une société coopérative sont, en principe, incessibles. 
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Troisième cas 

EXPLOITATION EN COMMUN D'UNE ETABLE DE VACHES LAITIERES 
======================================================= 

I) TVA et autres impôts 

a) Terrain frappé des droits d'enregistrement et de transcription 

ainsi que des frais de notaire évalués à 10% de 6.900 = 

b) TVA rémanente grevant les investissements amortissables 

pour 1970 :50% de 8% = 4% de la valeur des bâtiments 

690 uc 

(96.900 UC) = 3.876 UC 

4% de la valeur de l'outillage= 2.128 UC 

c) La TVA relative aux autres éléments (opérations d'achat et de 

vente) n'a pas d'incidence pour l'exploitation, les prix alignés 

s'entendent partant nets de TVA. 

II) Bénéfice net de l'exploitation individuelle 

a) En admettant un taux d'amortissement de 3% pour les bâtiments le 

bénéfice net issu des données du cas d'espèce revient à 6.393 UC 

.;. amortissement sur TVA des bâtiments:3% de 3.876 116 

./. amortissement sur TVA de l'outillage:10% de 2.128 213 

b) Bénéfice net imposable ajusté 

III) Impôts de l'exploitant individuel 

a) Impôt sur la fortune : 0,5% de 9.000 

b) Impôt sur le revenu de 6.064 

Total 

6.064 uc 

= 450 uc 

= 676 uc = 11,1% 

1.126 uc 
======== 
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IV) Impôts de l'exploitation collective 

Formes 
Coexploitation 
Indivi- Soc. 
sion civile 

Bénéfice supra 

./. charges fiscales lors de la 
constitution (droit d'apport) 

./~ Impôts de l'exercice 
d'exploitation : 
Impôt commercial sur capital 

6.064 

Impôt commercial sur le bénéfice 

Impôt sur la fortune des sociétés 
(9.000 UC) 

Impôt sur le revenu des 
collectivités 
Taxe d'abonnement 

Bénéfice après impôts 6.064 
./. Réserve légale 

Bénéfice distribué entre associés 6.064 

6.064 

5.524 

5.524 

V) Impôts personnels des coexploitants 

Sociétés de capitaux 
S.à r.l. Société 

6.064 

540 

450 
320 

450 

1.0,29 
62 

3.083 
154 

2.929 

Coopérative 

6.064 

540 

450 
320 

1.059 

Chaque sociétaire est censé retirer d'une autre activité agricole 

un revenu complémentaire de sorte que chaque sociétaire reçoit un 

revenu égal à celui de l'exploitant individuel. 
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Indivi- Société 

Revenu des exploitants 

ImpSt sur le revenu des personnes 
physiques (11.1%) 

ImpSt sur la fortune (10.45) 

Sous-totaux des impSts personnels 
des associés 

+ ImpSts de la collectivité 

Total des impSts payés tant par les 
associés que par la société 

./. ImpSts personnels de 
l'exploitant individuel 

Surcharge fiscale de la collectivité 
pour le 1er exercice 

./. charge unique lors de la 
constitution(droit d'apport) 

Surcharge relati~e en cours de 
fonctionnement de l'entreprise 

sion 

6.064 

676 

450 

1.126 

1.126 

1.126 

0 

VI) Retrait d'un sociétaire après 8 ans 

a) Valeur comptable des investissements 

Bltiments 76% de 96.900 = 73.644 UC 

Equipement 20% de 30.700 = 6.140 UC 

Valeur résiduelle 79-784 uc 

civile 

5-524 

613 

450 

1.063 

54o 

1.603 

1.126 

477 

b) Plus-value réalisée par le sociétaire sortant 

1,5% de 79.784 = 1.197 UC 

c) ImpSt sur le revenu grevant la plus-value : 

En cas de cessation définitive de toute activité 

22% de 797 UC = 175 UC (tarif de faveur) 

s.à r.l. 

2.929 

325 

450 

775 

2.981 

3-756 

1.126 

2.630 

540 

2.090 

En cas de continuation de l'exploitation individuelle 

297 UC (tarif normal) 

d) Droits de mutation 

Valeur de cession 

Terrain 

Bltiments 

Equipement 

6.900 

84.690 
7.061 

98.651 uc 

Société 
coopérative 

}.08} 

342 

450 

792 

2.819 

3.611 

1.126 

2.485 

540 

1.945 
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Quote-part correspondant aux droits cédés 1/10 de 98.651 = 9.865 UC 

A) INDIVISION 

- 1ère hypothèse :Acte notarié de cession sur parts indivis~dans 

meubles et immeubles : 10% de 9.865 = 986,5 UC 

- 2e hypothèse : Cession des droits indivis dans les meubles par acte 

sous seing privé non enregistré : aucun droit n'est dû. 

Cession des parts indivises dans les immeubles par 

acte notarié 10% de 9.1520 UC 10 = 915,9 

B) SOCIETE CIVILE 
------,_---~~-----

- 1ère hypothèse La cession se fait par acte soumis à l'enregistre

ment 1 1 2% de 9 865 = 118 UC 

- 2e hypothèse La cession fait l'objet d'un acte non soumis à 

l'enregistrement : aucun droit. 

C) S.A.R.L. -.-------
Aucun droit de mutation n'est dQ. 

D) SOCIETE COOPERATIVE 
----~~-------~-----

Les parts sont, en principe, incessibles. 
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'"tuatrième cas 

FUSION COMPLETE D'EXPLOITATIONS MIXTES 
====================================== 

I) TVA et autres impSts 

a) Droits et frais sur la mise en commun des immeubles 

1. Pour l'indivision : droits d'enregistrement, de transcription 

et frais de notaire sur valeurs transférées c.a d. sur 4/5 des valeurs 

totales 4/5 de 260.000 = 208.000 UC 

Collt 10% de 208.000 = 20.800 UC 

2. Pour les autres formes d'association les droits d'enregistre

ment, de transcription et frais de notaire sont remplacés par le 

droit d'apport infra. 

b) La TVA grevant les investissements est à ignorer; elle n'est pas 

due sur les biens dont la transmission est soumise au droit d'enregis

trement ou d'apport. 

c) La TVA grevant les opérations est sans incidence, tous les prix 

s'entendant nets de TVA. 

II) Bénéfice de l'exploitant individuel 

Ce bénéfice est de 9 1080 UC (cf. note de travail page 7). 

III) Impôts de l'exploitant individuel 

a) Impôt sur le revenu = 1.598 uc = 17,6% 

b) Impôt sur la fortune p.m. 

La valeur unitaire de l'exploitation est fixée par un service spécial 

de l'Administration des Contributions à environ 48.000 UC. L'emprunt 

initial étant de 50.000 UC il n'y a pas de fortune nette imposable. 
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IV) Impôts de l'explpitation collective 

Coexploitation 

Formes 

Bénéfice supra 

.;. amortissement sur frais 
d'enregistrement + transcription 
des b~timents suite à l'apport 
dans l'indivision 3% de 6.000 
(6.000 = 10% de 60.000) 

./. droit d'apport lors de la 
constitution (0,6% de 375.COO) 

./. impôts de l'exercice 
d'exploitation : 

impôt commercial sur le capital 
(0,5% de 30.000 capital d'ex
ploitation estimé) 

impôt commercial sur le bénéfice 

Impôt sur la fortune des sociétés 
(cf. remarque sub. exploitation 
individuelle) 

Taxe d'abonnement 

Impôt sur le revenu des 
collectivités 

Indivi
sion 

9.080 

180 

Bénéfice après impôts 8.900 

./. Réserve légale 

Bénéfice distribué entre associés 8.900 

Soc. 
civile 

9.080 

2.250 

6.830 

6.830 

Sociétés de capitaux 

S.à r.l• Société 
coopérative 

9.080 9.080 

2.250 

150 

620 

0 

315 

1.452 

3.293 

215 

4.293 

2.250 

150 

620 

0 

1.452 

4.608 

230 

4.608 
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V) ImpSts personnels des coexploitants 

Formes Indivi-
sion 

Part de b4néfice distribué dans les 
groupements par exploitant (1/5) 1.780 

Salaire d'un associé (à ajouter 
chaque associé y travaillant il 
faut que chaque associé ait le 
même complément) 3.600 

Revenu total d'un associé 5.380 

Impôt sur le revenu (17,6%) 947 

(1) ImpSt sur la fortune 0 

Sous-totaux d'un associé 947 

Sous-totaux de tous les associés 
(5 fois) 4. 735 

+ ImpSts de la société 

Charges fiscales totales de 
l'exploitation collective 4.735 

(2) charges fiscales sur le cumul 
des revenus complémentaires 
de tous les associés 3.256 

Charges fiscales de l'association 
et de revenu global de tous les 
associés 

Charge fiscale par associé (1/5) 

./. charges fiscales de l'exploi
tation individuelle 

Surcharge fiscale pendant 
le 1er exercice 

.j. droit d'apport 

Surcharge fiscale en cours 
de fonctionnement 

7·991 

1.598 

1.598 

0 

0 

Société S.à r.l. 
civile 

3.600 3.600 

873 785 

0 375 

873 1.160 

4.365 5.8oo 

2.250 4.787 

6.615 10.587 

3.620 4.066 

10.235 

2.046 

1.598 

450 

450 

0 

14.653 

2.930 

1.598 

882 uc 

Société 
coopérative 

922 

3.600 

4.522 

795 

375 

1.170 

5·850 

4.472 

10.322 

4.011 

14.333 

2.866 

1.598 

1.268 

450 

818 uc 

ad (1) : En ce qui concerne l'indivision et la société civile cet 

impSt grève la base identique à celle de l'exploitation individuelle, 

c.à d. valeur unitaire .;. emprunt. 

Toutefois en cas d'association sous forme de société de capitaux, 

chaque sociétaire est taxé sur la valeur vénale (capital nominal) 

de sa participation c.à d. pour chacun des sociétaires 

0,5% de 375.000 
5 = 375 uc. 
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ad (2) : Les charges fiscales sur le cumul des revenus complémen

taires de tous les associés se déterminent de la manière suivante 

p. ex. pour l'indivision : 

Revenu de l'exploitant individuel 

Revenu total d'un associé 

Complément de revenu d'un associé 

Complément de revenu des 5 associés 

Impôt sur le revenu grevant ce cumul des 

revenus complémentaires : 17,6 de 18.500 = 

VI) Retrait d'un sociP.taire après 8 ans 

a) Valeur comptable des investissements 

B!timents ?6% de 60.000 

Equipement 20% de 85.000 

Valeur résiduelle 

= 

= 

b) Plus-value réalisée par le sociétaire sortant 

3% (= 1/5 de 15%) de 62.600 = 

c) Impôt sur le revenu grevant la plus-value 

9.080 uc 
5·380 uc 

3.?00 uc 
18.500 uc 

3.256 uc 

45.600 uc 
17.000 uc 

62.600 uc 

1.878 uc 

En cas de cessation définitive de toute activité 

d) 

34,2% de 1.078 = 368 UC (taux de faveur) 

• Le cas de la continuation de l'exploitation individuelle ne 

se présente pas dans le présent exemple. 

Droits de mutation 

Valeur de cession 

Terrain 200.000 uc 
Bâtiments 52.440 

Equipement 19.550 

Total : 271.990 UC 

Quete-part correspondant aux droits c~dés : 271.990 = 
5

4. 398 UC 
5 

A) INDIVISION 

- 1ère hypothèse : Acte notarié de cession sur parts indivises 

dans meubles et immeubles 

10% de 54.398 = 5.439 UC 

- 2e hypothèse Cession des droits indivis dans les meubles par 
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acte sous seing privé non enregistré : aucun droit n'est dfi. 

Cession des parts indivises dans les immeubles 

par acte notarié : 10% de 252.440 
5 = 5.048,8 uc 

B) SOCIETE CIVILE 
-------~-------

- 1ère hypothèse: la cession se fait par acte soumis à l'enregistre

ment 1,2% de 54· 398 = 652,7 UC 

- 2e hypothèse : la cession fait l'objet d'un acte soumis à l'enre

gistrement : aucun droit. 

C) S.A.R.L. 

Aucun droit de mutation n'est dû. 

D) SOCIETE COOPERATIVE -------------------
Les parts sont, en principe, incessibles. 
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B. DOMAINE DE LA COMMERCIALISATION 

Cinquif,ae cas 

VENTE DE BETAIL ET VIANDES ABATTOIRS 
======================================== 

INSTALLATIONS D'ABATTAGES APPARTENANT A UNE ORGANISATION DE PRODUCTEURS 

I) TVA et autres impets 

a) Terrain frappé des droits d'enregistrement, de transcription + 

frais de notaire évalués à 10% de 25.000 UC = 2.500 UC 

b) TVA rémanente grevant les investissements amortissables pour 1970 

50% de 8% = 4% de la valeur des bâtiments = 4o.oco uc 
(1.000.000) 

4% de la valeur de l'équipement = 20.000 uc 
(500.000) 

c) TVA grevant les opérations de l'exploitation en cours de fonction

nement n'a pas d'incidence, c.à d. tous les prix sont admis nets de 

TVA. Il en est de même des dépenses d'entretien du bâtiment effectuées 

par la société elle-même, du moment que ces frais ne représentent pas 

d'investissement mais une charge courante d'exploitation. 

II) Bénéfice annuel net 

Bénéfice brut : Ventes 

./. Achats 

Bénéfice brut : 

Dépenses : 

7. 431.300 uc 

6.971.400 uc 

459.900 uc 

- Dépenses de fonctionnement 

- ~mortissement 
sur bâtiments : 3% de 1.040.000 = 

(TVA rémanente comprisé) 

équipement : 10% de 416.000 
(TVA rémanente comprise) 

20% de 104.000 
(TVA rémanente comprise) 

- Intér~ts de l'emprunt à 6% 

Total frais et amortissement 

Bénéfice net imposable : 161.700 UC 
========== 

155.000 

31.200 

41.600 

10.400 

60.000 

298.200 
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III) TVA due en cours de fonctionnement 

- Entretien bâtiments : 8% de 20.000 

- Eau, combustible, électricité: 4% de 20.000 

- Divers : 8% de 7.500 

Achats animaux : 4% de 6.971.400 

Total 

IV) Impôts de l'exploitation collective 

Bénéfice supra 

.;. droit d'apport (0,6% de 60.000) 

./. Impôts de l'exercice d'exploitation 

Impôt commercial sur capital d'expl. 

" " sur bénéfice d'explat. 

S.à r.l. 

161.700 

360 

250 

13.350 

= 

= 
= 

{1) Impôt sur la fortune des sociétés 
de capitaux 20 {minimum) 

Impôt sur le revenu des collectivités 
{40%) 

Taxe d'abonnement {0,18%) 

Bénéfice après impôts 

.;. réserve légale {1/20) 

Bénéfice distribué entre les associés 

59-240 

104 

88.376 uc 
4.420 

83.956 uc 

1.600 

Boo 
600 

278.856 

281.856 uc 

Société 
coopérative 

161.700 

360 

250 

13.350 

50 {minimum) 

59.240 

88.450 uc 
4.425 

84.025 uc 

ad {1) : La valeur unitaire de l'exploitation est fixée comme suit 

Valeur unitaire des immeubles estimée 

Equipement {TVA rémanente comprise) 

Capital circulant 

./. Emprùnt ./. 

./. Subventions ./. 

Valeur négative ./. 

Impôt sur la fortune : 

200.000 

520.000 

35.000 

1.000.000 

500.000 

750.000 uc 

Cote minimale : 1.000 frs lux. {20 UC) pour s.à r.l. 

2.500 frs lux. {50 UC) pour société coopérative 

V) Retrait des 30 sociétaires après 10 ans 

a) Valeurs comptables des investissements 

B~timents : 70% de 1.040.000 

Terrain {frais d'enregistrement compris) 

Valeur résiduelle totale 

= 

= 

728.000 uc 
27.500 

755-500 uc 
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b) Plus-value réalisée par les 30 sociétaires sortants sur 600 

15% de 755.500 = 113.325 30 = 5.666 uc 
bo 

Comme les données sur les autres revenus des sociétaires sortants 

manquent, le calcul de l'impôt sur le revenu grevant le bénéfice 

de cession s'avère impossible. 

INSTALLATIONS D'ABATTAGE UTILISEES PAR LA SOCIETE 

I) TVA et autres impôts 

a) Droits d'apport lors de la constitution 

600.10 = 6.000 à 0,6 = 36 uc 

b) TVA grevant les opérations en cours de fonctionnement n'a 

pas d'incidence. 

II) Fiscalement la société ne peut travailler sur une "non profit 

basis". La contribution de chaque sociétaire devra ~tre fixée 

de sorte que le capital porte un rendement de 6% à 10%. 

Le bénéfice réalisé est estimé à 500 UC. 

III) TVA due en cours de fonctionnement 

- Achats animaux : 4% de 6.971.000 = 
- Redevance d'abattage: 35.6.300 = 

8% de 220.000 

- Pour prestations remboursées à la société 
8% de 6.300 = 

Total 

278.856 uc 
17.640 

504 

297.000 uc 
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IV) Impôts de l'exploitation collective 

Bénéfice 

Droits d'apport 

Impôt commercial sur bénéfice 

Impôt commercial sur capital 

Impàt sur la fortune 

Impôt sur le revenu des collectivités 

Taxe d'abonnement 

Bénéfice après impôts 

Réserve légale (5%) 

Bénéfice à distribuer 

s.à r.l. 

500 

36 
0 

30 

30 

94 

10 

300 

60 

240 uc 

Société 
coopérative 

500 

36 
0 

30 

30 

94 

310 

60 

250 uc 
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Sixi••• cas 

ASSOCIATION POUR LA COMHERCIALISATION DES FRUITS ET LEGUMES 
=========================================================== 

I) TVA et autres impôts 

a) Terrain frappé des droits d'enregistrement, de trRnscription + 

frais de notaire évalués à 10% de 220.000 = 22.000 UC 

b) TVA rémanente grevant les investissements 

50% de 8% = 4% de 2.650.000 = 106.000 UC 

c) TVA grevant les opérations en cours de fonctionnement n'a pas 

d'incidence. 

II) Bénéfice annuel 

Recettes 

./. Dépenses 

Bénéfice net 

.j. Ajustement des amortissements 

980.0CO 

823.000 

157.000 

5.204 

Bénéfice net ajusté 151.796 uc 
========== 

III) TVA due en cours de fonctionnement 

- Entretien b~timents Bo' 70 de 25.000 = 2.000 

- Eau + électricité 4% de 12.000 = 480 

- Administration 8% de 32.000 = 2.560 

- Imprimés 8% de 11.000 = 880 

- Divers 8% de 14.500 = 1.160 

Total 7.080 uc 

IV) Impôts de l'exploitation collective 

Bénéfice supra 

Société 
coopérative 
151.796 

.j. droits d'apport (0,6% de 72.000) 4.320 

.j. Impôts de l'exercice d'exploitation 
Impôt commercial sur capital (0,5% de 127000) 6.350 
Impôt commercial sur bénéfice 13.000 
Impôt sur la fortune p.m. 
Impôt sur le revenu des collectivités 5.278 

Bénéfice après impôts 

./. Réserve légale 

Bénéfice distribué entre associés 

75.148 

3.857 

71.291 uc 

Association 
agricole 
151.?96 

151.796 uc 
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V) Retrait de 50 sociétaires après 8 ans 

a) Valeur comptable des investissements 

Terrain (220.000 + 22.000) 

B!timents : 68% de 1.768.000 

Equipement : 20% de 436.800 
Aménagement du terrain (104% de 100.000) 

Infrastructure: 44% de 447.200 

Valeurs comptables résiduelles 

b) Plus•value réalisée : 

15% de 1.843.368 = 276.505 UC 

= 242.000 

= 1. 202.240 

= 87.360 

= 104.000 

= 207.768 

1.843.368 

Quete-part de la plus-value correspondant aux droits cédés 

5% (50 sociétaires de 1000) de 276.505 = 13.725 UC 

uc 

c) Comme les données sur les autres revenus des sociétaires sortants 

manquent, le calcul de l'impôt sur le revenu grevant le bénéfice de 

cession s'avère impossible. 
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EXEMPLES AYANT SERVI COMME BASE DE CALCUL DE L'INCIDENCE 

FISCALE SELON LA FORME DE COOPERATION CHOISIE 

A. EXEMPLES DANS LE DOMAINE DE LA PRODUCTION 

1er cas : utilisation en commun de machines 

2e cas . production en commun de porcs à l'engrais . 
3e cas : exploitation en commun d'une étable de vaches 

laitières 

4e cas . fusion complète d'exploitations mixtes . 
B. EXEMPLES DANS LE DOMAINE DE LA COMMERCIALISATION 

5e cas . vente de bétail et viandes - abattoir • 
6e cas • associations pour la commercialisation de • 

fruits et légumes 

1 

3 
6 

8 

11 

14 

18 
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A. EXEJIPLES DANS LE DOMAINE DE LA PRODUCTION 

··-------------=··----=--==·---------··=-
1. Les calculs sont exécutés pour les 4 cas suivants : 

- utilisation en commun de machines 

~production en commun de porcs à l'engrais 

- exploitation en commun d'une étable de vaches laitières 

- fusion complète d'exploitations mixtes. 

Pour chacun de ces cas, un nombre limité de calculs est fait. Ils 

correspondent aux types de sociétés choisis comme les plus intéres

sants. 

Si certaines données reprises dans la description des quatre cas 

étaient incompatibles avec les législations nationales (ex. : nombre 

de sociétaires, participation financière maximale), il a ét' pro

cédé à l'adaptation indispensable en fonction des contraintes na

tionales. 

2. Les calculs sont du tYpe statique. Cela revient à dire que l'on 

comparera l'incidence fiscale d'une exploitation ou branche d'ex

ploitation existante d'une taille donnée appartenant à un seul 

exp loi tant d'une part et, d'autre part, 1 'incidence fiscale de 

cette mime exploitation ou branche dana l'hypothèse où elle a plu

sieurs exploitants agissant en commun et ayant choisi telle ou 

telle forme juridique de coopération ou de fusion. 

3. Les calculs sont effectués en envisageant les phases suivantes de 

la vie de la société : 

- à sa constitution 

- au cours du fonctionnement 

- lors du retrait d'un sociétaire. 

4. En matière de revenus de la dite exploitation ou branche d'exploita

tion, on admettra le principe que l'exploitation individuelle pro

cure un revenu x. L'exploitation collective fournit un mime revenu 
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distribué à parte é~les entre les sociétaires (-!-). Ceux-ci 
n 

aont supposés retirer d'une autre activité agricole un revenu 

complémentaire é~l à (n - l) x de sorte que chaque sociétaire 
n 

reçoit un revenu é~l à celui de l'exploitant individuel : 

(x._!_+ (n- 1) x ). 
n n 

On applique le taux d'imposition tel qu'il se présente en fisca

lité dans chacune des formes juridiques envisagées. 

5. Pour chacun des quatre cas, tous les montant-s sont indiqués avec 

la Tc! (taxe sur le chiffre d'affaires) et autres impositions non 

incluses. Le montant de ces taxes est à calculer. 

Les taux de conversion en UC utilisés pour les monnaies nationales 

sont les suivants (arrondis) 

1 UC = 50 FB • 50 Flux 

1 uc - 4 DJI 

1 UC • 5,55 Ff 

1 UC • 625 Lit. 

1 uc - 3,62 fl 

6. Pour les qudre cas, il est aussi admis que les exploitants agissant 

en coiiUilU!l sont tou11 mariés, !gés de moins de 60 ans et avec feDDe 

et 2 enfants à charge. En outre, il est admis qu'ils ne disposent 

d'aucun revenu provenant d'activités non agricoles. 

7. Il n'est pas tenu compte dans les calculs des subventions éventuel

lement accordées. 
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1er cas : Utilisation en commun de machines 

·r. Caractéristiques 

-Il s'agit d'un groupement pour l'utilisation en commun de machines consti

tué de 8 exploitants agricoles. Il a pour but l'utilisation en commun de 

machines agricoles destinées principalement à la culture de la betterave 

sucrière. 

-Chaque sociétaire est supposé cultiver, dans sa propre exploitation, 10 ha 

en betterave sucrière. 

A. Coûts d'établissement 

Construction d'un hahgar 

Achat du matériel (voir page 5) 

4.000 

16.310 

20.310 

Le financement de cette somme est fait grâce à un prêt de 20.310 u.c. 
remboursable en 10 ans au taux de 6 %. 
Le terra. in nécessaire à la construction d ll hangar est 11is gra.tui tement 
à la disposition de la société par un des sociétaires. 

B. ~enses : 

Amortissement du lll&tériel(it~ux ud•u• pre~u par les dis
positions fiscales ; en 1\bsence 15 l par anr 
Amortissement du hangar (taux maximum prévu par 
les dispositions fiacales; en l'absence : 5 fo) 

Entretien matériel et hangar 

Intérêt du capital emprunté (6 %) 
Assurances 

Frais généraux (1) 

2. Recettes : 

..... 

1.957 

1.218 

489 

100 

x u.c. 

Selon la forme juridique que prendra le groupement, il est à prévoir : 

a. soit que les dépenses sont couvertes par les 8 participants (parts 

égales); il n'y a dès lors pas de bénéfices ou trop perçu; 

b. soit que les sociétaires paient les travaux exécutés selon un ta

rif fixé (voir page 5). Après clôture de l'exercice et apurement 

des comptes, le trop perçu (ou le déficit éventuel) est reparti 

entre eux : 

+ soit comme ristourne (ou supplément à payer) 

+ soit comme bénéfice (ou 2erte). 

(1) 50% des frais généraux ont donné lieu à l'application de la T.C.A. 
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Pour le:o 80 ha concernés, les. recette::; 3 1 élèvent duns cc cao il 

Travaux de printcmrs 3.200 

Tr~vaux d'épandage 1.600 

Trnvuux de se~is et binusc 

Travaux de récolte 

Utilioation du h3ns~r 

Dans ce cas, le b6néfice ou trop perçu sernit 9.920 
x 

1.600 

3.200 

320 

Y U.c., d~ductic 
non faite du rcnbo~rse~ent du capital e~rrunt6. 
Le bénéfice existant est r~i~rti à parts ~gales (Y/8) ent~c les par-

ticipants, éventuellellient apràs d~duction des irupets sur la soci6té 

et de la réserve légale. Il est, en outre, supposé que chaque parti

cipant tire d'autres activitû.:;; asricoles un rever!.U net de ,5.CCC ~.C~ 

(c.à.d. un revenu brut est de 5.000 UC augmenté de sa part dans les dé

penses de la société). 

Le reven~ provenant de la culture de betteraves sucrières n'est pas 

à considérer àans le calcul du bénéfice ou trop pergu de la société. 

Il est coapris dans les 5.000 uc, o.à.d. la mise en commun porte 

uniquement aur l'exécution de certains travaux mécaniques. 

Ret~it d'un sociétaire 

Il est supposé avoir lieu au bout de 8 ans ; sa part est rachetée par 

un ou pluaieura des sociétaires. La valeur des brtiments et de l'équi

pement est évaluée à la valeur amortie augmentée de 15 %. 
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Li~t~ du Ent~ricl acheté ct v~l~ur 

Machines Valeur lTombre 
u.c. 

- Pulvériseur à disques 1.640 1 

- Canadienne 480 1 

- Herse l.A60 1 

- Crczs1:il:!.~t te 640 1 

- Distributeur d'en-
grais 1.000 l 

- Distributeur cen-
tri fu ge 240 l 

- Semoir 6 rangs 1.050 1 

- Bineuse 6 rangs 600 3 
- Effeuilleuse 6 rangs 3.000 1 

- Arrache~~c 6 rangs 2.000 1 

- Chargeuse 6 rangs 3.000 1 

Total 15.110 

Tarifs appliqués par le groupement à 1 1ha 

Travaux de printemps 

Semis et binage 

u.c. 

40 

20 

Epandage 20 

Hangar (par ha emblavé à betterave) 4 

Récolte 40 

Valeur tot. 
u.c. 

1.640 

480 

1.460 

640 

1.000 

240 

1.050 

1.800 

3.000 

2.0CO 

3.000 

16 .. 310 
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2o cas : Production en commun de porcs à l'engrais 

1. Caractéristisuos de l'cx~lcitation 

-Exploitation spécialisée (sans torra) dans l'engraissement do porcelets 

âgés de 6 à 8 semaines {20 kg de poids vif) jus~ 1 à un poids do 110 kg 

vif· Accroissement de poids cherché 90 kgs). 

-L'engraissement porte sur 500 porcs à la fois. La capacité annuelle de 

la porcherie est de 1.200 porcs engraissés. 

-Les 1.200 porcelets nécessaires d'tm poids minimum de 20 kgs sont ache

t1s par l'exploitation (valeur évaluée à 12 UC/porcclct). 

-La totalité dos aliments nécessaires à l'engraissement ost achetée sur 

le marché. 

-Investissements 

Achat du terrain 

Mise en valeur du terrain 

Construction porchcriQ 

Machines, outils 

-Amortissement de la porcherie : 

u.c. 
1.250 

4.000 

36.000 

20.000 

61.250 

• bâtiments : taux maximum prévu par les dispositions fiscales. 
Ln l 1absens0 : 5% 

• équipements : 10 %par an. 

-Charges : Les coûts moyens d'engraissement s'élèvent à 54,5 UC/100 kg 

do poids vif (80 % do ce montant est supposé avoir été soumis à la 

TCA) 

-Prix moyon pour la vente dos porcs engraissés : 60,6 UC/100 kg do poids 

vif. 

-Bénéfice.: (60,6- 54,5~ 0~ 1.200 x 110 ~8 • 000 UC 

2. Données propres à l'exploitation collective 

-10 exploitants décident d€ réaliser ènsemble cet engraissement de por

celets. La porcherie est construite en commun par los 10 sociétaires. 

-Tous les travaux liés à l'engraissement on commun des porcs sont effec

tués par deux sociétaires (salaire annuel brut : 1.500 UC) 

-Chaque sociétaire vend par run 120 porcelets à l'exploitation coll~ctive. 

Les animaux engraissés sont propriété dG la. collectivité. 
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- Hépartition du bénéfice : chaque sociétaire reçoit 1/10 de 8.000 UC, 

soit 800 UC (le cas échéant après déduction des imp8ts sur la société 

et de la réserve légale). Il est supposé, en outre, ~ue chaque sociétaire 

retire un revenu do 7.200 UC de ses autres activités agricoles. 

Retrait d'un sociétaire : le retrait d'un sociétaire est supposé avoir 

lieu au bout de 8 ans; sa part est rachetée par un ou plusieurs des so

ciétaires. La valeur des lâtiments et da l'équipement est évaluée à la 

valeur amortie augmentée de 15 %• 

3. Financement : 

• Prestations ~n nature 
(main-d'oeuvre) 

• Emprunt ~emboursable en 5 
(6,75 %) d'un montant de 

~ apport en espèce 

l· ca~ital circulant 
\apport) 

ans 

Exploitation 
dividuelle 

t---

11.250 u.c. 

30.000 u.c. 

10.000 u.c. 

10.000 u.c. 

61.250 u.c. 

in-J Exploitation 
collective 

f 1 .125 UC/so~-i-é--
taire a.u départ 

3.000 UC/socié
tairo 

1.000 UC/socié
tairc 

1 • 000 UC/sociê
taire 
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3e eas Exploitation en eommun d'une étable de vaches laitières 

1. Caractéristiques de l'exploitation 

L'étable, à sa constitution, comporte 150 vaches laitières, 50 génis

ses ct 60 veaux. Le terrain pour les bâtiments a été acquis par achat. 

L'exploitation comporte 60 ha de prairies artificielles (sous forme 

de bail emphytéotique). 

a) Coûts d'établissement : 

Terrain pour les étables 

Etable avec salle do traite 

Silos à deux tours 

Silos-fosses 

Outillage 

Bétail (150 vaches, 50 génisses, 
60 veaux) 

Habitation des ouvriers chargés 
des soins des animaux 

Aménagement du sol, etc. 

Capital circulant 

uc 

6.900 
69.000 
16.600 

3.000 

30.700 

76.000 

8.300 

5·500 
s.ooo 

221.000 
Valeurs des ~timents est considérée hors TVA 

b) !udget de l'exploitation 

-Rec~'ttes 

Recettes provenant du lait : 

150 vaches x 4.200 1· à 0,0918 UC 

Différence d'inventaire 

8 5 veaux nouveau-né x 2 5 UC 

10 veaux maigres x 150 UC 

50 vaches et génisses x 250 UC 

2.200 

1.500 

12.500 

59.000 uc 

16.200 uc 

75.200 uc 



-Dépens os 

Coûts de l'outill~e (dont 
amortissement de 1.0 %) 
Travail effectué par des tiers 

Bail ( 110 UC/ha) 

Inn grais 

Achats d 1alimonts 
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CoûtB directs du bétail (insémination 
artificielle, vétérinaire, contrôle) 
Coûts généraux (1)(voiture, téléphone, 
oau, électricité) 
~omencos 

Salaires payés 
Bâtir"ïonts (amortissement de 96.900 u.c. 
selon taux maximum prévu par los dis
positions fiscales. En l'absence : 5 %) (2) 
Intérêt sur capital emprunté 6 % 

B~néfico net 

2. Données propres à l'exploitation collective 

u.c. 

6.100 

5·300 
6.600 

6.800 

15.100 

2.300 

1.400 

900 
13.400 

... 
8.000 

y u.c. 

(à calculA-r) 
x ll. C-

- 10 exploitants décident de réaliser on commun 1 1exploitation de l'éta

ble considérée. 

Les bâtiments ainsi que le cheptel mort et vif sont propriété du grou

pement. 

La terrain pour les bâtiments a été acheté par la société. 

Les 60 ha de prairies artificielles sont mis à la disposition do la 

société par 3 sociétaires {chacun 20 ha) sous ferme do bail emphytéo

tique ( 110 UC/ha) 

-En dehors de leurs activités collectives, les exploitants continuent 

chacun à avoir uno exploitation agricole individuelle· 

-Le travail ost assuré par dos ouvriers salariêsot des tiers. 

- Le bénéfice net do Y U.C. est distribué en totalité à part égale pour 

chaquo soci~tairo {soit 1~ ). !c cas échéant après déduction des im

p~ts sur la société et de la réserve légale. 

( 1) Pour les coùts généraux., 50 ~é ont donné lieu à 1 1 application de la 
T.C.A., l rt§partir suivant les taux imputables aux différents postes qui 
entrent dana lea traie gtJnéra.ux - indiquer les bases d'évolution 

(2) l'a•éDageaent du àol (5.500 UC) est supposé à ne paa amortir 
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-Retrait d'un sociétaire : 

Il se retire après 8 ans et sa part est rachetée. par un ou plusieurs 

des sociétaires. 

La valeur des bâtiments et de l'équipement, est évaluée à la valeur 

amortie augmentée do 15 %. 

3 • Fin an cernon t 

Le càpital nécessaire, qui s'élève à plus ou moins 221.000 U.C. provient 

- apports(dont 50% en nature sous 
forme de bétail) 

-d'un nmprunt à 6% à la Raiffeisen
bank rernboursablo en 10 ans 

exploi ta.ti0n 
individuelle 

·--· 
90.0CO UC 

131.000 uc 

221.000 uc 

exploitation 
collective 

.,..._...._ 

9.000 UC/socié-
taire 

13.100 UC/socié-
taire 



-II-

4e cas Fusion complète d'exploitations mixtes 

1. Caractéristi~~os_de +'~loita~ion 

Exploitation do 200 ha consacrée à la polyculture et 1 1élcvago. 

Ello est constituée de 

Fourrages 

Prairies naturelles 

Blé 

Orge 

Avoine 

Vaches laitières 

Génisses 

Veaux d 1 élevage 

Bovins à viande 

Truies 

Porcs engraissés 

a) Données d'inventaire 

Terres 

Bâtiments 

Installations fixes 

lia téri&l pour les cultures 

Cheptel. vif 

Capital circulant 

b)Budgot do l'elœloitation 

Lait 

Veaux vendus 

Vaches de réforme 

Bovins engraissés vendus 

Porcs vendus 

Blé 

Or ga 

Avoine 

Total rec3ttec 

80 ha 

20 ha 

45 ha 

33 ha. 

2Z ha 

70 

14 

14 

40 

15 
200 

u.c. 
200.000 

60.000 

20.000 

65.000 

40.000 

A.O.OOO 

23.000 

400 

4.000 

12.000 

9.000 

17.000 

a.ooo 
4.000 

77-400 



c) Coûts 

Engrais et semences 

Aliments du bétail achetés 

Travail 

Bâtiments (amortissement) 
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Ins.tallations fixes (amortis.lO %) 
Entretien bâtiments et installations fixes 

Frais généraux (1) 

Matériel cultures (amorties. 10 %) 
Matériel cultures : réparation+ consommation 

Intérêt du oapita.l emprunté (6 {o) 

Frais spécifiques bétail (vétérinaire, 
inséminations, ass. etc.) 

Total : 

u.c. 
6.000 

14.000 

18.000 

••• 
2.000 

600 

6.000 

6.500 

2.500 

3.000 

8.000 

x 

(à calculer) 

Bénéfice net (déduction non faite du remboursement du capital emprunté) : 

Amortissement 

77.480 

x 
y u.c. 

Bâtiments selon le taux prévu par les dispositions fiscales. En 

l'absence 5% 
-Matériel de culture et installations fixes 10 f~ par an. 

2. Données propres à l'exploitation collective 

- 5 propriétaires exploitants décident de fusionner entièrement leurs 

exploitations de 40 ha chacune 

- Chaque sociétaire détient 1/5 du captal. Ils mettent leurs terres 

et leurs bâtiments d'exploitation à la disposition de l'exploitation 

fusionnée; la société en devient propriétaire pendant toute sa 

durée. 

(1) 50% des frais généraux ont été frappés par la T.C.A. 
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-Tous les sociétaires travaillent à plein temps dans l'exploitation et 

reçoivent un salaire mensuel de 300 U.C. 

- Le cheptel vif et mort devient propriété de la société. 

-Les frais généraux (impôts, remboursements d'emprunts, etc.) sont à 

charge de l'exploitation fusionnée. 

- Le solde des bénéfices est reparti à parts égales entre les sociétaires 
(soit.!) 

5 

3. Financement 

Prêt de 50.000 u.c. remboursable en.lO ans. 

Taux de prêts 1 6 % 
Le restant du capital bâtiment, installations fixes, matériel, cheptel 

vif, capi·tal circulant, (u.c. 175.000) est apporté en espèces par les 

membres en parts égales. Les terres {valeur 200.000 UC) sont apportées en 
na ture à parts égales. 
Retrait d'un sociétaire : 

Il se retire après 8 ans et sa part est rachetée par un ou plusieurs 

des so ci étai res • 

La valeur des bâtiments et de l'équipement est évalué à la valeur 

amortie augmentée de 15 %. 
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B. EXEMPLES DANS LE DOJIA.INE DE LA COJIMERCIALISA.TION 

-------------------------------------------------
Cinquième cas : VENTE DE BETAIL ET VIANDES - ABATTOIR 

I. INSTALLATIONS D'ABATTAGES APPARTENANT A UNE ORGANISATION DE PRODUCTEURS 

1. Caractéristiques 

-Abattoir traitant exclusivement des gros bovins et des porcs : 

bovins : 75 têtes par jour d'un poids carcasse moyen 

de 275 kg 20.625 kg/ j 

porcs 180 têtes par jour d'un poids carcasse moyen 

de 80 kg 14.400 kg/j 

+ 35.000 kg/j 

Pour une activité de 180 j. environ ceci correspond à une production 

annuelle d'environ 6.300 T de viande 

- Les sociétaires -au nombre de 600 en~iron- vendent leur bétail à la 

société qui procède à l'abattage et à la vente de la viande. La société 

n'achète ou ne vend pas de bétail ou de viande provenant de non-membres. 

2. Investissements 

- Terrain : achat ( à une tierce personne) 

- Constructions bâtiments etc. 
(mis en service 1965) 

- équipement 

- capital circulant 

u.c. 
25.000 

1.000.000 

500.000 

35.000 

1.560.000 
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3· Financement 

- capital en propre {y compris ca
pi·ta.l circulu.n t) 

- subventions 
.a. ' ,. ..! .. b - emprm1" a b 1·~ remoou:rsa le en 

1·5 ans 

Amortissement 

Constructions 800.000 UC en 

200.000 uc en 

Equipement z 400.000 uc en 

100.000 UC an 

4• Dépenseo de fonctionnement 

Personnel 

Combustible, éleotrioité 

Eau 

Entretien bâtiment 

Divers 

5. Achat d'an imp_ux 

30 ans 

15 ans 

15 ans 

10 ans 

u.c. 

60.000 

500.000 

1.000.000 

1.560.000 

(100 UC/Soctétair~ 

~si le maximum autorisé par la 
législation fiscale est plus bas, 

(retenir celui-ci) 

(idem) 

u.c. 

100.000 

13.000 

7.000 

20 000 -{50%· e~écuté par des 
• ott H:;rs .. 

50 /'execute par la 
sooi6t6 elle-~~~e 

15.000 - don~ 50 % est nuppos·~ 
être soumis à la ~V~. 
(taux général) 

155.000 

(prix exclusif taxes sur les chiffres d'affaires) 

Dovins z 

13.500 têtes, poids vif 500 Kg/têtes 

au prix moyen de 68 UC/100 Kg vi~ 

Porcs : 

a 

32.400 têtea poids vif de 105 Kg/tête 

au prix moyen de 70 U.C./100 Kg vif = 

4·590.000 u.c. 

2.381.400 u.c. 

6.971.400 u.c. 
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6. Recettes 

-Vente de sous-produits (fumier, sang •• ) 40.000 uc 
- V~nte de viande en carcasse 

bovine : 3.710 T. au prix moyen de 1.350.U.C./T • 5.008.500 UC 

porcine: 2.590 T. au prix moyen de 920 U.C./T • 2.382.800 UC 

Total viande 

- Total ventes 

1· Bénéfice 

Le bénéfice est 

6.300 T 7.391.300 tTC 

7-431.300 uc 

a) versé en partie dans les réserves légales conformément aux dispositions 

en vigueur 

b) l'excédent est distribué aux sociétaires au prorata des livraisons de 

bétail 

8. Retrait de sociétaires 

Le retrait de 30 sociétaires est supposé avoir lieu au l:·out de 10 ans. 

Leurs parts sont remboursées par la Société. La valeur des bâtiments et 

de l'équipement est évaluée à la valeur amortie augmentée de 15 'fu. 
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L'abattoir, appartenant par exomple à un service publi~ue est mis à la die

pooi tion de la soci~té pendant uno duréo déterminée chaque semai.ne et moyen-.. 

nant tt.t'lo redevance co.lculfie par tonne de viDnde abattue (cont:rat de pres

tation de service). 

Les sociétaires souscrivent chacun pour une part à la. aoci6t3 : 10 UC en ti è

rement versées. 

1. Caractéristiouea 

Analogues à celles reprises sous I 1 • 
... 

La vente dea Yiandes sot assur~e par la société pour le compta des so-

ciétaires et dans les locaux de l'abattoir. 

2. Redevance 

La radevance forfaitaire suppooée à payer par los sociétaires à l'abat

toir est da 35 V'C/Tonne a.ba"ttuo • En plus chaque sociétaire paie 1 UC/Tct'l.."'lC 

abattue pour les frais généraux de la société. Il est supposé que laso-

ciété ne fait pas de bénéfice. 

3. Retrait de sociétaire~ 

Le retrait de 30 sociétai~es est suppoaé au bout de 10 ans• L~urs parts 

sont remboursées o (voir I 6) 
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Sixième ca.s : ASSOCIATIONS POUR LA COJOIERCIALISATION DE FRUITS ET LmtJIES 

1 C +.C • .. • • are.c vt;;rl.s .;~g,ues 

Association da vente du tn>e "Veiling" (criée), groupant 1 .000 pro3_,_:o .. ti~,;,~ .. s 

de fruits (pommes et poires). 

Ventes sont faites par 1 'association pour le compte de Sl;lS membres { 1tn 
fonds d'intervention fonctionna auprès de l'association pour le rctrnit 

des produits n'atteicnant pas le 11prix de retrait" 

2. Investissements 

Achat de terrain (à uné tierce personne) 

AJnénagement du terrain 

Infrastructure 

:Sltimcnts 

Equipement 

}.ia tériel d'emballage 

Fonds de roulement 

3. Financement 

Subvention 

Capital propre versé par les membres 
non versé 

Emprunt 

4. Exploitation 

Recettes : 

Contribution des membres 
(3,5% du chiffre d'affaire) 

~4iae en location d 'emballa.ges 

- Bénéfice sur emballages non réemployéS 

- l.!ise en location d 'entrepSts :frigo 
Travaux de tri.ago ct de conditionnement 

- Divers 

u.c. 
220.000 

100.000 

430.000 

1.700.000 

420.000 

850.000 

70.000 

3·790.000 

u.c. 

500.000 

720.000 
170.000 

2o400.000 

3·790.000 

630.000 

165.000 

)7o000 

28.000 
65.000 
55·000 

980.000 

) 

(5~ rembct~rsable 
en 20 &ns) 

( 1) c .à :-J7Ta Société ne devient :pas propriétaire deo nrodu 1. ts • 
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- personnel et charge~ sociales 

- entretien 

- eau, électricité 

- administrat~on (loca~ion d'équipement mé-
cttllographique) 

- frais postaux 

- imprimés 

- assurances 

- divers 

Intérêts 

5 %sur capital non encore remboursé 

de 1.800.000 UC 

Amortinscment 

- Bltiments 

Infrastructure 

- Equipemcn t 

Emballage 

Frais d'achat du 
terrain 

Aménagement du 
terrain 

Total déncnses 

10 ~ 
15 ,-t 

10 % 
de 15.000 u.c. 

u.c. 

330.000 
25 ooo{ 50 % exécu~é par 

• des t1er~ 
50 % exécutC: pa~ 

la noci é'té 
elle-même 

12.000 

32.000 

7.000 

11.000 

14.000 

29.000 -dont 50 ~ soumis ù 
T.V.A. (taux géné
ral) 

460.000 

90.000 

68.000 

30.000 

42.000 

127.500 

1.500 

4o000 

273.000 

823.000 

---------

déliJ.S le CE;.fJ OÙ 

le tau:-c d. t a:-nor
tissement edo:.~ 
par les dic:pcs:!.
tiolHl fiscales 
est inf6rieur su 
tau~ incliqué il 
y a lieu d'uti
liser les tau_~ 
légaux 

Le trop perçu eot t"emboursé au.:c membres s.u prorata de leurs li \'Taisons ci.~ 

versé dans les réserves légales. 



5• Foncis d'in tervcl"-f;ion 

- Con-tribution des mem'bren 

(0~ 5 ~~ du chiffl'e d'affaire) 
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- inda~nités payées aux membres pour 

produits retirés du marché 

subventions 

6. Retrait de sociétaires 

u.c. 
+ 90.000 

- 120.000 

+ 50.000 

50 sociétaires sont supposés se retirer après 8 ans. Leurs parts ~on~ 

rembourséeo par la société. 

La valeur des bâtiments, équipements, etc •• est évaluée à. la valeur amor

tie augmentée de 15 ~·· 



Informations internes sur L'AG RI CUL TURE 

N° 1 Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dons la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volaille 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de choir 
dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures de 
l'Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la sta
tistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N° 7 Comparaison entre les «trends» actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans 1 'étude des perspectives « 1970 » 
1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 
propriété rurale dons les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi
nistratives 

N° 10 Le marché des produits d'œufs dans la CEE 

N° 11 Incidence du développement de 1 'intégration verticale et horizontale sur les 
structures de production agricole- Contributions monographiques 

N° 12 Problèmes méthodologiques posés par 1 'établissement de comparaisons en 
matière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles dans les 
pays membres de la CEE 

N° 13 Les conditions de productivité et la situation des revenus d'exploitations 
agricoles familiales dans les Etats membres de la CEE 

N° 14 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - «bovins - viande bovine» 

N° 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles- «Sucre» 

N° 16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 
sondages 

(1) Epuisé. 

Date Langues 

juin 1964 

juillet 1964 

mors 1965 

mai 1965 

juillet 1965 

août 1965 

juin 1966 

novembre 1965 

janvier 1966 

avril 1966 

avri 1 1966 

août 1966 

août 1966 

août 1966 

février 1967 

mars 1967 

F (1-) 
D (1) 

F (1) 
D (1) 

F (1) 
D (1) 

F (1) 
D(1) 

F 
D 

F (1) 
0(2) 

F ( 1) 
D 

F ( 1) 

D 

F 
D 

F (1) 
D(1) 

F (1) 
D 

F (1) 

D 

F 
D 

F 
D 

(2) La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série «Informations statistiqueu de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
(3) La version allemande est parue sous le n° 2/1966 de la série «Informations statistiques t de l'Office statistique· des Communautés 
européennes. 



N° 17 Les abattoirs dans la CEE 
1. Analyse de la situation 

N° 18 Les abattoirs dans la CEE 
Il. Contribution à l'analyse des principales conditions de fonctionnement 

N° 19 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - «produits laitiers •> 

N° 20 Les tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles 
- Causes et motifs d'abandon et de restructuration 

N° 21 Accès à 1 'exploitation agricole 

N° 22 L 'agrumiculture dans les pays du bassin méditerranéen 
- Production, commerce, débouchés 

N° 23 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE - Partie 1 

N° 24 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles - <~céréales» 

N°25 Possibilités d'un service de nouvelles de marchés pour les produits horti
coles non-comestibles dans la CEE 

N° 26 Données objectives concernant la composition des carcasses de porcs en 
vue de l'élaboration de coefficients de valeur 

N° 27 Régime ·fiscal des exploitations agricoles et imposition de 1 'exploitant 
agricole dans les pays de la CEE 

N° 28 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie 1 

N° 29 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
-Partie Il 

N° 30 Incidence du rapport des prix de l'huile de graines et de 1 'huile d'olive sur 
la consommation de ces huiles 

N° 31 Points de départ pour une politique agricole internationale 

N° 32 Volume et degré de l'emploi dans la pêche maritime 

N° 33 Concepts et méthodes de comparaison du revenu de la population agricole 
avec celui d'autres groupes de professions comparables 

N° 34 Structure et évolution de l'industrie de transformation du lait dans la CEE 

N° 35 Possibilités d'introduire un système de gradation pour le blé et l'orge pro
duits dans la CEE 

N° 36 L'utilisation du sucre dans l'alimentation des animaux 
-Aspects physiologiques, technologiques et économiques 

( 1) Epuisé, 

Date Langues 

juin 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D (1) 

décembre 196_7 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

février 1968 F 
D 

mars 1968 F 
D 

avril 1968 F 
D 

mai 1968 F 
D 

juin 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

septem-bre 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

novembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 



N° 37 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE -Partie Il 

N° 38 Examen des possibilités de simplification et d'accélération de certaines 
opérations administratives de remembrement 

N° 39 Evolution régionale de la population active agricole 
- 1 : Synthèse 

N° 40 Evolution régionale de la population·active agricole 
- Il : R.F. d'Allemagne 

N° 41 Evolution régionale de la population active agricole 
- Ill : Bénélux 

N° 42 Evolution régionale de la population active agricole 
-IV: France 

N° 43 Evolution régionale de la population active agricole 
-V: Italie 

N° 44 Evolution de la productivité de l'agriculture dans la CEE 

N° 45 Situation socio-économique et prospectives de développement d'une région 
agricole déshéritée et à déficiences structurelles -Etude méthodologique 
de trois localités si ci 1 iennes de montagne 

N° 46 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent 
-RF d'Allemagne 

N° 47 La formation de prix du hareng frais 
dans la Communauté économique européenne 

N° 48 Prévisions agricoles 
1 Méthodes, techniques et modèles 

No 49 L'industrie de conservation et de transformation de fruits et légumes dans 
la CEE 

N° 50 Le lin textile dans la CEE 

N° 51 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente 
-Synthèse, R.F. d'Allemagne, G.D. de Luxembourg 

N° 52 Cond.itions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente - France, Italie 

N° 53 Incidences économiques de certains types d'investissements structurels en 
agriculture - Remembrement, irrigation 

N° 54 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 
- Synthèse, Belgique et G.D. de Luxembourg, Pays-Bas, France 

N° 55 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 
- RF d'Allemagne, Italie 

(
4

) Cette étude n'est pas disponible en langue allemande. 

Date Langues 

février 1969 

mars 1969 

mars 1969 

mars 1969 

avril 1969 

mai 1969 

mai 1969 

juin 1969 

juin 1969 

juin 1969 

août 1969 

septembre 1969 

octobre 1969 

novembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

janvier 1970 

janvier 1970 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
1 (4) 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 

F 

F 



N° 56 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
1. Autriche 

N° 57 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Il. Danemark 

N° 58 Agriculture et politique agricole de quelques pays de 1 'Europe occidentale 
Ill. Norvège 

N° 59 Constatation des cours des vins de table à la production 
1. France et RF d'Allemagne 

N° 60 Orientation de la production communautaire de viande bovine 

N° 61 Evolution et prévisions de la population active agricole 

N° 62 Enseignements à tirer en agriculture d'expérience des « Revolving funds & 

N° 63 Prévisions agricoles 
Il. Possibilités d'utilisations de certains modèles, méthodes et techniques 

dans 1 a Communauté 

N° 64 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
IV. Suède 

N° 65 Les besoins en cadres dans les activités agricoles 
et connexes à .l'agriculture 

N° 66 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
V. Royaume-Uni 

N° 67 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VI. Suisse 

N° 68 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
1. Synthèse, R.F. d'Allemagne, Italie 

N° 69 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
Il. France, Belgique, Pays- Bas 

N° 70 Comparaison entre le soutien accordé à l'agriculture aux Etats-Unis et 
dans la Communauté 

N° 71 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VIl. Portugal 

N° 72 Possibilités et conditions de développement des systèmes de production 
agricole extensifs dans la CEE 

N° 73 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VIII. Irlande 

N° 74 Recherche sur les additifs pouvant être utilisés comme révélateurs pour la 
matière grasse butyrique 

N° 75 Constatation des cours des vins de table 
Il. Italie, G.D. de Luxembourg 

(1) Etude adressée uniquement sur demande. 

Date Langues 

mars 1970 

avril 1970 

avril 1970 

mai 1970 

juin 1970 

septembre 1970 

octobre 1970 

octobre 1970 

novembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

janvier 1971 

février 1971 

avril 1971 

mai 1971 

mai 1971 

mai 1971 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

Fen prép. 
D 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 

D 

Fen prép. 
Den prép. 

F (1) 
Den prép. (1) 

F 
Den prép. 



N° 76 Enquête auprès des consommateurs sur les qualités de riz consommées 
dans la Communauté 

N° 77 Surfaces agricoles pouvant être mobilisées pour une réforme de structure 

N° 78 Problèmes des huileries d'olive 
Contribution à l'étude de leur rationalisation 

N° 79 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine - Recherche 
des conditions optimales 
- Italie, Côte Méditerranéenne fronçai se 
1. Synthèse 

N° 80 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine - Recherche 
des conditions optimales 
- Italie, Côte Méditerranéenne française 
Il. Résultats des enquêtes dans les zones de pêche 

N° 81 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
1. Italie, Pays- Bas 

N° 82 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
Il. R.F. d'Allemagne, France 

N° 83 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
1. Belgique, France, G.D. de Luxembourg 

Date Langues 

juin 1971 

août 1971 

octobre 1971 

décembre 1971 

décembre 1971 

janvier 1972 

jan vi er 1972 

février 1972 

F 
Den prép. 
1 

F 
Den prép. 

F 
1 en prép. 

F 
1 

F en prép. 
1 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 

F 
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